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Cette étude vient d-:· paraîtr.: en langue française. 

La version allemand3 ost on préparation .. 

Dans le cadre de son programm:.: d'études, la Direction Générale de l'Agri

culture a confié à un groupe d'experts indépendants du secteur de la pêèhe 

une étude visant à mieux saisir l'importance et à analyser les avantages et 

les inconvéniGnts dos différGntes form8s de coopération existant dans ce 

secteur dans 1 cs :Ct at s membres ainsi c~-u' à rc:chercher 1 os fact ours qui in

fluencent le phénomène et les possibilités r~e comportent les différentes 

formules en vue d'une améliorat,ion des structur8s de prod~ction et de com

mercialisation Bt de favorisGr la mise en oeuvre d'une politique comüune 

de pêcho. Le résultat est présenté en deux tomes. Le premier (68) comprend 

un résumé des principales données des études par pays ct des considérations 

finales ainsi que les rapports sur la République Fédérale d'Allemagne et 

l'Italie. 

Le deuxième (69) porto sur la Francc 7 1~ Belgique ct les Pays-Bas. 

Les travaux ont porté ossonticllcmcnt sur les divers groupements, associa

tions ou sociétés oxistant ~i ont pour r6lo de permettre une coopération 

ou une concGrtation de profsssionncls. Doux catégories ont été distinguées: 

- les coopératives au sens propre du terme ct toutes formes do coopération 

qui poursuivent un but similairs ct remplissent dos fonctions analogues 

ainsi que les institut ions c:ui regroupent ces types d'organisation. 
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les institutions qui sans dispo~er d'un statut juridique de nature 

coopérative permettent à des producteurs, dos commerçants ou des 

industriels de se rencontrer pour prendre ensemble des décisions 

relatives à leur profession, de gérer en commun des navires ou des 

usines; do passer des contrats d'achat ou do vente. 

Les travaux réalisés ont mis on évidence l'hétérogénéité des formes de 

coopération ct de concertation rencontr~es dans le secteur de pêbhe dans 

les Ete,ts membres aussi bien en ce crui _concerne leur nombre quo leur fonc

tion ou leur mode d'organisation. Ceci découle dans une large mesure de 

l'hétérogénéité des structures des secteurs de pêche d'ailleurs en pleine 

évolution. 

Los auteurs des ·différents rapports ont fourni également des suggestions 

quaYJ.t aux améliorations et modifications qui SGre.i ont à apport cr au..~ dispo

sitions nationales de leur pcvs ou des dispositions à ~ettre en place au 

'niveau de la Communauté. Il en résulte que les conditions préalables pour 

un fonctionnement adé~at dGs organismes on question dans le cadre d'une 

politique communautaire on matière de pêche sont essentiellement d'ordre 

législatif et réglementaire, ot d 1ordrc financier. Cep~ndant dos facteurs 

d'ordre psycho-sociologique peuvent constituer dos obstacles pour l'adapta

tion ~ux conditions économi0ues en évolution d'un secteur de production de 

typo traditionnel, comme d'ailleurs à 1' aménagement ou à la transformation 

dos·structuros do concertation,cn vue do l'organisation ~ationnclle des 

marchés. Il paraît d'autre paxt indispensabla d'accorder au secteur de la 

pêche dan~; le cadre dos efforts d'amélioration des structures régionales 

des régions cê>tières la plac8 adéau.ate qui revient à cott-:: activité écono

mique et aux hommes ct d'assurer ainsi une poli tique d'accompagnement c:ui 

conditionne la réussite des projets en matière d'organisation des marchés. 

Hai 1971 
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AVANT-PROPOS 

Dans le cadre de son programme d'études la Direction Générale de 

l'Agriculture des Communautés Européennes a confié à un groupe 

d'experts du secteur de la p8che la réalisation de cette 

enqulte. Elle se présente en deux tomes : 

Le premier volume contient un résumé des principales données des 

études par pays ainsi que les rapports sur l'Italie et la Répu

blique Fédérale d'Allemagne ; 

le deuxième volume (1) est consacré aux rapports sur la France, 

la Belgique et les Pays-Bas. 

Le groupe d'experts chargé de la réalisation de cette étude était 

composé : 

Pour la France et la Belgique : 

- L. Mordrel et 

- M. Goetz 

Pour l'Italie 

Centre d'Etude et d'Action Sociales Mari
times (C.E.A.S.M.), Paris 

- c. Durazzo : Conseiller à la Federpesca, Roma 

Pour la R.F.d'Allemasne : 

- G. Bart ling : Deutscher Fischerei-Verband e. V., Ham burg 

Pour les Fays-Bas 

- D. J. La.ngstra.at : Visserijscha.p, 'a-Gravenhage 

Le résumé des principales données des études par pays et les con

sidérations finales a été rédigé par Mrs. Mordrel et Goetz. 

Ont participé aux travaux les Divisions "Bilans, Etudes, Informa

tion", "Produits de la plche", "Mesures concernant l'évolution des 

structures sociologiques de la population agricole et problème 

foncier",. de la Direction Générale de l'Agriculture. 

La présente étude ne reflète pas nécessairement les opinions de la 

Commission des Communautés Européennes dans ce domaine et n'anticipe 

nullement sur l'attitude future de la Commission en cette matière. 

{1) Informations internes sur l'Agriculture no 69 
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1. La concertation et la coopération des professionnels du secteur des 

pêches maritimes peuvent incontestablement constituer une possibilité 

d'amélioration des structures de production et de commercialisation 

- lesquelles ont le plus souvent un caractère artisanal - et favoriser 

la mise en oeuvre d'une politique commune des pêches. 

L'étude entreprise visait à mieux saisir l'importance et à analyser 

les avantages et inconvénients des différentes formes de coopération 

existant actuellement dans les Etats membres, ainsi qu'à étudier les 

facteurs qui influencent le phénomène et les possibilités que compor

tent les dif.f'éren tes formules·. 

2. Les travaux ont porté essentiellement sur les divers groupements, 

associations ou sociétés existan~ et qui ont pour rSle de permettre 

une coopération ou une concertation de professionnels. Deux catégories 

ont été distinguées 

a) Les coopératives au sens propre du terme, c'est-à-dire les institu

tions ayant un statut juridique de coopérative; 

Les autres formes de coopération qui, sans avoir ce statut juridi

que de coopérative, poursuivent un but similaire et remplissent 

des fonctions analogues; 

Les institutions qui regroupent les deux précédentes. 

Leur rSle et celui de leurs Unions ou Fédérations, est d'améliorer 

les conditions d'exercice de la profession en assurant par exemple 

l'approvisionnement, la gestion commune, la commercialisation ou la 

transformation des produits des associés ou des entreprises adhé-

rentes. 

b) Les institutions qui, sans disposer d'un statut juridique de nature 

coopérative, permettent notamment à des producteurs, des commerçants 

ou des industriels de se rencontrer pour prendre ensemble des déci

sions relatives à leur profession, de gérer en commun des navires 

ou des usines (transformation, sous-produits, etc ••• ), de passer des 

contrats d'achat ou de vente. 
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3. Du fait des disparités existantes au plan économique et institution

nel, les champs d'investigation des divers experts ne se recoupent 

que partiellement. 

Certaines institutions ont été délibérément écartées : il en est ainsi 

des organisations syndicales qu'elles soient composées d'employeurs, 

d'entrepreneurs, de salariés (rémunérés "à la part" ou sur la base 

d'un minimum garanti), ou de plusieurs de ces catégories. Bien qu'elles 

ne soient pas sans influer dans plusieurs cas sur le fonctionnement 

des structures proprement économiques, et que leur r8le soit parfois 

important, ell~s n'entraient manifestement pas dans les limites de 

l'étude. 

Sauf exception, les firmes ou entreprises privées, même si elles ten

daient à instaurer, entre des armements notamment, une forme de con

certation, n'ont pas non plus été prises en compte. 

Ces choix ont été opérés, quand cela s'est avéré possible, sur la base 

de critères rigoureux définis à partir des objectifs assignés à l'étu

de; mais il est arrivé que le choix se trouve dicté par l'impossibilité 

d'obtenir sur telle organisation des renseignements significatifs, ou 

par l'impossibilité matérielle d'étendre l'investigation à des insti

tutions qui n'étaient pas en fait ou en droit directement fondées sur 

les principes de coopération ou de concertation. 

Il s'est, en outre, avéré impossible d'étudier de façon exhaustive 

toutes les organisations entrant directement dans les limites de 

l'étude. L'absence ou l'insuffisance de documents de référence, la 

difficulté d'obtenir des renseignements significatifs sur l'organisa

tion, le fonctionnement ou l'importance économique de nombreuses ins

titutions (faute de statistiques ou de possibilités d'investigation) 

ont rendu difficile et délicate la tâche des experts. 

4. En l'absence d'un schéma de travail suffisamment strict, dont la réa

lisation s'est avérée impossible pour des raisons tenant à l'ampleur 

du sujet, aux disparités déjà signalées, ainsi qu'à des difficultés 

matérielles, les divers travaux effectués, en dépit de leur qualité 
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et de leur précision, ne peuvent faire l'objet d'une véritable syn

thèse. Aussi, la présente récapitulation ne vise-t-elle qu'à mettre 

en parallèle les éléments les plus importants se dégageant des étu

des par pays : présentation des institutions, caractéristiques de la 

situation présente et perspectives d'avenir. 

5. Les travaux réalisés par les différents experts illustrent de façon 

frappante l'hétérogénéité des structures, d'ailleurs en pleine évolu

tion, dans les différents Etats membres. Ces disparités tiennent en 

partie aux types de production conditionnés à la fois par des locali

sations géographiques et des habitudes de consommation. De plus, l'im

portance globale des productions d'ailleurs très diverses est inégale 

selon les pays. 

Il en découle des différences notables en ce qui concerne, par exemple, 

la structure des flottes de pêche, les effectifs employés, la produc

tivité, les niveaux de prix au débarquement et à la consommation, la 

balance commerciale des produits de la mer. 

Ces facteurs ont évidemment une incidence importante sur les formes de 

coopération ou de concertation dans le secteur des pêches, qu'il 

s'agisse de leur nombre, de leurs fonctions ou de leurs modes d'orga

nisation. 

6. Mais il existe, en outre, un facteur extrêmement important qui influe 

de manière décisive sur la nature des institutions propres au milieu 

maritime: le phénomène de l'absence des professionnels navigants, ou 

plus exactement de leur non présence de façon régulière, à terre. Il 

ne fait pas de doute qu'il s'agit là d'une donnée fondamentale ayant 

valeur explicative et dont les conséquences bien que variables selon 

les pays, sont capitales. 

D'une façon générale, et au risque de schématiser à l'excès, il est 

possible d'affirmer que cette absence des principaux intéressés est 

source d'une forme de "tutelle" exercée sur le milieu. 

Or, la coopération et la concertation ne peuvent, par définition, exis

ter qu'entre des personnes également formées ou informées et disposant 
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d'un pouvoir de décision et de moyens pour l'exercer. Ces conditions 

ne sont que rarement remplies. Du fait de t'absence, le degré de par

ticipation des professionnels de la pêche, pour la plupart navigants, 

est extrêmement faible (1), tant en ce qui concerne les institutions 

sociales au sens large que les organismes propres au secteur des 

pêches maritimes. 

Dès lors, il est inévitable que l'ensemble des problèmes posés aux 

producteurs et au secteur économique tout entier, se trouve parfois 

pris en charge par des personnes souvent 11 étrangères" au milieu des 

navigants ou par des professionnels ayant abandonné la navigation pour 

des raisons diverses. Les contraintes inhérentes aux économies indus

trialisées sont telles, en effet, qu'elles obligent ce secteur "mar

ginal" à se soumettre aux lois qui prévalent dans l'ensemble du sys tè

me. Cette rencontre s'effectue de diverses manières : phénomène d'ab

sorption, d'intégration partielle, soumission aux lois du marché impo

sées par l'industrie (armement ou secteur de la transformation), ou au 

contraire organisation autonome face à un environnement hostile par 

exemple. Mais, dans tous les cas, les problèmes de rentabilité et de 

restructuration se trouvent posés et les solutions ne peuvent être mi

ses en oeuvre qu'avec l'aide de "l'extérieur", de non navigants ou de 

l'autorité publique. C'est à ce niveau qu'intervient généralement ce 

phénomène de "prise en charge des prcxiucteurs"; il se traduit néces

sairement en ce qui concerne les institutions par des traits particu

liers. 

Ces remarques ont une portée générale; il arrive cependant que du fait 

des conditions de travail particulières permettant un retour à t·erre 

fréquent ou prolongé, certaines populations maritimes soient en situa

tion de participer davantage à la vie des institutions et notamment de 

celles dont le but est d'organiser ou d'améliorer un ou plusieurs as

pects de la profession. 

Toutefois, les professionnels de la pêche appartenant, dans l'ensemble, 

à un milieu sociologique caractérisé par un certain cloisonnement, 

(1) Mais, aux Pays-Bas par exemple, le taux de participation des profes
sionnels aux réunions serait particulièrement élevé, de même qu'à la 
pêche cStière en République fédérale d'Allemagne. 
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parfois même une marginalisation au plan économique, par des conditions 

de travail très particulières, et en tout cas par une sous-information 

générale à l'égard des problèmes d'ordre économique, ces situations 

restent assez exceptionnelles. 

Logiquement, il devrait être possible de constater une différence sen

sible, du point de vue institutionnel, entre le secteur de la produc

tion proprement dite et ce qu'il est convenu de dénommer l'amont et 

l'aval. Il est incontestable, en effet, que les secteurs de la commer

cialisation ou de la transformation, par exemple, sont souvent dotés 

d'organisations solides et efficaces, mais il s'agit dans la quasi 

totalité des cas de sociétés privées, le plus souvent fortement inté

grées ou concentrées, n'entrant pas dans les limites de l'étude; dans 

les autres cas, à l'exception de la S.A.G. (Seefisch Absatz Gesells

chaft) et de la S.V.G. (Seefrostvertrieb Gesellschaft), il s'agit d'ins

titutions publiques ou para-publiques, dont les décisions ont le carac

tère d'actes administratifs, et qui ne reposent pas sur le principe de 

la libre adhésion (cas de certaines organisations de marché en France 

et aux Pays-Bas) (1). 

7. Une autre donnée sociologique qui a son importance est le caractère 

de "ghetto" du milieu maritime, ou pour le moins le particularisme au 

plan des mentalités des populations maritimes; ce milieu, encore sou

vent fermé sur lui-même, pour des raisons tenant surtout à l'histoire 

et aux conditions d'exercice du métier de pêcheur, a donc secrété des 

modes de réactions et d'organisation très spécifiques : c'est ainsi, 

par exemple, que la multiplication d'un certain type de coopératives 

en Italie s'expliquerait par le statut des pêcheurs du point de vue 

des assurances sociales et des allocations familiales; pour pouvoir 

bénéficier de prestations, les travailleurs non-salariés que sont les 

pêcheurs, se sont trouvés dans l'obligation d'être fictivement employés 

par des coopératives créées à cet effet pour percevoir les cotisations 

sociales. 

(1) Dans ce dernier pays, toutefois, la création des organisations a été 
le fait des professionnels. 
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A ces particularités globales s'ajoutent, dans le cas de la France, 

de l'Italie et de l'Allemagne du Nord (Schleswig-Holstein), des 

caractéristiques régionales qui ne sont probablement pas sans inci

dence sur le fonctionnement des institutions recensées. 

8. Une étude sociologique du milieu maritime, affinée au niveau régional, 

constituerait une clé précieuse, et même indispensable, pour appré

hender de façon rigoureuse 1 e "monde" des institutions du secteur des 

pêches; aux remarques qui précèdent, il convient d'ailleurs d'ajouter 

quelques rappels d'ordre économique, dont l'importance n'est pas à 

négliger 

- les produits de la mer n'ont qu'une place marginale dans l'ensemble 

de la production nationale; de ce fait, découle un certain nombre 

de conséquences tant en ce qui concerne le pouvoir économique dont 

sont détenteurs les producteurs, que pour ce qui est de l'intérêt 

que portent aux difficultés ou à l'avenir de ce secteur, les autori

tés publiques centrales. Il est clair que l'élaboration et la mise 

en oeuvre d'une politique des p~ches, par exemple, suppose un inves

tissement dont le coftt peut para1tre, au plan national, hors de 

proportion avec l'importance économique représentée par la seule 

valeur des produits débarqués. 

- les rapports de production sont caractérisés le plus souvent par la 

survivance de la pratique de la rémunération à la part. Ce système 

a, semble-t-il, d'importantes conséquences sur les mentalités et les 

comportements des producteurs (rythme de travail, "individualisme"), 

de même que sur les revenus des intéressés (fluctuations importantes, 

absence de salaire garanti). Il semblerait qu'aux Pays-Bas, ce mode 

de rémunération ait favorisé la mobilité sociale dans les bonnes 

périodes (accession à la propriété des navires de pêche par des ma

telots). 

9. Ces divers facteurs ont une influence déterminante sur le nombre, la 

nature, le fonctionnement et l'efficacité des institutions de coopé

ration et de concertation, et donc sur les structures de production 

et de commercialisation. 
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Quelques remarques sur la législation en vigueur, la situation pré

sente et les perspectives d'avenir de ces organisations, se trouvent 

présentées dans les trois paragraphes ci-après. 

I. PRESENTATION DE LA LEGISLATION APPLICABLE AUX INSTITUTIONS DE 

COOPERATION ET DE CONCERTATION 

10. L'intérêt d'un examen du contenu législatif est double : les textes 

de loi peuvent, en effet, représenter un facteur favorisant ou défa

vorisant la création et le développement d'institutions; mais ils peu

vent aussi, dans certains cas, refléter ou exprimer la nature même des 

rapports existant entre les autorités publiques et le milieu maritime. 

L'inefficacité du droit peut elle aussi témoigner d'une inadéquation 

de ces rapports ou d'une évolution profonde du réseau institutionnel. 

Dans le cas présent pourtant, l'étude comparative de la législation 

des cinq pays est rendue difficile par les profondes disparités exis

tant entre les situations nationales. 

Les textes applicables aux institutions du secteur des pêches, ont, le 

plus souvent, un caractère général, en ce sens qu'ils régissent simul

tanément d'autres secteurs; mais il existe néanmoins des textes spéci

fiques. Il est possible de distinguer ceux qui s'appliquent aux insti

tutions de droit public, ceux qui régissent les coopératives (au sens 

strict), et ceux qui concernent les autres organisations relevant du 

droit privé. 

A. La législation propre aux organisations de droit public 

11. De telles organisations ne sont mentionnées que pour les Pays-Bas et 

la France; le rapport pour l'Italie signale, toutefois, l'existence, 

au cours des années 1925-1945, d'institutions corporatives relevant du 

droit public. 

Une représentation paritaire assure le fonctionnement de ces institu-

' tiens sous le contr8le des Pouvoirs Publics, ce qui confère aux 
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décisions prises un caractère contraignant pour l'ensemble des profes

sionnels concernés. 

L'origine de ces institutions remonte aux années 1~30 dans les deux 

cas; la crise que traversait, à cette époque, le secteur des pêches 

maritimes a provoqué les premières tentatives d'organisation autori

taire (Unions professionnelles en France, Landbouwkrisiscentrales aux 

Pays-Bas). La deuxième guerre mondiale devait donner naissance, par la 

suite, à l'organisation corporative en France et à la création des 

organisations Wolterson (fondées sur un arr~té de 1941) aux Pays-Bas. 

Dans l'un et l'autre pays, l'après-guerre devait permettre un réamé

nagement de ces structures par l'admission notamment des représentants 

des salariés. 

A l'heure actuelle, les textes fondamentaux en vigueur, sont, pour la 

France, l'ordonnance du 14 aoQt 1945 et pour les Pays-Bas, la loi sur 

l'organisation économique de 1950. Les fonctions assignées aux insti-

tutions qu'ils régissent sont semblables dans les deux cas il s'agit 

d'une mission générale d'organisation et de développement du secteur 

des pêches sur la base d'une concertation tripartite et de prérogati

ves de droit public. La répartition des attributions des organismes 

sont toutefois assez différentes selon qu'il s'agit des P~s-Bas ou de 

la France. 

Dans le premier cas, coexistent deux structures, l'une de type verti

cal, l'autre de type horizontal. Le Produktschap voor Vis en Vispro

dukten (1) regroupe à caté des producteurs, les représentants du com

merce de gros, de l'industrie de transformation et du commerce de dé

tail : il a pour fonction essentielle de réglementer "les échanges 

économiques aux divers stades intermédiaires entre la production et 

la vente", et à ce titre a compétence pour arrêter des règlements. 

Le Visserijschap composé d'organisations de droit privé regroupant 

les seuls producteurs (armateurs et équipages ~salariés _7), a pour 

fonction not~ent (2) : 

(1) cf. Rapport Pays-Bas, pages 68 à 73. 

(2) cf. Rapport Pays-Bas, page 61. 
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- de gérer le .fonds d'intervention ainsi qu'un "fonds d 1 ens eignemen t 11
; 

- de prendre toute mesure visant à l'amélioration de la qualité, ou 

concernant le débarquement, le stockage, l'écoulement et le traite

ment des produits; 

-de promouvoir l'enseignement en matière de pêche; 

- de défendre les intérêts généraux du secteur de la pêche. 

En France (1), ces attributions se trouvent réparties entre de multi

ples institutions spécialisées à caractère interprofessionnel. 

Si les comités locaux et régionaux de pêche sont dotés d'attributions 

assez générales, leur compétence ne s'étend pas au-delà d'une circons

cription géographique précise; les comités par produits (éventuelle

ment ramifiés en sous-comités - ou commissions -) régionaux ou locaux 

ont une compétence exclusive sous le contr8le des Pouvoirs Publics; il 

en est de même des Fonds régionaux d'organisation du marché (FROM). 

Quant au Comité Central des Pêches Maritimes, il a surtout pour fonc

tion de coordonner l'action des divers comités et organisations, et 

d'être l'interlocuteur privilégié des Pouvoirs Publics pour l'ensem

ble des problèmes intéressant les professions représentées en son sein. 

L'analogie se retrouve également en ce qui concerne l'évolution récen

te de ces structures; la représentation des coopératives au sein de 

l'organisation professionnelle (dont le principe est acquis pour la 

France), les rapports liant les Stichting van de Nederlandse Visserij 

et les institutions de droit public aux Pays-Bas en témoignent. Il 

s'agit là, sans doute, de la manifestation dans un secteur spécifique, 

d'un phénomène général d'interpénétration progressive du "public" et 

du "privé". 

B. La législation concernant les sociétés coopératives 

12. Il existe, dans chacun des pays membres, un certain nombre de sociétés 

coopératives intéressant le plus souvent la "petite pêche" ou la pêche 

c8tière. 

(1) cf. Rapport France, Titre II, page 66 et suivantes. 
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La coopération revêt d'ailleurs dans les différents pays des aspects 

très divers; la législation concernant les sociétés coopératives, en 

voie de modification en France et en Italie, n'est guère comparable 

du point de vue de son contenu et de son application. 

L'ineffectivité du droit, le caractère souvent général des disposi

tions légales réglementaires ou statutaires, ne permettent pas de 

rendre compte, au travers de l'étude des textes, des réalités étudiées. 

Il arrive qu'une réelle coopération ne se réalise pas sous la forme 

juridique d'une société coopérative; il est non moins fréquent qu'une 

telle société ne soit, en fait, que la "couverture" d'une réalité qui 

n'a aucun caractère coopératif; il arrive même que le cadre juridique 

ne recouvre aucun contenu. 

Mais, si cette forme d'organisation est très importante en Italie et 

en France, elle l'est beaucoup moins dans les autres payso Cette dif

férence peut s'expliquer par les disparités existant en ce qui concer

ne le volume des effectifs employés dans ce secteur économique, mais 

également par le fait, qui d'ailleurs découle du précédent, de la 

priorité accordée dans les autres Etats aux problèmes du marché par 

rapport à ceux de la production proprement dite. 

Seules les coopératives maritimes françaises, cependant, se trouvent 

soumises à une législation spécifique et à un contr8le assez strict 

de la part de l'Administration et du Crédit Maritime Mutuel. En Italie, 

en dépit de l'abondance des textes de toute nature (constitutionnels, 

législatifs, réglementaires, statutaires) intéressant la coopération, 

les coopératives maritimes relèvent de textes généraux. 

C'est également le cas des coopératives maritimes dans les trois 

autres pays; mais la forme juridique que revêtent ces institutions 

n'a pas forcément le caractère spécifique habituellement conféré à ce 

type de sociétés. Il est loisible aux membres d'adopter, pour organi

ser leur coopération, des formules très proches des sociétés à respon

sabilité limitée, par exemple. Dans ce cas, et sauf exception, le prin

cipe de la gestion démocratique (un homme, une voix) est néanmoins 

respecté, de même que l'absence des positions contraignantes en ce qui 

concerne la souscription de capital et la variabilité de celui-cio 
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C. Les textes régissant les autres institutions de droit privé 

13. Outre le cas des sociétés anonymes relevant du seul droit commercial 

et n'entrant pas directement dans les limites de l'étude, il est 

intéressant de signaler l'existence de nombreuses formes de concer

tation dont l'expression juridique est variée : "Verbande", "Vereine" 

et "In teressengemeinschaft" en République fédérale d'Allemagne, asso

ciations relevant de la loi de 1901 en France, association sans but 

lucratif en Belgique, "Stichting" constituée sur la base d'une loi 

de 1956 aux Pays-Bas •••• 

+ 

+ + 

14. D'une façon générale, il existe donc, pour l'ensemble des Etats mem

bres, une grande variété de textes applicables et de formes juridi

ques; les institutions françaises (organisation professionn~lle et 

sociétés coopératives) sont, en fait, les seules à être assujetties 

à une réglementation spécifique comportant notamment des règles de 

fonctionnement et de contrôle très particulières. 

Le r8le joué par les textes juridiques pour favoriser la concertation 

et la coopération semble devoir être différent selon les pays. Pour 

la Belgique, les Pays-Bas et la République fédérale d'Allemagne, le 

cadre juridique apparaît relativement secondaire. En Italie, en re

vanche, l'harmonisation de la législation, la mise en vigueur de nou

veaux textes semble souhaitable. En France enfin, l'on s'achemine 

vers un assouplissement et une diversification de textes qui jusqu'à 

présent constituaient un cadre juridique très ferme et contraignant. 

II. PRESENTATION COMPAREE DE QUELQUES ELEMENTS CARACTERISTIQUES 

15. Bien qu'il ne s'en dégage pas de constantes significatives, il a paru 

intéressant de récapituler les quelques données suivantes : 
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a) noegré de concertation" et "importance" des institutions. 

Ces deux notions ne peuvent être définies de façon précise, mais 

les experts ont néanmoins fourni quelques indications permettant 

d'apprécier de façon globale la situation. 

En Belgique, la coopérative de mise en marché d'Ostende, de même 

que l'organisation de stabilisation des cours concernent la tota

lité des produits débarqués dans leur zone respective. 

En France, les organisations interprofessionnelles intéressent l'en

semble des professionnels de la pêche et des industries connexes et 

la quasi totalité des producteurs artisanaux adhèrent à une ou plu

sieurs coopératives. 

Aux Pays-Bas, l'adhésion (obligatoire) au Visserijschap et au Pro

duktschap est de 100 %; de plus, près de 90% des professionnels 

sont concernés par la Stichting van de Nederlandse Visserij. 

En République fédérale d'Allemagne, enfin, la plupart des armements 

appartiennent à un groupement économique tandis que se développe 

la concertation dans le secteur de la transformation et que se mul

tiplient les liens entre armement et transformation. Tous les arme

ments de pêche hauturière sont membres de la "Seefisch-Absatz

Gesellschaft" ou de la "Seefrostvertrieb-Gesellschaft". Les socié

tés d'armement de la pêche en lougre sont toutes affiliées à la 

"Deu tsche Heringshandelsgesellscha.ft". A la pêche cetière, 85 % des 

artisans sont regroupés en coopératives,lesquelles assurent la com

mercialisation d'environ 50 % de la production de crevettes et 90 % 
des autres produits. 

b) Quant à l'initiative de la création et du développement des insti

tutions, elle appartient, dans la plupart des cas, aux pro.fession

nels et surtout à leurs organisations, les Pouvoirs Publics jouant 

(sau.f en Italie) un rele d'incitateur par la promulgation des tex

tes ou l'attribution d'aides financières. 

Il ne semble pas d'ailleurs que se posent de graves problèmes de 

.financement des institutions de concertation et de coopération. 

Toutefois, en Italie, les cotisations des sociétés constituent les 
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seules ressources disponibles ce qui entrave le développement et 

l'efficacité des coopératives (impossibilité d'embaucher des cadres 

compétents, absence d'investissements). En France, coexistent le 

système des taxes parafiscales ou obligatoires (pour l'organisation 

interprofessionnelle) et une institution bancaire spécifique, le 

Crédit Maritime ~tuel. 

c) La capacité juridique des diverses structures est évidemment fonc

tion de leur statut; mais, comme ce dernier a souvent été choisi en 

fonction m@me du but poursuivi, l'adéquation est en général réali

sée. Aux Pays-Bas, toutefois, l'impossibilité pour les organisa

tions de droit public de "s'engager sur le terrain commercial" ap

para!t g@nante; cette m@me interdiction a soulevé, en République 

fédérale d'Allemagne, quelques difficultés pour les Unions de Grou

pements de producteurs. 

Plusieurs institutions ont vocation pour mettre en oeuvre un sys

tème de prix minima, soit sur des bases de droit public (France et 

Pays-Bas) ou avec l'appui de l'Administration {Belgique), soit sur 

des bases privées en République fédérale d'Allemagne {3 organismes 

remplissent ce rSle : S.A.G. - S.V.G. et la Fédération des coopé

ratives de Hambourg). 

d) Concernant le fonctionnement de la plupart des institutions recen

sées, il est frappant de constater, à la lecture des différents 

rapports, la simili tude des obstacles rencontrés : "individualisme" 

des professionnels notamment au cours de leur activité de produc

tion proprement dite {1), faiblesse des capitaux propres des coopé

ratives et associations volontaires {entretenus par les règles rela

tives à la variabilité du capital), faiblesse, dans plusieurs cas, 

de la participation des intéressés au fonctionnement des institu

tions, formation ou information insuffisante tant des cadres des 

institutions coopératives, par exemple, que des professionnels na

vigants. 

{1) A cet égard, des "exceptions" comme Interpesca aux Pays-Bas, ou les 
groupements de gestion en France, méritent d'@tre signalées. 
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16. Schématiquement, l'inventaire institutionnel fait apparattre, dans 

un contexte en pleine évolution, un phénomène de multiplication et 

de coordination des institutions de coopération et de concertation; 

ce mouvement se heurte à deux obstacles principaux : les résistances 

psycho-sociologiques, et l'insuffisance des ressources en moyens fi

nanciers et en hommes, ces deux faits étant d'ailleurs probablement 

liés. 

En outre, un processus de coordination, et même d'intégration, du 

dispositif coopératif se dessine; déjà réalisé en Belgique, il s'est 

manifesté en France depuis une dizaine d'années (sous l'impulsion de 

la Confédération des Organismes de Crédit Maritime Mutuel), s'amorce 

aux Pays-B~s (à l'initiative de la Stichting van de Nederlandse Visse

rij) et en Italie par la création de consortiums régionaux et un essai 

de concertation entre 2 des trois grandes Confédérations; en Républi

que fédérale d'Allemagne, la création de la SARL, Finkenwerder

LUbecker Bucht (Hambourg) va dans le même sens. 

L'importance des organisations de droit privé semble croître, qu'elles 

coexistent ou non avec des organismes relevant du droit public •. Il ne 

s'agit pas à proprement parler d'une tendance à la "privatisation" des 

institutions, mais plut8t d'une interpénétration croissante entre deux 

formes juridiques; c'est ainsi qu'aux Pays-Bas, la Stichting van de 

Nederlandse Visserij est devenue le p8le d'impulsion et d'initiative 

des formes de concertation et ses relations avec le Visserijschap bien 

que non organiques sont fort nombreuses. En France, le secteur coopé

ratif est représenté, depuis quelques mois, au sein des comités inter

professionnels, alors que les syndicats étaient seuls habilités à 

siéger dans ces instances jusqu'à présent. 

Ce processus de coordination et de développement des institutions de 

droit privé (et notamment de type coopératif) semble se réaliser avant 

tout au niveau national, soit que cela corresponde à une politique 

délibérée (Belgique, Pays-Bas), ou peut-être à des conditions impéra

tives de localisation des activités économiques (problème lié à la 

concentration de l'offre sur le marché). Mais, dans le même temps, en 

France, en Italie et, dans une moindre mesure, en République fédérale 

d'Allemagne, cette coordination se dessine au niveau régional. 
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17. Pour présenter dans un tableau d'ensemble les principales 

organisations recensées, il a paru préférable de distinguer 

celles relevant du droit public d'une part, celles qui sont 

soumises au droit privé, d'autre part; dans ce dernier groupe 

les sociétés à statut coopératif ont été mentionnées expli

citement. 

La situation présentée dans ce tableau est imparfaite à 

plusieurs égards: il existe des lacunes dans l'inventaire 

opéré; elles tiennent aux difficultés de réalisation de 

l'enquête et à l'absence de statistiques sûres; en outre, 

certaines institutions polyvalentes figurent, ou pourraient 

figurer, ~ divers titres dans plusieurs rubriques; enfin, 

le statut juridique des institutions ne permet pas une classi

fic~tion homogène. 



Organisations de droit 
public 

à vocation générale 

à vocation spécifique 

Organisations de droit 
privé 
A. Sociétés coopératives 

1. ~e:_ ~e§!r~ 

Nombre total et 
nombre de membres 

activités : 
- achat ou avitail-

lement 

- production, arme
ment, gestion 

- mise en marché 

- commercialisation, 
trans forma ti on 

Belgique 

PRINCIPALES INSTITUTIONS DE COOPERATION ET DE CONCERTATION 

DANS LE SE8TEUR DES PECH~S 

France 

Comité Central des 
Pêches 

Comités interprofes
sionnels par produit 

( 9) 
Comités locaux (37) 

Fonds régionaux d'or
ganisation des mar-

chés ( 3) 

Italie 

Commission Centrale 
pour les Coopératives 
(rattachées au Minis
tère du Travail) 

Pays-Bas 

Visser ijschap 
Produktschap voor Vis 
en Visprodukten 

République fédér~le 
d' Allem.3.qne 

3 69 (20.000 sociétai- 425 (polyvalantes) 
(30.000 sociétaires 

environ) 

2 5 (n'ayant pas tou
jours juridiquement 
le caractère de 
coopérative) 

2 9 (dont 9 en Mer 
Bal tique 

1 ( SCAP) 

1 (OVA) 

1 (achat des 
surplus et 
stabilisation 
des cours) 

50 

6 

3 

10 

res environ) 

) 
) 

(dont 3 armements 
) 

coopératifs) 
) 

(encan, écorage) l (dont 2 non ratta-
chées à la Confé-

) 

dération) 
) 
) 

fonctions variées 
selon les types de 
pêche : 

- avitaillement 

- aide sociale 

- commercialisation 

13 

6 (dont harengs, 
les et huttres 

et 20 en Mer 
du Nord) 

(1.250 sociétaires) 

~ 
) 
) 
) 

mou- ) 
: 3) ) 

) 
) 
) 

les 29 coopératives 
effectuent surtout 
des opérations de 
commercialisation 
des produits débar
qués 

-Cl'\ 

t 



2. Unions ou Fédéra
tions de Coopéra
tives 
(2ème degré) 

3. Confédérations 

B. Autres institutions 

Belgique France 

3 Fédérations région 
2 Unions spécialisées 

Transformation 
(5 usines) 

et Commercialisa
tion 

1 (Confédération des 
Organismes de Crédü 
Maritime Mutuel) 

Italie 

10 Consortiums régionu 
orientés vers la 
commercialisation 
et la centralisa
tion des achats de 
matériel (dont 1 

• • 1"' consort1um nat1ona .1 

3 (-Confederazione 
Cooperative 
Italiane 

-Lega Nazionale 
Cooperative e 
Mu tue 

-Associazione 
Nazionale 
Cooperative 
Italiane 

comportant toutes 
une Fédération de 
la pêche) 

Sociétés d'as· Sociétés d'assurance Fondation FARP 
surance mu- mutuelle 
tuelle Caisses régionales ( 1 0) 

et Centrale de Crédit 
Maritime 

Associations régiona
les pour le dévelop
pement des organismes 
de c.M.M. (3) 
Sociétés interprofes
sionnelles artisana
les (2) 

Pays-Bas • 
République fédérale 

d' All ernagne 

1 (Hambourg, 
constitué en SARL) 

1 (tenant lieu de con- 3 Associations de 
cantr8le agréées 
(dont le" Raiffeisen
verband pour la 
pêche maritime) 

fédération : 
Stichting van de 
Nederlandse Visserij 

4 sociétés d'assurance 
mutuelle 

8 associations ou 
groupements d'ama
teurs affiliés à la 
Stichting van de Ne
derlandse Visserij 

1 Fondation pour la 
localisation en mer 

4 Associations de gé
rance d'écoles 

Associations diverses 
d'intérêt général ou 
à but déterminé 

---1 

1 
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III. CONSIDERATIONS FINALES 

18. Il convient de s'interroger sur le r8le que sont en mesure de remplir 

dans l'avenir les institutions présentées dans les cinq rapports; 

quelques remarques importantes peuvent être faites à cet égard, en dé

pit de l'hétérogénéité des situations. 

Le mouvement de développement et de coordination constaté résulte in

contestablement des contraintes exercées sur un secteur resté, jusqu'à 

ces dernières années, à l'abri des mutations industrielles des socié

tés européennes; les phénomènes d'exode et de désaffection pour le 

métier, par exemple, constatés dans de nombreux cas à la pêche, témoi

gnent de l'ampleur du choc produit par l'intégration progressive de ce 

secteur à l'ensemble économique national et international. 

19. A. De ce point de vue, l'évolution en cours correspond à la nécessité 

d'une adaptation du secteur des pêches et donc de ses institutions 

(notamment celles qui ont un but directement économique) aux con

traintes extérieures qui se manifestent. Aussi, n'est-il pas éton

nant que la tendance soit, aux Pays-Bas et en République fédérale 

d'Allemagne notamment, de s'orienter vers la création d'organisa

tions de producteurs susceptibles d'améliorer les conditions de 

fonctionnement du marché. Très naturellement, il est envisagé de 

créer, à cet égard, des organisations à caractère national. En 

France, la priorité est accordée, à l'heure actuelle, à l'implanta

tion du dispositif coopératif dans le circuit de commercialisation, 

ainsi qu'à la création du fonds locaux de soutien des cours. 

Pour atteindre ces objectifs, les rédacteurs des rapports ont for

mulé un certain nombre de suggestions. 

Aux Pays-Bas, en Italie et en République fédérale d'Allemagne, il 

appara1t souhaitable d'encourager et même de généraliser la coopé

ration sous diverses formes. 

Cet encouragement devrait concerner, en priorité, aux Pays-Bas, le 

secteur de l'approvisionnement (et ce au plan national) ainsi que 
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ceux de la réparation des navires et de l'entretien; enfin, la 

création de bureaux de conseils juridiques est vivement souhaitée. 

En République fédérale d'Allemagne aussi la généralisation de la 

coopération est préconisée y compris pour la pêche en eaux inté

rieures et la pisciculture. 

Pour l'Italie, il s'agirait de grouper tous les professionnels 

artisans de la pêche côtière en coopérative, cette forme de concer

tation pouvant être utilement pratiquée également par les armements 

de pêche hauturière (Méditerranée et Atlantique); en outre, une 

catégorie spéciale d'institutions de\IBit permettre de regrouper les 

~··roduc teurs de "poisson bleu" afin de faciliter le sou tien des 

cours (~ardine en particulier). 

20. Les conditions préalables sont notamEent: 

- d'ordre lé~islatif et réglementaire: élargisse~ent de la loi 

allemande sur la structure des marchés (1969) dans le but de 

permettre aux Unions de grou~ements d'effectuer des actes de 

commerce; modification de la loi de 1947 sur la coopération en 

Italie, transformation des textes concernant la pêche, unifica

tion nes services administratifs co~p~tents. Cn nourrait même 

penser ici à la création d'un type de société coopérative à 

l'échelon communautaire. 

-n'ordre financier: octroi ~endant une période transitoire de 

subventions publiques, d'aides communautaires ou de crédits 

d'incitation. Un org~nisme unique composé de professionnels, de 

techniciens et de fcnctionnaires les répartir~it sur la baee de 

critères écono~iques (possibilités de développe~ent, ressources 

des régions, préférence accordée au financement de bateaux-types). 

21. Les organismes existants et ceux dont la création est souhait~e 

seraient, d'une façon générale, et compte tenu de leur vocation 

propre, en ~esure de ~ettre en oeuvre une politique de régulation 

des marchés. Aucune difficulté notable n'a été signalée à ce ~ropos 
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sauf par 1 1 auteur du rapport pour 1 1 Italie; dans ce pays-, en effet, 

la pénurie de cadres ou techniciens compétents constitue un sérieux 

handicap pour la gestion des marchés, de même que l'absence d'orga

nismes susceptibles d'assurer dans de bonnes conditions l'exporta

tion des produits de la mer. 

Le renforcement et le développement des structures de concertation 

nécessitent que soient aménagés, le cas échéant, les rapports avec 

les entreprises privées; si ce prbblème ne se pose pas aux Pays-Bas, 

il n'en va pas de même en Italie, par exemple, en ce qui concerne 

la pêche atlantique. On peut ~enser ici à la passation de con

trats à long terme et l'établissement de "conventions de participa

tion" afin d 1 atténuer la mise en cause des intérêts des acheteurs 

privés par les associations de producteurs. En France, divers ac

cords ont été passés entre le réseau coopératif et des entreprises 

privées, dès lors que les responsables ont jugé que, dans un domai

ne précis, les forces en présence paraissaient équilibrées. 

Ces suggestions visent, dans l'ensemble, à améliorer les conditions 

de fonctionnement des marchés. L'on peut se demander, toutefois, si 

dans certains cas, l'adaptation d'un secteur de production de type 

traditionnel par l'intermédiaire de la commercialisation et de la 

transformation ne se heurte pas à un obstacle déterminant d'ordre 

psychosociologique, et si elle ne risque pas d'accélérer, dans de 

mauvaises conditions, le processus de transfert déjà en cours au 

niveau des populations actives concernées. 

22. B. Cette interrogation vaut tout spécialement pour les populations 

maritimes (et les personnes employées dans les activités connexes 

de la p@che) dans les régions qualifiées d' "agricoles" ou de "semi 

industrialisées 11 
( 1 ) • 

L'on estime souvent que l'industrialisation de ces dernières doit 

être réalisée en liaison avec les productions de type primaire, et 

qu'en ce qui concerne les zones "essentiellement agricoles, leur 

développement semble ne pouvoir être obtenu qu'au prix d'un renou

vellement du tissu économique reposant sur la création d'un système 

(1) cf. le document des Communautés EUropéennes : COM(69)950- 15 octobre 
1969 - note sur la politique régionale dans la Communauté. 
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d 1 infrastructures modernes" (1). Dans ces conditions, 1 'on voit 

mal, par exemple, comment le secteur de la pêche maritime - et tout 

particulièrement l'activité de production- pourrait faire l'écono

mie d'une restructuration. 

La question se pose avec d'autant plus d'acuité qu'en tout état de 

cause, les zones littorales, qu'elles fassent partie de l'une ou 

l'autre des deux catégories ci-dessus, se trouvent ou se trouveront 

à brève échéance dans une situation identique : l'espace littoral, 

en effet, se trouve soumis à la pression conjugée de phénomènes 

d'urbanisation et d'industrialisation {avec leurs conséquences .au 

niveau foncier) et sa fonction économique est largement conditionnée 

par le tourisme. 

23. Parallèlement à l'aménagement ou à la transformation des structures 

de concertation en vue de l'organisation et de la rationalisation 

des marchés, il parait de ce fait indispensable, dans de nombreux 

cas, d'élaborer et de mettre en oeuvre une politique complémentaire. 

Sans entrer dans le détail des mesures susceptibles d'~tre envisa

gées dans cette perspective, quelques remarques peuvent ~tre formu

lées; elles intéresseraient notamment la Belgique, la France et 

l'Italie. 

L'avenir des populations cStières maritimes est indissociable de 

l'aménagement de l'espace littoral (2); deux objectifs pourraient 

dès lors être assignés, le cas échéant, à une "politique des struc

tures" prenant en compte ces réalités. 

a) Assurer la mise à niveau du secteur des pêches pour en faire, au 

plan de la région {ou de la petite région), un partenaire à part 

entière des autres activités économiques et notamment de celles 

qui ont une incidence directe ou indirecte sur le devenir du 

littoral (3). 

(1) cf. le document des Communautés Européennes : COM(69)950- 15 octobre 
1969 - note sur la politique régionale dans la Communauté. 

(2) Une expérience est actuellement menée dans cette perspective, 

en Vendée. 

(3) Qu'il s'agisse des industries "polluantes" qui peuvent compromettre 
l'écologie de la zone maritime ou de celles qui par leur politique fon
cière ou leurs décisions en matière d'emploi, assujettissent la pêche 
maritime à des contraintes importantes. 
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A ce titre, il s'agirait surtout de favoriser la rentabilité 

des pêcheries (notamment artisanales) et des groupements de 

pêcheries (1) en encourageant la constitution de véritables 

groupements de gestion "de base" (au niveau de la production 

proprement dite), dont l'activité et les projets seraient coor

donnés au plan régional par une structure appropriée (Fédéra

tion régionale de coopératives ou consortiums régionaux, par 

exemple). 

b) Fournir à ces structures régionales, la possibilité : 

- de mettre en oeuvre des programmes de formation (formation gé

nérale, perfectionnement, adaptation) en direction des profes

sionnels et des actifs du secteur des pêches et industries 

connexes. 

- d'être partie prenante dans toutes les institutions régionales 

ayant vocation pour susciter le développement économique et 

d'être en liaison avec les organisations professionnelles ou 

syndicales des autres secteurs d'activité. Le cas échéant, cette 

concertation pourrait elle-même être institutionnalisée pour 

faciliter la mise en oeuvre d'actions globales concertées en 

vue du développement. 

24. Il est clair que ce deuxième objectif ne relève pas exclusivement de 

la compétence des Communautés; ces dernières pourraient, toutefois, 

élaborer des programmes et une méthodologie et participer au finan

cement d'expériences pilotes orientées dans cette voie. La principale 

caractéristique de ces suggestions qui mériteraient d'ailleurs d'être 

spécialement étudiées vu l'importance de l'enjeu, c'est qu'elles sup

posent, en effet, une "mise en mouvement" des populations concernées, 

et la formulation de projets précis par les intéressés eux-mêmes. Il 

en découle notamment la nécessité de mettre en place, dans des zones 

judicieusement choisies, des hommes formés de façon appropriée, pour 

mener de telles opérations d'animation globale. 

Dans de nombreuses régions, la mi~e en oeuvre d'une telle politique 

d'accompagnement appara1t comme la condition de réussité des projets 

en matière d'organisation des marchés. 

(1) cf. à ce propos "Rentabilité des pêcheries artisanales groupées" 
CEASM - 1970. 
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INTRODUC'l'IQl!.._Q_ENER..ll.j,E 

Le 26 scpt~m1bro l96ë la Division Bilans, Etudes, Informatk>n de la 

:Direction Générale de 1' Agriculture a "bien voulu me confier cette étude 

que j'acceptais avec ini.ér~t car elle rr.e permet-tait dz vérifier pour ainsi 
1 

di:re "sur le terrain'' c~.',\rtaines données théoriques que j'avais àû employer 

dans ma p!'écédente étude sur le "Volume et degré de l'emploi dans les 

pêches mari times", notamment sur ls nombre d' ~mploio :·~els dans la petite 

ct moyenne pêche artisane qui se trouvent gén0ralemcnt ré':.".nis en coopéra"tivE;s. 

La première grande difficulté a été celle de ne trouver, co!i!me 

d' ha.t>i tude dan3 le domaine de la p'èche en Italie, aucune st.a·tizt~.que 

valable soit du nombre des coopérativos opérantes soit du nombre des 

coopérateurs inscrits. Cela ni auprès du Ministère du Tra .. vail, n.i auprès 

des associations nationales et de toute façon trèo peu de nouvelles sur 

la consistance économique de ces coopératives et leurs activi~és en 

général. 

J'ai donc è.écidé avec l'aide des Associati~ns Nationales soit la 

Fcderazionc Codperative della Pesca (Federcoopesca) pour la Confedera

zione Qboperative Italiane et l'Associazione Nationale delle Cooperative 

dei Pescatori appartenant à la "Lega delle Cooperative e Mu tue", de vi~.i ter 

personnelleme::ü les régions plus importantes int~rl:)ssa.11t la :!'~che ct lt:t mou

VAment coopératif. 

Je r';m~rcic tout pa.rticuiièr~mPnt pa.rrni tant d'autres qui m'ont A.idé 

Mr. Livia Ma.lfettani, Présiden.t de la ConfederPzionA Cooperative, 

Mr. Tarquinia, Commissai!"'e de la Federcoopesca, Hr. Sisto Piacentini, qui a 

·écrit toute la !ère partie de cette étude concernant la législation coopérative 

Mr. Sigfrido Sinaldi, Président de l'Associazione Nationale delle Cooperative 

dei Pescatori, et !vir. Hiltll~ Piccioni, Vice-Président de cette même association. 

Touo m'ont donné rlo~ informations précieuses stms lesqu~lles il m'aur3.it 

été impossible de réaliser cette étude. 
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Avec l'aide et l'appui des personneo susmentionnées j'ai donc 

effectué les voyages suivants : une semaine en Sicile, une semaine da.n~ 

les Pouilles, une semaine sur la o6te Adriatique, deux séjours à 

Chioggia ct Venise, des visites a Viareggio en Toscane et dans n' ~ut T'es 

ports de cette région, au Latium, Tcrracina et Naples. Cela m'a 

permis de rencontrer des di:t"~nt~n,..s ii~ oo,pérati. Vfii!B, deR p~cheurs, 

d'assister à des réunions de coopératives, de consortiums soit 

provinciaux soit nationaux.. En doux ans j'ai pu me rer..dre compte 

des énormes problèmes non résolu~ par cette catégorie qui, par sa 

vocation m~me,est ~marge du monde économi~e ; en outre ces pro

blèmes n'ont jamais été pris en considération dans leur ensemble par 

les pouvoirs publics qui ont ~ours eu la tendance de résoudre des 

cas et ne se sont donc jamais at.taqué à 1' ensemble. T1es chi ffrfii!B et 

statistiques reportés pP.,Jv~nt. at.rP. !'AU exacte et a·oj~t ~ 
~ 

discussion, car je n'ai pas toujours pu les reverifier. J'espère 

~voir quand m@me réussi à donner un tableau général assez complet 

des activités des coopératives italiennes de pêche dans 1-nr ensembl~ 

et en conclusion de ce travail j'essayerai d'ébaucher une politique 

qui pourrait aider à résoudre certains problèmes de fond ou tout :=t,, 

moins à les poser d'une autre façon, ce qui aide~ait les personnes qui 

à l'avenir devront s'occuper de ce secteur,à prendre des décisions 

plus conf'ormea à la réalj té. 



:iNNfa'lVJ.I NOIJ.V'ISim'I V'I J.a 

:ŒO&l V'l SNVŒ NOILLW&IOOO V'1 

.. 
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LA LEXJISLATIO:tr COOPERATIVE 
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CHAPITRE I 

LA Lm ISLATION COOPERATIVE 

Historique 

Dès 1882, la loi italienne {Code Zanardelli) traite des Sociétés 

Coopératives en général, oans les définir de façon précise, ce qui porte 

à certaines confusions entre sociétés co.opératives et sociétés à but 

lucratif • 

. La période de- démarrage des coopératives en Italie dure jus·qu' en 

1920 environ. Il s'agit de coopératives nées spontanément, sans aide 

de l'Etat, surtout dans les régions socialement plus évoluées (Emilie, 

Romagne, Lombardie, Vénitie~tqui ont une forte tradition politique sociale. 

Parmi les plus vieilles coopératives de p~che on compte celle de 

Venise créé~ P."" 1A70 ~,,.; :ron. 

L'idée n~=~ hA«:'P rrui. A -préP.inP. A.' origine, à la création dœ coopéra ti v es 

était l'entraide et la création de sociétés d'assurance mutuelle qui 

puissent aider leursmembres provisoirement en difficulté {accidents de 

travail, maladie, perte de bateaux, etc ••• ) 

Dans le sud de 1' Italie, par contre, il existait encore une vieille 

tradition médiévale de compagnonage circonscrite à certaines coutumes 

précises, comme les funérailles p~ées par les compagnons. Cela appara1t 

encore dans les statuts m@me r~maniés de c~rtaines coopératives de plche 

qui r41!!montent à 1500/600 (*asa.no près de Bari, Agri-~nte en Sicile). 
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La création à partir de 1925 par le parti fasciste d'une société 

corporative incluant toutes les catégories de travailleurs à la p~che, 

fait disparaître les coopératives. C'est un système , par sa définition 

même, très rigide, centralisé, étatisé, et qui souffre peu les initiatives 

que pourrait prendre un mouvement coopératif" libre. Les modifications 

apportées en 1942 au vieux Code Civil Zanardelli définissent cPunA mFrniP.rP. 

hefmc~un plus nettP. 7 a;ux artinl~s qui. vont d.P. 25?.0 à 2545 l les sociétés 

coopératives, qui ont été très nettement distinguées des autres formes rl' 

~-~noi_~~ti.rrns, et il est nèR 1orR clPi.r qllP lP.n-rs RtRt1lt.R doivent @tre essen

tiellement· orientés vers un but mutualis-lïP.. 

On peut résurner, comme suit, les différences essentielles entre 

sociétés coopéra·tives et sociétés "capitalistes": 

1) Variabilité du nombre de membres sans que pour cela il soit nécessaire 

de modifier l'acte constitutif, ni· de faire des délibérations spéciales 

en asserr.blée. Conséquence : variabilité du capital social. 

2) Un vote est attribué à chaque membre de la coopérative indépendamment 

de sa participation au capital social. 

3) Pour le fonctionnement de ces sociétés, on a choisi le régime le plus 
.. 

sévère, soit celui den sociétés par action, en particulier pour tout 

ce qui a trait à la gestion. 

4) Les sociétés coopératives sont soumises à l'homologation par inscription 

au registre èes entreprises. Toutes les coopératives ont une personnalité 

juridique. 

(cf. Chapitre I pp. 13 et suivantes) 

R8le des 2ouvoirs publics, Conntitution 

En 1947, la nouvelle conctitu.tion de la Républ~.que Italienne reconnaît , 

à 1 • article 45J la coopére~tion comme él~ment prir:;ordi.al du développement 

économique de la nation. 
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Pour coordonner la naissance désordonnée deA nomhrPu~e~ 

coopératives, est instituée, en 1948, la Direction Générale de la Coopération 

qui dépend du Ministère du Trevail et qui joue surtout un rôle de sur

veillance de l'ensemble des Sociétés Coopératives. Cette surveillance se 

borne à un contrôle du Ministère du Tra'\tail riP.~ noo11P-rR.ti veR no,., 

affiliées à une association nationale reconnue, contrôle qui consiste 

surtout à vérifier leur bilan. Pour les coopératives affiliées à une 

association nationale reconnue, le contrôle est effectué par un inspecteur 

de ces associations qu1 est directement responsable de la bonne marche 

administrative des sociétés associées auprès du Ministère du Travail. 

Il est important de noter qu'au cas où cette bonne marche ne se 

vérifie pas,pour n'importe quelle raison, les pouvoirs publics se réservent 

le droit de nommer un commissaire gouvernenrenta.l auquel peuvent être confér~ dP. 

très amples pouvoirs. 

(cf. Chapitre I p. 16 et pp. 19 et suivantes) 

Les Associations Nationales juridiquement reconnues sont trois : 

1) La ''Confederazione Cooperative italiane" qui regroupe 11.000 coopératives 

dont 350 coopératives de pêche environ d'inspiration c!1rétienne. 

2) La "Lega Nazionale delle Cooperative e Mutue" qui regroupe environ 

9.000 coopératives dont 98 coopératives de p~che ;d'inspiration socialis~e 

communiste. 

3) L' "AssociazioneGenerale delle Cooperative Italiane" qui regroupe 

environ 1.200 coopératives dont une vingtaine environ de pêche: 

d'inspiration républicaine et socialedémocratique. 

Le supr~me organe de contrôle des associations est la Commission 

Centrale pour les coopératives dont fait partie le Directeur Général du 

Ministère du Travail pour les coopératives, des représentants de tous les 

Ministères intéresoés (Agriculture, Marine Marchande etc •••• ) 5 membres 

titulaires et 5 membres suppléants pour chacune des associations nationales 

juridiquement reconnues. 
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Cette Commission doit exprimer $On avis sur les projets de loi 

et de règlements qui {ntéressent les coopératives, sur la constitution, 

l'homologation, la liquidation de consortiums de coopératives nationales 

ou régionales, et devrait, en outre, étudier une réforme et une coordination 

de toutes les lois touchant à la coopération et présenter des propositions 

dans ce sens au Ministère du Travail et à la Sécurité Sociale. 

Ceci résume en peu de lignq:, la structure que 1' Etat a donné~ ~n 

mouvement coopératif. Cette structure, comme on peut le remarquer, est 

très élaotique et se limite en réalité à un contrôle des bilans des 

coopératives et associations de cooperatives. 

La Programmation Nation~l~ 

La Progra.'Mlat ion NR.ti Or! .Al. e(premie:r plan quinquennal 1966/1970) a 

prévu un r6le important pour la coopérati.on en général en ind.iqua.nt trois 

points : 

1) Révision de la législation coopérative ; 

2) Augmentation des fonds à disposition pour le crédit coopératif ; 

3) Crédits spécialement alloués pour la formation ih1 n~'~"Rnn.nP.!l de ca.d-rP.. 

Aucun de ces points n'a été pris en considération par les Pouvoirs 

Publics si ce n'est le premier mais d'une façon peu satisfaisante. 

(cf. Chapitre I) 

0 

0 0 
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Le mouvement coopératif fait en Italie l'objet d'une véritable profession 

de textes législatif. En effet, les lois où il est question de coopéra

tives (pour certaines, incidemment seulement, pour d'autres, exclusive

ment) sont au moins une centaine. 

Maisà!ampleur de cette législation ne correspondent guère des caractère 

or~ique, clarté, adaptation aux réalités actuelles. 

Dans le secteur de la coopé~tion, il existe trop de lois non seulement 

désuètes, mais dépourvues de tout caractère organique et dont le poids 

freine le développement des coopératives, exigé par la dynamique de notre 

temps et plus encore par les t!ches nouvelles et sans cesse plus impor

tantes qui leur reviennent, par le r6le de plus en plus grand qu'elles 

veulent et peuvent jouer pour contribuer à résoudre les problèmes écono

miques sociaux, voire politiques du pays. 

Si les coopératives sont encore presque absentes dans de nombreuses 

régions en Italie, si, en d'autres, elles représentent un concept qui 

échappe à toute observation, si, en d'autres encore, elles ne contri

buent pas de façon mesurable à l'augmentation du revenu des coopérateurs 

eux-mimes, cela ne dépend pas seulement de difficultés du milieu, ob

jectives et subjectives, de la répugnance naturelle de certaines caté

gories à unir leurs efforts ; cela dépend aussi, et largement, d'un 

"corpus jurai" inadéquat. 

En voici deux exemples de portée générale. 

Cédant aux pressions de milieux industriels, le Parlement a approuvé 

une loi {n° 433 du 20 mars 1968) qui stipule que les coopératives d~ 

conservation, de transformation et de vente des produits agricoles et 

zootechniques, tout en conservant intégralement leur nature d'entre

prise agricole, versent à l'Institut national de Prévoyance sociale et 

à l'Institut national d'Assistance en cas de maladie, les cotisations 

due.s sur les salaires de leurs propres employés, dans les conditions 

prévues pour le secteur industriel ou commercial, si, depuis le début 

de leur activité {qui peut remonter à 20 ou 50 ans en arrière), elles 

ont versé, fat-ce pour une seule période de paie, les cotisations de 

prévoyance et de mutuelle prévues pour le secteur industriel et com

mercial. 
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Conséquence : une cave coopérative de 10 ouvriers, au lieu de verser 

environ un demi-million de cotisation par an, doit verser désormais 

plus de 5 millions de lires par an ••• 

Quelques mois après l'entrée en vigueur de la loi précitée, le .Par

lement a approuvé une autre loi par laquelle - dans le but de favo

riser la reprise de l'activité économique de vastes régions du pays, 

10 % des cotisations d'assurance à la charge des entreprises indus

trielles, commerciales et artisanales ont été mises à la charge de 

l'Etat. Or, les coopératives de conservation, de transformation et 

de vente des produits agricoles et zootechniques ont été exclues de 

ce dégrèvement, parce que, nonobstant la loi 1968/433, elles sont et 

restent des entreprises agricoles, donc, en dehors du champ d'appli

cation du dégrèvement ou de la dite "fisœlizzazione". 

L'appréciation que nous venons d'exprimer quant à l'inadaptation de 

la législation sur les coopératives est partagée par les principales 

forces politiques représentées au Parlement. "Les lois que nous avons 

actuellement sont trop anciennes", observe un rapport par lequel 124 
députés démocrates-chrétiens ont présenté le 30 avril 1965 une propo

sition d'amendement de la loi de 1947 sur les coopératives. Un des 

deux objectifs fondamentaux en vue desquels un groupe de députés com

munistes et socialistes ont présenté le 21 juillet 1966 une proposition 

d'amendement de la m@me loi est le suivant : "mettre à jour une légis

lation qui doit @tre non pas un frein mais un stimulant pour le dé

veloppement ample et rapide d'un mouvement coopératif sain". 

Rappelons également le jugement du Comité technique que la Commission 

centrale pour les coopératives a chargé de préparer une ébauche de 

Code des coopératives. 

Dès 1951, ce Comité observe : "La législation sur les coopératives est 

non seulement fragmentaire, mais incohérente et insuffisante : inco

hérente, parce que, dans les lois spéciales, bien des dispositions sont 

identiques à celles contenues dans le Code civil ou dans les lois qui le 

complètent ou le modifient, ou n'en diffèrent que par des nuances in

signifiantes ; insuffisante, parce que les coopératives restent dépen-
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dantes de principes qui se concilient mal avec le développement 

qu'elles connaissent, lequel confère aux coopératives une place 

à part dans le système de l'organisation économico-sociale de la 

production et de la distribution". 

Les deux propositions de loi susmentionnées sont devenues cadu

ques à la fin de la quatrième législature ; caduc également, un 

projet de loi présenté sur le m8me sujet par le gouvernement, le 

4 juillet 1967. 

L'étude du Comité (il faut tenir compte de ce que la Commission 

centrale par laqueDe il a été constitué doit notamment assurer, 

par des lois, l'étude de la réforme organique et de la coordina

tion des lois sur les coopératives), est restée sans suite et la 

situation actuelle présente les m@mes caractères anachroniques 

qu'il y a 20 ans. Les initiatives de législations prises en cours 

de la cinquième législature risquent également de rester sans 

suite. 
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Â• LE CODE CIVIL 

Pour pouvoir se faire une idée, la moins approximative possible, de 

la législation sur les coopéra ti vea, n.ous en examinerons -d'une ma

nière forcément s~1thétique- les quatre lois qui, au milieu da tant 

d'autres, sont les plus import~1tcs et les plus récentes : Le Codo 

ci vil; la Charte de la Gonsti tut ion; la loi qu.i, du nom de son rédac

teur, est connue cotame la "loi Basevi" et la loi du I"""n~-;:~mm• ~nnnnmi m1,. 

pour les cinq années 1966 à 1970 : cslle-ci parce que : ~n~o""~ 

non suivie d'aucune initiative concrète, est la dernière, dans 

l'ordre chronologique, •t apporte une connaissance, môme limitée, de 

la réalité des coopératives, de leur dynamisme, do laurs exigences. 

Le Code civil en vigueur, (décret royal n° 262 du 16 mars 1942) trai

te de la coopération en ses articles 2511 à 2545, sous le titre : 

"Des entreprises coopératives et des mutuelles d'assurance". 

Bien quo ne définissant p~ de manière suffisamment claire et appro

p~ié~ la société coopérative, il en donne les caractéristiques juri

diques·, en établit les :règles principales, tout en laissant subsister 

certaines lois particulièr~s r résultat atteint grâce à uno réarticu

la.tion du p~ojet ·~laboré ·par la "Commission d 1Amello" en 1925, au 

cours d'~tudes sur 1$ révision du Code de commerce de 1882, connu 

comme "code Zanardelli"· 

Le rappo~t du Ministre-garde des Scoaux (nous avons déjà remal•qué en 

oommon9ant que l'exacte por.t~e de nombreuses lois n'est connue que 

par les arrêts de la Cour constitutionnelle.; nous ajouterons mainte

nant qu'en Italie, il est toujours n~oessaire da se reporter au rapport 

accompagnant les disposi t:i.ons adoptées, parce qu' j.l apporte à leur 

sujet de meilloures explications quo na le fait l'articulation des 

lois elles-mômes), lo "livre du travail"-qui contient précisément 

les lois que nous sommes en train do résumor-, commonoo par remarquer 

que "le Cod.a du commerce en viguour {.celui do 1882, NDLR) rédigé quand 

lo mouvement coopératif an était à peine A ses débuts, ignore les or

ganismes coopératifs revêtant una forme différenté de celle de socié

té et considè~e les sociétés coopératives commé dos variantes des di

V<,1·s ttpes 'dG so·oiétés :prévus par lut, sotl:nises a. certaines disposi

tlens pa.rticulféres, ·sans spécifier davantage sur la. bastJ do quels 
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êléments une société pout se considérer comme coopérative. C'est là une 

lacune systématique qui, de plus, facilite l'abus de cette appellation 

et des facilités fiscales oonnGxes do la part d'organisations ne répon

dant pas aux buts des coopératiVGS• La législaGion spéciale n•a remédié 

qu'en partie à cette insuffisance on instituant un régime particulier de 

surveillance des pouvoirs publics sur les coopératives en général et une 

loi spéciale sur certains de leurs aspects. 

Il a don-c paru opportun d'on venir à une réorganisation complète de la 

matière, en prenant comme point dG départ le stade do développement ac~ 

tuellemont atteint par lee coopératives sous leurs deux principales for

mes, celle des sociétés coopératives, la plus répandue, et celle des 

autres organismes mutualistes. 

Les sociétés coopératives sont nettement distinguées des autres entrepri

ses qui revêtent la forme de sociétés~ 

Cette distinction se fonde sur le but avant tout mutualiste dos coopéra

tives, qui consiste à fournir des biens, des services et des possibilités 

de travail directement aux membres, à des conditions plus avanta~uees 

que celles qu'ils obtiendraient sur le marché, alors que le but des so

ciétés au sens propre du terme eat de réaliser des bénéfices à partir de 

leur propre patrimoine et de les o~~italiAer.En conséquence, il est pres

crit que la dénomination de coopérative ne soit utilisée que par les so

ciétés ayant un but mutualiste. 

Le Code civil ne se borne donc pas à énoncer l'existence des coopératives 

en en fixant certains critères; il indique en outre la différence concep

tuelle entre les coopératives et les autres $Ociétés ordinaires. 

Ainsi, les coopératives constituent en fin de compte une catégorie auto-

nome. 

En outre, il a semblé peu opportun -déclare encore le rapport spécifique 

du Garda des Sceaux- d'obliger, comma la fait le Code du oomm~rce, les 

diverses sociétés coopératives à revêtir les formes, qui leur sont mal ou 

incomplètement adaptées, des divers types de sociétés ordinaires. Il a 

paru plue judicie~~ de prévoir à leur intention dos types particuliers 

d'organisation sociale répondant mieux aux exigences des coopératives. 

En ce sens, et suivant le nouveau Code, les coopératives ne constituent 

plus uno subdivision des sociétés en nom collectif, en commandite ou par 

actions, mais elles forment une catégorie à pa.rt, subdivisée à son tour 
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en divers types qui ont des points de contact aveo ceux des sociéjés or

dinaires et en adoptent en partie les règles, mais adaptées aux caracté

ristiques spéciales des coopératives. 

Les caractères distinctifs expressément reconnus aux sociétés coopérati

ves par rapport aux sociétés ordinaires du point de vue structurel sont 

celui de la variabilité du nombre et des personnes des associés, sans 

que cela implique une mo~ification de l'acte constitutif et requielt une 

délibération spéciale de l'assemblée, et, par suite, celui de la variabi

lité du capital social (article 2520). 

Afin de mieux protéger les tiers et les associés eux-mêmes, il a été fait 

choix pour tous les types de sociétés coopératives dans la mesure où il 

est cocpatible avec la structure coopérative du régime juridique plus ri

goureux de la société par actions, Ce reg1me est effectivement appliqué 

(article 2516) en ce qui concerne les apports, les prestations acces~oi

res, singulièrement importantes pour certaines ooopératives agricoles, 

les assemblées, les administrateurs, les commissaires aux comptes et 

leurs responsabilités, les registres de la société, le bilan et la liqui

dation, sous réserve des dispositions des lois spéciales concernant cer

tains aspects des coopératives. 

Reste obligatoire, pour la constitution des coopératives d.e tous types, 

un acte public, soumis à homologation par inscription au Registre des 

entreprises (article 2519); à toutes les coopératives rég~lièrement ins

crites est attribuée la personnalité juridique. 

Pour éviter que, dans les coopérativec, la prédominance exclusive de cer

taines personnes ne puisse s'affirmér, le principe -d'ailleurs déjà re-

connu par le cod.e de 1882- de la limitation du montant maximum de la quo-

te part ou du nombre maximum des actions de chaque membre a été confirmé. 

Ont été fixées en outre los limites maximale et minimale de chaque quota

part ou action (articlo 2521) : ces montants, respectivement fixés à 

50.000, 1.000 et 100 lires, ont été portés par la suite à 250.000, 10.000 et 

500 lires (cf.a.rticle 24 du "Decrete legisla.tivo del oa.po provvisorio dello Stato" 
1947/1577). 
En ce qui concerne lo principe suivant lequel l'appartenance à uno coopé-

rative n'est justifiée que pour les personnes entrant dans los catégories 

sociales aux bosoins desquelles cette coopérative se propose de subvenir, 

l'article 2518 n"' 7 fait obligation à la coopérative de déterminer, dana 

son acta cons ti tut if', los ·co:lditions d t aù.rrission des nouveaux menibres 
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et l'article 2523 dispose quo la cession de toute quote-part ou action 

des coopératives ne peut prendre effet à l'égard de la société sans 

l'autorisation des administrateurs. 

L'acte constitutif peut encore interdire la cession opposable à la so

ciété, de toute quota-part ou action, sous réserve, dans ce cas, du droit 

de retrait du membro (article 2526). 

La Code a en outre simplifié, du point de vue des formalités, l'admission 

des nouveaux membres dans la coopérative : en effet, l'article 2525 dispose 

que l'admission d'un nouveau membre n'a lieu que moyennant délibération 

des administrateurs, sur demande de l'intéressé, et que la délibération 

doit être consignée par los soins des administrateurs dans 'le registre de 

la coopérative. 

La déclaration de retrait doit ~tre communiquée par lettre recommandée à 

la société et consignée dans le livre des m~mbres par les soins des admi

nistrateurs (article 2526). L'exclusion, quand elle n'a pas lieu de droit, 

doit faire l'objet d'une délibération de l'assemblée, ou, si l'acte consti

tutif l'autorise, dos administrateurs at être signifiée au membre (arti

cle 2527). Dans un délai de 30 jours après avoir reçu avis de son e:x:c!.u

sion, le membre peut faire appel de cotte décision devant le tribunal (ib). 

En outre, le Code, comblant tme lacune de la législation précédente, pré

voit le cas de mort d'un membre (art. 2528) : si l'acte constitutif no pré~ 

voit pas eon remplacement dans la société par sos héritiers, ceux-ci ont 

droit à la liquidation de la quoto-part ou au remboursement des actions 

sur la base du dernier bilan, de même que dans les cas d'exclusion ou de 

retrait. 

En ce qui concerne les organes sociaux, et en particulier les assemblées, 

le Code maintient le principe de l'attribution à chaque membre d'une seule 

voix, quelle que soit l'importance de sa quote-part : cela, du reste, est 

plus conforme au caractère de la coopérative (art. 2532). 

En faveur des personnes juridiques entrant dans la coopérative, il est 

exceptionnellement consenti l'attribution d'un nombre de voix plus élevé, 

5 au maximum, suivant le montant de la quoto-part ou le nombre des actions 

ou encore le nombre des membres (ib). 

Les majorités requises pour la régularité de la constitution des assem

blées et pour la validité de leurs délibérations sont calculées sur la 

base du nombro des voix revenant auJ: membres, selon les règles valables 
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pour les sociétés par actions (art. 2532). Toutefois, pour faciliter le 

foncticnnement des assemblées dans lea coopératives comptant beaucoup da 

membres, 11 est consenti une dé~ogation aux règles régissant la majorité 

dans les assemblées des sociétés par actions, tant pour la première que 

pour la seconde convocation. 

Une autre facilité importante a été introduite par la possibilité du vote 

par corrospond~~ce (ib). En outre, los coopér~tivos ont la possibilité de 

prévoir dans leur acta constitutif los formes do convocation de l 1assembléo, 

en dérogation aux d:i.sposi tions rigoureuses et onéreuses de la loi pour les 

sociétés par actions; en outre, la règle qui autorise la représentation 

des membres à 1 'assemblée, mais seulement par d·'autres membres, est main

tenue (art. 2518 n° 10 et 2534). 

Enfin, au cas où la coopérative a au moins 500 membres et exerce son acti

vité dans plusieurs cocmunes, il est prévu la possibilité quo l'assemblée 

soit constituée de délégués élue par des assemblées partielles, convoquées 

dans les localités où résident au moins 50 membres. Le même système s'ap

plique ~ coopératives constituées de membres appartenant à diverses ca

t,gories, si leur nombre n'est pas inférieur à 300 (art. 2533). 

Concernant le conseil d'administration et lo collège des commissaires, le 

Code conserve le principe suivant lequel l'administration de la coopérati

ve doit 6tre assumée exclusivoment par dos membres ou, s'il s'agit de per

sonnes jUl'idiquos, par leurs mandataires (art. 2535). L'acte cons ti tu tif 

peut disposer qu'un ou plusieurs administrateurs ou commissaires soient choi

sis parmi les diverses catégories de membres, on proportion des intér@ts 

revenant à chaque catégorie dans les résultats- do l'exercice (i.b). 

Pour renforcor les bases, souvent exigÜes et fluctuantes du patrimoine des 

coopératives, il est prévu qu'une quote-part égale au cinquième des béné

fices annuels est toujours réservée à titre de fonds de réserve, quel que 

soit le montant qu'elle atteint (art. 2536). E.n outre, pour éviter que 

les coopératives, en perdant leur caractère mutualiste ne se transforment 

en en·treprisas fondées sur la spéculation, les bénéfices à distr~buer aux 

associés ne peuvent dépasser un pourcentago déterminé par l'acta constitu

tif; l'excédent doit aller à des buts rnutualistos (art. 2518 n° 9 et 2536). 
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En ce qui concerna l'éventuel état d'insolvabilité deo coopératives, le 

Code prévoit la possibilité, au cas où les activités da la société 

-même si cette dernière est mise en liquidation- no suffisent pas au 

paiement de ses dettes, que l'autorité publique, à laquelle incombe le 

contr8le des coopératives, décide l'administration forcée de la coopéra

tive (art. 2540). F.n ne ~i. oonoP.mA 1eR Rnni.4+.P.~ ooo"!"P.-ratiVP.A AyFmt ~011T' n'hjP-t 

un~ activité commerciale, il est prévu qu'elles peuvent Atra mises en 

faillite. linsi, alors que toutes les coopératives sont susceptibles de 

liquidations adminietratives forcées, seules les coopératives dont l'ac

tivité est commerciale peuvent 8tre déclarées en faillite. 

Le Code affirme en outre le principe de la soumission de toutes les coo

pératives à la surveillance et au contrôle des pouvoirs publics, et ren

voie aux lois spéciales pour son application. 

En ce qui concerne les préroga.ti vas dos pouvoirs publics vis-à-vis des 

coopératives, le Garde des Sceaux affirme : "Il ost reconnu aux pouvoirs 

publics conformément aux dispositions antérieuros de la législation spé

ciale, la faculté de révoquer, en cas d'irrégularité dans la gestion, 

les administratours et les commissaires; de los remplacer par un commis

saire public, auquel peuvent dans certains cas 6tro également donnés les 

pouvoirs de l'assemblée, à exercer toutefois avec une grande prudenoe et 

avec l'approbation des pouvoirs publics; enfin, de remplacer les liquida

teurs nommés par les membres ou de demander le remplacement de ceux nom

més par le tribunal en cas d'irrégularité ou de retards excessifs dans 

la liquidation. Précédemment réservée aux cas où l'activité de la société 

ne suffisait pas au paiement des dettes (mSme si la société sè trouvait 

déjà en état de liquidation ordinaire), l'institution de la liquidation 

forcée, enfin, a été étonduo à tout~s las coopératives, m~me dans tous 

les cas o~ les pouvoirs publics estiment qu'il apparatt qua la coopéra

tive n'est pas en état d'atteindra son objectif' at particulièrement au 

cas où la coopérative, deux ~~nées durant, ne présente pas de budget ou 

n'accomplit pas d'actes do gestion (art. 2542,2543, 2544, 2545)• 
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B. LA CONSTITUTION 

La Charte constitutionnelle promulguée le 31 décembre 1947 et entrée 

en vigueur le 1er janvier de l'année suivante s'exprime en son article 

45 comme suit : "La. République reconnatt la fonction sociale des coopé

ratives à caractère mutualiste et sans but de spéculation privée. 

La loi en encouragera et en favorisera le développement par les moyens 

les plus adéquats et veillera, par des contrôles opportuns, au main

tien de leur caractère et de leur finalité". 

Il semblerait, à première lecture, que le système coopératif ne puisse 

trouver de reconnaissance plus claire ni plus autorisée ; que la Répu

plique, en ses pouvoirs exécutif et législatif, ne puisse prendre d'en

gagements plus catégoriques ni plus complets que ceux exprimés dans 

l'article précité de la Constitution. 

Pourtant, abstraction faite du respect dont lesdits pouvoirs exécutif 

et législatif ont jusqu'ici fait preuve à l'égard du système coopéra

tif, force est de remarquer que, près de 22 ans après sa promulgation, 

on discute encore avec animation sur la portée des règles constition

nelles et on arrive même en de nombreux cas à des conclusions diamé

tralement opposées. 

Même s'il ne nous paraît pas devoir @tre rangé parmi les commentateurs 

les plus autorisés de la Charte constitutionnelle, nous citerons, 

comme étant largement admise, une opinion d'ensemble exprimée par le 

professeur Gustavo Minervini, spécialiste du mouvement coopératif, au 

cours d'une session d'études sur les problèmes de la législation des 

organismes coopératifs (Pérouse, 19-21 mai 1969) : "La règle contenue 

dans la Constitution et par laquelle l'engagement est pris de promouvoir 

et de favoriser les coopératives, par laquelle d'autre part est réservé 

à l'administration publique le droit d'exercer les contrôles jugés utiles 

sur le caractère et sur les objectifs des coopératives, laisse au lé

gislateur le pouvoie le plus discrétionnaire. Cela ne favorise certes 

pas l'adoption des mesures qui -de l'avis général -peuvent aussi bien 

promouvoir et favoriser le développement du mouvement coopératif, que 

le contraindre à jouer, dans le développement économique et social du 

pays 1 un rôle de figurant : dans un cas comme dans 1 'autre, en consé

quence et en dépendance étroite du caractère de cohérence, et d'adap

tation aux réalités, des mesures adoptées". 
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t. LE D.L.C.P.S. (Deoreto Legislativo del Capo provvisorio dello Stato) DE 1947 

Le 10 août 1945, lo décret législatif du Lieutenant général du royaume 

n° 474 instituait, pour la première fois on Italie, la Direction géné

rale des .coopératives auprès du Ministère du travail. Confiée à un 

éminent spécialiste dos coopératives, Alberto Basovi, cette direction 

mit tout en oeuvre pour canaliser le développement tumultueux et désor

donné dos coopératives dans l'immédiat après-guerre, pour en consolider 

laa structures et pour mettre en place de nouveaux instruments juridi-

quea. 

Parmi ceux-ci, le plus important est la décret législatif du Chef pro

rlsoire de 1 1Etat (docroto legislative dol Capo provvisorio dello Sta.to) 

n° 1577 du 14 décembre 1947, modifié et complété ensuite par les lois 

suivantes : n° 285 du 8 mai 19~9; n° 114 du 13 mars 1950; n° 695 du 

10 aoftt 1950 et enfin n° 302 du 2 avril 1951. 

Le commentant peu d 1 années après son entrée en vigueur, M. Basovi écri

vait : "Le décret a réussi à mécontenter un peu tout le monda. En sont 

mécontents ceux qui ont enooura@é sa naissance et l'ont préparé, en sont 

mécontGnts certains coopérateurs, en sont mécontents une foule d'autres 

gens, accrochés aux coopératives pour dos motifs inavouables. Et la vé

rité est qu'ils ont tous un peu raison"• 

"Pourquoi? Parce que nous n'avons jamais su approfondir le 

problème dos coopératives du point de vue de leur intér6t spécifiqu~, 

de leu~ nature économique et sociale intrinsèque; à l'origine des di

verses mesures législatives en la m~tière sa trouvent presque toujours 

des évènements extérieurs". 

Cela dit pour situer ca texte qui, jusqu'à présent constitue l'unique 

loi traitant des coopératives depuis le Codo civil de 1942. Voyons-en 

brièvement le contenu. 

Des 29 articles dont il so compcso, los 12 premiors sœ1t consacrés à 

la surveillance et aux inspections. 

La surveillance prévue par les lois en vigueur sur les sociétés et sur 

les or~1ismes coopératifs ainsi que sur leurs sociétés-membres ést 

confiéa au ninistère du Travail et de la Prévoyance sociale, sauf di~

posi tiens particulières prévues par des lois spéciales; ainsi·, par 

exemple, 'les banques populàires ·et les caisses rurales relèvent de 

l'Institut d'émission; les coopératives ~e construction à participa-
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tion de l'Etat, du Ministère des Travaux Publics; les coopé~atives aJri

coles et la "Federconaorzi" du l\Iinistère de 1 'Agriculture (article 1) • 

Cette surveillance s'exerce par des inspections ordinaires et extraordi-

naires. 

Les premières, dont la périodicité, suivant les critères fixés par le Mi

nistère du Travail, est d.e deux ans, sont normalement effectuées par les 

Associations nationales de représ-entation, assistance et tutelle du mou

vement coopératif juridiquement reconnues, par l'intermédiaire de vérifi

cateurs des comptes fiBUrant sur une liste spéciale pour chacune de ces 

associations (articles 3 et 5). 

Les inspections extraordinaires, elles, sont exécutées par des fonction

naires du Ministère du Travail et par d'autres fonctionnaires expressé

ment délégués par ce Einistère {artiole 3), auquel il incombe d'7 taire 

procéder chaque fois que l'opportunité en appal'aÎt (articles 2 et 3). 

Des fonctionnaires du Ministère du Travail, ou d'autres fonctionnaires man

datés par ce ministère, exécutent en outre des inspections ordinaires au

près des coopératives n'adhérant à aucune association nationale de repré

sentation (article 3). 

Les associations nationales juridiquement reconnues sont actuellement au 

nombre deetrois : la I,P.~A. W~?:iona.l P. d~J 1. A Conp~,..~ti ~ ~ Mnt,,~=~ , recon-

nue par décret ministériel du 12 avril 1948 : y adhèrent environ 9.000 
coopératives d'inspiration socialiste et communiste; la Confedèr~ion~ Cno

perativ~ Tt~liPn~, reconnue· par décret ministériel du 12 avril 1948 1 

elle regroupe 11.000 autres coopératives d'inspiration chrétienne; l'Asso-

, reconnue par décret ministé-

riel du 14 décembre 1961 : elle regroupe environ 1.200 ccopératives d'in

spiration surtout républ.icaine. 

Pour obtenir la reconnaissance juridique, l'association doit apporter la 

preuve qu'elle regroupe au moins 1.000 organismes coopératifs, qu'elle 

possède une organisation centrale et régionale efficace, ainsi qu'une 

équipe de vérificateurs-comptables aptes à effectuer les inspections or

dinaires {article 5). 

Les associations nationales sont également soumises à la surveillance du 

Ministère du Travail, qui peut proposer l'annulation du décrot da recon

naissance pour celles qui lui semblent ne pas remplir efficacement leurs 

fo~ctions (article 6). 
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1es inspections ordinaires do.i vent vérifier ai la. coopérative inspectée 

observe exactement les dispositions législatives réglementaires, statu

taires et mutualistes, si elle remplit las conditions requises par la loi 

pour l'obtention des facilités fiscales ou autres; alles doivent aussi 

vérifier san fonctionnement régulier du point do vue comptable et adminis

tratif', le déroulement régulier de ses activités, son patrimoine et l'état 

de ses actifs et passifs (article 9). 

Chaque inspection -pour laquelle l'organisme coopératif doit mettre à la 

disposition de l'inspecteur tous los registres comptables et touto docu

mentation utile -doit donner lieu à la rédaction d'un procès-verbal, dont 

deux copies sont communiquées à l'association nationale dont fait partie 

la coopérative. Si l'inspection concerne une coopérative agricole, copia 

du procè~-verbal doit 3tre transmise par les soins du Ministère du Travail 

au Ministère de l'Agriculture; elle est transmise au Ministère de 1 1Indus

trie lorsqu'il s'agit de coopératives de production (article 10). 

Si l'inspection fait apparattre de graves irrégularités, le Ministère du 

Travail a la faculté de mettre la coopérative en demeure de procéder à la 

ré-gularisation de sa situation dans un délai déterininé. 

Passé ce délai, la Ministère, dans les cas les plus graves, peut décréter 

la radiation de la coopérative du registre préfectoral et du fichier géné

ral des coopératives, ainsi que sa déchéance de tout avantaga légal (arti

cle 11). L'adoption de mesures de ce genre doit figurer au registre pré

teotoral et au fichier général (article 12). 

En proportion du nombre de leurs me~bros et du capital versé, les coopéra

tives doiv~nt payer, pour les dépenses relatives aux inspections ordinaires, 

une cotisation dont lo montant et les modalités de versement sont fixés par 

le Ministère du Travail. Cette cotisation est encaissée par l'Association 

nationale à laquelle adhèro la coopérative ou par la Ministère du T.ravail, 

quand la coopérative n'adhère à aucuno association. 

Les dépenses afférentes aux inspections extraordinaires, quant à elles, 

sont inscrites au bud gat du }'Iinistère du Travail (article 8). 

tes articles 13 à 16 ont trait à des réformes concernant les registres pré

foctoraux et le fichier général des coopé~ativcs. 

Au registre préfectoral doivent figurer toutes les coopératives légalement 

constitu~os, quel que soit laur objet, et les soc~étés membres des coopé

ratives A c~actère provincial, à l'exclusion de colles qui ont accès aux 
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marchés publics (ces dernières continuent à atrc régies par la loi n° 

422 du 25 juin 1909, ainsi que par certaines dispositions des articles 

suivants du décret). Le registra est subdivisé en sections, suivant la 

nature et l'activité des coopératives. Les sections sont au nombre de 7; 
les coopératives de p3che constituent la sixième section (article 13). 

La procédure complexe et laborieuse à suivre pour obtenir l'inscription 

au registre préfectoral et la documentation qui doit accompagner la deman

de d'inscription sont précisées à l'article 14. 
Au fichier général des coopératives institué auprès du Ministère du Travail 

doivent figurer ~ous los organismes coopératifs déjà inscrits au registre 

préfectoral ainsi que les sociétés membres de coopératives admises aux 

marchés publics et les sociétés d'autre nature ayant un caractère régional 

ou national. 

CG fichier peut êtro consulté sur simple demande (article 15). 

L'inscription aux registres préfectoraux et au fichier général suppose la 

reconnaissance juridique des coopératives inscrites; inversement, le défaut 

d'inscription les exclut de toute facilité fiscale ou autre prévue par lo 

décret ou par d'autres lois (article 16). 

Le décret traite ensuite des commissions de surveillance et de la Commis

sion centrale poU1' les coopérativ~s. 

Nous laisserons de côté les dispositions qui régissent la constitution et 

le :fonctionnement des commissio~1s provinciales, pour nous arrô~or briève

ment à la composition et aux attributions de la Commission centrale (arti

cles 18 et 20). 

En font partie, outru le directeur général des coopératives au Ministère 

du Travail et les représentants de certains ministères, cinq membres effec

tifs et autant do suppléants de chacune dos associations nationales juri

di~uement reconnues. 

La Commission centrale exprime son avis sur les :projets de loi et sur les 

règlements intéressant les coop5rativos, sur la constitution, la reconnais

sance ot la dissolution des sociétés de coopératives ayant accès aux adju

dications publiques ou d'autro nature à caractère régional ou national, sur 

la dé\olution du patrimoine restant après liquidation dos organismes coo

pératifs; la Commission centrale doit en outre procéder à l'étude de la 

réforme organique et de la coordination des lois sur les coopératives, en 
préser1tant dea propositions A,,, Mini~=d;'f"jCl dn Tr~"lTA.il et dA lR.'PrPvny.::t.nnjCl Ro~iAljCl. 

(Previdenza Sociale) 
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Dans l'exercice de ses fonctions, la Commission est complétée par un pro

fesseur d'université et par un conseiller d'Etat expert en la matière 

ainsi que par un magistrat de grade non inférieur à la 5ème catégorie. 

La Commission devrait se réunir en séance ordinaire tous les deux mois 

et en séance extraordinaire à la demande du président ou d'un tiers de ses 

membres. Toutefois, la convocation étant du ressort du i·~j.nistère du Travail, 

la Commission na se réunit jamais plus de trois fois pa:r. an. Certaines an

nées m~mes, alle ne s'est réunie que deux fois, d'autres années une seule 

fois. 

Sous le titre 8 dispositions générales et diverses", le décret énonce les 

dispositions conoarnant le nombra minimum de membres, les conditions requi

ses de ces derniers, les limites de leur participation ~.~+i. o,.,n::!i T'~ P+. 1 Pet 

"conditions mutualistes" requises. 

Ces conditions, prévues pour l'organisation interne des coopératives, sont 

les suivantes : le nombre des membres est illimité, mais il ne peut être 

inférieur à 9. Cette limite inférieure est portée à 50 pour les coopérati

ves de oonsorr~ation et à 25 pour les coopératives de production et de tra

vail ayant accès aux adjudications publiques. Pour ces dernières, des dé

rogations peuvent être accordées ~ar lo Ministre du Travail (article 22). 

En ce qui concerne les conditions à remplir par les membres, il est prévu 

ce qui suit : los membres des coopératives de travail doivent être des 

travailleurs et exercer l'art et le métier correspondant à la spécialité 

de la coopérative; les membres des coopératives agricoles doi~ent ~xorcer 

exclusivement 1 1 activ~té agricole, on tant que profession proprement dite, 

indépendamment du titre auquel ils l'exercent : propriétaires, locataires, 

fermiers ou métayers, salariés ou journaliers. 

Pour los doux catégories de coopératives précitées, il est toutefois admis 

que 4% de leurs membres exercent d 1 autros activités, pourv~ qu'elles 

soient d 1 ordro technique ou administratif (article 23). 

Les limites des participations actionnaires sont 'fixées pa-r 1 r-~=rrti cl P. ·24 : 

aucun membre no peut posséder une quote-part s~périoure à 250.000 lires 

ni des actions dont la valeur nominale dépasse ce montant, la valeur no

mina.lo de chaque action ou quote-part ne peut être inférieure à 500 lires 

ni supérieure à 10.000 lires. L'unique exception admise - abstraction 

fai to de la limite maximum de 5 voix - C$lnoorno los organismes juridiques 

ou personnes juridiques (article 24). 
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En co qui concerne les conséquences fiscales- dit l'article 26 -, les 

conditions mutualistes sont réputées remplies quand les statuts des coo

pératives contiennent les clauses suivantos 1 

a) interdiction de distribution de dividendes supérieurs au ~aux de l'in

t~~3t légal rapporté au capital effectivement versé {actuellement 5 %); 

b) interdiction de distribution des réserves entre les membres tant quo 

demeure l'association; 

c) dévolution, en cas de dissolution do la société, de la totalité de son 

patrimoine - déduction faite seulement du capital versé et des dividen

des éventuellement échus -à des fins d'utilité publique conformes à 

l'esprit mutualiste. 

Cet article présente d'importantes lacunes. 

" Le Code civil de 1942 , dit Ba.savi, ne définit pas les cri

tères de la mutualité, se bornant à dire que les entreprises à but mutua

liste peuvont se constituer en sociétés coopératives (article 2511), que 

la dénomination de coopérative ne peut atre utilisée par les sociétés dé

pourvu·es de but mutualiste (article 2515) et que la part des bénéfices 

non mis en résorva légale ou statutaire et non distribuée aux associés 

doit aller à des buts mutuelistes (article 3536)". 

Et c'est sur cet article ~ue se concentrent, depuis quelques années, les 

propositions de mod.ifi ce~tion::-~ et d' a·:lapt~tion éma..~a4'lt sni·~ de la Commission 

centrale~ soit deo azso~i.a:~ionF.: nationales de rep:r·ésentatlc:1 du mouvement 

coopératif, chacune scuten~1t une thèse différente. 

_Et c'est sur ce point que risquent d'échouer les tentatives que lesdites 

associations nationales tont pour adapter et modifier la législation de 1947. 

~J.i date d~ 19G9, oertai-

adjtl.Üit;:::ltions pub"'..i~·.te3 : ils nt:>iv~nt ôt!'o cc::1s·~it'..lés d'au moi::.'ls cinq 

cqopér~tives dont los mumbr~s, au total, doiv~nt ~tre au moins 250. Le 

oapit~l social- fixé pour chaque coopérative à 25.000 lires au moins -

ne peut ~tre inférieur à 250.000 li~cs. 

0 

0 0 
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Le but de ces remarques est do résumer brièvement la législation qui ré

glemente les coopératives en Italie. Ce nonobstant, nous pensons qu'il 

est nécessaire et m8me juste, à la suite de cet exposé, de citer l'opi

nion d'un émj~ent juriste qui, depuis des années étudie le phénomène 

coopératif, le professeur Ve~coli, dont l'opinion est au surplus lar

gement répandue dans les milieux intéressés. 

11Il faut à la fois que la réforme législative, d'une part ne dévie pas 

do la spécificité de l'institution coopérative, d 1autro part satisfasse 

aux exigences do modernisation et de renforcement sur le plan des struc

tures économiques qui se dégagent de la réalité actuelle. 

La réforme devra donc concerner, soit les éléments structurels de cette 

institution, soit son caractère d'association, soit les rapports entre 

organismes coopératifs et pouvoirs publics. 

En ca qui concerne les règles fondamentales de l'institution coopérative, 

il semble donc quo, dans un cadre extrêmement général et synthétique, il 

faillo recommander ce qui suit : 

a) la mise au point d'une loi organique de portée très générale sur las 

organismes coopératifs, en réservant à des lois d'orientation parti

culières la réglementation des aspects ~péoifiques de chaque catégo

rie ou secteur; 

b) la définition de la notion de société coopérative et l"'artioulation 

de la structura da cette institution, considérée comme un ensemblo 

plus ou moins complet suivant la dimension de la société et le mode 

de déroulement da son activité; 

c) la suppression des limites - en vérité anachroniques -de la partici

pa·bion en oapi tal des membres, avec détermination statutaire du ni

veau maximum admis, ou tout au moins le relèvement égal de ces limi

tes, da manière à las adapter aux exigences de l'économie moden1o et 

ce dans chaque secteur on particulier; 

d) la modification du régime des rapporte patrimoniaux entre membres et 

société, de manière à stimuler aussi bion la pa.rticj.pation active dos 

membres (niveau dos bénéfices, liquidation dos parts, etc •• ) qua les 

possibilit's de crédit do la sociét'; 
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e) la mise au point do formes adaptées do publicité concernant le fonc

tionnement économique et financier des organismes coopératifs (ruodè

les uniformes do bilan par catégorie, etc •• ); 

f) la différenciation des aides fiscales suivant les dimensions diverses 

du phénomène coopératif, de son secteur .d'application, du mode de dé

roulement de son activité, ca qui implique la disparition dos critères 

simplistes actuels, absolument dépassés; 

g) la modification du système de contr8lo et do surveillance (abolition 

du collège des commissaires, avec attribution de la fcnction do con

tr8le aux associations) ou maintien de cet organe - pour les coopéra.

tives n'adhérant pas aux associations- mais avec attribution des pou

voirs de nomination à l'autorité judiciaire. 

Quant à la réglementation du phénomène d'association, dans l'attente 

d'une évolution ultérieure portant toutes los coopératives à s'insérer 

dans les associations, il semble quiil faille recommander un renforcement 

de la fonction aujourd'hui assi~1ée aux associations nationales de repré

sentation pour la sauvegarde du mouvement coopératif, et par conséquent 

l'attribution aux associations de toutes les prérogatives inhérentes à la 

surveillance et à l'assistance, en les encourageant aussi à orga~isar un 

système efficace d 1 assistance pJ:•·Jmot ionnelle. 

Quant aux rapports ent-r·e coo:;>ération et pouvoirs publics, il faudrait, 

semble-t-il recom4l.E:.:at~.:::.~ ç_:..1,; J.c-3 e:rnt.,.,.6J .;~s de l'Etat FH"3 lind te::J.t à. assurer 

la sauvegarde et le l't:~JH?-ot ·:u ~:s r..:...o·tè .. !·0 mut.uali:.~to t:t C.)opé.;::a·i;if (dc.r.~.c, 

sans distinction €nt:.:o 5.::::~·(~Joci..i o~ . .J o·t'dLlaiJ.."'Os et extrao::."dineires), et 

que cotte tâche soit confiao à tm s0ul ministère, sans toutefois toucher 

aux cOJi~pétonces tecl::1j.quos dos autres ministères concernés pu.r les di vers 

aspo(~·ts des acti vi4éo exercées''. 
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D. LA. ·pRQGR.AMf:ATION 

Le Programme. économique national pour los cinq années 1966 à 1970, 
qui vise à éliminer· los déséquilibres sectoriels, régionaux ot sociaux 

qui caractérisent encore lo développ0ment économique italien, a été 

adopté par la loi n° 685 du 27 juillet 1968. 

Parmi les "ty-pos ot moyens d'action du programme" figurent les coo

pératives, pour lesquelles (§ 40) il est prévu ceci : 

" Des mesures a.ël.équates devront être adoptées aux fins d'assurer une 

participation toujours plus grande du mouver:Jent coopératif au dévelop

pement économique du pays, conformément à la fonction sociale reconnue 

aux coopératives par la Constitution. 

Les objectifs éuivants nous paraissent importants : 

- révision des textes législatifs concernant les coopératives, pour 

ait.apter les instruments juridiques aux exigences d'une fonction mo

derne du mouvement coopératif, en coordonnant les compétences des 

divers ministères, en transformant les institutions et les instru

ment~ de la surveillance de l'Etat sur los coopérativHs et en préci

sant les ccnditions et les principes mutualistes auxquels toutes les 

activités de toute société coopérative doivent correspondre; 

- nécessaire augr.Il.ntation des fonds de fonctionnement et de crédit des

tinés aux sociétés coopératives dans une proportion correspondant à 

l'augmentation croiss~te dos activités coopératives; 

- dans lo cadre du point précédent, il faudra tenir particulièrement 

compte de la nécessité de former du personnel techniquement prépuré 

à la geation dos organismes coopératifs et également apte a-assurer 

des fonctions d'assistance dont le besoin so fait particulièrement 

sentir dans certaines régions du pays". 

En ce qui concorno· les "mesuroa" annoncées, nous forons les observa

tions suivantes : 

a) pour la révision de la législation (cf. le décret législation du 

Lie~tonant génér~l du Royaume n° 1.577 du 14 décembre 1947), le gou

vernement a d.éjà présenté un projet de loi ( Chumbre des députés, 

bulletin n° 357 du 29 noût 1968), dnns lequel aucun dos thèmes pré

cités n'est abordé. Pour ce qui est, d'autre part, do la définition 

des conlli tions et des principes mutuP..listos qui devraient ca.racté-

riFJor 1~ société coopérativü sous tous s0s aspects, une opinion ost 
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répandue parmi los juristes suivant laquelle il s'agit là d'un 

choix discutable, au Moins sur le pl~n de son opportunité, étant 

donna qu'il peut subsister pour la législation ordinaire plusieurs 

espèces de coopérativos, qui peuvent être règlementécs de façon 

d.iverse encore que cohérente, ifu roint d.e vue tant privé que public, 

dans le cadra dos dispositions arrêtées et des contrôles effectués 

par l'Etat. L'art. 45 de la Charte constitutionnelle, loin do l'ex

clure, laisse clairement ontendro quo le législateur a prévu un 

système coopératif avoc ou sans los principes dits "mutualJ.stesn. 

b) aucune mo sure n'a été adoptée pour eugmontor les fonds de finance

ment, bion que le Ministre du Trésor en ait pris l'engagement à 

plusieurs reprisas; 

c) la memo constatation doit Stro faite en ce qui concerne la forma

tion de personnel spécialisé dans los fonctions da direction ct 

d'encadrement des coopératives. :Bien au contraire, lo Ministère de 

la Marine marchande, par exemple, a déjà repoussé un "plan;, présen

té par, la Federcoopesca {qui regroupe environ 80 % des coopératives 

de pêche officiellement reconnues en Italie) et concernant dos 

cours de recyclage pour secrétaires, administrateurs et conseillers 

de coopératives. 



\ 

Dald Y'l ~Œ ~œJIŒIH!U' DIŒll ~'l 

II mLLidVHO 
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AVAlfll-PROPOS 

La co~lificaticn des règles qui régi~:went 1 1 e:~:ercice de la pêche en eaux 

maritimes est très récente : en effet, elle a été réalisée par la loi 

n° 963 du 14 juillet 1965 (publiée à la Gazzetta Ufficialc n° 203 du 14 
ao~t suiV~lt), dont le règlement d'application, approuvé par lo décret 

présidentiel n° 1639 du 2 octobre 1968, a été publié dans le supplément 

ordinaire de la Gazzetta Ufficiale n° 188 du 25 juillet 1969. 

Cette loi qui, sui-va"'lt 1 iintentio!'l manifeste du ministre qui on avait 

pris 1 'in.i ti a ti ve, a,urai"t di.l etre une espèce de nouveau "texte unique" 

de la pêche n'a toutefois répondu que partiellement aux exigences et 

aux attentes du secteur intéressé, bien qu'il faille lui reoonnattre le 

mérite diavoir affronté certaines dos questions d'intérêt majeur,mr~pœm des 

pr.in.ai.pes et de la pratique, sans pour autant les avoir complètement r.ésolues. 

Mais cc n 1est pas là 1 'unique motif d tinsatisfactio!'l sou.levé :par la loi : 

troiS :nO.; n+ct 1 hi 10l1 ;"l 1]<:! ~~,rPct) T'IO~fp...,+ :!"f'\,1,.. 1 ~ ...,o,..+I'\,.Y' rio 1 ~ ""af"''ht'\ c.-f: 1 OC" 

~,,.,....; cttol=f ,,"I"'C\ ,..'!!l,~o ~Q <:!6,..; ~,~~s incertitudes. 

1. Le règlement de la pêche, fixé pa.r le décret royal n° 1090 du 

13 n o v e m b r e 1 8 8 2 , et consic1.éré comme toujours on 

vigueu1", tout· au moins en partie sous le régime du texto unique n° 

1604 du 8 octobre 1931? ost-il caduc ou non, étant donné que la loi 

de 1965 n'a abrogé aucune des règles précédentes, quelle qu'ait été 

l'ampleur des modifica·tions qu 1elle leur a apportJes ? 

2. Publié plus de trois ans après la date à laquelle il avait été mis 

au point, le règlement de juillet 1969 contient certaines règles qui 

n'étaient plus actuelles au moment de sa publication ain·s.t que d·'iau~ .. 

tres C!Ui ne peu·trent ~tre uniformément appliquées on t-)U.t lieu.:é·tant 

donné la très grande diversité des habitudes et surtout des si tua, ti ons 

qui so présentent. A cela s'ajoute que les Commissions locales aux

quelles la loi do 1965 a attribué la possibilité do suggérer des re

misGs â jour des disposi tiens réglementaires ou h1ême de proposer des 

dérogations à ces règles, n 1 ont pas encore été ecustituéns. 

Dans ces conditions, lo règlement ost-il applicable, mêmE.~ en ce qui 

concerna colles de ses dispositions qui sont restées inchangées sim

plement parce que l'organisme qui pourrait les modifior n'ost pas en 

mosuro de fonctionno~ ? 
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3. La. condition "sine qua non" pour l'applicabilité de la loi de 1965 

était la publication de son règlement qui devait avoir lieu dans les 

six mois à compter de la date de publication de cette loi. Mais ce 

règlement n'a été publié que le 25 juillet 1969, soit quatre ans après, 

avec un retard de 41 mois sur la date limite impérativement fixée ••• 

Est-il tout de mime valable et avec lui la loi ? Ou bien ce juge 

a-t-il raison qui, voici trois ans déjà, constatant la défaillance de 

l'Etat et la stigmatisant, a émis des doutes sur la légitimité consti

tutionnelle de la loi ? 

Ce sont là des questions auxquelles jusqu'à présent aucune réponse sa

tisfaisante n'a été donnée ni sur le plan juridique ni sur le plan de 

l' exécutif. 

En effet, le ministère de la marine marchande, directio~ générale de 

la p&che maritime, s'est prononcé comme suit par la circulaire du 13 

septembre 1969, division IV, section 1ère, n° d'enregistrement 6414577 

" Les nouvelles dispositions (il s'agit de la loi n° 963 et de son rè

glement) ne se substituent pas aux dispositions en vigueur, mais elles 

viennent s'y insérer : c'est pourquoi une exégèse attentive est néces

saire de la part de quiconque est appelé à appliquer la loi_pour dé

terminer s'il faut considérer qu'une disposition pré-existante est 

tacitement abrogée par les nouvelles dispositions. Il est à peine be

soin de diré que le jugement définitif sur la survivance d'une dispo

sition pré-exist~te ou sur la légitimité de la nouvelle disposition 

incombe exclusivement à la justice". 

Pour la p3che en eaux douces, bornons-~ous à observer qu'est toujours 

en vigueur, bien qye légèrement modifiée, la règle contenue dans le 

texte unique des lois sur la pêche n° 1604 du 8 octobre 1931. 

Nous ajouterons que les administrations provinciales (auxquelles ont 

été dévolues par décret du président de la République n° 987 du 10 juin 

1955 beaucoup des attributions précédemment confiées au ministère de 

l'agriculture) sont tributaire de l'autorité politique et qu'en outre 

elles ne disposent généralement pas d'organismes techniques en mesure 

d'émettre des avis et des suggestions adaptés à la matière qui leur est 

confiée. Aussi des dispositions adaptées sont parfois sans utilisé si 

non dangereuses pour la protection des poissons et leur, multiplication. 
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Dans ce chapitre on examine surtout 1~ nouvelle loi sur la p3che et son règle

ment. La loi date de juillet 1965 et le règlement n'a P.té publi~ ~1 1 en juillet 

1969 avec quatre ans de retard. Il est inutile de faire un sommaire de cette 

matière technique mais il est sftrement intéressant de relever : 

1. que dft à la publication tardive du règlement (qui devait entrer en vigueur 

6 mois après la publication de la. loi) d 1éminentR ~uri stes ont émis des dou

tes s11r la consti tution.ali té de cett,e loi; 

2. que la loi et donc le règlement paraissent en certains points déjà périmés; 

3. que 1 'on a des doutes légitimés pa.r ·un~ ci.rculai.rP. du Ministère de la Marine 

Marchande, si cette loi et son règlement remplacent totalement où seulement 

partiellement les lois précédemment en vigueu.r. 

Il est très difficile d'appliquer pratiquement pareille loi et surtout de 

la faire respecter dans le milieu.maritime. 
'·1, 

0 

0 0 
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A. PECHE MARITIME 

Par pêche maritime on entnnd la pêche exercée en mer et au sein 

du domaine maritime; ce dernier comprend : le rivage, la plage, 

les ports, les rades, les lagunes (c'est-à-dire les plans d'eau 

si tués dan~ 1 ~ ,mi ~?~i n::~p:P. immP.di ""t tiP 1 ~ rnPr), l ~s P.mh<"n~h1l'rPQ dP .Pl P,,_ 

ves, les bassins d7e~ salée ou suumâtre qui communiquent libre

ment avec la mer au moins du:!:'ant une par-tie de 1 1 année et enfin 

les canaux ouvèrts à lvusaga maritime public. 

Suivant le but poursuivi, llaotivité de la pêche se répë1l'tit en·

t~e les classes suivantes 

a• Professic:u1elle : destinée à la production pour- le commerce ou 

exercée moyennant la mise en oeuvre d'équipements fixes ou mo

bil:)S, tem:poraires ou pe::::rnangnts, destinés à 1 c capture d 1 es

pèces migratrices, à la pizciculturs et à la conchyliculture 

et à l'exploitation d~ bancs sous--marins; 

bo Sportive : pratiquée pour le plaisir, san~ commerce aucun du 

produit de la pêche; 

c. Scientifique : pratiquée à des fins d 1 étude 1 de recherche et 

d'expérimentation. 

D'après les lien.x où elle est pratJ.quée, la pêche 

professionnelle se ·répartit en trois types : côtière, méditerran0en

ne ou au large, au-delà des détroits ou océ&nique; la pêche côtière, 

à son tour, se subdivise en pêche "locale" et "rapprochée" ("ravvi

cinata") • 

a) La pêche locale se pratique dans les eaux maritimes jusqu'à une 

dioteJ1ce de six milles de la côte~ avec ou sens bateau de p&che, 

ou bien du rivage; 

b) La pêche rapprochée se pratique jusq_u 1à une dista~ce de vingt 

milles de la eSte; 

c) La pêche au large ou méditerranéenne a pc".lr cadre les eaux de 

la mer l1êdi terranée; 

d.) La pêche octSanique se rJrt.tiq_ue au-delà des détroits. 
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2. ComE._étences 

La réglementation d.e la pêche maritime relève du ministère de la 

marine marchande. Toutefois, les eaux o~110~q qui ressort~nt 

du domaine maritime sont de la compétence du ministère de 1 1 agl."i

culture, et ce en application du décret du chef provisoire de 

l 1Etat n° 396 du 31 mars 1947• 

Les régions à statut spécial ont également pouvoir réglementair·c. 

C'est ainsi que celle de Sicile, se prévalant de cette faculté, a 

promulgué le décret assessor:tal n" 810 du 28 novembre 1956 qui ré

glemente l'exercice de la pêche dans les eaux des départements ma

ritimes de cette région; par la loi n° 39 du 2 mars 1956 modifiée 

par la loi n? 3 du 5 juillet 1963, la Sardaigne a aboli les droits 

exclusifs de p&che. 

Les administrations provinciales ont également des ccmpét~nces par

ticulières. 

L'article 8 du décret du président de la République n° 747 du 13 
juillet 1954 sur la décentralisation des services du ministère de 

la marine marchande a en effet prévu pour les administrations pro

vinciales la possibilité de consentir des dérogations ou de promulguer 

des dispositions nouvelles provisoires si les circonstances locales 

requièrent ou justifient de telles mesures, concernant la dist&~ce de 

la c8te, les modalités d'emploi, les pé~iodcs et les instruments de 

pêche, les restrictions à 1 'usage de sources luminm..1.ses, etc. 

La surveillance de la pêche et la. cm1.statation des éventuelJ.es in

fractions sont confiées au corps des gardes forestiers 9 au:-: carabi

niers, aux douaniers ("gua:t-dia di finanza':), au personnel civil et 

militaire de 1 1 administration centrale et régicnale de la marine mar

chand~, aux agents de police et aux agents assermentés nommés, moyen

nant prise en charge des dépenses corros:pondantes, par les adminis

trations régionales et provinciales : tous sous la direction deo com

mandants des c~pitaineries de port. 

Commtmos, unions (consorzi) et associatio:J.s et tous 

ceux qui y ont intérêt peuvent nommer ct appointer des agents judi

ciaires pour contribuer à la surveillance de la pêc!1e. 
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A c8té des organismes qui ont les pouvoirs précités, la. loi attri

bue à des commissions spéciales le droit d'exprimer des avis sur 

les dispooitioas juridiques et réglementaires ou sur les questions 

intél~essn.nt la pô ohe d&"'lS le cadre de zones déterminées :. les pl'e

miers sont dcn.nés par une commission cen-trale dont font partie des 

représentants et des fonctionnaires de ministères, des professeurs 

d'université, spécialistes de disciplines scientifiques, juridiques, 

économiques on rapport ~vec la p~che et des représentants des em

ployeurs, des salariés et des coopératives de pêche; les seconds 

sont :fournis pa-r des "commissions consultatives locales", instituées 

auprès de chaque capitainerie de port. 

L•exorcico do la pêche prof~ssionnelle est subordonné à la délivran

ce par la CaJ?i taillGr:i.e dE port d'un pormis qui, s'il est relatif aux 

navires et em1arcations autorisés à navi~1Ar est délivré à l'entre

preneur, puisqu'il constitue le seul moyon ~e contrôler si l'entre

preneur est inscrit au registre des entreprises. 

En effet, aux termes de l'article 9 de la loi 963/1965, il est insti

tué auprès des Cëpitainerieo do port (qui sont dea organes territo

riaux du ministère de la marine marchande) un registre des pêcheurs 

d~~s lequel doivent se faire inscrire tous ceux qui entendent prati

quer la. p~che à ti tro profession.1'1.el. Ce registre est di visé en deux 

parties : la première pour ceux qui exe:r•cent la pêche à bord de na

vires, la seconde pour coux qui exercent la pêche sans embarcation ou 

dans los installations de pêche. 

Auprès de ces capitaineries de port est en outre dép0sé le registre 

des entreprisès de pêche cic!'lt la loi, tout en prévoyant leur inscrip

tion obligatoire, ne donne aucune définition. 

(m peut toutefois considérer à bon droit que par entreprises de pêche 

s'entcndQnt celles dont les activités sont : êconomi1ues, c'est-à

dire orientées ve:r.-s la production et le commerce do..."ls 1 'intention de 

produire des re~renus; profe·ssicr-nolles, o 'est-à-elire habituelles, 

et :par là. non obligatoireme:1t prédominantes ou exclusives. 
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Même les coopératives, ai et en tant qu'elles gèrent des équipements 

marins ou des installations de p~che, c'est-à-dire si et en tant 

qu'elles participent au processus de la production, ont l'obligation 

de se faire inscrire dans co registre, En conséquence, les membres 

qui ont apporté, sous quelque forme que ce soit, leurs outils da tra

vail à .la coopérative, n'ont aucun titre à se faire inscrire au re

gistre comme entreprises individuelles; ils ne peuvent donc bénéfi

cier directement et en propre des di v-arses fc~rmes d'aide que la lé

gislation prévoit pour les entrepreneurs de cette branche (cf·Cha.pitre 

III, tableau p. 68). 

Il est peut-6tre bon de rappeler que ne peuvent être inscrits au re

gistre des pêcheurs ceux qui exercent la pêche à dos. fins scientifi

ques ou pour leur plaisir· 

4• Limltations ct interdictions 

Parmi les principales fi~1~ent 

a) L'exercice de la pêche dans les ports et dans les lieux de sta

tionnement ou de transit des navires est soumis à l'autorisaticn 

du commandant du port (code de lanav:i.gation, art. 79); 

b) Il est absolument interdit - des sancticns pénales et des amendes 

sont prévues pour les contrevenants - de capturer des poissons jeu

nes, c'est-à-dire des poissons ay~ot une lon~1eur inférieure à 7 cm. 

Cette limito est portée, entre autres, à 15 cm pour la solo, à 60crn 
pour l'esturgeon, à 140 pour l'espadon, à 15 peur la langoustine, 

à 30 pour lo homard ot la l~1gousto; par contra, elle est ramenée 

à 2 centimètres et demi pour la palourde et la praire, à 5 pour 

la moule et la datte de mer, à 6 pour l'huître ct le couteau 

(Règlement do 1969, art. 87-89); 
o) Pour la protection de la montée du jaune poisson vers les caux 

douces, le miniotère de la marine marchande pout interdire l'exer

cice de la poche d.ans dos zonQs de T!ler si tuéG.s à u.'1.e dista11ce in

férieure à 200 rn, en avant et sur les côtés de 1 'embouchtU'G des 

fleuves et autres cours d'cau, naturels ou artificiels, ou clano 

colles qui cr;P'lmt'.niqu.ent dircct(~m3nt avec dos lagunes ou do8 bas

sins d'cau salée ou saumâtre, dans lesquels ost pratiquée la 

pis ci cul ture ou J a conchyliculture (ir'. art. 92); 



- 34-

d) Le ministère de la marine marchw~de peut en outre interdire ou li

miter dans lo temps ct dans l'oGpace l'exercice do la pêche, quel 

que soit le moyon de capture utilisé, dans les zones mari times r·o

connues comme aires do reproduction ou de croissance d'espèces ma

rinAs d'importance économique ou qui seraient appauvries par une 

exploitation trop intGnse (ib. art. 98); 

e) Il est interdit de placer des filets fixeR ~ une distance inférieuro 

à 200 rn de la ligne joignant le3 points les plus extérieurs) naturels 

ou artificiels, ùolimitant les chenaux et autres embouchures dans la 

mer des fleu.v0s ou autres cours d'eau ou bassins (id .. art, 105); 

f) îl est interdit d'employer des filets tournants (nreti de circuizione") 

à mailles de moins èt.o 10 mm; pour les filets fixes et -pour les fi lots 

traînants ('\la "tl~aino")~ cette limite est d€l 20 mm (ib. art. 103, 106 

et 110); 

g) Est interdit l'emploi de filoto tournants munis d. 1une fermeture ac

tionnée méca.."liq_uement, do type couli:ssant ( 11 Gianciclo") dtillS les zo

nes maritimes dans lesquelles la profondeur dos eaux est inférieure 

à 50 rn jusqu 'à une distance de trois mi1.cs de la côte; dans ces mêmes 

zones, 1 tus age combiné de sources lumineuses et de filets tourna.nts(r.~~""n~l"0 ~ 

est interdit (ib. art. 107)~ 

En vue de protéger les madragues "di corsa" et "di ri tol""no" (1), il 

est interdit de. pêcher à une distance de moins de trois milles au 

vent, c'est-à-dire à partlr de l'embouchure et d•un mille sous le 

vent des madragues (pour les madragues "di corsa11
, du 16 a·vril au 19 

juillet et pour les madragl.les "di ritorno", du 1er mai au 15 septem

bre). 

Au cours dos mêmes périodes, il est interdit de pôoher sous quelque 

forme que co soit et d'allumer dos foux jusqu 1à une distance de 10 km 

ve.rs la haute mor à p~tir d 7u..."le ligne directe reliant les points 

oxtr~mcs du front dGs ma.<lr.aeues aux points où se terminent les zonos 

latérales susmentionnées (art. 1·10 du règlement de 1969 et décl"'Ot 

royal n° 1029 du 27 février 1$-36) 

TfJtonnare di corsa : me..drag .. los sorvGJlt à prond~e les thons à 1 'époque de 
la !'\-)p:r·oducticn 9 on mai-juin 

tonnare di ri torno : rnn.drag\lOS servant à prënd::-e les thons à la fin de 
l'été 
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Il est interdit de pêcher à la dynamite ou avec tous autres explo

sifs ainsi que de faire usage du courant électrique pour tuer ou 

étourdir le poisson et il est interdit de jeter ou de dissoudre 

dans l'eau des matières propres à étourd~r ou à tuer les poissons 

et autres animaux aquatiques. La collecte et le commerce des pois

sons pêchés par ces procédés sont éga.lement interdits (R.Dft '!604 de 

19 51 , art • 6) • 

Par bateau il faut entendre tout bâtiment destiné au transport par 

eau y compris pour le remorquage, la pêche, l'agrément ou toute autre 

fin (art. 136 du C.d .• N.). 

On distinguo les,grands et les petits bateaux: les premiers sont ceux 

qui, de par leurs caractéristiques, leur équipement et les aménagements 

destinés à l'équipage, sont aptes à la navigation en haute mer; les 

seconds sont aptes à la navigation coti ère, c 'est-à-diro à la navigation 

effectuée le long dos côtes continentales ct insulaires de l'Etat, à 

une distance ne dépassant pas 20 milles. 

Les éléments qui caractérisent un bateau sont : 

a) Le nom : los grands bateaux doivent avoir un nom distinct do tout 

autre nom déjà enregistré; les petits bateaux sont disting..tés par un 

nuMéro; 

b) Le numéro de matricule ou d'enregistrement et le lieu d'inscription; 

c) La jauge, c'est-à-dire la capacité interne du bateau. On distingue 

la jauge brute, qui indique la capacité totale du bateau, cie la jaugo 

nette (déduction faite d'environ deux dixièmes) obtenue par dêèl.uc

tion du volume non utilisable pour lo transport tel que les cabinos, 

la soute, etc. 

Le bateau qui prend la mor doit étre en état de naviguer, convonaQlemcnt 

armé et équipé, apte à l'usage auquel il est destiné ( C .d .N. art. ·r 64). 

Le contrôle de l'existence et de la permanence dos conditions do naviga

bilité est confié à l'autorité maritime. 

Los bateaux doivent ütre pourYus de decurrents do bord qui sont : 

a) Le carnot de bord : acte de nationalité et rôle d'équipage pour les 

grands bateaux et la licence pour les petits bateaux; 
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b) Les livres de bo1·d : journal do mer qui comprend : .~l~f.inv-entaire de 

bord, le journal général ot de comptabilité, le journal de naviga

tion, lo journal de chargement et de déchargement et le journal de 

p~che; 

o) En outre, les bateaux doivent avoir la certificat do j~ge, le cer

tificat de classe et celui do navigabilité., des documents douaniers 

et sanitaires. 

Les petits bateaux de plus de 10 tonnes de jauge brute, doivent ~tre 

pourvus, outre la licence, de l'inventaire de bord. 

Par armateur, l'article 265 du Code de na·ngation entend celui qui 

assure l'exploitation du bateau, c 1ost-à-dire qui lo gère en son nom 

propre, indépendamment du fait qu'il en est ou non propriétaire. 

Les taux de ~articipation à la propriété du bateau sont exprimés en 

quirats. Ces parts sont au nombre de 24; elles sont divisibles en frac

tions (ib· 258). 

6. Exploitation §.~ l?_at_~~ 

Pour l'exploitation du bateau, l 1 armateur doit enrôler l 1 équipage dont 

la composition vario suivant le typo de pêche auquel le bateau ost des

tiné, jusqu 1 à. atteindre sa forme la plus simple dans la petite p&che 

où l'équipage se compose p:u-fois d'une seule personne. 

Les titres professionnels m~itimes que doivent posséder ceux qui sont 

préposés au comm~~dement où à la direction des machines varient selon 

le tonnage du bateau et la zone dans laquelle il pêche. Les principaux 

titres pro:feseionnels qui intéressent la pêche sont : 

J?.OUr 1 e r:o:. t : 

a) Le "padror~e mari ttimo per la pes ca" (commandement de bateaux jus

qu'à. 2.000 t.j.b. poar la pêche en Méditerr~'"'lée, en Her rcuge, le 

long des côtes de l'Afrique jusqu'au cap Guardafui à 1 1est et au Cap 

des Palmes à l'ouest); 

b) "Marin autdri.sé à la pêche en Méditerranée" (commandement de bateaux 

jusqu'à 150 t.j.b. pour la pêche en i-iéditerra;.1ée centr~le); 

c) Patron d'embarcation ("ca:pc barca") :pour la pôcho côtière (commande

ment de bateaux jusqu'à 50 t.j.b. pour la pêohe cètièro); 

d) patron. (conduttore) do pêche côtière {commandement de bateaux jus

~u'à 10 t.j.b. pour la pêche da~s les eaux territoriales); 
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~u!_Les machines : mécanicien naval de première classe, de seconde 

classe, mécanicien ("motorista abilitato") et aida-mécanicien ("mari

naio mot oris ta di seconda") s 1 il s 1 agit respecti vernant do bateaux jau

geant jusqu'à 2.000, 1.000, 50 ou 10 t.j.b. 

Le travail à bord du bateau est réglementé par le contrat d'enr8lement 

{"contratto di arrolamento"), qui doit être, sous peine de nullité, 

conclu par acte public communiqué à l'autorité maritime. En outre, pour 

les bateaux no jaugeant pas plus de 5 tonnes, le contrat peut être ver

bal et mentionné sur le rSle d'équipage ou sur la licence. 

En ce qui concerne la durée, le co~trat pout Otre fait pour le voyage, 

pour un temps déterminé, pour un temps indéterminé. 

La rétribution peut être fixée : 

a) sous forme de somme fixe pour toute la dprée du voyage; 

b) sous ·forme d.e somme fixe au mois ou à tout autre période de temps; 

c) sous forme de participation au fret ou aux autres revenus ou béné-

fiees du voyage; 

d) sous forme d'une part fixe et p~~iodiquo et d'une participaticn au 

fret ou aux autres revenus ou bénéfices. 

Le contrat d 1enr81emcnt d'usage le plus courant dans la pSche est le 

contrat dit "à la part" ( contratto alla parte"), dans lequel la rétri

bution est constituée par le 'Prix du produit de la pêche qui, une fois 

déduites les dépenses communes ("m,onte") telles quo glace, carburant, 
1 

etc., est divisé on parts dont le pourcentage attribué à l'armateur et 

à l'équipage varie de quartier à quartier. 

Pour la pêche atlantique, le contra~ à paye fixe, combiné avec un pour~ 

cent aga sur le produit de la pêche, 
1 

a tenùan ce à se répandre. 

7. :Biens dcma.'l'liaux 

Le domaine de l'Etat se compose de ~~ens inaliénables et imprescriptibles 
l' 

destinés à l'usage public. Dans le cas du domaine maritime, auquel la 

loi attribue expressément cos qualités, il s'agit d 1uno forme de domaine 

"nécessaire" ou naturel puisque 1 'appartenance au domaine ré sul te de la 

nature même du bien. 

Ces biens sont énumérés à l'art. 28 fu~ C.d.N. 
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Pour pouvoir occuper. pour quelquo usage que co soit, uno zone du do

maine maritime ou des eaux territoriales, il convient de présonter au 

chef du département ("Capo del Compartimente") une demande spécifiant 

l'usage que le demandeur entend faire do ce bien et la portée do la 

concession~ 

Les concessions d'une durée supérieure à 15 ans sont de la compétE:Jnce 

du ministère de la marine marchande; celles d'une durée inférieure à 

15 ans et supérieure à 4 ans et colles d'une durée inférieure à 4 ans 

portant sur des établissemünts difficiles à déplacer sont de la compé

tence du directeur maritime (udirottoro marittimo"). 

Quand elles ne portent pas sur des établissements difficiles à déplacer, 

celles de durées inférieures à 4 ans sont de la oompéte~1ce du chef du 

département. 

Las concessions de la compétence .du chef du département sont attribuées 

sous forma d.e licenct:.:s, les autres par acte public, reçues par un offi

cier de port délég~é à cet effot. 

Ces dispositions s'appliquent aussi aux cm1cessions de pêche (c'est-à

dire aux concessions qui attribuent le droit de pratiquer la pêche dans 

des zones maritimes déterminées), à l'implantation de madragues et 

autres établissements fixes de pêche, et d 1ouvrages destinés à l'élevage 

de poissons, do crustacés et de mollusques et en général à toute occu

pation du domaine maritime et des oaux territoriales à des fins de 

p§che. 

En échange de 1 'usage -exceptionnel du bien domanial, 1 'administration 

perçoit une redevance fixée par l'intendant des finances ("i:ntendenza 

di finanza") et par le chef du départem·~nt; ocmptc:: -tenu ~e la nature 

de la concession, ùu but visé et des profits qu'en peut tirer le con

cessionnaire. 

Les co·?pératives de pêcheurs jouissent d'un traitement de fav~ur. En 

effet, l'article 48 du texte unique des lois sur la pôche dispose que 

les sociétés coopératives de p8oheurs et unions de coopératives ("con

'so:rzi fra le coopera ti vo") peuvent bénéficier pour 1 i exercice de leur 

ac ti vi té propre de la concossion de zones et do bâ.tim~n1is domaniaux 

maritimes moyennant le paiement d'uno redevance symbolique. 

Le montant de cette redevance a été fixé par la loi n° 1501 du 21 dé

cembre 1961 à 5.000 lires. 
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8. Re<?harche scientifique 

La loi distingue entre instituts de recherche "reconnus" et instituts 

ou particuliers "autorisés" : sont reconnus les organismes qui exer

cent de manière durable une activité de recherche dans le domaine de 

la pêche; sont "autorisés" les organismes ou les personnes qui exer

cent cette activité occasionnellement et temporairement. 

Pour les premiers, il suffit~'une reconnaissance par décret (règle

ment de 1969, art. 27) de la part du ministère de la marine marchan

de; pour les seconds il faut parfois, à l'occasion do l'exécution de 

travaux scientifiques ou d'expériences en matière de pêche, une auto

risation spéciale du ministre : les effets juridiques do l'autoris&

tion sont éqttivalents à ceux qui sont indiqués pour les instituts re

connus, mais limités dans le temps et, le cas échéant, dans l'espace 

exemption de l'obligation de l'inscription au registre dos p8cheurs 

(art. 26 à 31 du règlement de 1969)~ 

9· Pollutions 

Pour bion comprendre la portée dos dispositions qui réglementent le 

déversement de déchets (art. 145 à 153 du règlement do 1969), il est 

bon de se référer à la partie consacrée aux pollutions du rapport par 

lequel le gouvernement a présenté aux chambres le projet de loi dont 

sont issus la loi 1964/6 5 et son règlement d'application : "la pollu

tion des eaux par le déversement de substances nocives pour les pois

sons représente elle aussi un fléau aussi grave, sinon plus, que co

lui qui résulte de l'usage d'explosifs et de poisons. Il est donc né

cessaire que la loi interdise catégoriquement de tels déversements 

qui peuvent conduire au dépeuplement total de contrées maritimes tout 

entières. D'autre part, puisque certaines brenches de l'industrie ne 

peuvent éviter, dans l'exercice do leur activit&, do déverser des dé

chets dans les eaux en q~estions le troisième alinéa de l'article pré

voit la possibilité pour los capitaineries de port, d'autoriser, après 

avis du laboratoire d'hygiène et de prophylaxie dont elles relèvent, 

le déchargement des déchets, après s'être assurées de l'absenco de 

substance.s qui, d'après la définition donnée au second alinéa do 1 'art • 

15 de la loi dG 1965 peuvent ôtre considtirécs comme polluantes (svnt 

considérées co~mo substances polluantes les substances étTangères à 

l'cau naturelle ou entrant dans 1.:. composition normale de celle-ci 

qui nuisent directement aux poissons ou qui provoq_uont dos modifica

tions èhimiques ou physiques du mil.iou do nature à influe'!' do manière 
néfaste sur la vie des organismes aquatiquon). 
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Cette défini ti on vise tant los substan·ces qui n'entrent pas dans la 

compooition normale des eaux naturelles, que celles qui, tout en en-
' trant dans cette composition, peuvent, à dos fortes concentrations 

ou à des températures excesai vos, s.e révéler directement dangereuses 

pour les poissons. Cette ~éfinition vise également los substances, 

étrangères ou non à la composition normale dos eaux naturelles, qui, 

sans nuire directement aux poissons, agissent sur le milieu en l'alté

rant de façon à empi~ oher ou tout au moins à en traver la vie des orga

nismes aquatiques"• 

Et maintenant, brièvement, les clisposi tiens légales et réglementaires : 

le déversement de déchets d'opérations industrielles dans les eaux ma

ritimes est subordon~é à l'autorisation du chef du département mari

time; l'autorisation est délivrée sur demande, après une ~~alyso ri

goureuse des subst~:ces présentes dans ces déchets, et elle peut être 

révoquée à tout moment, de m§me qu ~à tout mome~1t il peut 6tre procédé 

à des inspections "\tisant à ccntr·ôler la permanence des co11di ti ons dé

finies dans l'autorioation de dévursement. 

10) Formati~rcf9~~nello 

Le règlement de la loi sur la réglementation de la pèche maritime con

sacre les articles 48 à 57 aux titres professionnels. Cependant, il 

ne met rien à la ohargo de l'Etat pour la qualification cu la forma

tion professionnelle dos marins. Il ne prévoit non plus auc~~e parti

cipation ~lX charges ~inancières que certains établissements (deux 

seulement, pour être précis) supportent pour faire acquorir aux inté

ressés une des qualifications professionnelles du secteur de la. pêche· 
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B. LA PECirn EN 'FAUX DOUC"'5 

Les dispositions qui réglementent la pêche en eaux douces sont contenues 

dans le texte uniquo des lois sur la pâche n° 1604 du 8 octobre 1931, 
modifié ensuite par le décret-loi royal n° 1183 du 11 avril 1938, 
par la décret du président de la République n° 987 du 10 juin 1955 

et enfin par la loi n° 433 du 20 mars 1968. Les règlements sont ceux 

qui ont été approuvés par les décrets royaux n° 1486 du 22 novembre 

1914 et n° 1647 du 29 octobre 1922. 

1. Définition ----
La pêche en eaux douces est celle qui est pratiquée dans les laos, fleu

ves, torrents, canaux, étangs et lagunes côtières. 

2 • .Qs>rnpét~_ces 

Les organismes administratifs qui s'occupent de la p~che fluviale 

sont : 

a) Le ministère de l'agriculture et des forêts, dont relève lapS

cher 

b) Les administrations provinciales qui assument les fonctions que 

leur délègue la loi, selon les directives données par le minis

tère de l'agriculture. 

Les organes techniques qui s'intéressent à la pêche sont : le labo

ratoire central d'hydrobiologie pour les recherches et études roicn

tifiques et les établissements d'ichtyologie pour les questions 

techniques et pour l'expérimentation. 

Les organismes qui exercent leur activité dans le secteur de la 

pêche sont les Unions ("Consorzi") pour la protection de la :p~che, 

généralement régionales ou interrégionaloa; les J~sociations na

tionales juridiquement reconnues du mouvf.iment coopératif pour la 

p8che professionnelle (cf. première parti.a) ot la Fédération ita

lienne de la pêche sportive qui encadra los pôchours amateurs. 

Los organes consultatifs~ c'est-à-dire ceux qui sont appelés à 

donner dos avis sur los diverses questions concernant la pêche sont 

les Commissions provinciales pour la pôc..."le .,..., Pau'X' flm,ces. 
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Le ministère de l'agriculture et des forOts exerce la tutolle des ser

vices de la p8che, étudie les lois et les règlements, arrête les direc

tives de caractère général et possède une compétence pratique pour cer

taines questions, tolles que los droits exclusifs de pûche et certaines 

interdictions et tâches d'ordre disciplinaire en matière dé ~êche. 

En outre, le ministère de l'agriculture et dos forets pourvoit au fi

nancement dos divers organismes qui travaillent dans ce secteur et 

met en oouvTe les interventions de l'Etat on faveur d0s coopératives 

do pêcheurs et dos particuliers. 

Los administrations provinciales s'occupent do 

a) délivrer des licences de pêche; 

b) exercer une surveillance d~appoint à celle qu'assurent les organes 

normaux de police; 

c) mottro au pcin t los programmes do 1"epoup1.PmoC~ol"'+. do concert 

avec les Instituts piscicoles ct unions de protE:::ction de la pêcha 

intéressés; 

d) publier les interdictio~s de pôcho qui, légalement, ne soàt pas 

du ressort du ministère do l'agriculture; 

e) accorder lc-!s ooncess.i-o~s d'caux aux fins do pis ci cul ture; 

f) délivrer los autorisations aux inG.\..l.stries pour le déversem(;.nt de 

déchets industriels d~~s les eaux publiques~ 

Le la'borat·oire central d 1hydrobiologie a pour mission d. 'effe·;tuer dos 

études et rechGrchos s~iontifiques relatives à 1 1accroissement des 

ressources en poisson, en mottant spécialement l'accent sur les re

cherches et analyses visant à évi t&r à. la faune aquatique los dangers 

provenan·t des :pollutions. 

Les Instituts piscico1es -qui sont doux, dont un, situé à Brescia, 

est compstont pour 1 'Italie du Nord ot 1 'au·lïre, à RC,:Jle, pour 1 'Italio 

du CentrE) ot du Sud- sont les organismes techniques les plus impor

téu!ts qui exercent leur acti Yi té danfJ le domaine do la pêche fluviale • 

Les Unio~s pour la ?rotection de la pêche exercent loùr activite prin

cipalement dans le domaine de la prévention et de la répression des 

délits contre los lois ot règlements de la pêche; elles encouragent 

toutes l0s·initiatives ct activités visant à 1 1accroissement des res

scurcos on poisson, tolles que les ropeuplemento, et donnent des avis 

sur la I'églcmontation de l'usage des engins, collaborùnt avec les 
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administrations provinciales, on particulier pour la résolution de 

questions de caractère technique relatives à la pêche. 

Los Commissions consultatives pour la pêche, privées de tout pouvoir 

de décision, :fonctionnent auprès de chaque administration provinciale. 

La loi prévoit quo, ~n ~nP.ral pour les mesures los plus impor

tantes on matière de pêche, les administrations provinciales prennent 

1 'avis de ces organismes consultat.ifs : de cette façon, les mesures 

no sont adoptées qu'après examen collectif par tous los organes ccm

pétents dont les représentants font partie de cos Commissions• Los 

pêcheurs aussi, professionnels ou amateurs, sont représentés au sein 

dos Commissions consultatives; les mesures adoptées devraient donc 

tenir compte des besoins de toutes les catégories intéressées : nous 

avons dit "devraient", même si parfois les faits enregistrés démon

trent le contraire. 

De son côté, le préfet a deux fonctions particulières : celle d'assu

rer le recou\rrement des contraventions et celle en outre de réglemen

ter 1 1usago des engins. 

A propos do cos derniers, nous ajouterons qu'on a coutume de répartir 

les eaux douces en ea.ux "principales" ct "secondaires" : dans les 

premières, la pêche peut êt:r·e pratiquée même avec des filets de 

grande capture, dans les ·secondes, qui sont de moindre importa..."'l.co, 

la pôche_ne peut être pratiquée qu'avec des engins sportifs~ 

L~s mesures adoptées par les préfets pour le classement dos ~aux dans 

les deux catégories précitées sont publiées sur proposition du prési

dent de la "giunta provinciale'' (commission provinciale), qui prend 

l'avis de la Commission consu:i.-tative do la pêche. Avant de publier le 

décret de classement des ea~~ et la réglementation do l'usage dos 

engins, le préfe( doit on outre consulter le ministère de l'agriculture. 

La surveillance; de la pêche entre dans les attributions de toutes les 

autorités de police (carabiniers, douaniers, agents do police, agents 

forestiers, etc.) De plus, les organismes publics et tous ceux qui y 

ont intér~t peuvent entretenir à leurs frais dos agents assP.rmontés 

pour contribuer à la surveillance de 1~ pScho. Cos agents doivent 

posséder certaines qualités clairement définies par la loi. 
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3 • Con di ti ons d' exorcico de la pa che. 

Pour pouvoir pratiquer la: pêche en P.a.nx douneR, lP. !)"a.cheur, qu'il soi.t 

professionnel ou sportif, doit 3tre muni de la licence offioiolle, 

dont le ~rix varie suivant las quatre types pr~vus par la.disposi

tion en vigueur (trois seulement jusqu'an 1967) 1 

A- Permet l'emploi do tous les engins; 

B- Permet l~emploi de la canne .avec ou sans moulinet, avec un ou 

plusieurs hameçons, ligne .pour la. pêche à la tra~ne, carrelet 

latéral d'un mètre ot demi au maximum; 

C- Permet l 1emploi do la. canno aveo un ou plusieurs hameçons et du 

carrelet latéral ne dépassant pas un mètre et demi, 

D- Permet l 1amploi de la canne aveo ou sans moulinot, avec un ou 

plusieurs hameçons, ligne pour pêche à la traîne, carrelet ne dé

,passant pas un mètre et demi. 

Las licences .da tYPe$. A,- .B et C s.ont valables pour cinq ans, celles 

tie type D pour trois mois s.eulem.ent. 

A 'la licence de type A ont droit èxclus'ivement les p~cheurs ·do métier, 

tandis ·q.uo ·cal les do types B et G sont réservées ·aux p3cheurs· amateurs, 

celle de typa D est dé'liv.réè· aux étrangers. 

En vue du classement d.es p·ôdheurs, la loi précise que les pêcheurs de 

métier ou professionnels sont ceux qui pratiquent la p~ohe en tant 

qu'activité de travail exclusive ou principale; tous les autreo doivent 

3tre considérés comme p6cheurs amateurs ou sportifs. 

Dans un but statistique seulement, nous ajouterons que les pacheurs 

de métier qui opèrent en eaUx dnucP.R P-t la.c:nna.i T'P.R ne sont pas plus 

de 2o.·ooo alors quo les p~cheurs sportifs sont maintenant plus d'un 

demi-million. 

4• ld.mi ta.tio11s et interdictions. 

a} La. loi p:r:évoi t d 1 abord 1 'interdiction de la pêche par des procédés 

cQns.idsl.•és con~nw destructau_re tol.s quo le courant .électrique ot les 

explosifs; 

b) :Ues in.terdictions particulières sont édictées pondant les périodes 

de reprocluction de certaines espèc~a da poissons, do même qu'est 

interdite la pôcho de certains poissons n'ayant pas atteint cer

taines longueurs minimales; 
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o) Il est i_nt.e-rni.t. de barrer les cours d'eau au moyen de 

filets ou d'autres ins-:,ruments, sur plus de la moitié de lo.ur lar-

gaur; 

d) "Il ost interd]:t do -pratiquer la pêche en période d'assèchement, 

c'est-à-dire quand, pour divers motifs, il faut assécher un cours 

ou réservoir d'eau; 

e) Il est interdit de pêcher à moins de certaines distances des digues. 

des échelles à poissons, des maèhines hydrauliques, ote; 

f) Il est interdit de pêcher dans las eaux soumises à des droits exclu

sifs de pêche ou concédées pour la pisciculture, sans la/permission 

du titulaire du d:t·oi t ou de la. concession. Dans certains cas, la 

contrevenant à cotte règle s'expose aussi à l'accusation de vol 

s'il pêche dans dos eaux où le poisson est retonu à dos f'i.ns d'éle

vage. Il existe à cot égard un cas classique, celui des "fiocinini" 

("barponn~u-rR") qui p8che.ut dans los marais do Comacchio où persis

te un droit discutable at discuté 1 àu total, il a été infligé pour 

plus d'un siècle de peines de prison; cert.ains pêchou+-s ont été 

condamnés jusqu'à 96 fois et la justice continue à juger divorsé

ment les udélits do vol" imputés aux 11fiocin-ini"•• 

g) Enfin, des dispositions particulières protègent la remontée du 

poisson nouveau do la mer vers los eaux fluviales et d'a~tres in

terdictions particulières sont prévues pour la protection des res

sources en poisson. 

En ce qui concerne le commerce du poisson, il f'aut souligner que 

pendant les périodes d'interdiction de pêche, le commerce des es

pèces pour lesquelles est prévue 1 1interdiction.est lui aussi pro

hibé, sauf exceptions déterminées. 

5· Concessions pour la pisciculture et droits_ exclusifs 

Pnll'rt:ant non-r ~-rR.ti cplP.r 1 a -p~che, la seulo licence ne suffit pas tou-

jours comme Doue l'avons vu au passage au chapitre précédent. 

Par exemple, si les eaux où l'on a l'intention do pêcher cent grevées 

de droits exclusifs ou de concessions pour la pisciculture, il faut 

aussi la permission du titulaire d.u dro~t ou de la concession. 



- 46-

Il est donc utile d'examiner brièvement ce que sont les concessions et en quoi 

consistent les droits exclusifs de p~che. 

a) La concession pour pisciculture qui est consentie par l'administration pro

vinciale, donne au concessionnaire le droit exclusif de pratiquer la p~che 

dans une portion déterminée de cours d'eau ou de bassin pour une durée ma

ximum de 15 ans. La concession ne peut ~tre consentie que pour les eaux qui 

sont pauvres en poissons; aussi le concessionnaire s'engage-t-il à effectuer 

certains travaux de pisciculture dans le but d'accrottre les ressources en 

poisson. Le but de la concession n'est pas de favoriser un intér~t privé mais 

de permettre, grtce aux travaux de pisciculture, l'accroissement des ressour

ces en poisson, y compris celui des eaux limitrophes de celles qui sont con

cédées. 

b) Le droit exclusif de p~che en revanche tire son origine de titres anciens, 

généralem~nt d'origine féodRle, et il est sans limite de durée puisque per

pétuel. Les eaux qui relèvent aujourd'hui de droits exclusifs de p~che étaient 

autrefois, en majeure partie, des eaux ~rivées. En proclamant le caractère 

public de ces eaux, la loi a lRissé survivr(=! les droits exclusifs de n~ch~ 

en faveur des anciens ~ro~riétaires des eaux et cette survivance s'explim1e 

en ce sens que le législateur a voulu en quelque manière compenser 11ar la 

r~connaissance du droit exclusif la perte d~ propriété des eaux déclarées 

publirrues. 

Aujourd'hui, la. question des droits e:x:clusifs de p~che est très discutée 

et on en réclame l'abolition. 

Un groupe de parlementaires "amis de la Confédération des coopératives i ta

liennes" a récemment présentf;, pour la troisième législature consécutive, un 

projet de loi organique tendant à l'abolition de ces droits considérés comme 

un retour offensif du Moyen-Age et une atteinte au principe de la liberté dP. 

professiol'l du ~~cheur. Indép13ndamment de cela, il est bon d'observer que l~s 

titulAires dP. ces droits peuvent en ~tre df;chuA s'ils ne l'exercent ras ou si 

l'P-xerci.c~ en est irrationnel, ~t qu'ils peuv~nt en ~tre d4possédés si ces 

droits sont reconnus contraires aux exigences de 1 'intér~t commun. 
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De toute façon, chacun peut signaler à l'autorité publique tout 

droit exclusif de p~che qui ne serait pas exercé régulièrement et 

celle-ci est tenue de prendre des mesures et de procéder à la tié

claration de déchéance dè.s que sont réunis les éléments-prévus par 

la loi. 

6. Pollutions 

Comme pour la pftche maritime, le problème existe pour la pêche flu

viale et il gagne sans cesse en acuité et en étendue par suite des 

pollutions dues aux décharges industrielles et aux adductions d'eau. 

Les lois en vigueur disposent que les établissements industriels qui 

veulent déverser les déchets de leurs opérations dans les eaux publi

ques, doivent en obtenir la permission de l'administration provincia

le dont ils relèvent. En accordant ces permissions, celle-ci devra 

prescrire les mesures nécessaires pour la protection des poissons. 

Pour les établissements qui ne se conformeraient pa~ à r:P.R di.s!losi tj ons, 

il est prévu des amendes qui peuvent atteindre 200.000 lires ••• 

Les dispositions en vigueur prévoient en outre que les adminictratione 

provinciales peuvent revoir les prescriptions déjà imposées aux éta

blissements industriels titulaires des permis de décharge afi.n dP. véri

fier si ces prescriptions sont suffisantes pour éviter des dommages â 

la faune aquatique et pour ordonner éventuellement les modifications 

nécessaires. 
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AVANT-PROPOS 

Crédits et subventions parviennent de tous c8tés, sans qu'une politique 

ayant des objectifs précis soit poursuivie. Les chiffres globaux peu

vent parattre gros, mais en réalité chaque intéressé obtient peu et 

avec de grands retards 3/4 ans. 

Ayant constaté la complexité de la matière on a essayé tant bien que 

mal de la résumer par un tableau récapitulatif (voir page 

Ce chapitre se termine par le résumé des lois qui régissent les formes 

de prévoyances et d'assurances sociales : allocations familiales, as

surance, invalidité, vieillesse et survie, contre la tuberculose, ac

cidents, maladies professionnelles. 

Il est important de noter à ce sujet que les petits p@cheurs artisans 

patrons de leur bateaux n'ont droit à ces assurances que s'ils font 

partie de coopératives qui jouent en ce cas la fonction d'employeur. 

Ceci explique pourquoi beaucoup de pêcheurs de cette catégorie consi

dèrent leur appartenance à une coopérative uniquement du poins de vue 

des avantages que lui donnent les assurances sociales et allocations 

familiales. Ceci explique que de nombreuses coopératives n'ont été 

créés qu'à cette fin. 

A noter, qu'à part les fonds de la Banque Nationale du Travail "Coop~ 

credito" et la loi n° 290 pour les p8cheurs d'eau douce, aucun crédit 

n'est alloué uniquement à des coopératives en tant que telles et donc 

aucun crédit tend à favoriser la réunion de pêcheurs en coopératives 

ou associations où n'importe quelle autre forme concertée de travail. 

En outre, il est important de noter que bien que de nombreuses lois 

ont prévu des crédits et des fonds perdus pour construire des infra

structures à terre, les 80 % au moins de tous les crédits ont été de

mandés pour la construction de bateaux et de leur équipement. A ce pro

pos on n'essaye nullement d'introduire de nouveaux critères pour la 

construction de bateaux plus modernes et mieux adaptés aux nouvelles 

techniques, on laisse les pêcheurs construire ce que bon leur semble 

sans les conseillers où diriger vers de nouveaux systèmes. 

0 

0 0 
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Une des critiques majeures adressées aux dispositions en vigueur dans 

le domaine de la p8che est d'8tre non seulement anachroniques, mais 

fragmentaires. 

Cette critique est due à diverses constatations dont la première est 

l'attribution à plusieurs ministères de la compétence en matière de 

lois, tant pour le régime juridique sur lequel se fond la pratique de 

la plche, que pour l'affectation des aides - pr8ts à faible intérlt 

et subventions -, mime si toutes ont pour objectif commun de sortir 

ce secteur de l'état de malaise dans lequel il se trouve depuis plus 

de dix ans. 

Ainsi par exemple, l'attribution des pr8ts et subventions est confiée 

au ministère de la marine marchande, au minisire de l'agriculture, à 

la "Cassa per il mezzogiorno" enfin à la "Fondazione assistenza rifor

nimento pesœ" (F.A.R.P.), association sans but lucratif dont la dota

tion annuelle est, au moment de la rédaction de cette étude, de 190 

millions de lires. 

En cas de calamité naturelle ou d'intempéries particulièrement graves, 

occasionnant pour les plcheurs des dommages considérables, peuvent in

tervenir en leur faveur : les ministères de la marine rrarchande, de 

1 'agriculture et de 1 'intérieur, la "Ga.ssa per il Mezzogiorno", la 

F.A.R.P., chacun suivant des critères différents. 

Nous pourrions citer d'autres exemples mais nous nous bornerons ici à 

mettre en évidence deux des conséquences du ca~ctère fragmentaire 

énoncé plus haut et ce, non parce qu'elles sont les plus graves, mais 

parce qu'elles sont peut-ltre les plus paradoxales : 

a) le ministère de l'agriculture finance au moyen des subventions qui 

peuvent atteindre 50 % de la dépense, des campagnes publicitaires 

pour augmenter la consommation de poisson dont l'Italie est défici

taire, alors que celui de la marine marchande refuse des subventions 

pour la formation de personnel qui pourrait garantir une meilleure 

exploitation des eaux ; 

b) alors que dans les zones septentrionales, la p8che a besoin d'équi

pages plus étoffés, il y a excès de bateaux de pêche dans les régions 

qui relèvent de la "Cassa per il mezzogiorno". lans le Nord où l'in

dustrialisation continue à faire monter les prix, les bateaux à moteur 

content jusqu'à 20 % de moins que dans les régions à développer de 

l'Italie méridionale et insulaire. 
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La loi n° 479 du 28 mars 1968 publiée au Journal officiel du 29· avril de la m~

me année prévoit dans ses articles 1, 2, 3 et 4l'R.ttribution T'B-r le ministère 

de la marine marchande de subventions jusqu 'à concurrence de 40 % de la dépense 

à réaliser, pour l'exécution de travaux et d'a.cha.ts en faveur d'entreprises iso

lées ou associées, exerçant directement l'industrie de la p~che ou le comm~rce 

du :"~Ois~on. 

Il n'est ~as ~ossible de cumuler ces subventions et d'autres gratifications de 

l'~at, des Régions ou d'autres organismes publics. 

1. Champ d'application 

La loi est a~plicable sur tout le territoire nAtional~ 

2 • Bén ~fi ci ai res 

Ce sont les entreprises isolées ou associées, organisées ou non en coopérati

ves et les unions de coopér~ti ves de p~che't1.rs. 

Les p~cheurs isolés peuvent b~néficier de .CP.h subventions à la seule condition 

qu'ils soient organisés en P.ntreprise. 

3. Travaux et équipements pris en considération 

a. 'NouvP.lles constructions de ba.tP.e.ux de :.'~che com!1lets; 

b. Nouvelles constructions de coques SP.n1emP.nt; 

c. Agrandissement, transformation et amélioration d'embarcations de -p@che déjà 

existant es; 

d. Remplacement de machines sur des bateaux de ?~che déjà en service; 

e. Achat et installation d'aT'nareils rad.io émetteurs-réce'!1teura, radarR, Pcho

mètres, ichtyosco]')es, treuils, a1)parei.ls spéciaux pour 1 'ancragf' des filP.ta 

tournants et des palangres, et autres instruments ou a~pareils de bord nour 

la conduite de la nA-vigation et des opéra.tions de "'~che; 

f. Construction, agrandissement, achat d'ouvragea ou d'équi~ements nour la con

servation et pour la préparation des produits et des sous--;:"rodui ts de la !>~

che, à terre et à bord des bateaux; 
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g. Achat d'appareils frigorifiques ou réfrigérés (a l'exclusion do 

moyens de transport normaux), pour le transport des produits de la 

pêche; 

h@ Equipement en nouveaux filets, câbles, lignes ot en général matériels 

mobiles pour la pêche, non spécifiés au point précédent, en uno seule 

fois au cours dé la période de validité de la loi; 

i~ Construction, agrandissement, achat de magasins et d 1installations 

par des coopératives et unions de coopératives; 

ayant pour but la vente directe au consommateur des produits de lA.~~

che des coopératives de pêcheurs. 

Ces travaux et les achats précités ne doivent pas être commencés ni 

réalisés avant la présentation de la demande à l'autorité maritime 

compétente. 

4. Uivenu de la subvention 

Jusqu'à concurrence de 40 1 de la dépense projetée, la subvention est 

adaptée au degré d'amélioration et d'augmentation des capacités de 

production du secteur qu'apporteront les divers travaux et achats. 

Le taux de la subvention est donc calculé de la façon suivante : 

a. Pour l'achat ou la construction et l'armement de nouveaux bateaux 

complets, y compris los frais d'achat du moteur principal et de 

moteurs auxiliaires, d'instruments de navigation et de sécurité, 

ainsi que pour la première dotation en filets et en instrunrants 

de :p8che; 

b. Pour les travaux et équipements terrestres et d.e bord relatifs à 

la conservation et à la préparation des prod.ui ts et sous-produits 

do la p~che, à la production de la glace, à la réparation et à la 

fabrication de filets et autres instruments, pour 1 1 in~tallation à 

bord de postes émetteurs-récepteurs, radars, échomètros, échos

sondeurs, ichtyoscopos, etc •• 1 pour le remplacement de moteurs en 

place par de nouveaux moteurs : 

pour les coopératives et ~~ions de coopératives 

de la dépense; 

40 7~ du total 



-52-

pour las p5cheurs isolés ou associés et pour les entreprises do pêchB : 

40% du coat des tr~vaux jusqu'à 10 millions et 30% dos dépenses 

excédentaires; 

0 Pour l'agrandissement, la transformation et l'amélioration de bateaux 

déjà existants, et on général pour les matériels mobiles non spécifiés 

au point b. ci-dessus ; pour les installations c6tièros destinées à 

la mytiliculture et à 1 1ostréiculture; pour l'acquisition de camions 

frigorifiques; 

- pour les coopératives de pêcheurs et leurs unions : 30 ~ da la dé

pense totale; 

pour les pêcheurs isolés ou associés et pour les entreprises d.e 

p~che : 30% des dépenses jusqu'à 10 millions et 20% de 1•excêdent; 

d. Pour l'installation ou l'acquisition des équipements destinés à des 

magasins coopératifs ayant pour objet la vente directe au consommateur 

de produits des coopératives de pêcheurs 20 % de la dépense totale; 

~ · Pour les véhicules non frigorifiques, mais seulement iso·bhermes ou 

isolés; 

pour les coopératives de p3cheurs et leurs unions 20 %de la dôp·on-

se totale; 

pour les pêcheurs isolés ou associés et pour les entreprises de p~e: 

10 % de la dépense totale• 

5· Procédure d'octroi 

La demande et les pièces justificatives correspondantes doivent ~tre pré

sentées à l'autorité maritime dont relève le demandeur, laquelle, une 

fois vérifiée la régularité de la demande et des pièces justificatives, 

les transmet à la direction générale de la marine marchande en y joignant 

un rapport sur le bien-fond_é de la dépense et sur 1 'opportunité et 1 1 in

térêt des travaux projetés. 

6. Autres dispositio~~ 

Les travaux et dépenses retenus pour ~~e subvention doivent être exécutés 

dana les délais fixés par l'acte d'attribution do la subvention, lequel 

incombe au ministère de la marine marchande après avis d'un corni té spé

cial dont font également partie trois représentants des associations na

tionales juridiquement reconnues du mouvement coopératif· 
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Les travaux et a cha te subven.tionnés ne peu vont Otre aliénés ni détournés 

pandnnt les 4 années qui suivent l'exécution des travaux ou la date dos 

achats~ 

La subvention peut atre octroyée en une soule fois pour tous les types 

de travaux relatifs au même bateau. 

Le ministère de la marine marchande a lo droi.t d'inspecter à tout moment 

les entreprises de pêche bénéficiaires de subventions. 
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II. Subventions à la plche en eaux douces 

Disponibilités financières de 1966 à 1970 : 1.300 millions de lires 

L'attribution da subventions dont il es.t question au paragraphe suivant 

a été définie par la loi n° 290 du 21 mars 1958 complétée par la loi n° 

163 du 14 février 1963- l'une et l'autre rédigées par la Fodercoopesca 

della Confederazione Cooperative Italiane-, prorogée par la loi n° 910 

du 27 octobre 1966 jusqu'au 31 décembre 1970 et étendue sous l'effet de 

la loi n° 1078 du 31 octobre 1967 ~d'autres travaux précédemment non 

prévus. 

1• Champ d'application 

Les lois précitées sont valables sur toute l'étendue du territoire 

na.tional 

2. Bénéficiaires 

Coopératives et unior.s de coopératives et, dans la li mi. te des disponi

bilités financières, organismes jouissant de la capacité juridique et 

particuliers • 

3. Travaux et éguipoments pris on considération 

a Construction, agrandissement et amélioration des installations de 

pisciculture et d'incubation, même dans le secteur de la piscicul

ture agricole; 

b Aménagement et amélioration des installations de capture et d 1éle

vage en viviers, étangs et autres bassins sa prêtant à l'élevage 

du poisson; 

c Travaux d'amélioration de la productivité des eaux douces et sau

mâtres notamment par des repeuplements intensifs; 

d Achat de filets et d'équipements pour la pêche; 

e Publicité pour le développement da ln pêche et de la pisciculture 

et do la consommation du poisson; 

f Achat de motours d'une puissance maximale do 7 chevaux; 

g Construction et installation do bassins et viviers fixos ou mobiles 

ainsi que de cuves équipées d'appareils d'oxygénation pour la con

servation et la distribution du poisson vif; 
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h Achat do camions frigorifiques pour le transpor·t du poisson ou 

d 1 équipements comportant des cuves munies d 1 appareils d 1 oxygéna

tion pour la conservation du poisson vif· 

En outre, pour les coopératives et unions de coopératives : 

i Construction de magasins pour l'entrepôt et la préparation dos 

poissons; 

j · Réalisation d' i.nstallc.tions frigorifiques. 

4. Niveau d~ la subve~tion 

Attribué~ à fonds perdus elle ne peut dépasser la moitié de la dépen

se retenue. 

5· Procédure d'octroi 

La demande adressée directement au Ministère de 1 1 agricul tu·ro et des 

forêts, Service de la pêche, est transmise à une commission spéciale 

nommée par le ministre do l'agriculture et composéo d'un sous-secré

taire d.'Etat qui la préside, de fonctionnaires de 1 'administration et 

da deux experts désignés par les associations nationales juridiquement 

reconnues les plus représentatives. 

6. Autres disposition~ 

Le cumul de ces subventions et d'autres interventions publiques est 

interdit; leur versement est effectué suivant un décret du ministre 

dP. l'agriculture, au moment de l'exécution des travaux ou une fois 

les achats réalisés. 

Los travaux qui sont à l'origine de la demande ne peuvent être commen

cés ni les achats effectués avant l'acceptation do la demande de sub

vention. 
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II. Crédits à faible intér8t à la pêche maritime 

Disponibilités : environ 1 mrd 300 millions de lires 

Institué par la loi n° 1457 du 27 décembre 1956, le"fond de roulement 

poUl." la pratique du crédit à la pêche" a été modifié dans son mécanisme 

d. 1 application et dans ses secteurs d'intervention par le second titre de 

la loi n° 479 du 28 mars 196d. 

Peuvent accéder au fonds les pêcheurs en activité sur tout le terri

toire de la 1•épubli'que. 

2. :Sénéfioiairos 

Le crédit est accord€ à ceux qui pratiquent l'industrie d~ la pêche, 

isolés ou associés en donnant la préférence à ceux qui pratiquent la 

pêche côtière. 

3· Travaux et §quipements pouvant être retenus 

a• Construction, dans des chantiers nationauxL de bateaux de pêche 

ou de transport du produit de la pêcha, destinés à remplacer des 

unités exist~1tes d0 faible rendement par suite de leur vétusté ou 

pour tout au.tro motif. Le ministre de la marino marchande pourra., 

par décret m.otivé, accorder dérogation à l'obligation de démolition; 

b. Installation à bord de frigorifiques, appareils radio-téléphoniques 

émetteurs-récepteurs ul tra-·sonores ( échomètres) ou toute autre 

installation d'appareils dus au progrès technique et tendant à 

réduire ou éliminer l'usure ou la perte des instrumonts de pêche, 

à accroître le volume des prisee tout en réduisant le coû·~ do 

l'exploitation ot à assurer la sécurité do la vie humaine en mer; 

C• Achat et installation, ou remplacement de moteurs sur des bateaux 

destinés à la pêche ou au transport du produit de la pêche afin 

d'on augmenter l'efficacité et le rendement; 

d· Achat et rénovation do filets, de lampes et d'appareirs pormottant 

1 'alimentation et la recharge dss accumulateurs, de cordes, câbles, 

fils et autro matériel et équipements de pêche. 
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e. Installation, agrandissement, modernisation dos servicHs ct dos 

appareils équipant les viviers, réservoirs, étangs et autres bas

sins de pêche situés dàns los eaux domaniales maritimes; 

f. Construction, modernisation et amélioration des installations à 

terre pour la conservation ct la distribution du poisson et pour 

l'approvisionnement des bateaux de pôche; installations et petits 
ouvra~Js collectifs utilisés pour la pôcho; 

g. Amélioration et réparation dos bateaux de pêche et de transport du 

produit de la pêoho; 

h· Achat de moyens de transport du produit de la pôche; · 

i. Réalisation d'initiatives visant de toute façon au renforcement des 

activités de pêche. 

4. Ni veau du prêt 

5· 

Jusqu'à 80% de la dépense nécessaire. 

Le c~édit ne pourra toutefois dépasser la somme de 50 millions de lires. 

~rée d'amortissement 

a• 

b. 

0• 

Dans le délai maximum de 10 ans pour les prêts de 10 millions ou moins; 

Dans le délai maximum de 12 ans pour les prêts de plus de 10 millions 

Pour les finance monts visant les objectifs indiqués aux paragraphes 

e. et f. du chapitre 3 l'amortissement devra être réalisé dans le 

délai maximum de 15 ans. 

6. Taux d'intérêt 

Initialement fixé à 3 ~:·, il a été réduit par la sui te à 2 % (loi n° 

623 du 30 juillet 1959) par an, y compris le pourcentage dû aux Insti

tuts pour couvrir leurs frais d'administration, impôts et autres cha~-

g':)S• 

7• P~océdure d'octroi 

Los demandes sont adressées par l'intermédiaire de la Capitainerie do 

port au ministère de la marino rnarchr.m.de qui la soumet à 1 r examen d'un 

comité spécial qui na comprend toutefois aucun représentant du mouve

ment coopératif. 
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8. AutrGs dispositions 

La orédi t accordé oon:f'ormérnent à la loi est garanti par d.es hypothè

ques sur les bateaux at par des droits de gage sur les outillages et 

équipements destinés à ces bateaux, ou, s'il s'agit de :f'inunoomonts 

visant des objectifs cités aux paragraphes a., :f'· ot h· du précédent 

chapitre 31 par une hypothèque ou un droit do gage sur les équipomsntR 

fixas. 
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IV. Subventions accordées pa,r la "Cassa per il Mezzogiorno" 

Disponibilités : à partir de 1969 environ 12 milliards de lires 

Instituée par la loi n° 646 du 10 août 1950, rénovée par la loi n° 634 
du 29 juillet 1957, et par la loi n° 717 du 26 juin 1965, dont los rè

gles d'application ont été fixées par la loi n° 1083 du 31 octobre 1967 
à laquelle a fait sui te la. loi n° 160 du 8 avril 1969. 

CI::amp dr appli cat.!_~n 

La loi, plus communément appelée "Caisse" ("Cassa") produit ses effets 

dans les régions suivantes : Abruzzes, Molise, Campanie, Pouilles, 

Basilicate, Calabre, Sicile et Sardaigne. Elle ost en outre applicable 

aux provinces de Lat.ina ot de Frosinone, aux îles d'Elbe, du Gigliao 

et de Capraia et à certaines communes des provinces do Rioti et do Rome. 

Secteurs d'intervention 

L'intervention de la Caisse se fait dans deux secteurs distincts : 

celui de la pêche méditerranéenne et celui de la pêche océanique. 

A. Pêche méditorranéonno 

1. Bénéficiaires 

Ce sont les pêcheurs isolés ou associés qui pratiquent la pêche 

dirbotemon t sur des embarcations leur appartenant; les coopél"a

tives de pôchours, les unions constituées par cos dernières, les 

entreprises de pêche, individuelles ou collectives, non organi

sées en coopératives. 

La condition essentielle à réaliser par le demandeur pour ôtro 

bénéficiaire est de résider dans les territoires relevant de la 

Caisse depuis au moins un an avant la présentation do la demande 

de subvention. 

2 • _Tr-.;;.a,_v...;;.a;;.;.u.~x.;;.._e.-_t ___ e.;...;; ~~ements pris en considération 

a) Achat ot construction d'embarcations neuves on fer ou en bois 

b) Agrandissement, transformation ot amélioration d'embarcations 

d.éjà existantes 

c) Remplacement d'appareils moteurs; 

d) Achat et installation de postes émotteurs-récepteurs, radars, 

échornètres, échos-sondeurs, ichtyoscopes; 
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e) Installations en mer destinées à la mJtilieulture et à l'ostréicul

ture; 

f) Construction, agrandissement, achat d'ouvrages et d'équipements pour 

la conservation ct la préparation dea produits et sous-produits de 

la p~che, à terre et à bord de bateaux; 

g) Construction, agrandissement, achat d'ouvrages et d'équipements pour 

la production de la glace; 

h) Construction, agrandissement, achat d'ouvrages et d'équipements pour 

la réparation et la fabrication de filets ou autres instruments; 

i) Achat de véhicules frigorifiques et réfrigérés pour le transport dos 

produits de la pêche; 

j) Dotation de filets lors du premier armement des bateaux·noufs; 

k) En général, dotation de matériels mobiles non spécifiés au point 

précédent; 

1) Dotation de filets pour vieilles embarcations, exclusivement en cas 

de destruction de filets par des tempêtes ou sur des fonds rocheux, 

après vérification par la Capitainerie de port. 

Par contre, ne peuvent êtro subventionnées • 

la motorisation de bateaux à voile et ramee ot la dépense afférente à 

l'achat du terrain sur lequel pourront ôtre construites dos installa

tions fixes. 

3. Niveau de la subvention 

La subvention, prévue jusqu 'à concurrence de 40 1{. du prix de 1 'opéra

tion exposée, ost calculée en fonction de l'amélioration et de l'aug

mentation effective des capacitée. de production qu'apporteront au sec

teur considéré les divers travaux et achats. 

Suivant ce principe, le taux de subvention est calculé de la façon sui

vante : 

a. pour les coopératives de pêcheurs et leurs unions 

pense totale; 

40 %de la dé-

pour les pôcheurs isolés ou associés et poùr los entrHl:J..:::..:::i~;~ d~ pô

chee : 40 % des dépenses· jusqu 'à 10 millions et 30 'fi des dér·)nses en 

oxoédont, pour : 

1 1 a.chat, la construction et 1 t équipement d.e bateaux neufs complets, 

y compris los frais d'achat du moteur principal.ot des moteurs au

xiliaires, d'instruments dr:: navigation et de sécurité, ainsi quo 

:POUr la première dotation en filets ct instruments do pêches; 
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les travaux et équipements terrestres et de bord servant à la con

servation et à la préparation des produits de la pêche) à la pro

duction de la glaqo, à la réparation et à la fabricatiQn de filets 

et autres instruments; pour l'installation à bord de postes émet

teurs-récepteurs, radars, échomètres, échos-sondeurs, ichtyoscopes, 

etc,.; pour le romplacomont de vieux moteurs par dos moteurs neufs; 

pour le renouvellement de filets de pêche sur de vieilles embarcations~ 

quand ils ont été détruits par des tempêtes ou sur des fonds rocheuxo 

b. pour les coopératives de pêcheurs ot loura unions : 30 %de la dé

pense; pour les pêcheurs isolés ou associés ot pour les ontreprisos 

d.e p§ches : 30 % des dépenses jusqu 1à 10 millions et 20 ~~ des dépon

sos en excédent, pour : 1 'agrandissement, la transforr:tation et Il-amé

lioration tta bateaux déjà existants, et en général pour les matériels 

mobiles non spécifiés aux points précédents; pour los installations 

à torre destinées à la mytiliculture et à l'ostréiculture et pour 

l'aohat de véhicules frigorifiques; 

O• pour les coopératives et unions do coopératives de pêch0urs : 

20 %da la dépénso totale; 

pour les pêcheurs isolés ou associAs et pour les entreprises de p6-

che : 10 % de la dépense totale, pour : los camions non frigoi·ifi

ques mais seulement isothermes ou isolés. 

4. Procédure d'octroi 

La demande est adressée sur papier libre à la Cassa nor il ~~ezzogiorno 

par l'intermédiaire de l'autorité maritime compétente; olle doit être 

accompagnée d 1une documentation détaillée et complète d'ordre techni

que et financier et d 1 ordre juridique~ et administratif. Ap:... .. ès examen 

par la direction générale da la pêche maritime au ministèra de la ma

rino marchande, la demande parvient finalement à la Caisse qui reste 

libra de l'examiner ou de la rejeter. 

5· Autre·s· disposi.ti~ 

Les travaux et achats no doivent pas être réalisés avant la présenta

tion de la demande; ils doivent en outr0 ·âtro effectués dans les dé

lais fixés par l'acte d'octroi de la subvention, sauf prorogation 

exceptionnelle. 
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Ici s'appliquent les diverses règles prévues au chapitro A. oi-d.~~eus .. 

1. Bénéficiaires 

Ca sont ceux qui peuvent bénéficier des subventions prévues pour 

la pêche méditerranéenne. 

2 • Travaux ot équi;pomonts au~o:r~ 

Les travaux autorisés sont exclusivement les suivants 

a. Achat ou construction do nouvelles embarcations on fer d'~u 

moins 400 tonnes do jaugo bruto; 

b • Construction d'ouvrages et é_quipements à terre pour la conoer·

vation et la préparation des produits et sous-produits de la 

pacha, pour :a produotio~ de la glace et pour la fabrication de 

filets et autres instrumer.-ts ainsi que pour 1 1 achat de moyens 

de transport frigorifiques. 

N'est pas retenue pour oubvontion la dépense afférente à l'achat du 

terrain sur lequel pourront ~tro construites les installations 

fixos. 

). Ni veau de la. subvention 

Pour les achats prévus au poi.nt ? A.·. ci -rlP-Re,1~ , y com-

pris les dépenses d'achat du motour principal et de moteurs auxi

liaiTQs, instruments de navigation et de sécurité, installations 

de congélation et surgélation à bord, ainsi que pour la prami·èra 

dotation en filets ct instx·uments de pêche : 

pour des 'tateaux: de 400 à 600 tonnos : 15 pour cant; 

" " " de 601 à 900 tonnes : 20 pour cent; 

" " " de 901 et plus : 15 pour cent. 

En aucun cas, la subvention ne pourra dépasser la so~rne da 150 

millions de lires. 

:Pour les ouvragos at équipements prévus ~11 ~oint ? .. h ci -n~~c::o,,A 

: 40 pour cent pour les coopératives et unions de coopé

ratives de pêchours; 40 pour cent des déponsos jusqu'à 10 millions 

ot 30 pour cent da l'excédent pour les pêcheurs isolés ou associée 

et pour los entreprises do pêcho individuelles ou collectives. 
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Pour le reste, los normos :prévues pour la pêche maritime sont vala

bles. 

Rem~ : règles communüs 

1. La Caisse a le droit d'inspecter à tout moment les entreprises 

bénéficiaires de la subvention. 

2. Au cas où il aurait, même partiellement, détourné do leur desti

nation los matériels et équipemento pour l'achat desquels des 

subventions lui avaient été versées, le bénéficiaire d0 ces der

nières devra les res ti tuor intég:t·alernE:lnt à la Caisse. 

3. L'aliénation des ouvrages ot matériels retenus pour subvention 

est autorisée après une périodo diau moins cinq ans à comptor de 

la date d'émission du mro1dat de paloment de ladito subvention. 

4. Tout le poisson pris :pax los bateaux subventionnés doit ôtre dé

barqué exclusivement dans les ports italiens pendant au moins cinq 

ans. 

~ervations 

Les bénéficiaires potentiels des mesures résorvéos à la zono relevant 

de la Caisse peuvent également recourir aux autres lois en vigueur sur 

le territoire national : subventions ou r:récl.its à faible intérêt pour 

la p8che maritime; subventions pc._~r la p3che en eaux douces. 
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r la Fondation our l'assistance et l'é ui ement de la @che 

Dotation de 190 millions de lires 

~.!.,é_cé9~nts lé~s~ti:fs 

Créé·c par. décret m:i:nistériel du 6. novembre .1944 .. pour dis tri bu er aux a.rti
s~tn ct autres pôchouts do métier lee m~+;p~~~ ~~P~iP.~pq Pt. 1PR 

p:r.:·oè.ui ts manufacturés utilises pou:r ·la p~cho disponibles auprès 

des organes ministériels compétents·, la li\A.R.P. a été dotée de la per

sonnalité morale pa~ le décret présidentiel n~ 1458 du 5 janvier 1948, 

lequel en a également approuvé le statut, modifié ensuite par le décret 

présidentiel n° 1757 du 27 novembre 1951. 

Ses buts spécifiques sont, entre autres, 1 'a:ttri but. ion de subventions 

aux p~cheurs victimes de dommages dans leur équipement de pêche (soit en P~lx 

douces, soit e~ mer) et l'octroi de crédits à faible intérêt. 

La fondation est dirigée par un président nommé ,par le ministre do la 

marine marchande, un vico-président nommé par le con.se.il directeur, par 

le conseil directeur, par un comité. 

Fo11t également partie du conseil directeur, un représentant 

A~ chacune des confédérations ou :fédérations dos coopératives de p8cheurs. 

Dotée do modestes subventions inscrites au budget du ministèra de la ma

rino marc1J.a.nde, la fondation dispose de:puio 1968 d'une subventi.on a11nuelle 

portée à 198 millions de lires par l'article 16 do la loi n° 469 du 28 
mars 1968. 

Secteurs d 1 -into~vontion 
~ ·~-~---------

La f011dation peut accorder des c~:édi ts j·:.lsqu !à con·ourrence ùe 800.000 

lires à des p~cheurs isolés, pour 1 1achat de bateaux ne dépassant pas 

10 tonnas de jauge brute, de moteurs, de filets de p~cho et d'équi

pements divers, ou jusqu'à concurronco de 10 millions par coopérative 

de p~cheurs. 

Pour pouvoir en bénéficier, le pûohour doit être membro d'une coopéra

tive ou concorné par la loi n 6 250 du 13 mars 1958 sur l'aide aux pê

cheurs de la petite pêche maritime ou en eau~ douces. 

Le crédit doit 8tre amorti Oh 40 vorsoraents mensuels couverts :par trai-, 
tas, s'il s'agit de filots, ou en 45 versements s'il s'agit de l'achat 

de mot0urs ou do bateaux. 
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Le taux, calculé à intér8t proportionnel annuel, est de 3 %• La pro

cédure ost simple : présentation· do la demande, sur un modèle spécial 

prévu par la Fondation, par l'intermédiaire do la capitainerie de port 

oompétente (s'il s'agit de p~cheurs en eaux maritimes) ou de l'admi

nistration provinciale (a til s'agit de pOcheurs en eaux douces), et examen 

par le "Comi tato di affidamanto" (comité chargé do 1 'octroi du crédit) 

do la F.A.R.P., dont les conclusions servent ordinairement de basa 

à la dé.cision finale du prêSiaent de la Fondation. 

b. su·bvontions 

La Fondation accorde en outro dos subventions à des p3oheurs qui ont 

été victimes de graves dommages dus à des intempéries ou à des cala

mités naturelles. 

La limite supérieure de la subvention est do 60.000 lires par pêcheur; 

toutefois, chaque pt3cheur doit, aussi d.ans la demande do subvention, 

demander le crédit correspondant à 60 %au moins d.c la valeur du d.om

rnago qui est à l'origine de sa demande d'attribution do subvention. 
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VI. Aides accordées par Coopercredito 

Fonds de dotation : 9 milliards de lires 

Il a été institué auprès de;, la Banque national a du Travail (Bail ca N azio

nala dol Lavoro) à Rome, uno section spéciale pour le crédit aux cocpératives 

"Coopercredito",dotée d'une personnalité juridique distincte de celle de cette 
banque : cotte insti tu ti on e~t due au décret d.u lieutenant-général du 

royaume n° 421 du 15 décembre 1947. 

Initialement dotée d'un fonds do 500 millions, elle diopoaore. à compter 

d.e 1 'exercice fjnancicr 1970, de 9 milliards qui - augmentés chaque an-· 

née de trois milliards à. partir de 1971 - serc,nt d~vonus 15 milliard.s en 

1973. 

Les p:rincipalos ca,tacté:.istiQ.ues~~ct~~rolles et fonctionne1les d.e la 

secti~~ sont les suiv~1tes : 

personnalité juridique propro a.voc un capital et une gestion distincts 

de ceux de la Banque nationale du Travail; 

a on objectif est de pratiquor lo crédit en faveur den coopéra.ti vos et 

unior,s da coopératives légaleme:nt cons ti tuées, à 1 '·exclusion dos coo

pératives qui prati~uent le crédit et l'assurance et do celles qui se 

pro:post:lnt la construction ot l'attribution de logements à leurs propres 

membres (coopératives de construction à propriété divise); 

le "fends de dotation" dont elle dispose est alimenté en grande partie 

par l'Etat et en partie par la l3a.nque nationale du Travail et par 

1 1 Institut d.c Cl'Ôdi t des caisses d. 'épar g11e italiennes. 

!_ctue11ement 1~_22tion effectue : 

lf~s opérations dE' crédit o:rdinairo à plus ou mojns conrt termo; 

toutes les opérations de crédit agricole effectuées en application de 

la loi fondamentale du crédit agricole; 

dos opérations d 1avnnee de fonds ou do prêt pour l'achat de machines 

moyonnant la garantie constituée par colles-ci conformôment à l'article 

2762 du Co do ci vil; 

deo opérations utilisant le crédit n ':Jtat, prévues par de nom brous os 

lois; 

- des op8rations à. valoir sur le "fondo di rotaziono poschereccjo", (fonds 

de rotation do la pô ohe, prévu :par la loi n° 1457 du 27 décombro 1956, 

modifiée et intégrée dans la loi n° 479 du 28 mars 1968, ti1re second) 

(déjà examinée). 
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D'après la dernière statistique dont nous disposions (elle so réfère 

aux 16 premières années d'activité de la section), l'ensemble des prêts 

accordés aux coopératives de. pêche représente 410 millions de lires, 

pour des opérations d.'une valeur totale de 143 milliards. 



LOIS DISPONIBILITES 
FINANCIERES 

2) Fonds de roulement: 1.300 millions 
Loi n° 1457 
27 déc. 1966 - et 479 
mars •68. 
Crédits faibles inté
rêts. 

3) Cassa per il mezzo

~t 1960, n°646 
23 juil.•67 , n°634 
8 avril •63, n° 160. 
Fond perdu 

fï=EëiÏEs'ETlrx-ooüë"ES--
1) Loi n° 290:21 mars'58, 

n• 163, fév. •63 -
n° 910,octobre •66, 
n° 1078, octobre •67. 
Fond perdu 

22 milliards de 
1964 à 1969. 
11 milliards 
déc. 1969. 

POURCENTAGES PAR
TICIPATION FONDS 
PERDUS - INTEBITS 

Jusqu'aux 80 % 
somme à 2 % 

Pêche méditerra
néenne : 
30 à 40 '~>· Quel
ques cas : 20 '~>· 
Pêche ooéanique:ba
teaux de 400 à600 ton 
nes • 15 '~>· 
de 601 à 900 ton
nes • 20 '~>· 
de 901 et plus ton
nes • 15 ,.. 

TYPES P1!1CHEURS BENEFI
CIAIRES - TERRITOIRES 
BENEFICIAIRES 

Entreprises associées 
ou indépendantes -
toute 1' Italie 

------------------
P5oheurs isolés et as
sociés. 
Préférence cStiers -
Toute 1' Italie. 

-------------------· 
P5oheurs isolés et as
sociés - Coopératives 
et consortiums ooop. -
Entreprises individu
elles ou associées -
Résidences a Abruzzes, 
Molise, Campanie, Pouil
les, Basilicate, Cala
bre, Sicile, Sardaigne, 
tles Blbe, Giglio, Ca
praia. 

------------ --------------
Maximum 50 '~>· Coopératives, consortiums 

oopératifs, en subordonnés 
entreprises privées et 
privés -
Toute 1 1 Italie. 

DIFFERENTES 
MODALITES 

Concession dépendante 
marine marohandse. 
Non cumulable avec 
autres crédits 

Concession dépendan
te marias marchande. 
Durée : 10 à 15 ans. 
Hypothèque sur le ba
teau. Maximum 50 mil
lions. Cumulable avec 
autres crédita. 

Concessions dépend&B
tes mariae marohaade. 
Cumulable avec autres 
orédi ta. lUX. 150 
millions. - Défense 
vente avant 5 ans. 
Poisson doit débar
quer en Italie. 

Concession dépend • ~i
nistère agriculture / 
~ommission spéciale. 
Non cumulable avec 
d'autres crédits. 

OBJET DE L' INTERVENTIO:N 

Bateaux de pêche; améliorations construction; fabriques de 
transformation; conserveries agrandissement construction; 
achatsréfrlgérateurs;fourgons frigos; ravitaillement_. filets, 
cibles; construction magasins coopératifs et équipememt. 

Construction a bateaux de pêche et améliorations - Instal
lation frigos, moteurs, radars - Achats filets, cibles, ma
tériel- Agrandissement viviers, étanga- oonstruotion,mo
dernisation d'installationsà terre - conservation et dis
tribution poisson. 

a} P3che méditerranéen•• : Achat, construction bateaux, 
améliorations bateaux • moteurs, radios, radars, écho
sondes, treuils eto.Construction pare à moules -hu! tres-Con.., 
atruotion frigidaires- fabriques conserves ou tranfor
mation fabriques glace -Achats voitures frigo - filets 
cibles, eto. 

b) Pêche océanique : achat construction bateaux en fer NON 
in mrieurs 400 tonnes - construction à terre équipement pour 

laoonservation produit, fabrique glace, fabrication fi-
lets; aohat,camions frigos. 

Construction, agrandissement, amélioration bassins pisci
cole et d'incubation - aménagement, améliorations, instal
lations de capture et élevage dans étangs bassins - repeu
plement - achats filets, ~oteur max. 7 HP, construction 
viviers fixes et mob:ilee, publicité poisson - achat camions 
frigos et munis de cuves oxygeuées - magasins. 

---------------~-· ---------+-----------------+·-----
2) Cassa per il mezzo

giorno IDEM COMME PlCHE MEDITERRANEENNE 

------------------- -----------------------PEC~ES MARITIMES ET EAUX 190 millions Crédits : maximum 
noueES 8ôo.ooo Lir.es 9.UX 
1) Fondation pour l'as- par an. Jlloheurs individuels 

sistance et équipemen maximum a lO mil-
pour la p~che FARP. lions COOPiRATIVES 
Decret présidentiel Intérat : 3 % 
1948. Fond perdu : max. 

60.000par pêcheur, 

2) COOPERCREDITO : 
Crédit aux coopéra
tives. 15 déc. 1947 

3) SARDAIGNE 1 Fond 
spécial loi n° 2 
du 5 mars '53. 

Crédita à terme en 
16 ans - 410 million 
Crédit aux COOP.PBCH 
accordés à ce jour 
depuis fon1ation 
_!~~ 3 %/4% -=------

Crédits a individu
els, max. 60 %• 
ooop. max. 8o '~>· 
Intérêts 3,5 %• 

-----==-------------------=:::::_+-_-_-__ -_-_-_::::-__ -_-_-_-__ -_____ _::-_-_-_-_-_::::::-__ -_-_-_::::::::-_-_-__ -_-_-_-__ -_-_-__ -_-__ -_-_-_-__ -_-_::::::-__ -_-_. 
Petite pêche maritiŒe et 
eau douce. 
Toute l'Italie. 

Toute coopérative o~ con
sortium de coopératives. 
Toute 1' Italie. 

Individuels/chantiers 
coopératives/ mari time1 
eau douce, territoire 
sarde 

Président nommé marine Achat matériel de p3ohe - réparation bateaux due graves 
marchande,conseil form dommages causes par intempéries où calamités naturelles. 
oar COOP + FEDERPESCA 
Crédits sur 40 mensua-
lités. 
sur 45 pour achat ba

teaux moteurs,garantie 
hypothécaire en cas 
dommages subis; indem
nité 6o.ooo par p~cheu 
seule~ent si il deman 

En général avance de crédits sur sommes dues parl'Etat par 
cassa mezzogiorno ou autres lois. 

----+-----------------
Concession région 
Sarde. Agriculture 
remboursement 9 ans 

Construction bateaux, amélioration moyen de p3ohe, fabri
ques oonserves,transformations, marchés en gros, magasins, 
distribution. 

~ = 
1 
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Annexe 1 

Prévoye.ncc en faveur des pêcho~;-s de la pcti tc pêche m~.ri timo et Pn Q~n-x- don r-PR: 

loi n° 250 du 13 mars 1958, publiée au Journal Officiel dG la Réuublique 

itnlicnnc n° 83 du 5 avril 1958. 

1. Les personnes eyant la pêche pour activité principale ou exclusive ont 

droit aux formes de prévoyance ct d'assurance que voici : allocations fa

miliales pendant 25 jours p~ mois, à condition toutefois de faire partie 

de coopérati vcs; assurcmce-invalid.i té, vieillesse €t survi va.nts; assurrul

ce-tuberculosc; essuranc~-accidcnts ct maladies professionnelles ct enfin 

assurancc-me~adie. Les gestions corrcEponda~tcs sont confiées at~ instituts 

déjà légalement ha:bi.li tés, à savoir : Institut national do la prévoyance 

sociale, Institut national ·d'assurc..nce contra les accidents ot Institut na·· 

tional d'assurance contre los maladies. 

2. En vuo de 1 'identification des pcrson.Ylcs ayant droit aux prestations 

susdites, les coopératives c~ compagnies doivent transmettre, le 10 jan

vior de chaque anr1se 7 la liste do leurs mombrGs ct le 10 do chaque mois, 

la liste dc.:s modifica·tions do cotte dernière intervenues au cours du mois 

pl"écédcnt. 

3. Pour l'examen des listes susdites, sont compétentes los Commissions pro

vinciales s'il s'agit de pêcheurs f'T' e::tn'Y nn1)~PS 01J 1 ~s f!ommi RC::d on~ OI!'R ~; "~"1"1~

criptions maritimes s'il s'agit de pêcheurs maritimes. De ces commissions, 

instituées respectivement auprès des administrations provinciales ct des 

nay.>i taine;rics de ports, font égal ornent partie dGs représentants dos coopé

rativos ct dos organisations syndicales. Les intéressés ont la possibilité 

de fa.J.re appcü dos décisions des Commissions devant cos dernières, puis dc

va~t une Commission centrale dont les décisions, aux termes do l'article 7 
de le. loi, sont sans appel. 

4. En vue du ccl cul dos cotisations d'assurance, le salaire contré'l.ctuol du 

pêcheur est fixé à 500 lires p&r jour pGnd~t 25 jours par mois; les coti

entions d' assuranco-mo1adie sont fixées à 1, 300 lires par mois dont 600 à. 

la chv,rgo du pf:chcur ct 700 à la charge de 1 'Etat; les co·tisations d'as

surr.nc<;;--accidcnt sont de 200 lires par pêche:ur ct par mois. 
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5, Il est nécessaire do donner ici certaines pr6cisions 

a) Initialement le salaire théorique moyen des p0chcurs était fixé à 

400 lires par jour, puis il a été porté à 500 lires à la suitù d'un dé

cret du ministre du travail qui a également fait p~sscr les journées mun

suelles d'allocations familiales do 20 à 25. 
~ 

b) La loi mot à la cha.rgc de 1 'F.tat une subvention global.: annuelle do 

150 millions de lires; mais il n'est probablement utilisé que la moitié 

de cette so :.mo, ou un peu pl us; 

c} En contradiction manifeste avec la loi, 1 1 appartenance à une coopé

rative en tant quo membre ct- 1' exercice do la pêche en tant qu' aoti vi té 

professionnelle exclusive ou principale ne donnent pas automatiquement 

aux p~chcurs le droit de bénéfici~r des aides prévues par la loi. Sans 

compter la reconnaissance de ces circonstances de la part des comT~issions 

déjà citées, la coopérative auqucllc le membre o.ppcrtiont doit faire la 

preuve qu'olle effectue le travail pour son compte, qu'elle donne les di

rectives suivant lesquelles sos membres exercent leur activité, qu'elle 

répartit entre les membres le revenu du travail, selon les critères fi

xés dans son statut ou par l'assemblée de ses membres. Jusqu'au 11 juin 

1968 (date à laqucll~ a été publiée une circul~iro ministérielle spécia

le), ces conditions, connues dans le mili0u de le.. p8cho comme "les trois 

points" étaient bion plus lourdas ct amenaient souvent à dout0r du droit 

du pacheur à se voir appliquer la loi, m€me quand cc droit était indis

cutable; 

d) Co~~c los autres lois que nous avons examinées jusqu'ici, la loi 

"250" est l'objet do critiques ct do réserves qui ont trouvé leur expros

·Sion dans un projot de loi élcboré pél.r la Fédération nationale d.cs coopé

ratives de la pêche, do la Confédération des coopératives itclicnncs, ct 

présenté à l'examen du Parlement par un groupe de députés appartenant au 

parti qui détient la majorité relative. 

Avancer des hypothèses sur son "itinéraire" parlementaire est chose trop 

difficile ot hasardeuse. Nous observerons seulement que les coopératives 

tireront de son approbation un pouvoir c.ccru ct quo la p'Gohc indépc:ndnn

tc en sera définitivement découragée. 
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Annexe 2 

Sarde-igne 

De toutes los régions à st~tut spécial, la Sardaienc est celle qui re

vendiqua la législation coopérative le plus avancée. Si cola est vrai 

au sens absolu - son e.méliorél.tion ul tériouro restant toutefois néccs-

saire ct souhai te.blo, notrunmont au stndo de 1' application - ce 1' est 

également pour le. p0chc. 

Cola r<Ssul tc -probabl0mcnt d'un concours de circonstances particuli2~s : 

plus qu'm1c activité de caractèrn traditionnel, la pôcho est encore au

jourd'hui pour 1~ Sardaigne un métier qui compte de nombrolL~ adeptes 

(plus do 6500); par la richossc de ses oa1Lx, spécialement los caux la

gunaires, la pêcho sarde compte pnrmi los plus actives du territoire ita

lien et contribur.:; à la formation du revenu dans une mesure relativement 

import.E~.ntc; la Së.rdaign8 a pouvoir législe"tif primaire pour les caux, 

qu' oll cs soient rtm,,..PC! ou maritimes. 

Par ordre chronologique, les mesures sui ventes méri tcnt d'être rappelé os: 

1) Aboli tien des d.roi ts exclusifs de pê:cho : déclarée par la loi n° 39 

du 2 mars 1956, modifiéo et complétée par-la loi n° 3 du 5 juillet 

1963 .. Los dispositions en sont vc.lables pour tous les droits exclusifs 

dG pt ch(; en caux ~"',,~P~ c. t lagun~ircs de la région; ces eaux sont en

suite concédé .. ;s temporairement à dos collectivités, sociétés ct particu

li crs qui en font 1 e. demande. PJ?éfércnoo est dl"~nnéc au:x: coopéra ti vos do 

pêcheurs professionnels régulièrc::mcnt constituées ainsi qu'aux Wlions do 

ces coopératives .. 

2) Prost at ions : la fonds spécial a été créé par la loi -q.0 65 du 28 no

vembre 1950 modifiée par la loi n° 2 du 5 mars 1953 dont los modcJli tés 

d'applicGtion ont été on partie modifiées par le décret du présidünt de 

la "Giunt['." (Conseil do la Région) n° 5678/319 du 2 e.vril 1957. 
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Il prévoit des cvencos sur les frais de construction, dans des chantiers 

nationaux, do nouveaux bateaux ou cmbarcetions de pêche ·ou de transport 

du produi.t de la pêche, sur les frais d' é'Jilélioration des moyens de pêche 

cxistRnts, do création d'établissements do transformation des poissons 

ct sous-produits de la pêche, d'installation de magasins de conscrvc.tion 

e:t de distribution du produit de la pschc, de construction ct d' éUTlélio

ration du marché en gros du~oisson, de campagnes de recherches do nou

veaux fonds de pêche, etc ••• 

L' E':.VmlCc ne: peut dépasser 60 % de le. dépense; dans le cas de coopérati-· 

vcs, elle peut aller jusqu'à 80 %. 
Les limitüs supérieures dos dépenses prisos on considéretion varient sc

lon 1 'ouvr2.gc ou 1 'achat qui fe.i t 1 'objet de la demande. 

Los intérêts mis à la charge de l'emprunteur, y compris lss droits de com

miosion ct frais accessoires, ne doivent pas dépasser 3% par an. 

Le remboursement des p:r.0ts doit avoir lieu de.ns les neuf ans e.u maximum 

à compter do la troisième année suivant le versement de 1~ dernière trrul

che de l'avance. 

Les coopératives de pnchcurs peuvent en outre bénéficier dos m~sures pré

vues par d'autres lois sur la coopération en gênére~. 

Il y a lieu de remarquer enfin quo le "plan d~ renaissance" prévoit pour 

les quatre prochaines rumécs nnc dépense totale d'environ \Ul milliard ot 

acmi de lires on faveur do la pêchco 
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Annexe 3 

·siCILE 

La loi régionale n° 50 du 24 octobre 1952 prévoyait l'attribution do 

subventions en compte capital ou l'apport du concours de la région du 

paiement des intérùts sur prGts decennaux; la loi n° 57 du 21 octobre 

1956 prévoyait seulement des subventions en compte capital. 

L'une ct l'autre sont maintenant caduques depuis des ~écs ct bion que 

l'adoption de nouvelles mesures ait semblé à l'étude, la région n'a plus 

pris d' initiative concrète en faveur de la pêche, dont l'activité 

intéresse pourtant presque les neuf provinces de la région. 

C'est peut-ôtro là qu'il faut voir -tout comme dans le traditionnel 

isolationnisme et dans la défiance innée dos Siciliens envers toute 

initiative collective - une des rcisons pour lesquelles, bien que la 

Sicile soit m1e rlo, la p~cho y est une activité arriérée ct la coopé

ration peu développée. Exception faite pour certaines zones dans les

quelles 'la ?~rsévéranco obstinée do quelques-uns a rompu le mur du tra

vail indépendant o 



- 74-

Annexe 4 

Ji,RIOUL - Vf!lP"GTIE JULIEN1Œ 

La p8chc y est une activité d'importance secondaire; il n'0xistc donc 

pas de dispositions réservées à cc secteur auquel sont a~plicabl~s les 

dispositions générales. 

Parmi celles-ci, los lois : n° 1 du 31 août 1964, qui attribue à l'"As

sessorato" pour 1' agriculture los compétences en matière de pôch·.::. flu

viale; n° 4 du 19 janvîcr 1968, relative à des mesures en faveur de la 

coopération et au contrôle des coopératives. 

Il convient aussi de signaler la loi n° 23 du 29 octobre 1965 rolativo 

à des subventions, aides, subsides ct dépcns0s directes à objectifs ins

titutionnels. 

En application de cette loi, ct dans les limites des fonds annuellement 

prévus au budget, l'aM1inistration régional0 est autorisée ~ntro autres 

à attribuer des subventions ct subsides à des coopératives ~n vue de pro

mouvoir et de renforcer l'activité d'onsoignemcnt ot de vulgarisation ct 

en vue de la formation de personnel au ni voàu do la direction ot de 1' ad

ministration. 
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CONCLUSIOHS DE LA PREMIERE PARTIE 

Cc que nous avons exposé dans les trois pPxtics do la présente mono

grt..phic "los coopérati vos de pêche dann la législation i talionne" peut 

donner une idée, pcut-ôtre trop approximative, de l'runas désordonné dos 

lois on vigueur en Italie ct do la néccssi té d'une nouvelle poli-tique -

quo nous préférons qualifier de 11 différcntc", parce qu'olle doit renon

cer à certaines situations actuellement existantes - qui donnera un nou

vel élën à 1 'activité de la. p~~chc ct dévcloppcr:t lo mouvcmont coopére

tif ver::: lcqu\::1 on so tsurno de tent de côtés, en une attente confiéaltc 

ct avec une ospér2.ncc trop timide; 1' ampleur do la matière, sa. co:uplo

xi té ct une prêpt-...ration insuffisante ont contribué à rendre notre étu

de trop incomplète ct imparfaitoo 

Nous comptons sur la compréhension du loctour ct espérons qutun f'.utre, 

mieux pré:;e.ré que nous, dispoeant do plus. do temps, ct précisément pour 

manifester son insatisfaction de cette ébauchGt sera amené à traiter 

cotte matière avec plus de détails ct de précision. 

N.B. Le 29 janvier 1971 ont été votées par le parlement des nouvelles lois 

concernant la coopération qui modifient certaines lois reportées dans 

ce travail. 
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CHAPITRE I 

STRUCTURE COOPERATIVE DU SECTEUR DE LA PECHE 

A. Différents tYpes de coopératives de premier degré 

Ces coopératives sont de types extr&mement variables. Tout dépend de 

leur milieu d'implantation, de l'importance de la p3che et des possi

bilités de p&che du lieu où elles se trouvent. 

Grosso modo on peut distinguer trois types de coopératives de premier 

degré : 

1) !!!~érati!!!_de petite piche dont les membres sont des proprié

taires ou marins travaillant sur des bateaux de moins de 10 tonnes. 

Ces coopératives sont formées souvent pour jouer le rSle d'employeur 

de cette catégorie de p@cheurs qui autrement ne pourrait prétendre 

aux allocations familiales (cf.pp. 69 et 70). Elles gèrent des dis

tributeurs de gasoil, des points de vente sur les marchés locaux, 

des fabriques de glace, en général elles se limitent à l'avitaille

ment et à des comptes d'assurance sociale. 

2) !!!-~~pératives d'~mat!~de -Eic~~la~e e~~ière, qui 

réunissent seulement les propriétaires de bateaux qui ont intérit 

à regrouper une partie de leur comptabilité en ce qui concerne les 

paiements à faire pour le personnel aux Caisse maladie/Assurances 

Sociales, pour certains comptes de gestion, en commun de marchés, 

de postes sur des marchés, de pompes de gasoil, fabrique de glace, 

moyens de transport, achats de filets, oables et autres avitaille

ments. Mais en général, ces comptabilités se limitent au relevé 

des dépenses et des recettes en gros des marchés, les comptes pri

vés sont toujours tenus par les individus. 

Dans certains ports ces deux types de coopératives sont complète

ment étrangers l'un à l'autre. 

3) Dans d'autres régions au contraire ces deux premiers types de coopé

ratives se fondent entr'elles, nous trouvons dans une mime coopéra..!!!!, 

des marins p&cheurs et des petits propriétaires d'armements. ---- --- -
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B. Structure des associations de deuxième degré 

Il nous faut distinguer trois associations nationales, juridiquement 

reconnues (voir première partie p. 18) 

Dans chaque association nationale, il y a une fédération de la pêche 

qui est généralement articulée comme suit 

- un Président 

- un ou deux Vice-Présidents 

- un Comité Directeur 

- un Conseil national 

- une Assemblée nationale. 

Au Conseil national siègent les représentant de toutes les coopératives 

de pêche associées ; le nombre de conseillers est très variable selon 

l'importance de l'association. 

A l'assemblée nationale tous les membresdes coopératives adhérentes sont 

représentées à raison d'un ou deux membrœpar coopérative. C'est l'as

semblée nationale qui élit le Conseil national. 

Le Conseil national élit à son tour parmi ses membres le Comité Directeur, 

le Président et le ou les Vice-Présidents. 

Pour mieux contr8ler les activités en province, les associations ont nommé 

des représentants régionaux qui coordonnent toutes les activités des coopé

ratives de pêche. 

La tendance actuelle est de créer, par région, des consortiums de coopé

ratives. En ce qui concerne la Confederazione Cooperative Italiane, il 

existe déjà des consortiums de pêche dans les provinces de Ferrare -

Venise - Reggio Calabre - Cosenza - Catanzaro, d'autres sont en voie de 

constitution à Vérone -Bari - Foggia - Rome. 

La "Lega. delle Cooperative e Mutue" a créé un consortium "adriatico della 

Pesca" à Rimini, qui regroupe 9 coopératives de l'Adriatique, une coopé

rative de Savone en Ligurie, une coopérative de pêche océanique à San 

Benedetto del Trento. 
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Ces consortiums ont pour but de fournir des services à des prix moins 

élevés aux coopératives membres (gas-oil, filets, engins de p&che, etc •• ) 

mais envisagent également de vendre les produits des coopératives membres, 

de s'occuper donc de la distribution des produits au plan régional et 

m8me national. 

"Consorzio Nazionale delle cooperative della pesca" est une association 

de deuxième degré dont font partie 150 coopératives, 120 appanenant à la 

Confédération coopérative italienne, 30 appartenant à la "Lega della 

cooperative e mutue•. Son action se limite pour le moment à la gestion 

des lagunes en Sardaigne (voir p. ), à la fourniture de matériel de 

pêche aux coopératives membres, à l'octroi de crédits à quelques coopé

ratives besogneuses ou en difficulté, à la distribution de carburant. 

Le véritable rôle de ce Consortium devrait être celui d'entraîner et 

organiser les consortiums régionaux à la commercialisation du produit. 

Si cela n'a pas été toujours fait jusqu'à présent, c'est surtout dft à· 

l'inertie des deux associations nationales qui, pour des motifs politiques, 

n'ont jamais voulu s'accorder sur des objectifs d'intérêt commun. Cette 

période devrait être terminée et à l'avenir les associations se mettent 

d'accord sur des points précis d'objectifs communs à réaliser. 

C. Federpesca ou "Federazione Nazionale della Pesca" 

Cette association est la seule qui représente les armateurs de pêche en 

tant qu'individu. Ces mêmes armateurs en tant que membres de coopératives 

peuvent également être membres d'une des trois associations nationales. 

La Federpesca est divisée en deux secteurs : Pêche Méditerranéenne et 

Pêche Atlantique. 

Chaque armateur membre paye une cotisation selon le tonnage de son bateau. 

L'association compte environ 50 à 60 adhérents pour la pêche Atlantique 

et 2.500 adhérents pour la pêche Méditerranéenne. 

Tous les armateurs ne paient malheureusement pas régulièrement leurs coti

sations ou ne participent pas activement à la vie de leur association. 

0 

0 0 

Il y a un nombre indéterminé de pêcheurs et armateurs qui ne sont pas 

liés aux coopératives ni à la Federpesca et il serait important d'essayer 

de les dénombrer, ce qui n'a jamais été fait. 

Nous avons également un certain nombre de coopératives qui ne sont liées 

à aucune association nationale (Porto Empedocle, Livorno). 
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CHAPITRE DEUXIEME 

l40NOORAPHIES DESCRIPTIVES PAR REG IONS DU MOUVE!ŒNT 

COOPERATIF 

D'après les données qui nous ont été communiquées par les deux 

associations principales nous pouvons établir les tableaux sui

vants 
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a) Confederazione Cooperative Italiane - Fcderazione Cooperative della Pesca (Federcoopes~) 

Nombre Coopératives actives Poonérati ves in~ctives (1) Remarques Coop. 
inscr. Nombre Nombre membres Nombre Nombres membre!: 
par inscrits inscrits 
rP-J:rinn :t 

I.Ma.ri times 
et la~-
na. ires 

Sicile 105 45 (3.000) 60 (4.000)( 2) peu dévéloppé 

Pouilles 48 40 3·450 8 ( 600) developp0 

Sardaigr.E 63 51 2.020 12 ( 500) très développf 

Calabre 52 49 1.850 3 ( lOO) très développé 

Campo.uie 34 29 2.031 5 ( 350) peu développé 

Latium 18 14 355 4 ( 80) peu développ1 

Tosca.."le 14 13 296 1 ( 20) peu développt§ 

Ligurie 16 13 373 3 ( 90) peu développé 

Emilie 9 1 731 2 ( 50) très développé 

Marche 4 4 123 - - peu développé 

Abruzzes 13 5 324 8 ( 250) peu développ6 

Venbtie 33 31 3.001 2 1 200) très développé ~ 

Total 409 301 17.554 108 6.240 
II.~ 

douces 
Piemont 2 2 47 - -
Lorr.bardi( 21 21 410 - -
Venetie 5 5 107 - -
Ombrie 13 12 300 1 ( 20) 

Latium 15 13 239 2 ( 40) 
Tosca."le l l 36 - -
Total 57 54 1.139 3 60 

Total 466 355 18.693 111 (6.300) 
général 

tl) Coouérative::: i:na.ctivos : qui n'ont pas pr8:::enté le bilan na;1z le courant des 
quatre dernières anné·es. 

(2) Les c~iffres entre parcnth~ses sont des estimations. 

!Jou~ avons donc environ :l. 7.554 pêcheurs de mer ct 1.139 pêcheurs d 1 eau douce. 

Il y a en ou·~!'e environ 6. 240 pêcheurs de mer q'lü font pn..rtic de coopératives non 

active::;. 
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b) LEGA NAZIONALE DELLE COOPERATIVE E )liTUE 

Nombre coop. Nombre de membree 
inscrites par inscrits par région 
régions 

I. Irlari times - Lrtf~"U.ne. ires 
\, Sicile 12 755 

Pouilles 7 950 
Sardaigne 18 1.250 
Calabre 2 215 
Campanie - -
Lo.t i-wn 5 145 
Toscane 1 60 

Ligurie 7 341 
Emilie 17 2.897 
Marche 6 1.309 

Abruzzes 4 270 

Venetie 7 1.)00 

Total 26 9-492 
II. Eau douce 

Piémont - -
Lombardie 7 353 

Ombrie 2 25 
Total 9 378 --

Total général 95 9.870 

La lega. ne no·v.s a pas co~r.muniq:J.é le nombre de coopératives inr::.ctives. 

Nous avons donc un total net de 9. tlt92 pêcheurs de mer et de 378 pêche-urs 

d'eau douce. 
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c) ASSOCIAZIONE GENERALE DELLE COOPERATIVE ITALIANE 

Les vingt coopératives actives de cette association se trouvent 

dispersées entre Messine (Sicile) les Pouilles et la Romagne, il 

s'agit d'une force d'environ 400/500 p@cheurs au grand maximum. 

0 

0 0 

Nous avons ainsi un total général pour les coopératives de pêche 

d'environ 27.500 p@cheurs de mer et de 1.517 p8cheurs en eau douce. 

En évaluant à 30 % les pêcheurs inscrits en coopératives mais qui 

sont trop !gés pour effectuer leur métier à temps plein, nous avons 

environ 19.000 p8cheurs actifs inscrits sur un total de 53.670 

p8cheurs actifs en Italie pour l'année 1964, soit environ les 40% 

(cf. "Volume et degré de l'emploi dans la pêche naritime", Série 

"Informations internes sur l'Agriculture", n° 32, publié par la 

Direction Générale de l'Agriculture des Communautés Européennes en 

octobre 1968, tableau p. 75 "Italie") •. 

0 

0 0 



-83-

SECTION A. COOPERATIVES MARITIMES ET LAGUNAIRES 

§ 1. S I C I L E 

La Sicile est, avec la Basse et la Hoyenne Adriatique, la région 

ayant la pl~s forte densité de pêcheurs. Ceux-ci se répartizsent 

dans les circonscriptions suivantes : -- - Pêcheurs Pêcheurs de Tot~ 
cti·tiers ha,lte mer 

NESSII·IE 5-337 1?2 .5-50; 
PALERHE 5·565 869 6 .. 43'' 
TRAPANI 3.814 4.202 8.01~ 
PORTO El•IPEDOCLE 3.468 1 • .519 ,-~98 ~ 

Total 18.184 l 6.762 ! 24.946t ! 

Ces chiffres sont les chiffres officiels de 1964, qui ne sont cer

tainement plus valables pour 1968/69. Cette année, on peut annoncer 

avec une quasi certitude une diminution de 20 à 25 % du nombre des 

pScheurs c6tiers, qui s'établit donc autour de 13~000 tandis que ce

lui des p@cheurs de haute mer devrait avoir augmenté de .5 à 10 % et 

atteindre ainsi 7.000 environ. 

La Confedera~inn~ cooperative itnlian~ signale l'existence en 

Sicile de 45 coopér~tives actives groupant environ 3.000 membres e~ 

de 60 coo~ératives inactives groupant environ J+$000 membrca. 

Selon nos inforï:lations, la l.~ga <!alle Cooperative e Mutua in

dique, pour 1967, 12 coopératives en Sicile groupant 775 membres. 

L'Association générele des Coopératives italiennes donne le nombre 

de 13 coopératives, toutes situées à Messine. 

Les flottes de pGche les plus importantes sont en Sicile celles de 

Mazara del Vallo, Trapani• Sciacca, Porto Empedocle et Palcr~e, que 

nous avons toutes visitées. Celles de la c8te de Catane, de Nessine, 

etc •• n 1 ont pas été visitées. 
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D'une façon générale, les coopératives et les associations d'er~· 

mateurs se bornent à apporter leur aide aux pêcheurs dans le do

maine de la comptabilité et de l'assist~nce sociale et, hormis 

quelques cas rares (coopêrative de Mondello), la Sicile, pour 

des raisons historiques et sociales qui lui sont propres, ne pos

sède pas un fort mouvement coopératif. 

Les p~cheurs travaillent individuellement et sont uniquement sou

cieux de se procurer, par l'interm~diaire de la Cassa per il Mez

zogiorno, le matêriel pour la p@che et de vendre le produit de 

celle .. ·ci aux mareyeurs locaux, ou à la rigueur, de le transpor

ter sur une autre place, mais toujours pour le vendre directement 

aux grossistés. 

Près de 80 % du poisson vendu est écoulé sans passer par les mar

chés, qui souve~t ~•existent pas ou, s'ile existent, ser-

vent à la consommation locale (Hazara). Le plus souvent, le :pois

son est vendu dès le débarquement, sans aucun contr8le de la p~rt 

des autorités pour ce qui est du prix, de la quv.lité ou des condi

tions sanitaires. Dans ces conditions, que f&vorise la règlementa

tion italienne qui n'oblige pas le p~cheur à livrer le produit de 

sa p~che au marché, il n'est pas étonnant que les p~cheurs ne s'in

téressent pas aux opérations de vente, puisqu'ils n'ont aucune pos

sibilité de les influencer. 

Les installations clo conservation à terre sent 1~ plüo Bouvent in~:::i::;

tantes ou rares. A M:;.zara del Va.llo, par c.:camplc, olloG r:v::1t E~~-:: r::::.inf1 

des neuf plu~ impor·~ants groscit>teD et scrvE:nt surtc:at au trJ.:L~:ci;:~:~:;:t 

de l'exiutouce d'installations de ce genre. 
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Les chalutiers sont tous en bois et sont généralement de construc

tion récente (6 à 7 années au maximum), grâce à la Cassa peril 

Mez~ogiorno. Le grand nor.1bre de chalutiers construits avec le con

cours de la Cassa a toutefois créé d'autres problèmes dont nous 

reparlerons. 

Les équipements sont bons : toutes les embarcations sont munies 

de sonde, de radio et les plus grandes disposent d'un radar. 

A Trapani, on utilise \tn rculee:.u pour mouiller les seines tJJurna'!1tes 

(power block) pour la p~che au poisson bleu mais d'une façon non 

orthodoxe. 

Examinons maintenant la situation localement. 

A. !;.'\liARA DE~ VAILO 

C'est le plus grand port de pôche au chalut de la cete méditerra

néenne italienne. Environ 120 chalutiers à moteur de haute mer 

jaugeant 50 à 120 tonnes et dotés de moteurs de 150 à 500 CV y 

débarquent leur poisson. On compte environ 2.500 p~cheurs sc li

vrant à ce type rle p~che. Ils effectuent deux sorties par mois et 

p~chent généralement dans le canal de Bicile, autour des tles de 

Pantelleria, de Lam.pedusa, de Kerkena et ~u large des cetes tuni

siennes. Chaque embarcation emporte de 7 il 10 hommes. De plus, six 
! 

chalutiers pratiquent la pêche c$tière lodale, plus pr.ès du litto-

ralo Ils jaugent environ 25 tonnes, sont ~ourvus de moteurs do 60 
1 

à 80 CV et emploient de 500 à 600 hommes.! 
1 

La flotte ainsi recensée com~te do 3.000 4 3.500 hommes qui trou-

vent dans la p~che une occupation stable ~t produisent annuelle

ment, selon nos estimations, un minimum d4 3.5.000 tonnes de pois

son, dont la valeur chiffrée brute est del11 à 12 milliards de 
1 

lires. [ 

D'autre part, 40 chalutiers de haute mer du moins et entre 50 et 
1 

1 

60 chalutiers de plus ,etite taille in~1at~iculés dans d 1autres 
1 

ports siciliens, tels que Sciacca, Larnped4sa at Trapani débarquent 

régulièrefficnt le produit de leur pûche à ~azara, ce qui fait que 

l'affirmation des représentants locaux seion laquelle il passe par 
1 

le port de liaza:ra au moihs 60.000 tonnes de poisson par an n'est 
! 

pns trop surft1ite et nous pOU\Tons estimer là au moins 50.000 le llom-

bre de tonnes débarquées, ce qui correspo4d à 15 mi1liar~ de J.:i.res. 
! 
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Les stati$tiques officielles (voir ISTAT - Volume annuel - Sta

tistiques de la p3che et de la chasse en 1967, P• 93) indiquent 

pour la commune de Mazara pour 1965, 1957 tonnes (662.720.000 li

res) et pour 1966, 2.222 tonnes (?68.889.000 lires). Il est évi

dent que les statistiques devraient s'intéresser à autre ohose qu' 

aux quantités trQnsitant par une petite halle couverte, qui sert 

plus ou moins pour la consommation locale et celle des bourgades 

voisines. 

Nous touchons ici à un autre cas, plus manifeste, d'erreur statis

tique. En effet, si le nombre de bnteaux indiqué plus haut existe, 

et cela ne fait l'objet d'aucun doute, ces bateaux doivént, pour 

faire vivre'les armateurs et les équipages, rapporter à la maison 

environ 6 millions de lires par mois en ce qui concerne les chalu

tiers de haute mer, et si l'on compte dans l'année de 10 à 11 mois 

de travail, un total de 60 à 70 millions de lires, soit environ 

220 tonnes de poisson, ce ~ui donne pour 120 embarcations 26.400 

tonnes. 

Les 60 bateaux pratiquant la pêche moins éloignée des eStes doi

vent faire en moyenne 40 millions par an, ce qui correspond à en

viron 12.5 tonnes par u.nité, pour un total d'environ 7.500 tonnes, 

ce qui donne, avec 1~ produit des chalutiers de haute mer, un to

tal généra·l d'environ .35.000 tonnes. 

Si nous faisons entrer dans le calcul les autres bateaux qui ont 

leur point d''o.ttache à ~lazara del Vallo, on constate qu'on arrive 

facilement à notre estimation d'environ .50.000 tonnes. (cf. note 
statis·~iquo pg A?) 

Il existe à Uazara del tla.llo deux associations d'armateurs : la pre1.~1ièro 

réunit les "libres" armateurs de la pêche. Elle compte environ 50 ar.na·

teurs et un nombre égal de chalutiers de haute mer • 

• 
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L'autre association porte le nom d'Association régionale des ar

mateurs de la p&che. Elle compte 52 bateaux de haute mer et \tn 

nombre égal d'armateurs. Ces deux associations se font la guerre. 

Il est évident qu'ici comme dans toutes les autres places visitées 

par nous il serait utile et nicessaire d'entreprendre de 1 1 exti

rieur une campagne de persuasion. 

Il faudrait à· l'avenir envisager, à partir juste.tJent de Ho.zarn del 

Vnllo, la restructuration de la p~che en haute mer. Ce port est en 

effet le plus i~portant d'Italie, c'est là qu'on p8che de 10 à 12% 

do poisaon frais produit en Italie. On devrait y créer un 

important marché du poisson sous le contrale d'une organisation 

unique de producteurs. 

~ru1s les années à venir, ~~zara del Vallo sera probablement raccor

dée par une autre route à Palerme et de là à Tunis par ferry-boat. 

Ce po.rt de.viendra ainsi un ·centre important de triage potLr 1' Afri

que du I·Iord. Espérons que cette évvlution in ci ter a les auto ri tés 

maritimes à ex~ .. ll1iner les problèmes les plus ure;ents, qui sont les 

suivants : 

1) Le port : la situation est des pl~s graves : 250 embarcations 

s 1 entassent dans un petit canal, s' endomr.1ag0ant par des heurts 

réciproques et créant un grand désordre et mainte diffic.:ulté 

pour le débarqueoent direct du poisson sur le qu~i, où les ar• 

mo.teurs et les capitaines trai tcr..i; en personne la vente du pro

duit de leur pêche avec les grossistes, don-t le plus grand nom

bre est de l'endroit. 
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C'~st pourquoi les représentants des producteurs locaux deman

dent un agrandissement des quais qui permette au moins d'en tri

pler la surface et la crêation de doux bassins supplémentaires 

et d'une halle au poisson. 

2) Il n'existe pas d'infrastructure à terre appartenant aux pro

ducteurs et, de ce fait, aucune possibilité de stockage, de trai

tement et de conditionnement du produit. 

3) IJes restrictions appliquées à la p~chP- d.Rns lA golfe dA Sy~tP. par 

lR. Tunisie ont un effet très sensible et nous de.G1andons aux 

autorités d'intervenir plus fermetwnt dans le règlenent des contes

tations survenant entre les p~cheurs et les ,edettes du gouverne

ment tunisien. 

4) Les p~cheurs demandent que la p3che soit régle~entée et que l'on 

crée des zones de repeuplement, le problème de l'overfishing ayant 

:pris un caractère très aigu. A 1 'origine de cet état de choses·, 

se trouve le fait que les armateurs ont construit un trop grand 

nombre de bateaux, avec le concours de la Cassa per il Mezzogior

no, et qu'il y a maintenant trop de monde à la pêche. Sur l'en

semble du Canal de Sicile opêrent entre 400 et 500 bateaux de hau

te mer provenant de la :t-ïoyenne Adriatique, des Pouilles et des 

ports siciliens. 

5) Ils demandent un centre expériQcntal de la p~che capable de les 

aider à résoudre leurs problèmes d'ordre pratique en leur expli

quant les techniques nouvelles et en faisant des études biologi-

ques. 

B. TRAPANI --
Il existe à Trapani une association d'armateurs comptant environ 70 

inscrits et un nombre égal de bateaux, pour un tonnage moyen de 30 
à 40 tonnes et utilisant des mot~-tu·s de 100 à 300 CV. Les équipages 

sont de 15 honunes pour la p~che à la seine tc,urnant(~ et cle 8 hommes 

pour la p~che au chalut. Les plus gros bateaux sont polyvalents, 

faisant la p~che au chalut en hiver et la p6che à. lu zci~·) tournr;.1nte 

en été. La force d.c travail totc.J.c du pc·r-"t ef!t d'·:!nviron 1.000 pêcheurs 

profe2sionnels. 
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Une nouvelle coopérative appelée "Europcsca" est en formation; elle 

doit grouper le m~me nombre d'armateurs que l'association. Son but est 

de réussir à gérer le marché local. Les dirigeants semblent judicieu

sement choisis et paraissent avoir les idées claires. La pêche a de 

bonnes chances de bien s'organiser pour peu qu'elle soit bien ori~ntée. 

La pêche la plus importante est celle du poisson bleu que l'on capture 

sur les eStes tunisiennes entre Tabarca et le Cap Bon. Les pêcheurs 

de Trapani ont obtenu il y a fort longtemps des concessions de p~che 

du gouvernement tunisien. La période de pêche commence le 1er avril 

et va jusqu'au 30 septembre. 

On calcule que de 12.000 â 13~000 tonnes de poisson bleu so~ ~~nh&~p 

pendant cette saison estivale, les proportions étant les suivantos : 

anchois et esprot . ..:; 25 %; sardines 25 %; maquereaux 50 ~·~. Pendru~t les 

mois d'hiver ·Une vingtaine de chalutiers seulement continue à p8chcr 

le poisson bleu. 

Il est curieux de noter que les statintiq~es officielles indj.quent 

pour la district maritime de Trapani 304 tonnes 0t pour 1~ commune lGl 

tonnes. Cela pour l'ann&e 1966. 

La flotte de plche de Trapani est plus sérieuse du point de vue économique. 

Comparé aux armateurs de Ma.za.ra del Vallo ceux de Trepa.ni sont moins poussés 

à créer de nouveaux moyens de production. La flotte y est cependant pauvre 

et le p8cheur gagne difficilement soixante mille lires par mois. Les jeunes 

préfèrent s'embarquer dans 1a marine marchande ou émigrer pour faire la 

plche ailleurs. Signalons à titre d'exemple une forte implantation de 

plcheurs de Trapani à l'tle d'Elbe, où ils se livrent à la pêche à la sar

dine. 

Un fait technique digne d'être noté est 1 1 inntallatio:n., ç\ bord de cha ... 

1 utiere, d 1 un t-r~mi.l -pour remonter la seine tournante ( pov:er block), 

bien qu 1 â un endroit diff~rent de la position traditionnelle. En effet, 

il est dispos~ sur un c8t& du pont~ Nous croyons qu'appliqu& de telle 

façont cc systamc n'est pas parfait, ~ais il reprisente un pas en avant 

par comparaison aux autres chalutiers utilisant la seine tournante. 
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Un complément important de ces deux flottes est celui de Lampeduse, où 

1 1 on p3che beaucoup de poisson bleu et où 1 1 on emploie pour cette p8che 

environ 25 chalutiers à seine tournante, jaugeant de 20 à 25 tonnes et 

ayant 15 hommes à bord. Ils p3chent surtout des allaches (sardine dorée) 

pour le plus grand profit des tabricants locaux de conserves, qui ne 

sont pas moins de 18 et qui dans de petites usines, mettent sous huile 

également des anchois et des maquereaux. La production est d'environ 

da 2.400 tonnes, qui ajoutées à celles de Trapani, donnent un total 

d 1 environ 15.000 tonnes de poisson bleu par an. 

C. SCIACCA 

La flotte de cette ville est actuellement composée de 100 à 120 bateaux 

d'environ 25 tonnes, équipés de moteurs de 150 à 300 CV, dont 26 p3chent 

à la seine tournante et le reste au chalut. Il y a dix ans la prépara

tion des seines tournantes était bien supérieure (environ 75 bateaux); 

il y a donc eu un déclin de la pêche du poisson bleu. On dénombre 6 
hommes par bateau à chalut et de 10 à 20 par bateau à seine tournante, 

ce qui fait qu'entre 1.000 et 1.100 p8cheurs sont basés dans ce port. 

Il existe une association d'armateurs et une coopérative. La coopérative 

de Sciacca est assez bien organisée. Elle gère le marché où se vend au 

moins 80 % du poisson pêché à Sciacca. Ce marché devrait être déplacé 

d'urgence dans un endroit plus adéquat en effet c 1 est actuellement 

un entrepSt près du port terriblement exigu et malodorant, tout à fait 

impropre à sa fonction. Un projet est établi mais la coopérative n'a pu 

obtenir l'emplacement désiré, à quai, ni les financements nécessaires 

bien que le chiffre d'office dépasse le milliard par an. La coopérative 

tient les comptes non seulement du marché mais aus&de nombreux arma

teurs.~lle a con.struit en 1946/47 'ttn ~sile pour les enfanta iles p~nhE'11.r~. 

Ces gens semblent beaucoup plus développés dans le sens coopératif que 

_d'autres sur cette eSte. Ils sont par contre moins développés du c8té 
technique. La ~onp~rative est mixte et en font partie armateurs et marins. Il 

on. si;P. 1..1.1"1':' i.mportante industrie localê ne. poisson sal~, pour laquelle les 25 

'b~t~au:y·à 1R. ~P.i"le tournante tr~v~.il1Pnt Pn ~xnl1HJivi.té. 
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Les picheurs de SCIACCA pichent tous sur Pantelleria, faisant des 

sorties de 5 à 6 jours. Les quantités plchées sont égales à celles 

constatées pour Trapani. Pour les bateaux à seine tournante, il 

s'agit d'environ 500 à 2.000 caissettes par1ateau du 1er avril au 

31 octobre. Le pourcentage le plus élevé est fourni par les sar

dines (de 60 à 70 %), le reste étant représenté par les anchois 

et les naquereaux. 

Par contre, en ce qui concerne les bateaux à chalut on peut éva

luer la moyenne mensuelle à 300 à 400 caisses, dont 120 à 130 de 

homards, qui sont toujours vendus à Ma.za.ra del Vallo. 

Cent bateaux à chalut pour environ 300 à 500 caisses de 10 kg 

chacune et pendant onze mois donnent un total de 3.000 à 4.000 

tonnes de poisson pour une valeur de 900.000.000 à 1.200.000.000 

de lires. 

Pour le poisson bleu, en revanche, on compte 25 barques p&chant 

1. 500 à 2. 000 cai sees et donnant 2. 000 tonnes de produit , pour 

une valeur de 300.000.000 de lires. 

Les relevés statistiques nous donnent, pour 1966, 1.801 tonnes 

pour la c8te de Porto Empedocle, qui comprend aussi Sciacca. 

Pratiquement parlant, les 25 bateaux p&cha.nt au chalut travaillent 

uniquement pour 1 'industri.e locale et familiale (de 20 à 25 fa

milles) qui salent à domicile les anchois et mettent le produit 

dans des barils qu'il vendent dans toute l'Italie. 

D. PORTE EMPEDOCLE 

Il y a ici une.coopérative d'armateurs qui, le cas est peu fré

quent, n'est liée à aucun mouvement coopératif d'Italie. Ce trait 

est très révélateur en ce qui concerne le caractère indépendant 

et renfermé des habitants de cette ville. 
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Les armateurs sont au nombre de ~5 pour un no1~1bre égal de. bateaux 

jaugeant de 25 à 4o ·tonnes et munis de moteurs de 110 à 150 CV. 

Ils pratiquent uniquement la pêche au chalut. Le nombre total des 

p~cheurs. professionnels est d'environ 350. Il faut encore coopter 

20 bateaux à moteur qui emploient au maxinun1 50 personnes à la pc

tite p~che cetière. La quantité de poisson pCchée à Porto Enpedocle 

ne devrait pas dépasser le chiffre de 2.000 tonnes par an. 

Il nous a paru que la flotte est en rJauvais 

P.t~t et n'a guère d'avenir. C'est ce qu'on peut déduire du fait 

que peu de nouvelles embarcations ont été construites malgré la 

Cassa per il Mezzogiorno. Il y a un marché oà le poissdn est ven

du à la. criée. 

Coopérntives de p@che cetière méditerranéenne 

Nous voudrions esquisser ici une description de caractère général 

du type de p~che pratiqué en Méditerranée et dans l'Adriatique, et 

plus typique et artisanal que la pêche au chalut et au filet cir

culaire. C'est la pache au tramail, avec des lignes de fond, ~n sur

face avec palangres, avec des nasses et une infinité d'autres genres de fi-

lets et d'instruments ingéniP-ux. 

Il s'agit en fait de la petite p~che où l'on attrape le poisson 

en le trompant et oà le p~cheur fait montre d'une certaine adres

se et finesse. 

Le chalut et la seine tournante servent plutet à la simple col-

lecta du poisson, tandis que la petite p~che c8tière est un métier 

artisanal plein de beauté qui tend à disparnttre, le poisson ve

nant à manquer presque complètement dans la bande cetière des 6 

milles, cela pour les raisons suivantes : 

1) Pollution des eaux à proximité des villes industrielles et des 

fleuves 

2) Ptiche au chalut pratiquée dans la zone réservée des 3 .milles 

malgré toutes les interdictions entra1n~t la destruction de~ 

a.lAvins~ 
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3) P~che en fraude, à la gr~nade, détruisant toute espèce de pois

son ùnns un rayon de 15 à 20 m 

4) Pratiquants de la pache sportive autorisés à p~cher grâce aux 

bouteilles d'oxygène à n'importe quelle profondeur. 

Quand dispara1tront les pêcheurs côtiers pur suite du canque de 

poisson, on verru disparattre en m~1ae temps de nos tables des pois

sons de très haute qualité et d'une extr~me fraicheur, cor~e le 

bar, la dorade, le poisson-épée, etc •• et égalemunt un métier qui 

cor.1pte parmi les plus ·antiques et les plus beaux de la région mé

diterranéenne. 

Coo;péra~ive de Porticello (province de Palerme) - Cette coopéra

tive, typiquement méditerranéenne, groupe des p~cheurs qui se con

sacrent à la peche pratiquée uniquement avec des engins. On y compte 

450 bateaux, équipés de moteurs dont la puissance xnaximun est de 

300 CV, nais qui dans la plupart des cas ne dépasse pas 50 CV. Ils 

j·augent 15 à 20 tonnes au mc:ximum. Les hoMmes aptes au travail sont 

appro::d.mativement au nombre de 1.350. 

Ces pOc.hcurs sont surtout équipés de lignes de surface pour la :pêche 

de l'espadon et des petits thons dits 11alalonga". Cette p~che s' 

est fortencnt développée ces toutes dernières années, à pnrtir du 

oonent o~ l'on a d6couvert que l'espadon peut atre pGché par ce 

moyen. Les lignes ont une longueur de 20 à 22 km. Elles portent 

environ 500 hameçons (un tous les 40 mètres) et 100 bouées. A ln 

bonne saison (mai-septeobre) elles peuvent prendre en une jourc6e 

plus d'une tonne d'esp~don, vendu de 600 à 800 lires le ~g. L 1 équi

penent n6cessaire pour ce type de p~che revient à environ 150.000 

lires. Les bateaux occupent généralement 4 p~chours. 

Les cois les plus difficiles pour ces p6cheurs sont ceux de d6ccm• 

bre à février ou oars; ils ont alors du nal à gagner 1o000 lires 

par jour. Cela est principclencnt dû uu mnuv3is temps, les sorties 

n 1 ét.!1nt possibles que de 15 à 20 jours pnr mois, et à la rnreté du 

poisson que le froid n'incite pas à sc dé11lacer fi 
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On peut estimer que d'une façon générale une embarcation du type 

décrit plus haut vend de 1 à 10 million3 de liros par an de poisson. 

Le marché local est géré par la cornnune et il semble qu'il re

çoive aussi du poisson de Palerme et d'autres régions, poisson 

moins frais et de qualité inférieure. Ce qui consti. tue t1!!·2 concur

rence dangereuse pour le produit local plus frais et dont le 

prix de vente devrait 3tre plus élevé. De vives protestations, 

accompagnées de marches, etc •• ont été élevées par les p~chcurs 

et il appara1t qu'à l'avenir ceux-ci pourront vendre leur pois

son avant les arrivages extérieurs. Ici aussi il serait très 

utile de fnire participer les coopératives à la gestion du 

marché 

Comme nous avons eu l'occasion de le dire 1 l'équipenent pour la 

p0che de l'espadon codte environ 150.000 lires; il est scuv~nt 

perdu, soit du fait du passage d'embarcations plus grandes qui 

1 1 entrn~nent avec elles, soit parce que des bancs de thon les 

er~ènent au fond. Une autre dépense, peut-8tre la plus grande, 

supportée par ces p8cheurs est occasionnée par l'achat des ap-

pats, qui avoisine 400.000 lires par m.ois.Par a_ill~urs ilA ont à ~ay~"" 

1_,:ao PA,._Ii.; n,:aea ~+ 1 ,=ap mA."!'lP'!'-~~,1'!: nénAAARir•s !'P.nd~nt ·1.P.B mo1 R d 1 4t~ à 

des prix parfois très élevés, car ils n'ont pas la possibilité 

de stocker dans des chambres froides leur appartenant les pois

sons en question, qu'ils pourraient acheter à bien oeilleur prix 

en période d'abondance. 

D'une oanière générale, la coopérative est assez active et diri

gée par un pré si dent ~ n+~ 1 1 ~ e,-o""t i ~,~ +.i al'!+. 1. ·~ nnm!'+.,..~ d•P 

Iilembres relatifs à leurs ventes sur le z:1arché et prélève le pour

centage lui permettant de subvenir o.ux dépenses supportées au ti

tre des allocations familiales et de l'organisation de la coopé

x·ative. 
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Coonérntive de San ~irolano di Mondello (province de Palerme) -

Cette coopérative coopte environ 150 membres, avec 14? bnteaux 

à moteur de 10 à 20 CV. La forco de travail totale est de 200 

p@chcurs. Ils p~chont principalement au traoail, avec des lignes 

de fond et de petites seines tournantes. Un patron de p8che réus-

sit à gagner entre 1.000.000 et 1.500.000 de iires par an et un 

sinple p~cheur environ 8co.ooo lires. Le rapport brut annuel d'un 

'bateau est d'environ 7 millions de lires. 

On p@che de janvier à octobre, interroopant la p~che _pendant les 

mois de novembre et. décembre. 

Cette coopérative est une des plus actives que nous ayons rencon

trées en Sicile et son secrétaire a réussi à créer à partir de 

rien une conscience coopérative réelle en très peu d 1 anné~s. IJs ont 

présenté à 1' adninistration 'Y"Âei nnR.l~ (Regi one SicilianD.) un 

projet pour la création d'un centre de collecte et de vente direc

te au public, qui serait placé sur le Porticciolo di Mondello, qui 

est la zone la plus touristique de la c8te de Palerme et ln plage 

à la mode de cette ville. 

Si le projet est approuvé, la coopérative fera sans aucun doute 

des affaires très importantes car elle devrait pouvoir vendre tout 

le poisson pêché par ses membres directement au public et réaliser 

ainsi des gains appréciables. 
0 

0 0 

Conclusions pour la Sicile 
En l'absence d'un ~ouvement coopératif fort et meme de toute forme d'as-

sociation, absence dua au fait que personne ne comprend l'intér~t 

d'unir ses efforts et de créer des unit6s économiques, cette ré-

gien est celle qui,~plus que toute autre en Italie,nécessite une e.c

tion de coordination au niveau des coopératives et des associations 

d'arnateurs tendru1t à susciter en leur sein l'état d'esprit favora

ble à une coopération '!'ti. !l",,FfA~'"'~"':F à r1fllm~.nn~r R-troo !'1 ,,~ r1,. .Pn"'r:A ~,,T 

!'rrnvni.:rA !"lhl iOA ftA !'rfll"'tir,,. t('\ut-..s 1 AA mPS,lr.:.A i n;ti A~nA~hl.Pf' ~ !''I"Î 't"'.OÏ.~~J ~'

m'!ll'li: rJ~:rru=~ lA n,m~.; nA dt~t't=l st:rur:tn~s -po l'tuPi ret=~ 1 ti~FJ· ·marchés du. :poi. saon et 

des entr~pftt~ frjeorifi~lAR• 
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Il est donc absolument nécessnire d'entreprendre une éducation 

sociale en profondeur, suivie et acconpagnée par une action éco-· 

noLti.que et technique appropriée e 

Autrement, on ne réussira jamais à changer quoi que ce soit et 

d'ici quelques années nous aurons probablement perdu .un capital 

d 1 homL1es qui sont d'excellents pêcheurs et qui produisent entre 

16 et 20 % du poisson frais p8ché P.'t'l. T+,-,141!' 

Nous avons vu en effet que dans les seules localit6.s de 'l'rr.tpani 

et Lampéduse sont p8ch~es 18.000 tonnes de poisson bleu, qu'à 

Mazara del Valle le chiffre est de 50.000 tonnes, à Palerwe drau 

r1oins 5.000 tonnes et à Porto Enpedocle et Sciucca 5.000 à 6.000 

tonnes. 

Nous obtenons ainsi, snns cocpter Messine, un total de 75.000 

tonnes, ce qui correspond, sur la base des 430.000 tonnes p@ch&es 

L1 ISTAT donne au contraire pour la Sicile le chiffre de 17.681 

tonnes, correspondant à 4 milliards de lires. 

Nous verrons ensuite, en étudiant les autres régions, qu'il y a 

d'autres erreurs, mais qu'aucune n'est aussi flagrante que celle 

qui concerne la Sicile.(l) 

(1) voir à ce sujet les remarques statistiques p. 152 
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§ 2. S A R D A I G N E 

La Sardaigne n'est pas une des régions d'Italie les plus actives 

pour la pôche. En effet, en Sardaigne, sauf de rares exceptiono où les p~chours 

sont d'origines diverses (Carloforte : G8nois -- Alghoro : Cata~ans), il 

n~y a pas de p~chours. Fottr des raisons historiques, les habitants ne se sont 

pas fixés le long des oates, mais toujours réfugiés dans 1 'intérieur, vivant 

de cultures et s,1rtout d'élevage de bestiaux. 

La Sardaigne occupe ttne excellente position au centre de la 

Méditerranée et, en effet, de nombreux bateaux de pGche d'autres régions 

(Toscane et Adriatique) viennent à Cagliari pour y débarquer et y expédier le 

produit de leur p~cho vers le continent. 

Pourtant, en Sardaigne, une 'ressource très importan+,e peut être 

exploitée : c'est celle de la p8cho en lagune. En 1958~ la Région ~~~"~ 

qui de par son statut a le droit de légiférer en matière de p~che, a fait 

approuver par le parlement régional une loi qui abolit les droi.ts oxclueifs 

de pêche. Pour cette raison, la gestion de nombrouses lagu.."'les fut prise en 

charge dans les années suivant es pa.r le Consort iu.m National des Coopératives 

de ~êche, qui doit les exploiter en collaboration avec les coopératives lo

cales., 

Un autre probl~me est celui de la plane au +.hon au moyen de ma

dragues fixes à Carloforte .• 

CAGLIARI 

OLB!A 

~a Sardaigne a deux circonscriptions maritimes : 

Total : 

4.222 

1.250 

====:s 

392 

499 

===· 
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La confédération des coopératives italiennes comprend 51 coopéra-

tives actives
1

soit 2.020 membres inscrits; la Ligue nationale des coo-

pératives et mutuelles compte 18 coopé1•ati vt:s. affiliées soit 1.250 inscri ta. 

A. ,ÇA1:1Çf.:~~:§- Dans cette ville, il existe trois coopératives & "San Pietro'', 

"San Ca.:rlo", et "Cotorica" (coopérative des pi;cheurs de thon réunis de 

Carlofort e). 

Carloforte est un des rares endroits en I.te.lie où 1' on vit encore 

de la p;3che à la me,dragu.eo Il existe trois madragues : "Porto Paglia11 

11Porto Scuso11 , "Isola PiCJ.nr..". 

Porto Paglia a été confiée à la gestion de la coopérative Cotorica 

et en 1966 la coopérative San Pietro a com:nencé à gérer en propre lu madrague 

de Isola. Piana. La troisième madrague, celle de Porto Scuso, qui devait être 

gérôG par les coopératives, ne leur a pas été cédée par suite d~l rofus des 

. "'t . 111 . "t "' L ' S ::~ " t 1 .. "' propr1.e a1.res a socl.e e 1.gure arua e un ong proces a commence entre la 

Région et les propriétaires, mais 1 même en mottant les choses au :pire p01.1r la 

Région, cette madragl'l.e devrait de toute façon finir po.r passer sous la. gestion 

des coopératives. 

En règle générale, à Carloforte, los pêcheurs munis de barques 

sont peu nombreux, au maximum 150 et tous embarqués sur de petits bateaux 

généralement de moins de 10 tonnes. Il y a cinq "Ciancio1i 11 (bateaux à 

seine tournante). En revanche, la plupart des p~clu~urs de thon ne nont 

pas des p~cheurs et, sauf au moment du passage des thon~ (mai juin)• ils 

exercent d'autres métiers (agriculture et artisanat varié). 

Pour l'économie du peys, la pGche au thon à la madrague est très 

imp':lrtante, p2.rce qt1.'elle emploie en"riron 200 personnes qui 1 si l'on ajoute 

à leur salo..ire les sous-prod1.~its du thon Cf'J.i leur sont c0d§s (bo~J.targuo, 

entrailles, o·tc.) réussissent à gagner 500 à 600 milles lires par campagne. 

a) fo2..:e.5rative q2n_Pio~r.,2 - Cette coopbrative regroupe la plupart den p~cheurs 

de Carlofcrtc. Elle compte 125 membres, 50 bateaux appartent:-~.nt aux mem

bres, mais tous inf~rieurs i 10 tonnes, avec des moteurs de 45 CV. 
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Ils travaillent à la palangre, au chalut et à la seine tournante 

("cianciolo") ainsi qu'à la nasse pour la p&che à la langouste. Ils 

ont compitement perdu leurs traditions de p&cheura.~u large. En 

effet, il n'y a pas un seul gros bateau équipé pour ce genre de 

pêche. 

La coopérative possède un centre de regroupement des arrivages dont 

elle vend le produit sur le marché local ou par un intermédiaire 

exclusif. Le poisson le plus apprécié, surtout la langouste, est ex

pédié dans les centres les plus importants : Naples, Milan et Rome. 

Il existe un important centre de récolte des langoustes, le gérant 

est parvenu à faire reproduire des langoustes dansœs propres viviers. 

Ce serait une expérience intéressante que d'obtenir par reproduction 

un grand nombre de petites langoustes pour repeupler certaines zones 

c8tières qui en sont dépourvues. 

La coopérative fournit à ses membres les divers équipements néces

saires à la petite pêche et pourvoit aux dépenses normales d'assis

tance, telles que le paiement des allocations familiales, etc ••• 

Madrague "Isola Piana" - Cette coopérative a été reprise par celle 

de San Pietro en 1966. La même année, elle a pêché 940 T ; 500 T en 

1967 ; 900 T en 1968 et 2.230 T en 1969~ La mise à l'eau de la ma

drague coftte un minimum de 30 millions par an. Sur cette somme, en

viron 20 millions vont à des dépenses de personnel ; au total, au 

prix actuel de vente du thon frais, soit environ 250 lira le kilo, 

et en calculant qu'un thon pèse en moyenne lOO kgs, il faut 1.200 
thons pour couvrir le total des frais. Pour les divers équipements 

(bateaux, filets, etc.), la coopérative a dépensé en 1966 environ 

70 millions de lires. Au cours des années maigres 1966/1967/1968, 
elle s'est fortement endettée et actuellement sa situation est plu

tat difficile. 
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La coopérative n'a pas ess~é do traiter et de mettre en conserve 

elle-mêoe sa production, mais elle l'a vendue aux ù1dustriels, principalement 

à la HLigure Sarda" au prix moyen de 250 lires le kilo. 

En examinant les sta:t istiqu.es (voir Scaccini : "Considérations sur 

l'état actuel de la pêche au thon à la madrague en Italie" - Bologne 1966), 

ncas remarquons qae, de 1932 à 1963, cette madrague a pêché environ 

46tt500 thons, plus 3,.670 au cours des trois dernières armêes de cette pé

riode, ce qui po~ 31 ans donne un total de 50.170 thons, soit une moyenne 

annuelle de 1.600 thons 1 qui, à 1.00 kgs par thon équ.ivalent à 16.800 kgs 

par an, à 250 lires le kilo, soit 40 millions de lire pa.r an, ce qui sif.,-nifie 

que le coût de la campagne est à peine couvert, en ~o;y:eE!.l~t par ia pêche et 

que, dès aujour·d 'hui, il faut plus de 20 ans pour rembourser lR dette 

contractée auprès des banques au cours des trois dernières années • 

b) ~oopérative San Carlo - Cette coopérative est née en fait de la sécession 
de 18 p&cheurs membres de la coopérative San Pietro, dont 6 sont propriétaires 

de bateaux. 

o) Coopérative "f'!otorica" 
Ia coop~rative cor.ïpte 600 membres dont 40 ou 50 au ma.ximum sont pêcheurs de 

thons. Elle a été conntituéo pour des raisons politiques, ~,.P.;,,., "~ ~:=d.:r-~ rr~et

sion sur la Région et o'btenir les droits de pêche. Pas un se,ll membre de 

cette coopérative n 1ent pêcheu.r m~u·;tim~.La Coto""'i.nR ~.s~=m-..p ln ~P+in.,., iiP 1~ mR

dragn.e de Porto Paglia depuis 1965; elle en a rep:-is l'exploitation., antre-

fois privée, a".l prix de 160 millicns de lires, y comp:::•is un bg,tirnent à 

Porto Paglia, avec des a..'1nexes d'u.."le superficie de 27t000 rn2 et le l1fltin~ent 

où est effectué le tra.itement et la mise en conserve du thon. En oatre, elle 

possède à Porto Paglia un a.utre immeuble snr u.n terrain de 30 .. 000 m2. 

La coopérative a considérablement raoèl.ernisé ses équipemonto de pêche 

remplaçant leo vie-r:.x filet El de chanvre de la mwirague p:Lr des filets de 

nylon pour un co·ût de 35 millions d;a lirer.-{; elle a en outre dépensé environ 

25 millions de lires pour moderniser l'usinG. De cette façont le total des 

dépenses d'accruisition, de transform.9,tion, etc ... 1 s'est élevé à 220 millions 

de lires. Pour faire fa.co à ces dépenses, la coopérative a obtenu de la 

Région nne contribution à fonds perdus d.e 130 mil liens de lires 

et elle a contracté un cmrJrunt tle 60 millio11s de lires auprès dos ban<Ittes. 
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~1~ a un découvert d'environ 30 millions de lires dû à la 

geotion déficitair~ des rumées passées; elle a par ailleurs une dette d·'en

viron 70 ~illions de lires; son passif est donc de lOO millions de lire$ à 

7 % e·t de 60 millions à 4 % (emprunt auprès des banques). 

En 1965 1 la coopérative a pêché 1.490 tbc~a; en 1966, 1.400 
en 1967, 290 ; en 19681 1. 580 et en 1969, 460; il s' ensu5 .. t que chcq-\l.e année 

le compte de l'exercice a été passif, bien que la coo~rative ait traité elle-mime 

le thon, le vendant en botte de 5 kg au prix d'environ 1.000 lires le kg. 

Pour ca-tte madrague aussi, la moins rentable des trois, la. moyenno 

anr..•1e11e d~ 1932 à 1963 ne dépasse pas 1.200 thons, ce qui suffit à peine à 

couvrir les d5pcnses. 

d) BiJ.a..!l.?-~.J.a situation actuelle. 

Deux coopératives fortement endettées qui, en cont:i.nua.nt à travailler 

·de cette façon, peuvent difficilement espérer payer leurs dettes. 

L'unique solution serait de raunir les trois coopératives et de 

créer un orgenisme unique de gestion des madragues, y compris celle de Porto

Sc".lso" Cet organisme devrait s 1occuper de la pêche, de la mise en conseX"Ta 

et de la vente du thon, pour le~~el il existe encore, moyennant u~e publicité 

bien faite, une clientèle disposée à. payer plus cher pour Cfl!tte qualité de 

thon de madrague. Au cours ~es dix dernières années, la prod~ct~on des trois 

madragu~s ·a été dtenviron 3.600 ~~intaux par an. Ce poids est calculé pour 

des thons sans tête, vidés et prêts à la mise en conserve. L0 coût do produc

tion de ce thon, en l'entimant à 250 lires le kg à l'entrée en usine, est de 

90 millions pour le thon proprement dit, de 25 millions pour les boî1~es de 

COlloerve et l'huile et d'environ 15 millions pour les salaires des ouvriers 

et employés pendant les deux mois de travail, ce qui donne.une dépanse 

totale d'environ 130 millions. 

Le bénéfice t.iré de la prcduotion est d'environ 6.00~ caisses 

de 60 kg, ce qui, au.prix de 1 .. 000 lires 1~ kgr dofll'l:e enviroYI 360 milliO"tt;l 

de lirbo. 
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Pour une coopérative unifiée de ce genre, le solde serait donc 

positif, mais évidemment de façon variable suivant le nombre de thons pêchés, 

difficile à prévoir. A vr&i dire, le défaut de ce type de pûche réside dans 

le fait qu'il nécessite de grosses d€penses (environ 30 r:'\illions par ma.d.ragu3), 

sans qu'on sache si elles seront rentables ou non. Il semble évident qu'une 

seule madrague ne s'en sortira jamais, car le passage des thons est essez 

aléatoire. Si l'on EtÀditionne les-pêches des trois madra.gues, la quanti.té 

obtenue varie !:'eu d'une rumée à 1 'a.ut re. Cependant , il serai·t presqu.e impos

sible d'accorder tous les intér~ts locaux et même régionaux qui ce sont déjà 

violemment affrontés à propos de cette situation. 

En outre, il est absolument impossible do prévoir si 1' a.ctuelle 

moyenne annuelle de capture des trois madragues se maintieudra dans les pro

chaines années au niveau des dix dernières années. 

CoE~~~ : Il semble qu'on devrait, ici aussi, essayer d'auementer la pro

ductivité de ces p~cheurs en les incitant à se doter de moyens plus adaptés 

à la pêche, surtout la pGche au large. Il impo~tcrait de laisser disparattre 

tout doucement, et surtout sans faire d'investissements excessifs, la pêcha 

au thon à la madraguB. 

B. Q.~~:ra·t~.ves de laglg!es - Une des caractéristiques principales de la. 

Sardaigne est de posséder le long de ses c8tes les plus ü1portantes lagun-es 

de -pêche ds l'Italie • Le complexe le rl,'ts i.ntêrcscant est celui qui, au~our 

d'Oristano, comprend sept lagunes: Corrù s 1Ittiri 1 San Giovant:i, Santa Gius"'.ïa 

Cabras, Rj.o r.ianno, Is Benas. 

L a loi qui a aboli les droits privés de pêche a donné toutes ces 

en concession au Consortium national des coopératives, qui empJ.oie 

14 personnes et qui a la charge de gérer les J.E=~.gu.nes avec les nflo!'P."f:'a.ti.ves 

locales. L'unique lagune qui jusqu'à présent a réussi à rester privée est 

celle de Cabras. LHs propriétaires ont fait appel du décret de la Région 

par un recours à la Cour con~rtitutionnelle qui lou.r a donné raison. Pour·Çant 1 

leur long différend avec la Région devrait se terminer par la victoire de 

cette dernière. 
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En général, les coopératives qui travaillent avec le Con-

Rn,..t.i.llm snnt rlutSt mP.cn.,.,t,,t~g de ce d~rn.; P.!'. nn. !'leut ~t=l~ll!"~,.. ,.,_, 

ce qae disent les coopératives est Vl'ai e11 partie, dans la mos\U'e où les 

travaux d'entretien effectués ces dix dernières aP.néea ont été extrêmement 

rares; il en est résultét pour certaines lagunes, l'obturation des canaux 

do jonction avec la mer, et par conséquent ,1 1 PT':"'.;.~r-> !!P. n ,,,n~ e-xoes!=li VP. '!'l~nti t~ ii' ~fl,l. 

douce, ce qui a eu pour effet d 1en éloigner les esp3ces les plus appréciées 

de poiscons de mer comn1t: le bar, la dorade, la nole, etc •• et de favoriser 

la nrultiplica.tion de poissons beaucoup a:oins appréciés : tanche, carpe, 

mulot, etc~ 

'Po,1,. 1.a défense du Consortium, il faut signaler que les travaux de 

construction des installations fixes en beton armé du vivier de Corrù 

s 'Ittiri sont très aval'lcés •. Ils reviendront à 250 millions de lires. 

a) l!agtme de Santa Giusta : Sur catte lagune travaille, comme on 1 ta dé.jà 

mentionné, le Consortium national des coopératives; le Consortium se 

réserve 90 % de la p~cbe effectuée dans le vivier. Les viviers sont les 

installations f5.xes à la sortie nP.R nAl"'A.1.11r VP.T'~ 1~ m~,. 

où les poissons, selon les saisons, se rasseLïblent· quand ils veulent. "'~~o;,_ 

d~P. 1~ mer. E~ c'est là qu'en fait, plus de 50% de la production de la 
lae;une est p~ëhée. 

, CJf, d,l !':!"ndu;.t nu v:i.viP.r est donné aux: coopératives qui 

pêchent dans la lagŒne et qui en reto1xr prêtent leurs ho~11cs po~ aider les 

employés du Consortium dans les momonts les pJ.us critiques, quand i1. y a 

une grande quantité de poir.:tsons à. prendre, pou.. .... le nettoyage des bc;:, .. ·:'ières, etc. 

Le reste du produit de la ptcha des membres des coopératives dans 

les eaux de la lagune, la p~che aux arts trcinants ("pesca vagc:ûltiva") est 

remis par eux.à. la coopérative; lo Consortium on prélève 10 tf.,. 

En outre, le Consortium s'attribue 25 % du produit de la rlJche è.~..ns 

les réscr'IJ'es, qui sont les parties da la. lagune dans lesquelles la pâchc 

n'est autorisée qu 1u.ne ou deux fois l'an et oit séjourne évidemment u.11 grand 

nombre dc.poissons. Le Consortium se réserve 90% du poisson pêché dans les 

pêchericc fixes et 100 % <.tes oeufs do mulets qui servent è .. faire la boutargue. 
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En échange de la concession de la lagune et de sa gestion, le 

Consortium paie à la. Réeion de Sardaigne 1.250 ... 000 lires par a.n et ti~,rr~.:l:t 

donner on "" d11. rev-.nu l""t ,_~ 1 a ~ation .• En t:"1Jtr~; <'ih~T-'-• ~nnP~ 1 il d.onne ~,,lC 

~on~:-q,+; ~a une contribution en ~ouipements tels que :ri lets, etc,. 

Sur cette l~lne travaillent trois coopératives : San Pietro 1 

Santa Rita, Santa Giusta. Cette dernière est la plus importante et compte 

62 membres. En annexe à son siège, elle possède une poissonnerie où le pro

duit est vendu directement aux détaillants; elle a des bassins pour 1~. co.,.,

servation lifii!R anguilles vi vantes, une insta.ll at 'ion frlgorl"fiq:ue ~t U'l"P- fa.b!'i.

~1(;' d~ glaoq et elle assure à seflf mem·ores les rrf:!Ata.tions 'hebi t11P.lJ.'P~ ~t~Rqi.~-

t ance. Les équipement A t ~ 1 s <!'lle b~.t eau-x-, fiJ. P.of: A 1 ~tc. sont ~,, ~ont rR.i -r~ 1 a. :!':r'O!'!'i P.
tP pri~P flP.s membrP,A. 

Tout le poisson est livré à la coopérative qui se charge de le 

vendre directement par l'intermédiaire de sa poissonnerie ou en passant ~cs 

accords, de temps en temps, avec des commerçants, en se réservant un po~'can

tag9 sur le produit des ventes. La coopérative emploie deux comptables, un 

président qu.i est un pêcheur qui touche sa qu.ote-pa.rt comme s'il pêchait, mais 

qui en réalité s 1occupe de la vente du poisson, plus deux ouvriers et un 

chauffeur. La coopérative possède aussi un camion de 15 tonnes pour le tral"..s

port du poisson. 

La production de la lagune en 1968 a été de 462 torJies; en majo

rité des mulets et des anguilles (environ 82 %); la recette totale corres

pondante a été de 241 millions te lires. 

Il s'agit prati~~emcnt de la quasi-totalité de la production 

puisque, l'année passée, la coopérative a acheté au Consortium toute la 

pache et l'a revendue pour son p~opre compte. 

Cette année, au contraire, le Consortium a préféré répartir ses 

ventes en vendant la moitiP. tfu P"'tl~uit dA l:!! ~nh• à la coopP.rative s~.ntR. 

Gi nsta ~+: ~n p~.ea~.nt. 11n col"trat R.vec u~ commAr<;R.nt po,lr 1 'autre> moi tt~. 
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Il faut en ontre calculer que, l'année dernière, environ 30 à 

40 tonnes de poisson qu'o.n aüra.it pu. prendre dans les réserves ont été 

perdues fa·Y.te de débouchés et ce, par suite de l'impossibili.té d'absorption 

immédiate de grosses quantités par le marché. De plus, on peut aussi 

comp-ter 20 %, soit environ 80 tonnes de poissons ~~héR P1'1 fr'lunP, 

La production totale de cette lagune, d'une superficie ci'environ. 
400 hect., devrait donc s'établir autour de 580-600 tonnes par an 1 soit une 

moyenne de 7·50 kg à l'hectare et un r~venu de 450 à 500.000 lires par 

hectare. Cela, bien que, par suite de l'adoucissement progressif des eaux, 

les qualités les plus prisées comme les b.:a.rs et les dorades tenclont à die

paraître complètement. 

Deux autres coopératives opèrent également dans la lagune : 

la ~oopérati ve San ta Rj. tau 21 p8chaurs et la coopérative San Pietro, 25 

p@cheurs; elles livrent tout le produit de la p~che à·la coopérative 

Santa Giusta et ne commercialisent donc absolument ·rien. Nous avons donc 

un total de 108 pêcheurs et, d ,,t,.,p· f'~:v;nn eén~T'€1.1.~, nn+.~• i.m!'~~~Ri.on f:'Rt 

qu'ils gagn3nt as sn~ b~.e!l laur vie : on parle d 1 un revenu d'environ 

100.000 1 ires par mois a, ne travailla. nt pas pl\ls de 3 ou 4 jours 
par semaine. 

b) ~~~_Q2!~'Itt!!i-~1-§~n Giovann~ - Ces deux lagunes sont géréos par 

le Consortium. 

En 1968, le lac de Corrù s 1Ittiri a produit 750 cr..:.inta,nc d'une ,a.leur to

tale de 50o426.000 lires; le lac de San Giovanni, 784 quintaux d. 1UJ"le vr,.leur 

totale de 44 .. 475.000 lires. 

A noter que dans la la8une àe San Giovanni où les eaux sont 

plus douces, on pêche presquo uniquement des mulets ot des anguilles, d'où 

il résulte qu'avec un tonnage plus fort, on obtient un revenu plus faible, 

soit 567 lires par kg, tandis que, pour le lac de Corrù s'Ittiri, on ob

tient 672 li.res par kg et le pourcentage des anguilles et d.es muleta ne 

dépasse lJc'":.S 65 ~~~ le reste étant constitué de dorn.des pour 14 à 20 %, de 

bars pour 3 % et d'autres poissons tels que s·oles, etc •• 
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Sur ces deux lagunes travaillent au total cinq coopâratives com

prenant 125 pêcheurs qui, en réalité, pêchent deux ou trois fois par Eemaine 

dans les lagunes et, le reste du temps, dans la dépression qui sépare 

les deux lagunes et dans la mer, devant la lagune. 

Actuellement, la superficie des deux lagune-s e.st de 1'70 hectares pour 

Corrù s'Ittiri et de 210 hectares pour San Giov~~i. Moyennant une dépense 

raisonnable, on pourrait dr-:~ plus fermer par w1e digue la ba..ie située en face 

de Merceddi, ce qui fermerait toute la dépression, augmontant la superfic~e 

des eaux de lagune de 700 hectares; on aurait ainsi un système de lagw1es de 

plus de 1000 hectares. 

Les rapports entre le consortium et les coopératives sont les mê~es 

que pour Sante Giusta avec cette différence qu'ils semblent plus harmonieux. 

Les coopératives ont un dép8t de centralisation des arrivages qu'ils écoulent 

par l'intermédiaire d'un commerçant. 

c) ~lLÇ?-!!;.~_<1~!.2_!~-:.-!!.~ ·- Elle a une superficie de 240 hectares; la coopérative 

San Andrea y travaille avec 35 pêcheurs qui sont libres de toute attache avec 

le Consortium. En effet, ils sont en liaison direc·te avec la société d 'aména-

gement de la Sardaigne ( Società Di Bonifica Sarda) à laquelle ils 

p~ent 1.500.000 lires de loyer a~~uel pour la lagune. Le revenu ne doit pas 

dép9.sser 40 millions. Ceci à canse des canaux de jonction 

avec la mer qui semblent obstrués et de le faible profondeur de 1 1étangft Il 

faudrait procéder au d.raeua~ n,, oent".r~ et du :pourtnur du lac cnmme n~le, a déjà 

été fait pour Corrù s'Ittiri. La production de cette lagune pourrait ainsi 

3tre facilement doublée. 

d) ~~~~~~'Is Bena~- (co~~ne de Riolo Sarde). Elle a une superficie de 400 hec

tares et une production dérisoire car d'importants travaux d'aménagement y 

sont nécessaires~ Sur cette lagune travaille la coopérative de p~che San 

Andrea qui cor::pte 19 membres. 
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e)Lagune de Cabras- C1est la plus importante des lagunes sardes. Sa 

eu.pe:rficie dépasse 3000 hectares et, on 1 1 a vu, elle est annor~ S()l.t~ 1~ :r~ei.m~a 

d~ la propriété privée~ Sur le lac travaillent stx coopérativAs: Stagno Contis 

avec 72 hoiiù-ne s; Sant a Rit a 1 10 hommes; Sant a Maria, 54 hommes 1 Stella ~:laris 1 

9 hommes; San Marco, 19 hommes; Gran Torre, 43 hommes. Au total 207 hommes et 

18 indépendar .. :t s. 

Les accords avec les propriétaires de la lagune prévoient que lea 

pêcheurs ont lP nroit de pêcher dans les eaux du la.c avec leu.rs bateaux, 

sauf p0ndant les mois de juillet, août et septembre, que les propriâtaires 

ont le droit de prélever 40 % de la pêche des coopératives et que de toute 

façon, chaque pêcheur ne peut pêcher pl ua d i.un quintal par semaine. Les pro

priétair0s se réservent toute la pêche ûu vivier. 

La coopér&tive la mieux organisée, celle de Stagno Contis, possède 

des chambres froides, lL'"le glacière et vend ce qu'Glle produit directement atuc 

commerçant. s. 

D'après les renseignements que nous avons pu 

recueillir 1 la pêche aux arts traînants de·v·ra.it rq,pporter 250 qu.intau:x: par 

semaine et pour septembret octobre et novembre, époque où sont pêchJs la 

pl:·.1pa.rt des mulets, elle devra.it -être d'environ 350 quintaux. On peut cal-

culer que pour le reste de l'année, plu.s de 41t000 ·quint a.ux doivent ôtre pêchés 

par le même genre de pêche, ce qui fait que le produit total de la pêche da."1S 

le lac est de 7.550 quintaux à 600 lires le l:g en moyenne, soit al) total en-

viron 450 millionP de lires. 

En ce Cf'.li concerne le vivier, d'après los chiffres communiqués, 

environ 900 millions de produits de la p~che ont &ti factur~s en 1967 
par les propriétaires; il s'ensuit que nous pouvons dire que 1~ pro-

n,'"ti.on de la lagune de Cabras est de plus de 1300 ~illions de lires 

par an, correspondru.1t à 2.000 tonnes de poi·sso:(l, en majeure partie mulets 

et anguilles/parce que là encore les ouvertures sur la mer sout assez mal 

entreten.uen·. 

"La superficie de la lagune étant d'cnYiron 3.000 hectares, on 

a uné 'production d •·environ 50b.OOO lires par hccta:re. 
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Il imoorterait beaucou.p de réussir à créer un Consortium régio-

nal cres coopérntives pour la. gestion de la p~che et la production dans les la

gunes précitées. Il pourrait 3tre 1.1 une des plus intéressantes organisations 

do produ.cteurs italiens de p~che en la.E_·me et il aurait toutes les possibilités 

do s'affirmer en Italie et en Europe. En effet, dans l'état actuel des choses, 

la production des six lagunes est d'environ 1700 millions et pourrait être 

doublée sans difficulté en nettoya~t les ouvertures sur la mer, les dig~es, 

etc •• et en repeuplant avec des espèces de poissons plus ~ppr~i~~s. 

~ne_g~~an!!Jli1~ - Elle a été donnée en concession au Consortium na

tional des coopératives en 1968. Environ 150 pêcheurs y travaillent. Il 

est nécessaire d'effectuer d'importants travaux d'aménagement qui abouti

ront à la création d'un vivier de 300 hectares qui, dans un délai de d8UX 

à trois ans, pour.ra donner 150 à 200 tonnes de produits appréciés (dorades, 

bars, etc ••• ) dont le revenu -devrait atteindre environ 150 millions de lires. 

~~t~n~ ... ~'2l~l:.- Nous avons également visité cet étang qui se trouve au 

sud de la Sarda:.g:'l.er aux en·,r:!.rona de Cas-liari et où travaille la coopérative 

San Giovanni, indépo:,.1dant e du Consortium et m~me en désaccord avec l·..:ti. La 

coopérativè est di rieP.~ pa.r un pt-P~id~nt et gr('m_re vil'lgt p'-cheurs. 

Cette co_opérative p~che dar..s les bouches d".l fleuve Flumen.dosa et 
sur la lagune de Colostrai. Nous la me11tionnons parce ;uJ~lle a paru Gt.rc 

une véritable association entre pGcheu.rs, où tcus se trouvent sur u1_1 

pied d'égalité et qui, à eux seuls, sont parvenus, sans réclamer trop 

d 1 aide, à exploiter les bou.ches du Flumendosa. d'une manière dir;ne d 1 éloce .. 

Ils ont créé une maiGon aux bouches de ce fleuve et 

acquis une pompe aspirant le sable qui leur per~et, malgré de nombreuses 

di:t.'f'icultés, de maintenir ouvor·~es les bouches du fleuve dans les périodes 

pe:1dant lesquelles le poisson remonte vers le:s eaux douces~ Ils possèct.ent sur 

place une poissonnerfe où ils vendent presque to11to leur pêche; le reste eni; 

expP.dié à CagliD.ri. 
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Ils se répartissent en deux groupes da 8 ou 9 qui -tra,ra.illent 

da·~ls les bou.ohes du Flurnendosa. ou sur la lagune de Colostrai, celle-ci met=mrf" 

150 he ct ares tLa. produation aatueil8 de œtœ laglne est tris réduité œr elle œt pmt iquerœnt 

ensablée, les canaux de jonction avec la. mer n'ont pas été nettoyés et, de 

~lus, l'or~~isme d 1 amér~ffement local a détourné vers d'autres destinations 

les eaux douces qui auparavant allaient à la lagune, ce qui fait qu'elle 

s'assèche petit à petit. 

On peut calculer qu'actuellement, la produ9tion avoisine-une 

valeur d~ 2ao~ooo lires par hectare, soit un total d'environ 20/30 millions 

par an; elle pol!rrait facilement être triplée moyennant un travail com!.)a.ra

ble à celui de Corrù s'Ittiri et la remis~ en état des canaux de jonction 

avec la mer. 

B. !~!..ql!TIQ - Coopérative de pêcheurs et patrons-artiGans - Ses membres sont au 

nor~·hre d.e 87 dont environ 40 actifs. La coopérative possède de'.lX bateaux de 

tourisr.te <rJ.i fo11t pendant l'été le trajet d 1Alghe:ro vers oer·taines grottes 

célèbr-es., 

En outre, la coopérative possède un 1)ai:eau de pêc..he de 40'·tonnes 

et 250 che\a·ù.X, remis à. neuf dernière::nent et pour lequel un pY~t de 10 mil

lions a été demandé à la Région~ s~a m~mnres ont aussi complèteme~t ~erniA à n~u~ 

le1..'tr siège et construit trois nouvelles chambres froides et une nou.volle 

fa'trique de glace d'une capacité de 25 quint au::: l 'i1e,1re qui approvisionne 

t~~t les mem~reo de la coopérative que les bateaux. de pêche de passage. Coût 

iotal de c~tte opération: environ 20 millions do l~.r.ee. Ils ont en cons

ti"J.ction au chantier naval de Torre del Groco un autre bat~:l.u. de pêche au 

la~ge de plus de 50 tonnes. 

!Jl-.1. coopérative vend directement S'tU' le marché loëal le prodrüt 

de la pêche de nes membres ·l;andis qu.e la pêche des ohalut·i~rs est vendue à 

un commerçant en gros avec lequel a é~é conclu un contrat d'un an .. Chaque 

année, ce contrat est mis a1uc enchèrès entre tous les commerçants locaux, 
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Autrefoi.s, à. Alghero 1 on p8ohait beau.coup de poisson l>leu e·t il 

s'y trouvait juscrJ.'à. 15 nciancioli" (Lamparo). Actuellemel'lt, vu 1:3 difficulté 

de vendre ce :pro<lui t en S!3-rda.ig.ne, les "ciancioli" ne sont pl'H~ que "troi.s, !r'a.is 

il est clair que les sa.rd.ines y sont to11jou,_s ~,; le moy~n d~ les p8cher et· d.e 

les mettre ~n conserve sur place dPvr~.it @tre ~tu.dié. 

La coopérative a également reçu la concession de la lagune Kalik, 

d 1 environ 200 hectares 1 qui a. 1.U'l.e très belle ou-verture sur la mer, mais trop 

large et qu'il faudrait fermer par u.'1e digue et par des va."'Ules, pour empêcher 

le poisson de sort :.r. Environ 20 d' en"t.re ses membres travaillent sur 1 'E-1ta..'1g 

a\rec des équipements appartenant tous à la coopc§rative .. Le produit de la pêche 

en. est vendu sur le marché où la coopérative possède trois éventaires9 

Ceux des membres qui travaille~rl sur l'étang reçoivent 60% du 

produit de la vente et la coopérative, 40 %. 

Pour le moment, 1 'éta.11g a U."'l. rend~?ment assez faible mais la 

coopérative ne s'en occupe que depuis deux ans et en 1968, elle en a tiré 

un revenu dtenviron 40 millions de lires. 

Si les travaux nécessaires étaient effectués, la superf:1~cie 

utile de 1 1 éta.'1g serait augmentée et il n'y a pas de doute qu'on pov.~'ra1.t 

parvenir à un niveau très satisfaisant, d'autant plus que, l'ouverture s·t;..:r la 

mer étant très large, il serait possible d'y exploiter ~es poissonn àe toute 

première qualité, tels que bars, dorades, soles et rouge·~ s. Par conséque:J.t, 

son revenu pourrait facilement gtre triplé. 

-Au com"'s de notre brève visite en Sa.rdaigne, nous 

avo:1s été impressionnés par les erreurs commises par cette rég:i.on 

dans les invùstissements dectinés à la pêche • 

. La Sardaigne a la possibilité dù doubler la q .. ..::.a..'l'l.tité de poissons 

appréciés ptc!îés d~"l.s ses lacs et ses étevngs, qui représenten·l:; un pot0ntiel 

do production très important. 
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Jusqu'à présent, oe qui a été réalisé est peu ou rien ct, dans 

certains cas, on constate une r~gression. Il s'agit d'un véritable gaspil

lage de richesse~ 

Si la Réglon décidait de mettre en oeuvre une politique intelli

gente d 1exploitation, nous pensons qu.e la nouvelle situation devrait Gtre 

tout à l'avantage des coopératives qui emploient actuellement plus de 

800 personnes dans la pêche eu lagune. 

Ici aussi, comme partout, il faudra accomplir un travail de 

préparation sociale en profondeur et le Consortram national des coopératives 

de p~cho devrait avoir en mains tous les atouts pou:&."' améliorer et exploi·ter 

de façon moderne la produo·t ion très importante de tout es les lagunes de 

Sar:ia.ighe. 

===========.::..:== 
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§ 3. P 0 U I L L E S 

Les Pouilles sont une des trois régions italiennes les plus ~mpor

tantes pour la p8che côtière et au large: elle arrive immédiatement après la 

Sicile et l'Adriatique moyen (Medio Adriatico). Les pêche~s côtiers et au 

large se répartissent par circonscription de la façon suivante 

1-'IANFREDONIA 

liOLI~Z:rrA 

BARI 

BH!l~DISI 

TARENTE 

Total 

2,947 
1.819 

4·444 
3.851 
3.630 

====== 

511 
788 

559 
265 
142 

2.265 
==== 

Ces chiffres, officiels pour 1964, devraient conserver le m~me ordre 

de grandeur pour 1969: le nombre des pêcheurs au large se~a probablement en 

augmentation et celui des pêcheurs côtiers en diminution. 

L~ r!nnf~rt~r9.zionP "oop~ra.tive i.ta.1ie:no d~nlR.rP. 48 coo~ratives A.'f

filiP.t:-s '!'l~,~n 3.500 ·tnem1:rt·~s; la Leea Nazio11ale delle Cooperative e Mutu~ déclA.

-rP ri'! eon oRt~ 7 coopéra:t.i~R et 950 l"tembr~a; l 1Tl"'!i.(m it!!.1i~nne d,_ t~a.V?.il ry~

cl~,.~ unP co~rv<'!':1tive d~ 100 rr.Amh.,..~c:J à "!:!~ri. : t"t~l . .1.550 membreR. 

A. MANFREDONIA 
Il existe dana cette ville 3 coopératives de petite plche et une coop,rative 

d'amateurs. 

a)Coop,ratives de Eetite;plche 
a.) r~a ·cooî)ére:ti~'Santa Maria." compte ... 103 memb.re.s et enviro,..,.. 40 P~'h!!l.!'"ati()'lS à 

'!'ntPur rt'n?1e pui~-lla!lC.e d~ 12 à 40 CV1 plue J.O bateau-x: a., pl,:ts d• 70 CV. Tous 

!":!'S.tiqttt;''1t la p!e.l'le a.u filet fi7~ et les h~t~-91XT r:lo f'!O nV é\t ~1:'.19 r,.-~tiT.IPnt 

~urto,tt la p@che e.u oha.lu.t. 40 '!r- d~s pftcheu.rC'! o11t moi.n!=1. f!q 3.5 Rns. 
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La. coopérative "Stella Maris" compte AO membres et 27 embr-~.rcA.tions à l'!"Oteur de 12 
-· ... ~-------- -----
à 60 CV. Elle aussi, comme la coopérative précédente, pratiTle la p~che au filet 

fixe et au chalut. 

La _?Oopér!:,ti ve_ "Sar;_ ~r~n~o~ compte 200 membres, 60 membres aAsociP.s et 120 embar

cations de 12 à 80 CV. Les membres a.ssociés sont généralement CE!mx qui - c'fl!st là 

un phénomène que l'on retrouve souvent dans les coopératives des Pouilles et fl!n 

Italie - n 1 ~ant pas d'enfants et n'étant pas mariés jugent bon de ne fair~ parti~ 

d'aucune coopérative parce qu'ils ne doivent pa.s, selon les règlem~nts, r~cevoir 

d'allocations familiales. Ils utilisent tontP.fois les coop~ratives en ce qui con

cerne leur comptabilité et divers él.tttres services. 

Les caractéristiques communes de ces trois coopPI'~.tives sont les Fmi-

vantes : 

Tous les membres livrent leur p@che ~.u marché au poi.f:lt=~t~m, 01i 1 'on p!"P.l~ve su!' 1? !=lt')m

me qui lP-ur eAt due u.n po,Jrcente.e;e de 32 % V~I'f:!~ R. la f'i:n nu mois ~1.1-,r coopP.r~+r~.,rPB, 

lesquelles - au moyen de cette somme - pm.1.rvoi~nt A,, !'EdeTI'leY~t des ~.llN~Ations f!'.mi

lia.les, des frais ~n~re.ux .et redistril:mP.nt e'"!=lu:i.te l.P- r~~+,~,.,t. f.'n -rroport.inn nP~ T-,?,..,

titP.s pftchées par oh~TJe m~mh~~. 

Tout~?s lP!=! conpP:rAt.ives VP.i.lJ.ent à f::..ire obteni!" à !Purs membres dea P.t:p::d~mel'l.t~ ~. 

pr:i.:x- réduit' à s' OCC~lper de leur dossier à 1~ CF~i !=IRP nn Met7.'7.nO"i n,..,.,n '!"nn:r nht.P,.,;,... 1 p~ 

Rut.o~i.RR.ti.nn.s relat.i ves À. lP. ool"'Rt~r.tion ft~ t'IOuVP.l.l-=os -=>f'l1h~=~T"OA.t.i.n'"s• A CP J"I'O!'ns, Ol"\ 

p~mt di. re 'Ille 45 % de 1~. flotte dP. o~s p8.cheurs ~ 5 à 6 ::.ns, ?5 % !'1.,,~ rte 1.5 ~~m~ c:.t. 

30 % P.'I"\~OT'~ rll,.s. TA:t. prop~i.P.t~ des embrtrC::'t.i.o-n!=! c:.~+. ~...,;ot:.,.~1.~rrnV).+ i'l"''n:hr.:i.rl.1.1~1lc:. J ,.,,, i ,..._ 

rl~_v;.CJP. e:nt!'c:. 1_c:.!=l fr-P.rf!s ou lPs ~!'O,J.~P.s. De to,Jt~ f~~on, ;_1 s'~e:'.t d~ ~~t~-!",.,r, -f'~l'"i1.i<:~.

les. 

'En gén.éral J les p~che'tl!'~ ROT'!t d.e•1.'Y.: !"~!' 'h"'+P.~".., r;'l?1'ld .;_J. R l aC'i t d~ h~ternv 

de 12 à 40 T. et 3 pour des bateR.'l'l.X de 40 T et rln~. Il y :), C:?.rence de rerSOTl'YlP1 P'n 

ra:i.son de l •a,em~rrt~ti.on importante du nomhre deR ba.teaux, vu 1 'impulsion dorm4e p1=1.r 

la C#iisse p011r le Mezzogiorno. C'est là un phénomène que 1 'on retrouve p1=1.rlou.t rians 

les Pouilles. 

On peut calculer ici que la somme des p@cheurs membres ne coopôrati.VP.R 

P-t nes p@che\lTS indf!pendA.ntB représP.nte 700 pel"t:tO'I'lnes employées da.ns la pPtitt:o ~t. 

moyenne p@che, ainsi que plus de ?.00 bateA.nY. 



- 114-

b) Coopérative d'armateurs - La coopérative c'appella "S. Antonio". 

c) 

Elle compte 30 à 35 armateurs associés et 35 bateaux, tous de propriété fa

miliale, équipés de moteurs de 120 à 300 CV et jaugeant de 35 à 80 T. Co 

sont presque tous des chalutiers, avec quelques ciancioli (bateaux à seine 

tour.na.."'lte)~ Ils.:p3che}lt à plus de 20m"c1 1 el=l et vont jusqu'en You.e~clavie, se 

plaig1-:. nt de·. la pénUl'ie de pois·son d~..ns la zone: qui leur est assiG11ée. 

Les bateaux ont de 4 à 6 homntes d • équipage et 1 là encore, il y a 

pénurie. de persom1el. Tous les bateaux ont été construits avec l(}s fonds 

do la Cuisse pour le Mezzogiorno et reviennent de 35 à 80 mi1lions do 

lires euviron. 

En règle générale, à Manfredonia, l'objet principal des plaintes de 

toutes les catégories de professionnels est l'absence d'un marché au poisson 

moderne. L'actuel marché au po1sson couvre environ 400 m2 et il a été construit 

en 1934, alors que la majeUre partie de la flotille de pêche était encore 

équipée de bateaux c5tiers à rames et à voiles. Avec la motorisation de la 

p8che, 1 1afflux des produits de~~11o-~; n'a cessé de s'accroître et actuelle

ment, on en est au point qu'il est impossible de proc.éder à ·des ventes régulières 

à la criée. Le mouvement des affaires de ce marché a été pour l'année 1968 de. 

1283 millions de lires, soit une moyenne d'environ 315 lires le Kg pour un 

total de 4727 T. 

Le roiRROn 1~ I'l""lR ·~ntiu ~et ~Tl. ~YIPt'Al le maquereau, 

pour plus de 300 millions de lires; puis ce sont les seiches, pour 160 millions; 

les rougets, pour 89 millions et ainsi de suite. En ce qui concerne deux ou 

trois qualités de poissons surtout, les p~cheurs se plaignent de n.e pas obtenir 

le prix sou!!aité parce qu'ils sont obligés da vendre à la hâte pour faire de 

la place sur le marché. 

Deux grossistes importants se sont installés dans cette zone "!",;_ ~n~

sèdf! des installations frigorifiques· pour la oon:ae~· \nrf du poisson 

frain ou surbslé. Manfredonia est ainsi devenu pour tout~ la provincs de 

Pog&~a un ~entre de vente de poi~sons frain ot surb~l~~. 
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Il semble que finalement, après des annéeo de discussion, on ait 

réussi à déoider les autorités~ céder 10.000 m2.sur un quai pour créer un 

nouveau marché aux poissons moderne et rationnel. Cas extr8mement rare en 

Italie, la gestion de ce nouveau marcr.é sera confiée à un consortiwn qui 

devrait 3tre créé entre .les coopératives de petites pOches et les armateurs 

et auquel devraie:nt D.dhérer éga.lement les grossistes les plus importants, la 

co~~une et l'administration provinciale, afin d'intéresser directement tou

tes les catégorie~. 

Le chiffre d'affaires de ce marché pourrait probablement atteindre lo 

double da l' n.otuel chiffre d'affaires, surtcut si on rth:.nsi t à amener lee com-

merçants à y vendre leurs produits surgel~s. On pourrait ensuite cr~er dans 

ce por-t une associa~ion efficace de producteurs. 

B. ~~A'P~TTA ni qA.vnTA Dans cette localité erlste une seule 

coop&rati ve d 1 envi;,:on 200 membres, aveo 96 bateaux de 60 CV au 

maximum. Il s'ag~t donc seulement de petite p8che et cela, parce que le cha

nal du port de Ma.rgh9rita. di r.avoia n'admet pas de tonnage supérieur, étant 

don."l.é sa trèo faible profondeur à 1 'entrée (maximum 11 50 m) et sa. tendance 

cor.stante à s 1 ensabler. Le problème principal de c&tte flot ille est précisé

ment celui du port et, si elle veut so développer, il lui faudra absolument 

utiliser un port plus grand. 

Le genre de p@ohe pratiquée est la p@che au chal nt pour 1 es bat-ea,..tX 

les plus grands, à filet fixe et à la palangre pour les bateaux les plus pe

tits. Toute la p8che est livrée à \tn dép8t central géré par la coopérative 

ella-même, qui vend pour le compte des p8cheurs et admir~stre l'ensemble. 

Des initiatives ont été prises dans le domaine de la conctruction et 

13 appartements ont été construits pour les pacheurs, il y a quelques années, 

par 1 'Edilmare 1 plus 26 appartements corJ.Strui ts par une coopérative de cons-· 

truction mnis dont los membres sont des p@cheurG. 10 autres appartemen~s oe

ront construits d'ici à deux ans. 

Le gas-oil est ver.du pn.r la coopérative. Le ga.rdiennage d.u port-car~al 

est également asstœé par la coopérative; il exinte aus~i deux petits ateliers. 

pour les l"'épa.ra.tior...s courantes d'entretien po~l.I' lcsque!lee 11n ·~ooord ~- ~té 

obtenu uvee les p3chcurs : moyen."l.a.nt une pctito contribution journalière 

( 3 à. 4CO lire~) ils peuvent bénéficier de toutes répa:-ations n~cesssires. 
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Environ 360 à 400 T de poissotts passent chaque année par le marché, 

soit un chiffre d'affaires d'environ 300 millions de liras. La. coopérative 

prâJève 20 lires par kg, soit environ 1 millious par an, pour ses lépensee de 

gestion~ Da plus, les pêcheurs. reçoivent un cadeau d'anniversaire équivalent 

à environ 5 lires par kg de p3che rapporté par chacun d'eux:. 

Les pêch·eurs sortent seuls ou au maximum à. deux et, dans le cas de la 

p3cha au chalut , deux parts vont à 1 'armateur et aux équipements, une part au 

patron et une part aux pêcheurs. Dans le cas de la pêche à filet fixe, une 

seule part et demi va à l'équipement. Le minimum journalier garanti est de 

l.OJO lires pour un pêcheur et, avec les allocations familiales, on peut estimer 

qu'ils réus·sissent à encaisser· environ 750.000 lires par an. Ils travaillent 

touté l•anné·e, même les jours de fôte, et ils ont au maximum trente jours de 

ré pi~ dus au mauvais temps. 

De cette constatation, on peut conclure que, si ces marins n'en 

viennent pas à la p~che avec des bateaux plus importants, ils ne pourront 

jamais sortir de leur état actuel de misère et, pour le leur permettre, il est 

11é0essaire d!effectuer des travaux en vue d'améliorer leur port. 

En effet, il semble impossible que les marins autochtones consentent à émigrer 

dans les ports de Pmn!redonia ou de Barletta. Au cas où il ne serait pas 

possible d'effectuer les travaux nécessaires dans le port, les- a.u+.orités 

estiment inutile de créer un nm1veau port aussi proche de Manfredonia, il 

s'agirait là d'un cas typique de requalification do cos ho~mes à d'autres métiers. 

c. BISCEGLIE 

A Bisceglie, il existe une seule coopérative, du nom de "Domenico Di Pilato". 

Cette coopérative compte environ 170 p8cheurs en activité avec environ 

200 bateaux à voile ou à moteur. La coopérative gère également le raarché qui, 

en réalité, n'est qu'un dépôt centralisant lco arrivages. Une seconde coopéra

tive d'armateurs de bateaux plus importants, cle 100 CV et plus, est en cours 

de création. Il en exi.st. e environ 40 à Bisceglie, dont 16 à f:0in":J tour:nnte 

("cianci.olo"). On peut donc évaluer le chiffre total de la main d'oeuvre à 

500 personnes. Ici encore, comme ailleurs, étant donné le grand nombre de ba

teaux, il es·è diffi~ile de trouver des homracn, surt 0ut des spécialj_st es. 
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On !'eut ~om~ttl"o '!tt 1 en moyfl'nnP. un r~chP.,,r o~ti eT' no !'~t:i.t~ p~che t:rte-ne 50,000 1 i ,..PA 

!'R,.. moi~=~ et ,_., p$ohflmr ombR~m,ti nP. !'$che A:tl l?r~, 1.?0,000 lires sur un ba.teau à 

seinf'! tonrnA.nte et 80,000 lires sur Ul'l ch~l11ti.Pr, 

Pour la. p@che ~-u chalut, les !'l~ch.eurs Rortent vers minuit et ils remontent 

tM'"PT'R1PmP.nt VPrs lP Gar~no oi) i.ls A,..rivont '"PT'S 3 hPures du matil'l, IlR p@ch.ent dP 

3 hP.1lr~s d.n mA.ti n à 4 ou 5 bP.nT'eS de 1 1 ?J"rès-rrd.di. Si v~ p@che n 1 est pé'lS suffi SA.nte' 

ilR restP.nt dehorR deux ou troiR jm,rs ne !'lus. IlR !'@chent aussi dA.ns les eaux you

~oRlA.VE:-~. Une tentRtive A. litP. -c:'~itfl' 1. 1 ::lnnAP. nen:d_~.,..,. pour acheter la. p--che de p~

ch,.,_,,..~ yonem~lav~R et la trans!'Qrter swr un hAteA_,, ne !'•che, ::tfin de lA revendt'E=- s11,.. 

).p ITIA.rchô de Bisceglie, mA.iR l'P:l!'!'P1'ÏPl'lCP. ,.~ n~!=l 0, np Rn.ccès :par A'ttite de diffi~cul

tôs n'ordre R.d.,iniStt'?t~.f n11eF.=1 fl,ll f?..it "fUP. le bfltef!n l1P J'lOUVait @tre Utilisé pOUr le 

seul tr~.nsport dos pronu.i.ts youeoslA,rP.r-:t 1 mA.i.s no,rA.~t A.nssi obtenir 1 1 autorisa.tion de 

p~cher à son compte, ce qui n'a pa.s été possible, 

Les bateaux à seine to11rnante (I,a.mpA.,.o) no pT'::ttiqtlP.nt cette p@che que vers 

le mois de mai, alors que, pendAnt 1 1hbrer, :i.ls p@che'lt en général au chalut. Aucun 

~'utilise le power-block, Ils sortent vers 4 ou 5 heures de l'après-midi et, après 

d.euY ou trois hP.ures de nav:ieation, ils sont à pro::J"imité de la Yougoslavie ou du 

Gargano et peuvent commencer leur p@che. 

Une grande parti.e du poissol'l frais qui arrive à Biscegolie, surtout le pois

son bleu (anchois et sardines), n'est pas vendu directf!'ment sur ce marché mais sur 

celui de Molfetta, nA.r les producte11r~ de ce :rort sont tributa.ires de nelui de 

Mol fettfl .• 

D. MOLFETTA. -La petite p3che E:-st oreMi.sée en coopPt'ative 1 soit environ 130 à 150 :r@
ch~11T'S et ?.3 bateAux à moteur de moins de 10 tonneR, dont 15 chalutiers. On peut nA1.

culer rrn•;.l y a rruatre p@che1.ll"S pEtr bA.tPA.Ue Le procinit de 1 a ~ChP de nes bateaux 

est vendu an marché libre sur des éventaires appartenA.nt à la coop~rative. Les lo

caux d~ lA coopérative, qui donnent sur le port, lui a~pa.rli.ennent é~lement. Les 

membres reçoivent seulemP.nt 1 1 ?_s~=~:t.stA-nC'J de la. "R.is~P. ~'? m"'lani.E:- et 1~~ ~.lloc~tions 

familiales. 
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A Molfetta, de nombreux p3cheurs ne sont que pêcheurs d'occasion 

car ils s'embarquent sur des navires marchands et la petite pêche 

n'est pratiquée par les jeunes qu'entre deux embarquements. Ce 

ph~nomène a également des répercussions négatives sur les bateaux 

de pêche plus importants, pour lesquels il est plus difficile de 

trouver du personnel. 

Les armateurs associés de Molfetta sont environ 130. Les membres 

de l'association des armateurs ne sont pas tous membres de la 

coopérative. Il y a six ou sept indépendants et quatre ou cinq ba

teaux à seine tournante ("Ciancioli"). 

Les bateaux pêchent en général au chalut et ont un moteur de 100 à 

500 CV. Ils travaillent en Yougoslavie ainsi que dans le Canal de 

Sicile, et débarquent parfois le produit de leur pêche à Syracuse. 

En général, on peut estimer que chaque bateau embarque six person

nes d'où il résulte que les marins-pêcheurs de Molfetta sont au to

tal 1.500. En effet, comme on l'a dit plus haut, il s'en trouve tou

jours beaucoup qui sont embarqués sur des navires ma.rchands et qui 

pratiquent la pêche entre deux embarquements. Il s'agit donc, avec 

Manfredonia, du port le plus intéressant des Pouilles. 

Un marin arrive à gagner de lOO à 120.000 lires par mois et un 

chef de service de 200 à 300.000 lires par mois. 

Le marché au poisson de Molfetta est sans aucun doute le plus im

portant marché au poisson des Pouilles, avec un chiffre d'affaires 

moyen d'environ 1.900 millions de lires ces dernières années. 
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74 .. 000 quintaux de produits de la pêche sont en moyenne venclas 

chaquo année, dont 75% de maquereaux, le reste étant constitué d'anchois, 

de sardines et aucres poissons. Le poisson vendu sur le marché est pour 65 % 
de production locale, pour 20 % de product:i.on des environs (Bisceglie, etc.) ~t 

pour les 15% restant$,il s'agit d'opératours économiques en proven!mce d'autres 

~g:tonR. 'De 1958 ., 1965, le rn'>uvemP.nt d~r: ventes était f!nnore ~lu.~ ~ll.rvé (env1.ron 

A~.000 T~inteuY). Par lR suit~, ~~· nombrP~~ bateaux sont ~assés en Méditerranée 

t:ot lE-' mf\.roh.& q 1 ~st et~l:l+liP~ auto,_,~ ~P 7;.000 q'llintR.,l-x-. 

Les droits du marché sont de 3175 %1 dont 1 125% pour les droits 

communaux et 2 150 % de commissions pour le marché. On vend également, sur cc 

marché 1 le poisson congelé. Le marché est géré par la corr;naune. 

Il ~st intéressant de noter que, pour les deux marchés de 

Manfredonia et de Molfetta, les statistiques sont assez correctes (~nviron 40 % 
en moins) ce qui prouve que, quand un marché fonctionne, on a des données un 

peu plus sûres. 

E. TARENTE - Cette v~lle compte cinq coopératives do petite p8chc : la ~o~~~~a-

ti-v?. J'ro,!'fn~~.Al,A ~escato~i 1 de 240 meml·œes; la c~opérative Delfino, 

de 140 membres; la coopérative Garibaldi, de 120 membres; la coopérative 

Stella Maris, de 80 membres et la coopérative Due Mari, de 41 membres. Le 

nombre des bateaux est respectivement de 100, 68, 65, 40 et 20. Pratiquement, 

on comvte deux hommes par bateau, sauf pour certains types de pEfche pour les

quels un seul homme suffit. 50% de ces bateaux p3che~t avec des filets fix@s 1 

palangres et autres engi.ns et 50 % au "halut. 85 ~ ont iles '"nt~aurs, de 30 à 50 
r.v :rour les chalutiers et de 4 à 30 CV pour les autres. 

Compte tenu de l'usage qui veut que le propriétaire fournisse son 

bateau tout équipé, la. répartition des parts a. lieu de la façon suivante a 
la moitié du produit de la p~che va. au bateau, 1/4 à 1 1équipage et 1/4 aux: 

instruments de pêche, 8 i les membres de 1 2éqaipaga ne font pas partie 

de la famille. Un bateau de ce genre fournit environ 10.000 lires par jour 

si tout va bien. 
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Dans cette ville, il n'existe pas de marché qui pourrait être ~ré 

par des producteurs; en effet, les petits armateurs c8tiers ne produisent pas 

assez pour les besoins de la ville; aussi, pour le poisson frais, absorbe-t-elle 

surtout les surplus d'autres marchés, alors qu'elle est un marché direct 

important pour la vente du .poisson congelé; un armateur y possède en effet 

trois bateaux frigorifiques ~ 

F. FASANO - Il existe dans cette ville une petite coopérative, très intéressante 

par son dynamisme. Elle compte 45 membres, toWJ p8cheurs, et 20 batanux de 27 

à 60 CV. Ils pêchent dans la zone de Torre Car~e et leur port d'attache est 

Savelletri. CependEmt, il existe aussi, à Fa-sano, une coopérative qu.i adhère 

à la T.~l!?g:?. d~l1A ~oop~rati.vê A Mnt1.1~; elle oom!'tP- 120 memh,..-.A Pt 30 bat~a,:tx, 

Elle est plus ancienne que la précédente, et c'est peut-8tre à la. compéti-

tion entre les deux coopératives rivales qu'est dt'1 le degré a;trf:.nr:;é de dé

velOppement atteint par toutes deux. Détail curieux : la coopérative de la 

J_,f:\g?.. possède par rapport à 1' autre un avant aga, car elle peut offrir à ses 

membres une bonne place au cimetière, y possédant une chapelle ét des co.-

veaux. 

L'effectif total des ~gobeurs de Fasano est d'environ 400 et ils 

se consacrent uniquement à la pêche c8tière. Dans lA r~s~~, ils ~'em

p1.oyaient en hiver à certains travaux agricoles, mais actuellement i.ls se 

consacrent à. la pêche durant toute l'année. 

Les p3cheurs qoJ.i ne font pas partie de la coopérat i Vt3, au nombre de 

plus de 100 1 sont soit jeunes, soit célibataires, soit mariés 

sans enfant; ils n'esti.ment pa.s nécessaire d'adhérer à une coopérative et de 

payer 1 es cotisations, n'y ayant pas d' int ér~t immédiat. Tous les bat eaux 

sont équipés pour la pêche au filet fi:ce ou à la paiangre. Les plus gros 

pratiquent aussi la. pêche au chalut mais n'ont qu'un "tonnage limité du fait 

que le port de Savelletri est peu prof~nd (maximum 1 150 m). 
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L'organisation de vente de ceo coopératives s' établi.t comme suit 

six e::: .. -pf)chours rétribués ont pratiquement un r8le de marchands de poisson, 

ramassant dans des fourgonnettes appartenant à la coopérative le poisson 

rapporté par les membres, dans toute la zone comprise entre Savellctri et 

Brindisi. En r.a~me temps, ils fournissent les bateaux en :t'avitaillement. 

Au. total, les bateé::.v.x d.e -p3che de Facano rapportent 1500 à lhOO Kgs 

par jour, soit un chiffre d'affaires moyen d'environ 400 milJ.ions de lires par 

an. En effet, le poissc11 de cette réGion atteint des prix élevés du fait que, 

par exemple, los p3cheurs de catte zone sont spécialisés dans la p8che du ro·a

e;et, vendu 2.000 lires le Kg. En outre, un pêcheur a. introd:~tit dans cette 

région. en 1964 la p~che à l'espadon à la palangre qui a li~u l'été de ju:..ù a 
septembre. l.ui-môm9 a appri~1 le métier e .. uprès des meilleurs p~chauro ~ici lient!, 

au travail à Crotone en Calabre. Il cemble que ce système de p@che à l'espadon 

à la palangre ait été pr~t1.qué à partir de 1960-1901 par 1 'un d'entre eu~: ~.li 

avait vu une palangre japo.nai~e en Espagne. Il s'agissait probablement d'une 

palangre pour la p8che au thon. 

Bien entendu, sur cette cete adriatique comme en Sicile, les palangres 

sont jetées à 20-·25 kms de la c8te et on parvient à pêcher, les bons joux·s, 

jusqu'à 50 quintaux par palangre, espadons et thons, ver.tdus ensuite enYiron 

550 lires le kg Slœtout sur le marché sicilien. 

Une fois le poisson ramassé par les fourgo~ettes, il est porté à un 

premier dépê1t central à Savelletri, où il est vendu aux commerçants; une 

partie en est cependant vendue à la poissonnerie appartenant à la coopérative 

à Fasano. Des expâditions sorrt également faites sur Naples. 

Ici, tout le produit de la pêche est donc livré à.la coopérative qui 

paie aux pêcheurs Wl prix fi..!,.é par cont;:§._!_ a.u début ~e .!!L~~~o Les re

cettes de la vente du poisson son.t réparties en m:1·ze parts : six pour les 

p~cheurs qui vendent le poisson et cinq pour la caisse de la coopérative. 

La coopérative projette de faire un dépôt central des produits de 

la pêche~muni de chambres froides de 60m3, situé à Savelletri môme; le 

terrain nécessaire a déjà été acheté. 
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Dès qu'elle aura reçu la contribution de la F.A.R.P. (Fondazione 

assistenza rifGrnimento pesca) elle commencera la construction de 

ce dép8t. Les chambres froides serviront avant tout à la congéla

tion des maquereaux revendus ensuite comme app€ts aux p&cheurs 

pour 8tre utilisés dans les palangres à espadon. 

Pour accroher 400 hameçons, la dépense varie de 20.000 à 30.000 

lires car à l'heure actuelle les p&cheurs dépendent, pour l'app!t, 

des commerçants siciliens qui ont réussi à accaparer dans la ré

gion les installations frigorifiques qui permettent de le conserver 

et de le vendre à des prix très élevés. 

Cette coopérative, qui a un chiffre d'affaires moyen annuel de 60 

à 70 millions de lires, nous semble @tre réellement un modèle à 

retenir pour le développement de la petite p&che, qui devrait s'ef

fectuer de la même façon dans les autres centres. 

G. BARI - A bari, il existe deux coopératives de p@cheurs : la pre

mière, "Cooperative de pescatori", compte 136 membres et 150 bateaux, 

tous de moins de 10 tonnes, dont 60 à moteur et dont les plus gros, 

de 60 à 80 CV pratiquent la pêche au chalut; la seconde "Sociétà 

Cooperativa addetti alla pesca" (société coopérative des personnes 

employées dans la pêche) qui adhère non pas à la Confederazione coope

rativa italiane, mais au Consortium des travailleurs autonomes de 

l'U.I.L., compte llO membres dont 25 à 30 sont des pêcheurs; elle 

possède 20 bateaux. Il existe aussi une "Compagnia Sindicale San 

Nicola" de 40 membres et 20 bateaux de pêche. Les indépendants et les 

autonomes sont plus de 200. On peut donc calculer que l'ensemble des 

pêcheurs de Bari représente, en additionnant les 400 pêcheurs de mé

tier et les indépendants, un total d'environ 600 pêcheurs. 

La première coopérative est organisée en quatre sections : 

Bari centre, Bari San S}lri to, Bari Pa lese et Bari Cala San Giovanni. 

Toute la production est directementvendue sur les marchés de quartiers. 
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Auparavant, le p@cheur d0it toutefois passer à la. coop~rR.tive P-t itP.cl~rer le pois

son p@ché en établissant un bordereau des qualités et des quantités. Pour ses dé

penses et pour les prestations familiales, la coopérative prélève 500 lires par kg 

de premier choix; 350 lires par kg de deuxième choix et 200 lires par kg de troi

sième choix. 

Si, à la fin du mois, le bénéfice de la. ooop~r~ti ve ~et su.p~rieur R:U'1(' dP.

penses prévues (imr8ts, allocatiol'\s fAmi.li.ales, ~stion, etc •• ) lA. somme restante 

est redistribuée, proportionnellement, aux ~cheurs, sauf 20 % qui sont ca.pite.lisés. 

Bari est un marché important où affluent, i.l est vrAi, dP-s prod,1its dfl! la 

p@che d 1 autres ports, Cfl.r il est P.vidP"I'lt I"!U.e les 300 à. 400 tonnes de ~che c8tière 

ne suffisent pas pour une population de 350.000 habit~nts. C1est pour~oi le pois

son f'rais arrive d'autres marchés tels que Molfetta et Monopoli, tand.is que le rois

son surgelé est vendu par des a.rrnA.teurs commerçants de bRteaux A.tlP..ntim.les. Il me 

fa.ut également ci ter deux importantes coopératives de Mono!)ol i et de I~ecce qui rP.

présentent la grande majorité des pftcheurs de ces d.ewc villes c8tières. 

C 0 N C IJ U S I 0 N - Les Pouilles sont donc une région très importante pour la 

petite p8che et pour la. p3che au large. Parmi les autres, deux intéressants marchés 

de première vente se détachent : au Nord, Manfredonia, au Centre, Molfetta; au sud 

de Bari., 1 'unique marché de quelq 1importance est Monopoli. 

Dans la province de Brindisi, il n'existe pas de marché organisé; dans la 

province de Lecce, la p@che est concentrée dans les communes d'otrante et de Galli

poli. Bari est approvisionnée au moyen des surplus d'autres marchés. 

A partir de ces trois marchés, on pourrait créer trois associations de 

producteurs. ~demment, la première condition en serait que les marchés soient 

gérés directement par les producteurs et non plus. par les communes et qu 1-ils soient 

modernisés dans leur équipement, dotés de systèmes de vente publique au cadran, 

d'installations frigorifiques, etc., et surtout que soit organisé le secteur de 

vente de fa9on à ce que le produit soit.bien présenté. 
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Tant que cot important programme ne sera pas accompli, il est 

inutile de penser que les producteurs pourront avoir la. moindre influence 

sur le3 prix de vente de leurs produits. 

Le sens de la. coopération et de l'association n'est pas très dé

veloppé, et rares sont les coopératives qui s'occupent de la commercialisa

tion de leurs produits : là encore, il est nécessaire d'accomplir un travail 

d'information at diéducation. 
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§ 4. E M I L I E - M A R C H E - A P R U Z Z E S 

(Littoral de l'Adriatique moyenne) 

Nous avons inclus dans ce littoral Porto Garibaldi, bien qu'il noi.

vo •t""o traité avec 1 'Adriatique supérieure -r1 ut.~t ~1 1 ~"'.rP" 1 ~ ,..~e:-l n-n "''~ni

tienne, mais il convient de parler de cette localité en m8me temps que de Cese

natico et de Cattolica. 

C'est le l~ttoral le plus important d'Italie pour les trois 

types de p~che: c6tière, au large et en mer. C'est lb. que se trouv~ la. popula

tion la plus entreprenante et la mieux organisée~ Cet aspect trouve égalemsnt 

son reflet dans le mouvement coopératif qui, dans l'e~semble, est da très 

loin le meilleur d'Italie. Ce littoral se répartit entre les circonscriptions 

de : 

~che catière Pêche en mer ~êc~~~~~ni~e 

PESCARA 

ANCONE 

RIMI.UI 

RAVENNE 

TOTAUX 

Nombre des p&cheurs 
2.905 1.284 
1.761 
1.789 
1.157 

7.612 
--·=· 

1.830 
850 

211 

4.175 
===•n 

684 

-

684 

I1a Leea des coopératives et mutuelles déclare : 

Abruzzes ~t Molise : 4 coopératives, 266 m~mbres; 

!~arche : 6 coopératives, 1. 309 membres; 

Err.iiic Romagne : 17 coopératives, 2,897 membres; 

Total : 27 coopératives, 4.476 membres. 



- 126-

La Confederazione Cooperative Italiane déclare, pour les mimes 

régions, 28 coopératives avec environ 1.428 membres, soit un 

total de 6.000 plcheurs réunis en coopératives sur ce littoral, 

ce qui dénote un sens de l'association supérieur à celui des 

autres régions italiennes. 

Les coopératives suivantes de la Lega sont réunies au sein du 

Consortium adriatique de la p&che : Cesenatico, Cattolica, Fano, 

Ancône ainsi que la COPEA, de San Benedetto del Trento. En font 

partie en outre la coopérative de Chioggia : "Socialpesca", la 

coopérative de Campagna Lupia, qui plche en eau douce et la coopé

rative de Savone (Ligurie). 

Le Consortium adriatique, qui réside à Forli est chargé de s'oc

cuper, pour toutes les coopératives membres, des achats de mazout, 

d'instruments navals, de peintures, de fournitures de bord en gé

néral, etc. Le Consortium traite directement avec les fournisseurs 

les plus importants en concluant avec eux, d'accord avec les coopé

ratives membres, des contrats annuels de fourniture. 

De plus, on commence depuis quelque temps à commercialiser les 

produits des coopératives et ce, surtout pour le poisson bleu et 

les huttres, qui sont vendus en France. Le Consortium s'?ccupe 

également des contrats de vente aux commerçants français pour la 

fourniture régulière de ces produits. 

A. PORTO GARIBALDI - Il y a deux coopératives à Porto Garibaldi. 

L'une de plche au large et l'autre de petite pêche. Elles adhirent 

à la Confédération des Coopératives italiennes. La coopérative de 

p&che au large comprend 15 armateurs propriétaires de 40 navires 

de plche jaugeant de 40 à 50 t avec des moteurs qui vont de 120 à 

300 CV. Les p8cheurs employés sont au nombre de 300 à 350. Tous ces 

bateaux plchent deux par deux avec des filets Larsen. Ce genre de 

plche est dite "volante" {au chalut beeuf). Ils p8chent presque 

exclusivement du poisson bleu {anchois, sardines, maquereaux). 

La coopérative de petite p8che a connu ces dernières années de 

nombreuses difficultés, mime financières, et pour le moment elle 

est dirigée par un commissaire. 
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Elle compte 100 bateaux de p8ohe ne jaugeant pa.~ rlus~do 10 t"n!!P~ 

Pt e~vi.ron 200 membres~- -Ils p3ohent surtout a.u .chalut, u.niquemP.nt (hl rois~o~ d~ 

fond. 

Les coopératives gèrent le marché au poisson, exigu et inadapté, 

où seul le poisson de fond est vendu. Tout le poisson bleu est vendu· sur le 

':', .... ;_ à la criéo. Les opérations de vente ·sont effe·ctuées par u.'l'l crieur, 

rétribué par les coopératives et qui, chaque soir, remet les feuillee de 

vente à leur comptable. Les comptes de chaque bateau sont effectués chaque 

soir ·par le capitaine du bateau et par la comptable. Ainsi, le produit des 

ventes est encaissable le lendemain matin auprè·s des banques où sont ouverts 

les oon1ptes des acheteurs en .gros autorisés à opérer sur les marchés. 

Toute la production pa.sae pal" le marché, sauf quand .le prix. est 

trop bas: dans ce cas, trois ou quatre armateurs s'associent, louent un moyen 

de transport et tentent la vente directe sur d'autres marchés : Rome, I·iilan, 

Trieste et Venise. Ce procédé n'est évidemment employé que pour 10 poisson 

bleu. 

Les ventes du marché de Porto Garibaldi sont les suivantes : 

1965; 6.054 T. d'une valeur t'at ale de 776.500.000 lires; moyenne 128 lf.r/Kg 

1966, 8.000 T. d'une valeur totale de 975.584.000 lires; moyenne 121 Lir/Kg 

1967 t 6.420 T. d'une val'eur totale de 869.151.000 lires; moyenne 135 lir/Kg 

La moyenne est basse: en effet, les 2/3 d.es poissons vendus sont 

du poisson bleu.~x~m~1~ : 4.200 t en 1967. 

La coopérative de petite pêche possède une fabrique de glace 

qui fournit tous les bateaux de pêche du lieu. 

La pêche suivant le système Larsen présente l'avantage de per

mat~re de pêcher constamment, même par mauvais temps, mais son produit a 

moins belle apparence que celui de la pêche au lamparo et est PfUS difficile 

à écouler. Il accuse donc davantage les hauts et les bo.s du ma.rché. 

Quoi qu'il en soit, Porto Garibo.ldi est un des centres italiens 

les plus importants av·ec Chioggia et Viareggio, pour la pêcha du poisson 

bleu. 
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B. .QESENA'tliCO - Le nom de la coopérative est "Casa del Pe3ca.tcre". Cctta coopéro.tivo, 

comme celle àe Cattolica, regroupe tous les pâcheurs du li0u (environ 350 mem

bres) dont 250 actifs. Parmi les membres , il existe aussi une association 

d'armateurs. Il existe on outre une coopérative de petite pêche qui fonction-

ne seulement pour les allocations familiales. Il y a 25 bateaux d'une jauge 

comprise entre 10 et environ 40 T • Les bat eaux de pet i te p·;0he sont environ 

30 avec des moteurs allant jus~~·à 150 CV. Il existe un seul lamparo fixe 

et 3 ou 4 couples de "volants" qui pêchent surtout 1' été. Part iculari t â inté

ressante : c'est l'unique endroit de l'Adriatique et peut-être d'Italie où le 

thon est encore p~châ au "volant" par 4 à 6 couples de bateaux:. 

Ce quartier se caractérise par l'extrême éclectisme des systèmes 

utilis·3s : los armateurs passent dè ,., ~oi...,o ~<" .. ,..,..,!:~ .... +.~ !:~•• ~'"'1.:-n+ R ::"".;~~,...,~ "l::-1~u,.., ..,,, 

volant à -th-::-neo et au chalut. Ils placent donc un important et .peut-être 

excessif investissement ians ces quatre types de filets qui servent pour 

chaque type de pêche (exemple ; un .filet de cianciolo ( eooiYin tl"'1l"""'.,·,.,+o) 

coûte 2 millions; un filet ~ +h"'~~ , 5 millions). 

D1une façon générale, la coc~érative n'a pas rempli toutes les 

tâches qu'elle s'..§ta.it f''ixé~ '?,, rt~:-~-t. nt, "P,à cause de difficultés de ca

ractère interne. Elle possède les locaux où elle a son siège ainsi qu'un 

autre immeuble de la ville. Elle distr:bue le mazout et en général les ins

truments navals. Il existait aussi une~.,;~~~ de secou~s mutuel, m~is elle 

a êta répartie entre les membres il y a quelques annaas, ce qui fait qu'ils 

ont perdu l'occasion d'investir ce capital sous forme d'activitas productives. 

Le marché a été construit par la co~rrune en 1961 et i1 éteit 

géré par la coopérative, mais, depuis, celle-ci a renoncâ à cette b~stion 

car elle so traduisait par un passif. 

Le produit de la vente sur le marché local a atteint en 1968 
le total d'environ 500 millions de lires correspondant à 2.300 t soit un 

p~i.x moyen de 217 lires le kg, dont 1500 t de poisson bleu répartis en 60 % 
d'anchois, 20 % de sardines, 10% de maquerea~c et 5 % de chinchards. 



- 129-

Les thons pris par les 6 barques qui pêchent deux par deux représentent 

environ 250 t. En 1968, ils ont âgalement été vendus sur d'autres m~~~n~~, 

suivant que les bateaux pêchaient près de Pescara {printemps) ou près de 

Porto Garibaldi (automne). 

A bord des bateaux •volanti" travaillent de 5 à 1 hommes p-:?r· h~.tP!'I,,_.T,~ 

p3cha commence en février et prend fin en d5cembre. Le repârage des thons 

se fait par des moyens ancestraux et on parvient à apercevoir le troupeau 

à 5 ou 6 milles de distance. Les pêcheurs utilisent des filets d'une lon-

gueur d'environ 500 m et d'une profondeur de 85 m. Les barques sont dotées de 

moteurs de lOO à 220 CV. Le thon se vend en moyenne 400 lires le kg et il 

est de petit format, environ 15 kg par poisson. Les meilleurs mois pour la 

p~qhe sont septem~re, octobre et novembre. Avant la dernière guerre, il y 

B.Vait jUSqU t à 16 ""ml ?'1'\+~eoll ~ +l\",_,~ ~- ('!Ac;'A~::,+.; ~na 

Il existe \lne autre coopérative de pet :i.te pêche dans la ville 

voisine de Bellaria; elle compte environ 200 membres qui apportent le pro

duit de leur pêche au marché de Cesenatico. 

Le degré de pollution est assez grave, surtout par suite du 

voisinage du canal de Ravenne où les diverses usines 

déversent des eaux polluées. En outre, plus de 50 puits en mer 

destinés au pompage du m~thane interdissnt aux pêcheurs une navigation sûre 

les jours de brouillard, très fréquents sur cette côte; de nombreux bateaux 

ont donc étâ contraints de se doter de radars (coût ; 2 millions par bateau). 

C. CAT'TOLIGA ·- Comme à Cescnatico, la coopérative se nonune "Casa del Pcsca

torc". Les membres de la coopérative sont au nombre de 600 mais le·s pao~~,,~~ 
~~t.;f'C!' l=!t"\'1"1+ ~,.,,,.;,_,.,.,., ~on .. li!t1.o na+. ~etftnni~e à la Leea nell~ C:oo!l~r~t'Ï_V_P.A 'tl.u+,,P,. 

Il existe aussi une autre coopérative de petite pêche, dont font 

partie des matelots embarqués sur des bateaux de moins de 10 t, et qui 

s'occupe uniquement des allocations familiales de cette catégorie; ~'ailleurs 

tous les membree de cetto coopérative, soit environ 250 personnes, sauf 

70 anciens, font partie de la Casa. del Pescatore. 
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Les bateaux de p3che appartiennent tous aux armateurs qui sont 

membres sur un pied d'égalité avec les p<icheurs. La flottille de pêche se 

répa.rt i t comme Sll.i t : 

jusqu'à. 69 CV 78 bateaux 

de 70 à 100 cv 13 bateaux 

de llO à 149 cv 13 bateaux 

de 150 à 199 cv 5 bateaux 

de 200 à 249 cv 3 bateaux 

Total : 112 bateaux 

Sur ce nombre, 49 sont équipés de glacièr3s, 28 d'installations 

frigorifiques, 25 d'échos-sondeurs, 24 de radio, 10 de radar et 10 de chauf

fage. 

En génâral, tous les bateaux jaugent de 15 à 80 T. Le port de 

Cattolica n'autorise pë .. s de t.n'~"~n~~ r,,.,C'I i'"~"-r+R"".+. ~ en effet, quatre bateaux 

de lOO t. qui s 1 étaient endommagés en touchant cent inuellement les bas--fonds 

du port ont été vendus à Porto Garibaldi. 

Le marché aux poissons est géra par la coopérative et lui appar

tient. Les services bancaires sont également gérés directement par la coopé

rati~e. Son chiffre d'affaires pour 1968 est d'environ 763 millions pour un 

to·tal de 3.946 t. de pêche, représentant le produit de la pêche de Cattolica 

et de Gabicce. 585 millions, soit environ 2.200 t, proviennent de la pêcha 

au chalut et de la pêche des "volants", qui vendent également s,J.r le marché 

le poisson bleu qu'ils ont pêché. Deux "volant s:t ayant régulièrement pêché 

l'année passée, on peut calculer qu'ils ont produit pour environ ïO millions, 

correspondant à une pêche approximative d.e 185 t do poisson bleu. f~insi v sur 

le ma.rché de Cattolica., il a été vendu pour 565 millions de poissons de fond, 

soit environ 2.000 t, et soit en moyenne environ 282 lires le kilo, ce qui 

est légèrement inférieur à la moyenne nationale de 317 lires. Les sept 

"lamparos" pêchent au contraire à 1~ A«:'i,.,~ +o~,'r"!A.nte s?.n~ utiliser lP. 11s9lpR--

cianciolo" (pO\ier block) et débarq-;J.ent pour 178 millions de produits, soit 

environ 1.800 t., qui sont vendus sur le quai à la coopârative, l~ruelle 

fait office de commissionnaire, et prélève un pourcentage de 2,50 %. 



- 131-

Le produit des lamparos se répartit comme suit :prm"' 1 ' ... ,...,..,~,.,. 1 o~R 

petit.!!..~h<l!~r comme dans toute 1 'Adriatique (50/60 pa.r kg) pour 123 mil-

lions de lires R.,,_ prix moyen de 100 lires le kg. 

Tnt al : 1.230 t • 

s~rdine~, pour 43 millions de lires au prix moyen de 90/100 lires le kg. 

Total : 470 à 500 t. 

- ma~~~, pour 12 millions de lires au prix moyen de 180/200 lires la 

kg. Total:S0/60 t. 

Leo droits du marché sont de 5% et la vente publique est autom~

tique à la h~1sse. La coopârative gère en outre une poissonnerie moderne 

~quipée de chambres froides pour les produits surgelés et rafrigérés, où 

elle fait commerce du poisson ré~1lièrement acquis à la criée sur le marché 

local ainsi que du poisson acheté sur d'autres marchés et du poisson surge

lé d'importateurs italiens parmi lesquels figure aussi la COPEA (coopérative 

de pêche atlantique) avec laquelle la coopérative est liée au sein du Consor

t iwn a~.riat ique. 

La coopérative assure également tout le ravitaillement du bord te'l 

que mazout, câbles, peinture, etc •• sauf les filets, la glace et les caisses 

de bois ou de plastique qui ser~ent seulement pour la pêche au chalut. Ces 

caisses sont cependant achetées à des particuliers et revendues ensuite aux 

membres. 

Il exist~ unP. C':f'iss~ d'~ qeoou,..s rmrt11Al ey,t,..• l~s l"l~m.'b'N's pour aider ofi~JUT-oi ~,., 

diffioul té. L~ onor.P.:rA.tive gère AUssi un oom'!\e'T'o.- de produits a.l:i.mEI!ta.bs qui a.t t0111 

l~A '"embreA et pratique une remise de 5 'fo s11:r- 1~ +'A.nt,l.~ rP.nt-r-ot$A !'9-'r ohA.'fUP. mefY'

bre à la. fin de l'~nnP.e. 

Il existe aussi une coopérative de oonstl"1Jct~.on qu:i bén3ficio 

des fonds GESCAL et qui a construit 10 appartements; 10 autres sont prévus. 

Xoulea z Par suite de la pr,aenoe d'un bano naturel d'hut~rés et de moules 

allant de Cattolioa en direction d'Ano8ni, un système de stabulation très 

moderne a été construit, qui purifie l'eau de deux bas~lns ·par ~zonisation 

(ooût de l'établissement : environ 27 mio). 
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Les responsables de la coopérative, d'accord avec· une ~no!'Â""!:Itiv~ 

de Chioggia, étudient la possibilité d'installer un parc à huïtres dans les 

eaux de la ll=le'ln~ Pt CAJ.~. 1 ~~-l"'OP 1Jl1f=l! lF! l,f!.'t'JC PSt en gTA."!~ :réril OF! ni R!'~T'.;_+..;_()Yl 

!'Pr' RUJ.tP. n~ 1~ ~ChA j.nOOl'l.RinÂrÂe 011! tOUR dans J. t A.dri.:=~ti !'!lH~. 

D. R I M I N I I c i aussi , il existe deux coo-

pé:;. ... atives : 1 'une de p3che au large• avec des bateaux de plus de 10 t, et 1 'nn

tre de petite p!che. Celle de p3che au large fait partie de la T1e~. nP.l1;:. ooopo

:rR.ti "1'P e MntuE=> et cP.lle dP petite p~che dP lR. Conf~der~.zi.onq coo!'~:r~=~.+.i vo i t~l i ~-

La coopérative de p~che au large compte 250 membres dont e.nvi~on 

130 actifs. Les bateaux de pl~_;.s de 10 t sont seulement 9 ou 10 et +.on;q équ.ipés 

de chaluts. Un seul couple de bateaux pratique la pâche "volante". Los ba

teaux jaugeant moins de 10 t sont environ 40. 

Le fait le plus important à Rimini est que la coopérative gère 

le marché aux poissons qui lui appartient et qui a été inauguré en 1965. 
Sur ce marché est vendu le produit local, qui ne constitue toutefois que 10 % 
du chiffre d'affaires; tout le reste viGnt d '-A~nône et de Fano et d 1 autres 

ports de la c8te. 

Avant 1965, les ventes avoisinaient le chiffre de 350 millions 

par an. En 1965, il a été vendu 1673 tonnes de poissons d'une valeur de 

713 mio de lires, à un prix moyen de 426 lires le kgi en 1966, 1979 tonnes 

de poissons d'une valeur de 856 mio de lires à un prix moyen de 433 lires 

le kg; en 1967 '· 2.461 tonne.s de poissons valant 961 millions de lires à un 

prix moyen de 390 lires le kg; en 1968 ont été débarquées 2.276 tonnes de 

poissons pour 1.101 mio de lires à un prix moyen de 484 lires le kg. 

Jusqu'à juin 1969, on avait déjà atteint lo chiffre de 500 millions, soit 

une recette i.rrf'P.T'i.on'f"P d'à peine 6 ou 7 millions par rapport à l'année 

précédente. 

De ces chiffres, on fOù.t déduire que, sur ce marché, n.1 est vendu 

que le poisson pris au chalU:t et pour ainsi dire pas de poisson bleu; que les 

prix atl kilo sont ne tt ornent supérie-,.;u·s à la moyenne nationale, d'où il résul

te que 1' int êrêt des pêcheurs à apport er l.P. ::_":rnoni +. nP 1. P.,,,.. p'chP. i\ Ri mi ni 

est évident. Le succès de cette entreprise co~~erciale est dû : 
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1) à l'habileté de la direction du marché, 

2) au fait qu'ils ont réussi à attirer les ma.reyeurs l~s plus im)!ortants d~ la 

région {environ 150) en assurant une vente à la criée tous les jours; 

3) à. la ge at ion économiquement saine. En effet, 4 ou 5 personnes, corn!"r~'l1~.nt 

le président de la coopérative, nn directeur, d.e,,_x dames secr~ta.ireR et ,.n 

nr-t_çm!' fn,.,+.· f"onntionnP.r le to11t • 

Les droits du marché sont dé 5 % répartis -ainsi 

1125 % à la coopé-rative; 

1,25% pour l'administration; 

1 125% pour l'amortissement de l'immeuble·; 

1,25 % à la caisse d'épargne qui gère la caisse du marché. 

Le marché est doté d'un équipement très moderne de vente élec

trique à la hausse relié par 1 '.intermédiaire de poussoirs aux places des 

acheteurs. Toute la vente a été fort bien m3canisêe et améliorae par etDC, 

en tenant compte des usages locaux. Un exemple curieux : le prix de vente 

à la criée est fixé en écus, vieille monnaie italienne qui n 1a pl~s ooura 

depuis plus de 100 ans (un écu vaut 5 Lit). Les mareyeurs sont t~ès ~tt~ch~~ 

à leurs anciennes traditions. 

Le marché qui, comme on l'a déjà signalé, appartient à la coopé

rative, a coûté 80 millions de Lit. On prévoit l'agrandissement de ce marché 

d'ici à l'année prochaine et l'adjonction d'un frigorifique pour produits 

surgelés et d'une fabrique de glace. L~ coor~~at:l.ve fournit ttJ·nt 

1 1 .&~.Î.!'~ment n~cessaire aux ml9mbreR ~t dispose d 1un f'rj go

rifique pour les produits de la petite pêche, Le président de cet·to coopéra

tive propose d'associer les marchés de cotte partie de l'Adriati~~e, de 

Porto Garibaldi jusqu'à Anc8ne, afin de pouvoir vendre les produits là où l' 

offre ett la meilleure, en tentant de spéci-all.t:er cez marchés dé?.,nS certains produits. 
Exemple : Porto Garibaldi, poisson blou; Rimini, poisson de fond; Cattolica, 

poisson bleu, etc •• 

Le pré si dont d.e la coopérative "L54vorn.tori del ~lare" cot d'avis 

quo les marchés de Cesenatico et de Fan(}, qui n.::;·pa.rtenaient aux coopératives 

mais dans lesquels les com:mm.es ont des intér8ts, les ay::tnt const!"Uits, ont 

étô mal organisés et ~rés plus mal encvrP., snrtov.t par cxcèc d~ personnel. 
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Il était dono impossible qu'ils rendent de bons services tout en restant 

actifs. Ils devraient être rendus à la gestion des coopératives avec un per

sonnel très réduit et plus efficace. 

E. .E!illQ - Daux coopératiYes existent ici : 

1111,3 pour la pe::..he au la.rge et une nn,,.,.. 1 P. r~+i.t~ !l•nh~. ~P-1 l.P nP !'a"nho ::tn 1 ~!'~ 

compte 687 membres dont environ 300 actifs, 68 bateaux à moteur de 20 à 80 t 

avec des moteurs de 150 CV dont la puissnnce tend à augmenter jusqu'à 350 à 1100 C"'; 

n,.,J.l~ dP petite pêche compte environ 50 à 60 n~n,,.,,,.,..e, De nombreux membres 

inscrits ont pris du service dans la marine narchande (environ 250). Tous les 

bateaux à moteur ne pêchent qu'au chalut. La coopérative est propriétaire de 

l'immeuble et d'une fabrique de glace; elle possède aussi deux lo~aux pour la 

~éparation des filets; une grande citerne pour la distribution du mazout, des 

chambres froides d•un volume de 638 m3 et olle fournit toute sorte d'équipe-

ments de bord. D'une façon générale, elle fournit l'assistance la plus complète 

possible à ses membres. 

Pour le moment, la coopérative n'achète directe::tent a-::.;;t 

membres que les poulpes (moscardini) qui, n'étant pas appréci6s sur place, 

sont vendus par la coopérative elle-même sur d'aut~es marchés tels que Venise, 

Rome, etc. Sur le marché 1ocal géré par la oommune 1 mais qui était auparavant 

géré par la coopérative, il est vendu pour 675 millions de produits da la pftohe lo-

ca.J.e, en majorité des poissons de fond et il est bon. de rappeler rrn 1nn ti~rs d.e 

la production locale, soit 300 mio de lires, est vendu à Rimini ou sur d 1au

tras marchés de la eSte, ce qui fait que la production locale atteint le 

chiffre d'environ 1 milliard d3 lires par an. 

Fano ost un des quartiers les plus développés 

de l'Adriatique avec celui d'Ancône pour la pêche au large. Ils sont sp..3cia

lisés su~tout dans la pêche au large des côtes yougoslaves, qu'ils pratiquent 

avec les permis délivrés ~ar ce p~s. 

F. ~C~ - Cette ville aussi compte deux coopératives : la première se nomme 

"Coopérative des pêcheurs dé bateaux à moteÙr"·.: et est membre do la Let;a delle 

Cooperative. La socondo est la "Coopérative adriatique da·p~che" et ella est 

membre de la Conft:derazione noopeT'ati~ itA.li~nP. 
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La. première coopérative est la plus importante et compta 

240 membres qui possèdent individuellement 67 bateaux de plu.s de 10 t et 

pratiquent tous la pêche au chalut. Ils sont propriétaires ·de leur siège qui 

a été construit sur un terrain domanial sur le pont d'Anc8ne. La coopérative 

assure à ses membres tout ce qui concerne les fournitures de bord, le mazout, 

los denrées alimentaires, etc.; elle s'occupe aussi du mouvement des caisses 

Cfl\i sont ici en plastique et sont I"écupérées sur les divers marchés où elles 

ont été vendues. 

Le marché au poisson est géré par la commune et il a un chiffre 

d'affaires d'environ 1 milliard 200 millio~s.Le prnduit tot~l de la ~ohe du ~Rrtier 

d'Ancône est d'environ 3 milliards par an au prix moyen national·de 317 lires 

le kg pour 9.400 t environ de pêche. Il est âvident que tout le poisson n'est 

pes vendu sur le marché d'Anc8ne, mais aussi à Cesenatico, Pescara, Rimini 

et sur d'autres marchés de la côte. 

Le quartier de Porto Recanati, avec une coopérative cle 108 mem

bres, est una annexe d'Anc8ne. 

G. SAN BEl-lEDE'I'TO 1l'!'L TRONTO - La coopérative de plche atlantique "COPEA". Cette 

nouvelle cooprSrative membre de la 'Lega delle cooperativa et Mutue et du ConRorti,,m 

adriatique, a vu le jour l'an dernier. Elle a été constituée par des ~S~heurs 
et des techniciens de la p8che atlantique qui avaient déjà navigué avec des 

armateurs privés. Elle compte actuellement environ ~0 membres qui ont eu 

l'ihtelligenco da commencer par louer aux Syndics d'une sooiêté en faillite 

les bateau: à moteur de oelle-oi. Les bateaux jaugent entre 600 et 650 tonnes. 

Depuis 1968, la COPEA a effectué 10 voyages, plchant au large des eaux de la 

Mauritanie dont elle a rapporté environ 2.200 t de produits. 
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La COPEA a commencé son programme uniquement avec un prêt de la coopérative 

do Savone d'environ 13 millions de lires. C'est là une exp.Srience très inté

ressante, évidemment contrariée par les armateurs locatL~ et nationaux, qui 

voient d'un mauvais oeil une initiative non fondée sur le capital privé, ce ~,; ~. 

VPl, F-t 1~ roP~A de nombreuses difficultés pour s'organiser et aussi pour 

vendre le produit de leur pêche. 

A notre avi.s, cett~ initiative mérite d'8tre soutenue et encouragée 

parce qu'elle pourrait former une classe dirigeante plus ouverte que l'ac

tuelle, dans le domaine de la grande pêche. En effet, l'âge moyen de ses 

membres est d'environ 35 ans. 

Sur l'ensemble du littoral de l'Adriatique moyen , il existe 

d'autres coopératives : à Civitanova Marcho, Porto San Giorgio ot Pescara, 

mais elles sont toutes moins importantes que celles examinées ci-dessus. ~n 

revanche, un marché important, mais géra par la commune est celui de 

Civitanova l-iarche. 

<LQ.Ji.CLUSION - Ce littoral est dèe maintenant prêt à accueillir les 

st~ctures d'associations de producteurs et c'est lui qui ppurrait le plus 

facilement effectuer les changements de structure encore nécessaires. Nous 

voulons surtout parler de la commercialisation du produit de la p8che. 

=============== 
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§ 5. VEN E T I E 

C'est une région importante, surtout du fait de la présence de Chioggia qu'on 

peut considérer comme le troisième port de p@che italien après s. Benedetto del 

Tronto et Mazara del Vallo. 

L~ Confederazione delle cooperative italia.ne y fait état de 33 coopératives to

talisant environ 3000 membres. La Lega nazionale delle cooperative e mutue y comp

te pour sa part 7 coopératives totalisant 1300 membres. 

A. CHIOOOIA 

On y trouve ci.nq coopératives, à savoir : 

a)La ~opP.rative ~'Antonio _!ellemo", affiliée à la CCI, qui cèmpte 38 membres anna

teurs avec environ 42 bateaux en service, jaugeant de 20 à 50 tonnes. Il s'agit 

en majeure partie de bateaux travaillant au chalut 1 à 1 'exception de 5 ou 6 ba

teaux qui travaillent à la seine "tournante" et au chalut La,rsen( "volante"). 

Ils possèdent leur siège propre et un dép8t de vente sur le marché de Chioggia qui 

vend pour environ 300 mio de lires de produits pa.r an pour le compte des membres 

et aussi de tiers. La coopérative appointe un comptable qui fait surtout les comp

tes du produit vendu à la criée. Elle appointe aussi 1.m crieur et veille en outrA 

au paiement des charges sociales pour le compte des armateurs membres. 

b)La "Social.!!.sca", affiliée à la Lega delle cooperative Mutue. Elle compte environ 

785 associés, dont 650 actifs, qui utilisent environ 200 petits bateaux jaugeant de 

1,5 à 2 tonnes. Ces bateaux travaillent surtout dans les lagunes et le long de la 

c8te. Il s'agit toujours de pftcheurs de petite p@che qui prennent la mer à trois 

par bateau au maximum. La coopérative est commissionnaire sur le marché de Chioe-gia 

et vend les prises de ses membres, pour une recette qui, ces dernières années, était 

voisine de 350 mio de lires par an. La coopérative gère aussi une concession ou parc 

pour la production de mollusques, surtout des moules. 
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c) ba "n"~~=~"~, r~=t+.+.M~h~e ~- lF~ Co-rrf.~n~r~.r7,i C'l"l~ rloo~~t'~.------
Elle a environ 609 membres avec 220 embarcations jaug€ant 

toutes moins de 10 tonnes. En tant que commissionnaire, elle vend sur le 

marché pour environ 600 millions do lires de produits par an. 

d) Il y a de plus deux autres coopératives d~ moindre importance, bien que re

présentées sur le marché' à savoir la "]!i.È._erpcsca."a.vec en meml:res qui vendart pour Efl'Tr...ron 

120 mio de lires de produ:i. ts par an et la "Coalpcsca" ql)i vend pour envi-----
ron llO mio do lires. 

Au tot el, le. marché do Chioggia vend pour environ 3 milliards de lires de 

produits par an. Comme on peut le remarquer, les coopératives précitées 

vendent à elles cinq pour environ 1,5 mrd de lires de produits par l'in

termédiaire de leur.s commissionnaires qui perçoivent pour cc travail 3 % 
de droits de commission. Sept autres commissionnaires privés opèrent sur 

le marché de Chioggia. 

e) Il existe en outre \llle .. 2.2.0~ativc de conchË!_cult~~ qui voudrait se 

transformer en union (consorzio) ot tenter de rassembler toutes les famil

les qui se consacrent à ce travail et qui sont plus de 60; c'est là un mou

vement qui po,,,...,..Rit :-r~:>nn"'"0 d~:> l'ï.mrorf;!:~l'H'~A ,.,~=t,.,s J.'Q~"""4"~"a 

On essaie donc d'unifier toute la production de mollusques de Chioggia, 

évaluée à plus de 100.000 quintaux par an pour les moul0s 1 soit environ 

7 à 800 mio de lires de vente par an. 

Les p0cheurs lagunaires vendent par ailleurs de nombreux mollusques bi

valves tels que los arches, palourdes, ote •• -le chiffre d'affaires annuel 

ost évalué à environ 104 millions de lires pour les arches ou palourdes de 

mer; à environ 400 millions d~ li.r~s pour l~s :paJ.ou":'"d4D.s ,.rP.!'itPhl~r.t;il ~Rt. ~n ont,..~!' 

vendu environ 8.000 quintaux d'huttrcsJsoit un total d'environ 600 millions 

de lires pour les mollusques bivalves. 

Cc chiffre d'affaires ne passe pas par le marché de Chioggia; la vente est 

effectuée directement sur les diverses plac~s italiennes par los commerçants 

locaux ct par les productcurR eux-m~mcs. 

Il est évident qu'une llllion qui regrouperait tous ces conchyliculteurs au

rait une grande importance sur le marché i talicn. 
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f) Coopératives de la lagune Vénitienne 

Dans la lagune Vénitienne et à Venise existent un grand nombre de 

coopératives qui opèrent dans la lagune, le long des canaux et en 

mer. 

1) "Rampin Ranieri de Lova", faisant partie de la Lega onmT'+.~ 'c:;o mPm

h-r~='R !::!Ot:if~~ P~t 'nT'OT'T'Î~i:~~-1";., 'dP. m~~:;~!=tj_n~ f'T''Î~T'if'i,...,H::~of:!O. ~ .. ,.;,..."""""' ?')0 

R ').()() 1"1'1.;, 1.; (W'I~ n~ 1; ""~='~ n~ '!'T'I"\n11i +.~ 'n!::l!' ~n ~('\l"'+. '1':'$~'h~~ P,+. ... rc,.,,t,,~ ~,,,... 

l.PFI m!::IT'r'hAo "~ (}'hi.n~.c:ï ~. t'l1l n~ Ve'l'li sei 'n!:)'fo ,_ '; nt~nY~~O; ~.; T'p n• r.nmmi !=t

c!Î n-nn~i T'Of:! 1 """'J'V" e 

2) 11Serenissima 11 flp 0,p.,.,.,..~ .. ~; ~ r.,.,:'; ~ - f'~-i C'!~n+. ;-!!>T"t:i p n.~ lp.· f'!(\nf'~n'o"'!~'"'i n

n~ Coope,..eti ve. Tteliane - """"':'+.~=' -.,30 .,O....,~T'e'\~' ~+ ., 1. ,,~...< q ,,,... f'O't"'('t'ldf=!Î 1"\'t"'

'n!:tÎ'J"f.lo 11-nn i'""""'""+a,.,tP ~r+;nn "~=' lPe"'Jl"'~l) Son r.hi·f'f"T'P ~laf..P~;,...t:"ct ~'bJA,ro 

~ ,:.n"~ "'"""' ~() m4 1 1 ; "'" ~ :!"~r ~.n • 

3) "Del Pescatore" également de Campagtlfl Lupia de la Confederazione 

cooperative italiane, 0ompte 85 membres, fait un chiffre d'affaire 

d'environ 120 millions par an, vend son produit directement à 

Campagna Lupia et le reste à Chioggia et Venise. 

4) "Cooperativa fra lavoratori della piccola pesca" de Venise faisant 

partie de la Confederazione, compte 190 membres actifs qui pêchent 

tant en eau douce qu'en mer Pt: "n+ 1 n,H~ noq· r;+. ~,., ~ 1"\n ; 1 ~ t:m+o,..,n~,.,+ 

1 P m:;lT'~hP nn ~'h.; n.~f!"Ï:;! "=!~~('f""Ï ~o ~-.."o~ 1 ~ ~(\f"''T'Ir.>~f"!!) ~~ 11"Yl ~OStP ~11Y' 1 p 

1'1'!-::!'J"f''hA np 1TcYI-i. ~,::. • 

En résumé, nous avons entre Chioggia et Venise 17 coopératives de la 

Confederazione comptant 2.016 membres et 4 coopératives de la Lega 

avec 1.165 membres. D'où toute l'importance de ces deux mouvements à 

Venise,Chiogg'~ -='+. cn"r4,..."nq, 

En général la condition des pêcheurs lagunaires est meilleure que celle 

des pêcheurs de mer, ils réusissent à prendre du poisson de meilleure 

qualité tel~que mulets, anguilles, dorades avec moins d'efforts qu'en 

mer. On peut évaluer leur revenu annuel entre l.:>co.ooo et 2.000.000 

de lires. 

En fait si on compte seulement les pêcheurs opérant sur la lagune il 

s'agit probablement d'environ 1.000 personnes. Le danger pour ces 

pêcheurs est de ne plus pouvoir pêcher en lagune. En effet ces terreE 
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qui relèvent de la Marine i·iarchande en partie et du Ministère de 

liAsriculture (canaux) sont données en concession et c'est générale

ment des privés qui en bénéficient ; cela réduit l'aire sur laquelle 

les pêcheurs professionnels peuvent opérer. Les concessions sont ac

tuellement plus de 26 représentant 10.000 ha, concentrées entre Chioggia 

et Venise. Officiellement le revenu par ha est de 100.000 lires ce qui 

parâît faible par rapport aux lagunes Aardes. Il faut remarquer que le 

concessionnaire privé· retire presque davantage de bénéfice de la chasse,. 

qui est louée aux amateurs à des prix exhorbitants (un million par fusil 

par saison est un prix normal) ; ils tiennent donc artificiellement 

basse les eaux en fermant les vannes d'immission d'eau, laissant ainsi 

émerger plus de terre ce qui attire les oiseaux a~1~tiT,~~. 

Cette situation donne lieu à d'éternels litiges entre propriétaires 

concessionnaires et pêcheurs. Il semble évident qu'il faudrait r~gle

menter la·pêche dans ces eaux très riches d'une façon un peu plus équi

table !1011T' lil!l!~ n~:m-,r r.~t.4eol"i ,::!~~. 

Il faut signaler deux coopératives très importantes qui sont situées 

dans le haut Adriatique près de Trieste soit à Caorle et Grado. A Grado 

se trouvent 2 coopératives réunissant en tout 320 pêcheurs appartenant 

à la Confederazione s'occupant d'avitaillement, ventes sur le marché 

local et à Trieste. 

A Caorle il s'agit d'un Consortium entre pêcheurs qui date de 1860., il 

compte 300 pêcheurs réunis et appartient à la Confederazione. Avitail

lement, gestion du ·marché local, ventes à Trieste, magasins frigorifi

ques, fabrique de glaces. C 1 est une des coopératives lP~ mi.~llX o-re~.'Y)~ !=!PA~ en 

Tt~li,:ll Pt. 1 1 o~ ~~+. en train de réaliser des travaux pour plus de 300 

millions de lires. 

§ 6. LIGURIE 

Il y a peu de coopératives en Ligurie et elles sont généralement peu 

importantes. Il s'agit d'une région en perte diO ".ritcRR~ R11 po:tnt nP VI1A -r~r.he' 

surtout depuis 1950. La Confédération des coopératives compte 13 coopé

ratives actives soit 373 membres. La Leg~ delle Cooperative et mutue 

compte 7 coopératives avec 341 membres. 

Toutes ces coopératives se consacrent à la petite pêche, gè-r-P.nt n.P.!=J 

petits marchés ou ont des postes de vente sur les marchés locaux. A 

-Savone une coopérative de 13. Lega nomrt.~nt 85 n'lP.T)'lhT'P"~ nnnt 3~ ~T'I'l'l~tA11'rFI ne 

hatA:::t,,T p,t. onn+. , ~ 'h~+.A:::t_,..,. fV'\'rl+. S1l~"rif='1l~R à 10 to'Yl'n°R P~t OPVP~llP. impol"-
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tante car non seulement elle vend pour compte de ses associés et 

d'autres pêcheurs indépendants environ 350 millions de produits, 

mais le commerce en poisson de pr<:'~ni+.~ ~.,,~~,_~s ~+. fr'!li.s ~r:'h~+~s 

à 1' étra:nger ou en d 1 autres parlies de 1 'Italj e est d'environ 

150 millions. Ceci étant des données officielles il est certain 

que le chiffre d'affaire réel est environ le double. La coopérative emploie 

15 personnes dans ses bureaux. Elle possècle un magasin de vente 

de poisson frais dans Savone, un poste au marché, un entrepôt 

frigorifique. Son activité de vente et achat s'étend sur toute 

l'Italie et à l'étranger. 

§ 7• TOSCANE 

La Lega des coopératives n'a qu 'uœ coopérative de 60 membres. Pour 

la Confederazione Cooperative nous avons 14 coopératives et 296 

membres. 

La pêche en Toscane est assez bien développée surtout à Livourne, 

Viareggio, Ile d'Elbe, Porto S.Stefano et Porto Eroole. Il existe 

une importante flotte de chalutiers qui opère surtout vers la Sar

daigne et jusque dans le canal de Sicile. 

Le mouvement coopératif est plutôt faible, utilisé uniquement pour 

les allocations familiales et n'exerce que très peu d'aviaillement, 

aucune fonction de vente de produits ou de commercialisation. Il 

faut mentionner la coopérative des armateurs de poisson bleu de 

Viareggio qui réunit 29 armateurs propriétaires autant de bateaux 

tous supérieurs à 30 tonnes et qui pêchent à la seine tournante et 

lamparo durant l'été, contribuant ~5"n~~ '-' o!"~.1""'l"l f..NJ/, o"_1 !''"'; R~"''Y'I ""leu_ 

pêché à Viareggio, Ile d 'T~l be et Livourne; ce qui nous donne ~"!:'- ~-1". m;:-.1 

lTI'i.ll j e_rn no lir'?.~ fie ::;rrt:'fi,,j t~.r.~t+A ~Of'J'0-r~+.~:~~ !'OS~P.de U't1.e f'3.b!"Î.(fl1':' de glace 

et c'est tout. Elle devrait être amenée à commercialiser directement 

le produit pêché par ses membres, rn:lis pour le moment , n mo!"t:--,1.~ +.0 ry"' r.,.,,,~-~i 

n'a pas encore évolué dans ce sens et ils préfèrent vend.re au..""C gros-

sistes à la criée, t a n d i s qu'à aux seuls. ils pourraient 

conditionner tout le marché de Viareggio et obtenir des prix bien su-

périeurs aux prix actuels. 
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Dans cette région la Lega compte 5 coopératives et 145 membres. De son 

côté la Confederazione compte 14 coopératives et 355 membres. 

Les coopératives se trouvent à Ostie (Rome), Terracina, Gaeta, Sperlonga, 

Civitavecchia. 

Le mouvement n'estpas très développé et il s'agit en général de pêcheurs 

c8tiers propriétaires de bateaux en dessous de 10 tonnes, sauf pour les 

coopératives de Fiumicino et de Terracina "La Sirena" qui ont respective

ment 18 et 30 bateaux importants. Cette deuxième coopérative cn""r·t-:. 1.75 
m~mh~~s, gP.rP é~leme~t le mRrch~ de Terracina. et y ve~d 35b.noo.ooo de 

!''N'~"·d.ts ne ses p3cheurs pa.r an, 18 millions de gasoil, 7 à 8.000.000 de 

elaoe. Elle possède des magasins frigorifiques et e:ff~ctue le t:r~.!lsrorl 

de :roi~eon de ses membres e.nr n 1 autres march~A (.Na.plFH~, 'RornP.). 

§ 9. CAl'~IPANIE 

Il existe dans cette région 34 coopératives dont 29 actives faisant toutes 

partie de la Con~édération des coopératives italiennes et comptant 2.031 

membres. 

Toutes opèrent le long de la côte du Golfe de Naples jusqu'à Salerne et 

sur les iles de Pro ci da, Ischia, l1a:pri. Tous les pêcheu.T>s sont également 

munis de petits bateaux et ils opèrent avec des engins, en ~fet les fonds 

ne sont pas indiqués pour le chalut. C~ sont en général d'excellents 

pêcheurs qui, durant la saison d'été, se déplacent le long des côtes et 

vont jusqu'en Ligurie vendre le poisson de qualité directement aux res

taurants locaux.0P. sont donc de par leur activité extrêmement artisanale 

des individuels qui se sont réunis en coopératives presque uniquement pour 

les allocations familiales. 

§ 10. CALABRE 

La confédération des coopératives compte dans cette région 52 coopératives 

dont 49 en activité avec un total de 1.850 pêcheurs. 

La Lega n'a que deux coopératives avec un total de 215 membres. Les pre

ml.ères coopératives se trouvent surtout groupées dans Ja région de Reggio 

Calabria. Les dimensions de ces coopératives sont plutôt réduites, 20 à 

40 pêcheurs au maximum, qui se limitent en général à ur.e activité d'avi

taillement. En effet, la pêche est limitée à des unités de petit tonnage 

inférieur à 10 tonnes et il s'agit surtout de la pêche aux engins. Ceci 

est dû à la foruation des fonds rocheux e-t à de nombreul petits ports qui 

ne permettent pas un tonnage oupérieur. 
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A Reggio on compte deux coopératives de plus de lOO membres. Ces 

dernières sont réunies aveo des plus petites dans un Consortium 

ainsi que quelques coopératives de Cosenza. 

SECTION B. COOPERATIVES D 'EA.U DOUCE 

Nous avons vu dans le tableau général.~ au début du chapitre II 

que la Confederazione des coopératives a 57 coopératives d'eau douce 

avec 1.130 pêcheurs et que la Lega en a 9 avec 378 pêcheurs. 

Il s'agit dans la grande majorité de coopératives établiF.$ sur les 

grands lacs i~aliens : Varèse, Garda, Trasimeno, Bolsena., Bracciano Pt 

no quelques coopératives opérant sur des fleuves : Po, Adige, etc ••• 

Pour donner une idée d.es problèmes de ces coopératives on traitera 

les coopératives du Lac Trasimeno. 

Les coopératives du Lac Trasimeno 

Les coopératives du Lac Trasimeno sont au nombre de 10 et comprennent 

un nombre officiel d'environ 250 inscrits. 

Les coopératives sont les suivantes . . 
Lio11 de Erovenance Inscrits Nom de la coon6rativo 

s. li'eliciano n. 69 Il Trasimeno 

s. Arcangelo n. 51 Alba 

Isola. Maggiore n. 22 Agil la 

l'ani carola n. 24 Stella del Lago 

s. Savino n. 9 Pescatori Lavoratori 

Castiglion del IJago n. 31 s. Andrea 

Borghetto/Tuolo n. 19 La Rinascente 

Torre Celle n. 18 Aurora 

Passignano n. 9 Impero 



Production annuelle en quintaux 
Valeur totale du produit 
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Espèce Poids en quintaux Valeur en lires 

Anguilles 

Brochets 

Perche t'Persico reale'' 

Tanches, carpes et 
arborelle (alburnus arborella) 

Atherina lacustres 

Autres poissons 

1.649 94.850.000 

1.901 60.567.000 

579 17.370.000 

3.736 88.322.000 
1.390 34-750.000 
1.865 9.325.000 

11.120 305.184.000 
====== =========== 

Les bateaux ont un fond plat et sont poussés par un moteur hors-bord 

de 5 CV. La pêche est réalisée par groupes (deux pêcheurs dans chaque 

bateau) chacun avec son filet et le produit pêché est présenté à la 

coopérative qui partage à moitié le profit obtenu. Les quantités 

p@chées ces dernières années sont constantes. Les eaux ont augmenté 

depuis le déversement d'un deuxième canal dans le lac. 

Organisation générale 

Chaque coopérative travaille de façon indépendante. Le produit pêché 

est vendu à un grand nombre de poissonniers. Il est évident qu'avec 

ce système les coopératives n'obtiendront jamais les meilleurs prix 

pour leurs produits. 

En général le poisson est vendu aux commerçants du Nord de l'Italie 

(Brescia, Lago di Garda, Lago Maggiore) qui font le tour du lac avec 

un camion (camioncino) et retirent eux-mêmes la marchan~ise. 

Le produit est parfois vendu également sur les marchés de Pérugia ou 

sur d'autres marchés. 

La coopérative de S. Arcangelo a obtenu un emprunt du Plan Vert Agri

culture pour la construction d'un dépôt frigorifique et d'un établis

sement pour la préparation de glace sur place. 
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Il faudrait ess~er convaincre les autres petites coopératives 

dP. faire confluer le produit pêche dans ce dép8t, afin de le. rendre 

ainsi économiquement plus avantageux. On pourrait commencer pour 

l'instant à convaincre les petites coopératives pour pouvoir trai

ter dans les installations de S. Arcangelo 1 à 1,5 tonnes de pro

duits par jour. La produ~tion totale du lac est en moyenne de 2 

tonnes par jour. 

La coopérative de S. Feliciano semble plus organisée, il s'agit de 

70 pêcheurs qui trav~illent toute l'année. Ils transportent leurs 

produits directement aux clients et essayent de limiter la. pêche 

quand il y a trop abondance d'un produit. A leur avis il serait 

important de réaliser des viviers pour équilibrer encore plus 

l'offre à la demandeŒ maintenir ainsi les prix à un bon niveau. 

La concentration de 1 'activité des coopératives dans un seul point 

du lac servirait à. la création d'un seul marché et à la possibilité 

de traiter avec l'étranger, en présentant des quantités suffise .. ntes 

de produits. 

Les frais qui pèsent sur le prix obtenu par les coopératives corres

pondent à 15 %de la valeur du produit, inclus les traitements des 

directeurs, des magasiniers, l'installation frigorifique, la glace 

etc ••• 

Le revenu moyen par pêcheur est ~. :'~=':! . ...,~ Nor.. 600.000 lires par an , ce 

qui fait que les jeunes ne pêchent plus. Par exemple, la coopérative 

de n. Arcangelo qui a environ 50 pêcheurs, ne compte qu'un seul jeune. 

Le brochet tend à disparaître parce qu'il est pêché de façon désor-

donnée. Pour fa:i.re face à de tels inconvénients, un organisme sans 

but lucratif est né (Consorzio Pesca ed Agricoltura). Cet orga.nicme 

s'occupe surtout de repeupler le lac en payant ses frais avec les 

licences remises aux professjonnels (10.000 lires) et aux pêcheurs 

sportifs. Cet organisme reçoit ôee..lement une contribution de la pro

vince pour une somme de 10.000.000 ~fl!ll lire~ !'A,. an. 

TQ, n&f';.,.,; +.i.VP. , il s'agit d'un 1rol,lème de concentration, de crl1ation 

d'un rrarché et d'un ou cleu.x dirigeants oa:p~'hl~s, qui connaissent la 

commercialj_sation d'un produit. 
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CONCLUSIONS 

I - Environ 50% des p6cheurs italiens professionnels à temps 
plein sont regroupés en coopératives. 
Il s'agit surtout des p!cheurs cetiers artisans, divisés en 
trois fédérations dépendant des trois mouvements de coopé
ration reconnus, soit : Canfederazione cooperative italiane, 
Lega Nazionale Cooperative e Mutue, Associazione Nazionale Coo
perative italiane. 
Sur le plan régional, de nombreuses coopératives de premier de
gré sont affiliées à des Consortiums ; il y en a plus de 10. 
Les Pouvoirs Publics ne jouent pas le rele qu 1 ils devraient 
pour inciter à la formation de coopératives ou d'associations 
entre p!cheurs. · 
L'initiative vient en général des p!cheurs m8mes et organismes 
professionnels. 
Les Pouvoirs Publics se limitent à contreler le ceté administra
tif : Bureaux, crédits, etc ••• 
Bien que la Constitution de la République italienne prévoit un 
rele important à la coopération (Art. 45) pour les coopératives 
de plche, ce rele a été nul. Les lois votées en leur faveur 
ont été obtenues grAce à l'insistance des Fédérations. Il n'y 
a an général aucune politique suivie des Pouvoirs Publics 
tendant à pousser les p8cheurs à se réunir en coopératives, 
associations, etc ••• 
Le financement des organismes de coopération pose des problèmes. 

- En effet, les coopératives dépendent uniquement des cotisations 
de leurs membres, fei~les en raison de la pauvreté de ces derniers. 
D'où cadres mal payés et donc de qualité inférieure. 

- Les Consortiums et les Fédérations dépendent uniquement des co
tisations des coopératives membres, pauvres elles aussi, d 1 où 
m!me problème de cadres et de moyens d'action limités. 
Cela constitue une entrave à leur création et développement. 
En effet, elles sont dans l'impossibilité matérielle de se 
donner la structure et les cadres propres à un mouvement fort 
et bien organisé. 
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II - Comment résoudre ce problème ? 

Beaucoup de propositions ont été faites, mais aucune n'a 
été à ce jour prise sérieusement en considération par les 
Pouvoirs Publics. Car il est indispensable d'obtenir une aide 
au démarrage pour : 

Création à terre d'une structure plus commerciale de vente des 
produits, de gestion des marchés. Ce qui créerait des revenus 
aux coopératives qui ne seraient plus dépendantes des coti
sations seulement. 

- Ceci ne peut ~tre fait sans cadres formés pour ces nouveaux 
développements et qui actuellement existent dans très peu 
de coopératives. 

Il est également indispensable de s'occuper de la formation 
rofessionnelle du marin pêcheur dans le cadre m@me de sa 

Pcoopérative. 
Ceci jusqu'à présent n 1 a pu 8tre fait par manque de fonds. 
Ces aides au démarrage devraient porter sur une durée de 5 ans 
au moins et les aides à la formation professionnelle ne de
vraient pas avoir de terme, il s'agirait d 1 une école pour 
adultes tout aussi importante que l'école obligatoire. 

Il est à espérer que le nouveau règlement structures et marchés, 
qui vient d 1 ~tre approuvé par le Conseil des Ministres de 
la Communauté, et qui incite à la création d'organisations de 
producteurs, réussira à résoudre ce problème. 

En Italie, la politique commune prévue par les règlements 
communautaires pourra s'exercer d'autant plus facilement 
qu'elle ne se heurtera pas à un système fortement structuré. 

III - ~1 est important de noter que les organismes de coopération 
ènt la capacité juridique pour se livrer à des actes commerciaux. 
L'unique frein peut gtre le fait que les membres ne peuvent 
redistribuer à la fin du budget plus de 5% des revenus, le reste 
doit 8tre mis en réserve. Il y a beaucoup de moyens de con
tourner cette difficulté. (Voir Pages 24,25 !ère partie ). 

D'un autre ceté, il est impartant d'indiquer que les organismes 
de coopération ne participent pas à des systèmes de prix de 
référegce, d'intervention, etc ••• Car ces systèmes n'existent 
pas en Italie. 



- 148-

Maintenant qu 1 ils vont 8tre mis en place par le nouveau 
règlement communautaire, approuvé par le Conseil des Ministres, 
nous pourrons constater comment par le biais des coopératives, 
ce système pourra s'organiser. 

On annonce déjà des groupements pour le poisson bleu, qui 
est le plus directement visé par la nouvelle règlementation, 
notamment celui de RIMINI qui réunira les p8cheurs de 
CHIOGGIA, PORTO, GARIBALDI, etc ••• 
TRAPANI réunissant environ une trentaine d'armateurs de 
cette ville. 

En général le degré d'efficacité atteint par la coopération 
est très différencié. 
Certaines coopératives ont atteint un degré très élevé comme 
CATTOLICA, CAORLE, SAN BENEDETTO DEL TRDNTD, TERRACINA, etc ••• 
Presque toutes les activités d'avitaillement sont pratiquées 
ar la coopérative, de plus ces coopératives ont des activités 

Pcommerciales plus ou moins importantes mais encore suscep
tibles de développement. 
La majeure partie des coopératives ne s'occupent malheureuse
ment que de quelques activités d'avitaillement et sont form~es 
surtout pour gérer les Allocations familiales et Assurances so
ciales de leurs membres. (Voir pt::~.ges 75, 76). 
Les causes d 1 une efficacité insuffisante sont attribuées uni
quement au manque de formation sociale économique, les p!cheurs 
et les cadres ne possèdent pas un esprit coopératif suffisamment 
développé et agissent donc dans le sens contraire à leurs pro
pres intér8ts économiques. 

- Ceci découle principalement du manque d 1 aide et de soutien 
des Pouvoirs Publics,. qui pourraient contribuer à la formation 
et à l'information, et inciter ainsi les p!cheurs à agir 
différemment en se regroupant. 

IV - Il serait indispensable que toute la p8che artisanale et c8tière 
soit réunie en coopératives. Ce système pourrait également ~tre 
très utile aux armateurs de haute mer méditerranéenne et 
atlantique ; et nous en avons déjà de regroupés en coopératives. 
-Il serait par contre indispensable que tous les producteurs 
de poisson bleu soient réunis en coopératives, de façon à fa
ciliter la formation de groupements de producteurs de cette 
catégorie, qui est particulièrement importante, depuis que 
les règlements de p!che de la CEE ont été approuvés, vu qu'un 
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soutien du prix de la sardine est considéré. 

a) - Comment pourrait-on le faire ? 

- Modification de la loi !947 sur la coopération 
(voir suggestions Ière Partie, pages 25 et 26). 

- Unification des Services de p!che des Pouvoirs Publics 

- Prévoir des crédits uniquement pour inciter les regrou
pements et renforcer l'organisation des Fédérations. 

- Crédits pour la formation et information orofessionnellas 
et coopératives. (pages 26 , 28 et 44) 

b) - Il faudrait intervenir à tous les niveaux, mais en par
ticulier sur le plan régional, qui offre plus d 1 intér!t 
direct, donc de possibilités dans les régions qui se sentent 
une vocation pour la plche. 

Sur le plan communautaire, il serai' important de favorise% 
le plus possible une politique d'échanges, d'abord de 
connaissances, ensuite commerciaux au niveau des mouvements coo
pératifs nationaux. 

- il serait indispensable d'adapter et d'améliorer 
les dispositions législatives en matière de coopération 
et de groupement de producteurs. Cette nécessité a été signe. 
lée dans la première partie de cette étude (pages 25, 26 et 28); 
il serait nécessaire d'unifier les dispositions législatives 
et de crédits, ceci d 1 abord au niveau national, et éventuel
lement ensuite à celui européen. 

- il nous faudrait aussi étudier un statut type de so
ciétés coopératives européennes de p!che pour résoudre les 
problèmes de financement des organismes de coopération et 
de groupement de producteurs. 
Il faudrait que les crédits à allouer soient à disposition 
d'un seul organisme, distribués de façon égale sur tout le 
territoire italien, sans créer donc les déséquilibres régionaux 
actuels. 

- Pour assurer l'utilisation adéquate des moyens fi
nanciers disponibles, il faudrait que les crédits soient ac
cordés après étude sérieuse du développement de la plche 
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au moins au niveau régional et si possible en corré.lation 
avec d'autres régions. 

Dans cette étude, il faudrait essentiellement réussir à 
déterminer : 

1)- la quantité de produits disponibles sans risque de dé
ranger l'équilibre biologique des espèces (étude de stocks) 

2) - Etablir avec rigueur le nombre de bateaux, leur type, 
les engins, les saisons, pour la capture de ces produits 
déte~minés (étude sur les moyens de capture et les temps ) 

de capture 
3) - Les marchés, la distribution, et tout •e qui concerne 
leur structure à terre, soit : 

frigos, camions, halles, etc ••• 

(étude de la commercialisation de• produits) 

Un Comité technique régional devrait 8tre mis sur pied, com
posé notamment de fonctionnaires mais également de repr6sen
tants des catégories intéressées, et de techniciens de p8che, 
qui seraient chargés de suivre le plan dressé au préalable, 
qui ne devrait évidemment pas 8tre trop dogmatique mais plu
tet pragmatique, par exemple 1 

- Il ne faudrait pas décider d 1 aider par des crédits 
la construction de tels bateaux, mais plut8t de bateaux 
entre telle et telle longueur, puissance, etc •••• 

- Il faut surtout s 1 appliquer à créer des rails de sou
tien entre lesquels opérer. 

Il est en outre indispensable·que les organismes de coopération 
et les groupements de producteurs participent activement 
et aient un r8le important dans ce processus, d 1 où il nous 
faut renforcer les organisations existantes, qui puissent 
informer et éduquer les cadres des organismes de coopération 
ou de groupement. 

En ce qui concerne les problèmes particuliers de la Gestion 
de marchés et de circuits de distribution, il serait indis
pensable que les coopératives et groupements de producteurs 
qui devront s'occuper de gérer les marchés, soeint soutenus 
0 ar une Organisation financière qui pourra financer leur dê-
marrage et également coordonner leur politiqua de vente, 

en leur fournissant non seulement de l'argent, mais des per
sonnes spécialisées dans cette activit6. 
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A ce propos, il est très important de voir ce qui 
a été fait pour les fruits et légumes, où opère un institut 
financier et agricole, appelé fiNAM, dont le but est la 
constitution de sociétés mixtes associées à des producteurs. 
Ces Sociétés mixtes ont pour but de s'occuper de la gestion 
des industries de transformation et de la commercialisation 
des produits agricoles. 

GrSce à l'intervention de cette société financière, qui 
d'ailleurs dans son statut prévoit des interventions pour 
la p!che, il a été possible de mieux coordonner la vente 
de certaines productions, comme les oranges en SICILE 
et les tomates dans les ABRUZZES, qui ont été vendues direc
tement sur le marché étranger, sans passer par intermédiaires, 
ce qui a considérablement aidé les producteurs. 

Nous pensons qu 1 une institution de ce genre pourrait opé
rer dans le secteur de la p!che, avec succès. 
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Annexe 

Remarques sur les statistiques officielles en matière de production 
de la p@che en Italie 

Il serait absolument nécessaire de faire des études sérieuses sur la 

production nationale et nous sommes convaincus que les chiffres ac

tuels fournis par l'Office Central de Statistique sont très loin de 

la vérité. 

En effet, on considère que dans la Méditerranée italienne opèrent 

environ 1.500 bateaux de haute mer, qui, pour faire vivre leurs équi

pages et les armateurs, doivent pêcher un minimum de 150 tonnes de pois

son chacun par an, ce qui nous donne un total de 225.000 tonnes chacun. 

Pour les 2.500 chalutiers petits ou moyens, qui devraient pêcher pour 

un montant de 10 à 20 millions de lires par an, suivant la jauge, nous 

pouvons donner une base moyenne de 12 à 13 millions, ce qui représente 

un minimum de 41 tonnes par an au prix national de 317 lires le kg pour 

un total de 102.000 tonnes. 

Nous avons enfin à tenir compte des quantitésœ poissons pêchées et ven

dues par les quelques 20.000 pêcheurs à temps plein pratiquant la petite 

pêche c8tière et la~unaire employant des bateaux en dessous de 10 tonnes. 

On a estimé que ces professionnels doivent, pour vivre, rapporter en 

moyenne de 1 à 1.500.000 de Lit par an de produits, soit 80.000/120.000 

lires par mois. En calculant que le coût moyen d'un kilo de poisson frais 

de qualité peut être évalué à 600 lires, ces artisans pêchent bon an/mal 

an de 1.600 kg à 3.750 kg par personne. Soit pour 20.000 pêcheurs une pro

duction globale de 32.000 tonnes à 50.000 tonnes, une valeur totale brute 

oscillant entre 20 et 30.000.000.000 de lires. 

Un calcul opéré par déduction, mais qui ne devrait pas être très éloigné 

de la réalité nous donne ainsi pour l'Italie 80.000 tonnes de poisson de 

l'océan (poisson surgelé), 225.000 tonnes pour la pêche de haute mer, 

102.000 tonnes pour la moyenne et petite pêche et une moyenne de 40.000 

tonnes pour la pêche c8tière, le total de ces chiffres étant de 447.000 ton

nes, soit le double du chiffre indiqué par l'ISTAT pour 1966, qui est de 

254.953 tonnes. 

Etant donné l'incertitude des statistiques de l'Office Central de Statis

tique, il nous est impossible de chiffrer la part de la production des 

coopératives. 
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INTRODUCTION 

Dans la république fédérale d'Allemagne, la plupart des entreprises et 

établissements de pêche en mer appartiennent à un groupement économique 

quelconque tout en demeurant indépendants. La coopération a également pris 

de l'extension ces dernières années au stade de la transformation et entre 

les pêcheurs et les transformateurs. Il n'y a guère que la pêche en eau 

douce où la coopération économique est restée limitée à quelques centres 

régionaux, situation qui est due à la dispersion des entreprises. 

Les entreprises et ~tablissements de la grande pêche hauturière sont r~unis 

dans leur totalité dans la Seefisch-Absatz-Gesellschaft et dans la See-

frostvertriebs-Gesellschaft • Toutes les sociétés d'armement de la pêche 

en lougre sont affiliées i la société allemande de commercialisation du 

hareng "Deutsche Heringshandelsgesellschaft". Les entreprises de la pêche 

côtière et de la petite pêche hauturière sont groupés à plus de 85 % en coo

pératives de pêcheurs. La part des prises livrée par les pêcheurs de cre

vettes à leurs coopératives en vue de la commercialisation est estimée à 

50 % tout au plus, bien que plus de 70 % des entreprises de ce secteur de 

la petite pêche côtière et de haute mer soient organisés en coopératives. 

Dans les autres secteurs de la pêche côtière et de la petite pêche hautu

rière, la part des captures commercialisée par les coopératives est plus 

élevée. Les enquêtes effectuées par l'union des coopératives agricoles 

Raiffeisen ont ainsi révélé que la part des coopératives nans le total 

des pêches débarquées dans les ports de la Baltique par les côtres et les 

bateaux de la pêche côtière s'élève à environ 90 %. Le faible volume 

d'affaires moyen des nombreuses petites coopératives de la pêche des cre

vettes montre qu'il existe des possibilités de rationalisation sous la 

forme d'une plus forte concentration des déb3rque~ents • 
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1. Etat et tendances de la coopération dans les différentes branches du secteur de la 
p3che 

1.1. Plche 

1.11. Grande p3che 

La grande plche est actuellement exercée par 15 entreprises d 1armement(l). 

Parmi celles-ci, à la fin de 1969, il y avait 8 entreprises d'armement 

de grande importance en fonction du nombre de navires en mer. 

Ces entreprises sont des sociétés par actions, des sociétés à responsabilité 

limitée (éventuellement agrandies d'une compagnie-société en commandite) 

ou des eociétés d'armement collectif. 

La situation de oe secteur de la p3che maritime allemande est actuellement 

caractérisée par la récession des ventes du poisson frais débarqué par les 

chalutiers. Cette situation incite fortement les entreprises d'armement 

à collaborer plus étroitement entre elles qu'auparavant. Cela vaut en premier 

lieu pour certains secteurs de la production. 

Ainsi il s'est avéré que de petites entreprises d'armement ne sont plus en 

mesure d'utiliser rationnellement leurs installations à terre. La capacité 

de ces installations avait généralement été conçue pour une activité des ba

teaux de ces entreprises dans le secteur de la p3che de poisson frais qui était 

plus intense qu'elle n'est actuellement. A la di::tmrence des bateaux de p3che 

de poisson frais, les bateaux-usines employés aussi à présent ne reviennent 

à leur port d'attache que tous les trois ou quatre mois, de sorte que le 

taux d'exploitation des installations existantes est loin d'3tre maximum. 

L'équipement et 1 'entretien en commun des navires de p3che aboutit à. un im

portant effet de rationalisation, gr!ce notamment à la possibilité de réduire 

les besoins de personnel. 

Ce fait a par exemple amené la "Nordsee" GmbH, société allemande de p3che 

hauturière, à mettre àes ateliers terrestres à la disposition d'entreprises 

soeur qui y effectuent, contre rétribution, des travaux d'armement. La 

"Nordsee" en a d'autant plus la possibilité qu'elle aussi a supprimé ses pro

pres moyens de production de poisson frais. Signalons à. cet égard qu'en 1968 

cette firme a ouvert une installation très moderne à Cuxhaven. 

Il y a lieu de mentionner en particulier la déci.sion prise par 

les entreprises d'armement appartenant au groupe "Oetker" 

de faire, à partir du 1er janvier 1969, armer, réparer et entre

tenir leurs bateaux par les ateliers de la ~ordsee-Hochseefische-

(1) Les sociétés d'armement collectif qui ont un mime gérant sont considérées 
comme 1 entreprise d'armement. 
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rei GmbH". A ce groupe de pêche, comptant 15 navires, appartiennent 

la "Hanseatischr~ Hochseefischerei AG", la "Kohlenberg- und Putz-See

fisc:herei AG" et 1' entreprise d' armemt::nt Sëhle. 

En dehors de ce secteur, les armateurs ont pris en 1968 l'initiative 

de collaborer aussi dans d'autres domaines dans le cadre d'un groupe

ment de travail appelé "Fischwirtschaft Bremerhaven-Cuxhaven" (écono

mie de la pêche Bremerhaven-Cuxhaven?. Ce groupement doit élaborer 

des progr~mmes de pêche au sein d'un service de gestion prévisionnelle 

organisé en commun evec les premiers acheteurs. Outre l'ét~blissemGnt 

de dispositions en matière de pêche, ce groupement poursuit d'autres 

objectifs, à savoir une enquête auprès des conso~mateurs et un0 contri

bution au problème très discuté de la publicité à faire pour le "pois-

son". 

Dans le cadre des efforts généreux visant à établir une collaboration 

plus étroite, particulièrement au stade inférieur de production de 

l'éccnomie de la pêche, signalons aussi l'accord de coopération conclu, 

en août 1968, entre la "HochseefischE;rei Kiel GmbH" ~t la "Cranzer 

Fischdampfer AG Hambourg". Cet accord groupe, outre les deux sociétés 

susmentionnées, la "Kieler Fisc}%rosshandels-GmbH", la "Seefischhan

dels-Gesellschaft" de Hambourg et les deux "Seefischmarkt-Gesellschaften" 

de Kiel et de Hambourg. Les gouvernements du Schlesvdg-Holstein et de 

Hambourg qui se porttnt garant de la régie de ces sociétés ont ~écidé 

de s'associer à eet accord de coopération pour améliorer d'une façon 

décisive la productivité de ces sociétés qui jusqu'à présent laiss~it 

à désirer. Comme par ailleurs, l'existence de nombreuses entreprises 

moyennes et po ti tes dépend de la pêche heuturière effectuée àparlirde Eanbcurg 

et de Kiel, les responsables n'ont pas cru pouvoir interrompre actuel

lament l'activité de ces sociétés. D'autre part, il ne faut pas oublier 

le handicap de localisation que subissent en tant que ports de pêche 

hauturière, Kiel e~ aussi Hambourg par rapport à Cuxhaven et à Bremer

hE'.Ven. C'est ainsi que les chalutiers de Kiel doivent, contrairement ~:.ux 

chalutiers de Cuxhaven, accomplir, par le canal reliant la Mer du Nord à la Mer 

Baltique (Canal de Kiel), un trajet supplémentaire d'une durée minimale de sept 

heures. 

Les navires de pêche ainsi groupés constituent au moins 20 % de la 

flottille de pêche de la République fédérale d'Allemagne. Ils prennent 

une part à peu près identique à l'ensemble des arrivages de le. répu-
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blique fédérale d'Allemagne provenant des navires de grande pêche. La 

coopération de ces sociétés qui doit finP.lement ccnàuire à leur fusion 

peut être un facteur très efficace d'équilibre dnns l'écoulement du 

poisson. Alors que les sociétés de Hambourg écoulent leurs produits 

sur place, pratiquant ainsi le commerce locai, les partenaires de 

Kiel sont surtout orientés vers le commerce dtexpédition. Les études 

faites par ces sociétés en vue de collaborer comprennent aussi le der

nier stade de }acommercialisation c'est-à-dire la v<::ntc au consommateur. 

Auss4 cos sociétés envisagent-elles d'établir en Allemagne ·du nord 

leur propre réseau de commerce ambulant du poisson. Comme 68 % de la 

flotte de cotres a son point d'attache au Schleswig-Holst~in et à 

H~mbourg, elles envieagent aussi de commercialiser le produit de la 

pêche des cotres dana l€ cadre de la présente ccopération. 

Les group0s "Oetker- 11 et "Nordsee" coopéreront aussi dn.ns des domainQs 

tels qu~ la planification de la pêche et du marché ainsi que le stockage, 

les méthodes et la tc-:chnique de la pêche, l'économie du treva.il et la 

technique ainsi que la formation et la politique de rénovation. Cette 

coopération n0 porte toutefois pas atteinte à l'indépendance des deux 

sociétés. 

La demande de poisson surgelé croit sans cesse : il en résulte que la 

.grande p~ che tend à produire do plus en plus de poisson surgelé, ce 

qui affecte naturellemcnt.lc volume de poisson vendu à la criée sur 

les mc_rch&s de ports de p3ohe. 

La ten1ance à écouler de moins en moins de poisson sur les marchés des ports 

de p3ohe pnr le vt~nte à la criée va de pair avoc les efforts 

accomplis per les entreprises de grande pêche pour collaborer encore 

plus étroitement entre elles dans le domaine de ln commercialisation 

aussi. Cette coopération ne s'exerce pas seul~ment 0ntre les entre

prises de grande pêche mais aussi avec des entrepris~s économiQues 

situévs en aval telles que das entreprises de l'industrie de transfor

mation du poisson. 

La 11Seefisch-Absatz-Gesellschaft" (SAG) constituée en 1959 comprend 

tous les armateurs de la grande pêche. Cctt'~ société a fortement ccn

tritué à améliorer l'organisation du marché du pdsson frais. Les 

facteurs de perturbation sont à rechercher non seulement dans les im

portation~ mais aussi dans les nrrivages de cabillaud provenant des 
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La régression des ventes de poisson frais au cours des derniêres an

nées a placé la "SAG" dcvE:lnt une lourde tâche. 

Les mesures de compensation prises par cette société n'ont pas tou

jours pu être assez rapidement adaptées aux données économiques. 

Quoiqu'il on soit, la responsabilité personnelle et l'initiative pri

vée, bases du systême, ont largement contribué à éviter que la "cala

mité du poisson frais" n'entraîne des dommages économiques encore 

plus graves. 

L'importante chute des prix sur le marché mondial du p0isson congelé 

a contraint les entrepris(~s de la. grande pêche à collaborer encore 

plus étroitP-ment dans ce domaine. C'est ainsi qu'est née en 1967 la 

"Seefrostvertrieb-Gesellscha.ft•. Cet te société s'est fixé comme ob-

jectif do stocker et de commercialiser la production de poisson con

gelé des entreprises de grande pêche. 

1.12 La pêche au lougre 

La pêche au lougre a subi elle aussi au cours des dernières années 

des influences qui ont entraîné des décisions fondamentales. Après 

une période difficile de vente du hareng salé, les dernières années 

ont été marquées par de très mauvaises prises en r~er du Nord. La si

tuntion actuelle dans ce secteur de la pêche maritime est ce.ractéri

sée par la tendance à pratiquer non seulement la pêche aux fins de 

production de harengs salés, mais encore pour obtenir du hareng frais -

et même du poisson frais. Les mauvaises prises de hareng en mer du 

Nord ont contraint les pêcheurs au lougre à rechercher d'autres possi

bilités de prise. C'est ainsi que des lougres modernes sont allés 

jusqu 1 à la côte orientale de l'Amérique du Nord. Ces essais ont dé

montré que les navires de pêche traditionnels ne conviennent pas pour 

ces fonds de pêche lointains. Il a donc été nécessaire de démolir un 

essez grand nombre de vieux et petits ne vires nt l(;S entreprises d'ar

mement ont été amenées à collaborer plus étroitement. Au début de 

1968, trois des six s0ciétés de pêche au lougre, à savoir la "Emder 

Herîngsfischerci GmbH", la "Grosse Kurfürst Heringsfischcrei", Emden, 

ct la "Leerer Heringsfischerei GmbH", Leer, ont décidé de concentrer 

l'ensemble de leurs flottes respectives à Emden. Simultanément, la 

comn1unauté d'exploitation des deux sociétés de pêche au hareng de 

Emden a été chargée d'armer les navires. En décidant de ne plus 
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soutenir à 1 1 avGnir la pêche au lougre à l'aide des fonds publics, le 

cubinet de Basse-Saxe n'a pas encourag6 la décision de ces ontrerrisss 

de pêche au lougre d'accomplir des efforts p!~rsonnels. J..uasi ces sv

ci étés ont-elles décidé de s'établir à Bremerhaven. Le marché du 

port de p3ohe de Bremerhaven semble bien laisser augurer de la prise 

en considération dGs changements survenus dans l!t structure cle pro

duction de la pêche au lou~re. 

En outre, l'année 1968 a été marquée par un évènement important, à 

sc.voir 1 1 acquisition par la "Norddeutsche Hochseefischerei AG" de 95% 

du capltal S'1cial d'une autre société de pêche au lougre, la "Breme>n

Vegesacker Fischerei GmbH". Par cette association, la "Norddeutsche 

!lochseofischerei AG" a pris-en même temps en charge la "Vegesacker 

Fisohwaren GmbH" qui est une entreprise industrielle du poisson rentable 

et saine ; ce faisant, elle ~ répondu au bosoin de coopération non 

seulement horizontale mais aussi verticale. Signalons ici quo les ef

forts foits par les pêcheurs de lougre,pour ne plus pêcher seulement 

le har~ng sur les fonds de pêche traditionnels comm~ le Fladengrund, 

le Gut, le Doggerbank ou la mer d'Irlande, ont été complétés psr l'uti

lisation de 1~ flotte de haute mer pour la capture de hareng sur des 

fonds de pêche lotntains s'étendant jusqu'à la côte orientale de l'Amé

riqu0 du Nord. 

1.13 Petite pêche hauturière et pêche côtière 

L~ plup~rt des entreprises de le p~tite pêche hnuturière et de la 

pêche côtière sont affili5es à des coopératives. La pêche au cotre et 

la pêche côtière comprennent actuellement 29 cvopératives comptant 

environ 1.250 membres. Comme ce secteur de la pêche group~ environ 

1.450 entreprises indépendantes, le taux dea entreprises organisées 

s 1 étc.bli t à plus de 85 9~. A cet égard, il convient de considérer qu.'une 

partie des pêcheurs ·n'est affiliée que formellement à une coopérative. 

Ceci vaut particulière~ent peur le secteur de la pêche à la crevette 

qui compte actuellement environ 380 entreprises indépen1antes. La moi

tié de ces entreprises appartient à des pêcheurs-coopérateurs qui li

vrent à leur coopérative. -Un p~u plus de 80 autres entreprises sont 

6galement affiliées à des c~op6ratives. tne grande partie de ces 

pêchours livrent cependant directement à des entreprises de -transfor 

mation privées. La proportion des pêcheurs organisés sur une base 
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coopérative dans la petite pêche hauturière et la pêche côtière ne 

donne J_Jar conséque.nt aucune indication sur le rapport économ:i.quc des 

furces. Bien que dans le secteur de le pêche aux crevettes plus de 

?0 % da toutes les entreprises soient organisées sur une base coopé

rative, la part des prises de crevettes, livrée actuellement par les 

pêcheurs aux coopératives, est estimée à un maximum de 50%. Dans les 

autres branches de la pêche au cotre et de la pêche côtière, cette pro

portion est nettement supérieure. Ainsi, des enquêtes effectuées par 

1 1union allemande des coopératives "Raiffeisen" ont montré que 90% des 

quanti tés débarquées par les. entreprises de pêche au cotre et de pêche 

côtière en mer Baltique sont livrés aux coopératives. 

Sur les 29 coopératives mentionnées, 17 déjà sont des coopératives de 

pêche à la crevette. Si l'on considère que la pêche à la crevette, 

partiellem~.·:nt complétée par d'autres prises, atteint environ 25 % du 

chiffre d'affaires global réalisé par la petite pêche hauturière et 

la pêche côtière, on s'aperçoit que le nombre de coopératives appar

tenant à ce secteur dd la pêche est relativement élevé. Le nombre des 

membres des différentes coopératives varie entre 7 et 35· Il est clair 

que ce secteur offre encore des possibilités considérables de rationa

lisation. De nos jours, une coopérative de 7 membres n'est plus en me

sure de répondre aux exigences que lui pose l'économie de marché. Les 

autres coopératives de la petite pêche hauturière et de la pêche cô

tière comptent généralement un nombre de membres plus élevé. C'est 

ainsi que différentes coopératives de la côte baltique comptent plus 

de 100 membres. 

Lee coopératives de la eSte baltique ont très tôt compris qu'une col

laboration étroite présente pour elles toutes un grand avantage. En 

1947 déjà, il fut créé une coopérative centralP. sous la raison commer

ciale iiHauptfischverwertung Schleswig-Holstein eGmbH". En 1953, cette 

coopérative changea de nom et devint la "Fischzentrale Schleswig

Holstein eGmbH" dont le siège est à Kiel. Cette coopérative cen-

trale e:~iste encore aujourd'hui, mais elle n'a pas réussi à tra

vailler comme ses fondateurs l'avaient escompté. 

Cette centrale de pêche n'existe donc jusqu'à présent que de nom. Plu

sieurs coopératives-membres avaient une puissance économique telle 

qu'elles n'étaient pas disposées à abandonner leur indépendance. La 

nouvelle orientation vers Hambourg (Kutterfischverwertungs-GmbH) d'une 

partie des coopératives du Schleswig-Holstein qui sont membres de la 
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centrale de pêche ~ anéanti de nouveau l'espoir de voir la centrale 

de pêche fonctionner dans sa forme initialement conçue. Comme ~ar 

nilleu~s, unG p~rtie des entre~rises du Schleswig-Holstein sc sent dé

placées oes dernières années vers la côte de la mer du Nord, à Cux

haven ou à Bremerhaven, les possibilités de coopération sur la côté 

baltique du Schleswig-Holstein sont actuellement entièrement impré

visibles. 

Ln nécessité de coopération est devenue plus forte. D'autre part, il 

fau~ra abandonner des canaux de distribution bien établis, une partie 

de la liberté de décision sur le plan économique ou des habitudes de

venues chères, si l'on veut que la centrale prenne en charge des ac

tivités qui étaient assurées jusqu'à présent par les différentes coopé

retives. Accaparé par les difficultés qui en résultent, on ne se pré

occupe pas toujours suffisamment de savoir si une plus grande concen

tr~tion est ou non profiteble au pêcheur. Les efforts de coopération 

sont entrés dans une nouvelle phase depuis que les aides publiques 

octroyées à la pêche sont, plus qu'auparavant, assorties de l'Jbliga

tion 1 1 améliorer l'organisation du m~rché dans ce secteur d'activité. 

Les promiers résultats ont été enregistrée dans le secteur de la pêche 

à la crevette où la coopération laisse encore beaucoup à désirer. Sui

vant das dir~ctives spéciales du gouvernemGnt féd~ral allcmann, des 

svupcments de producteurs sont en trAin de se constituer. Jusqu'à pré

sent, lD forme juridique retenue pour ces groupements e•t celle d'une 

association, mais des démarches ont été entreprises en vue de faire re

conna!tre aussi les co0pératives existantes comme groupements de pro

ducteurs. En outre, il est prévu de réunir ces groupements de produc

t0urs dLns des c~nccntrBtions plus importantes. Le syndicat profes

sionnel participe également à ces efforts. 

A l 1inverse de la grande pêche et de la pêche de hDreng au lougre, 

et si l'on fait abstraction de deux ou trois entreprises de trans

form~tion de crevettes qui possèdent plusieurs cotres, ce secteur 

d'activité ne possède pas d'entreprises d'armateurs. 
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1.14 P~che en eau douce et pisciculture 

La p~che en eau douce a connu ~,e évolution remarquable qui a commencé dès 

le siècle dernier et s'est traduite par le groupement des titulaires d'une 

autorisation de p~che en sociétés protectrices ou en coopératives d'exploi

tation conformes aux diverses lois sur la pêche en vigueur dans les Linder 

allemands. Les premières coopératives créées d'après la législation sur 

la pêche le furent dès avant 1880. D'autres ont été fondées tout récemment. 

une partie d'entre elles a été constituôe d'autorité c'est-à-dire sous 

l'i~ulsion des pouvoirs publics compétents. La proportion des coopératives 

forcées n'est pas connue. 

Un grand nombre des coopératives créées en vertu de la législation sur la 

pêche ont cependant, de nos jours, une activité très réduite. Ca fait révèle 

notamment que, sur le plan de ~a pêche, les cours d'eau de la République 

fédérale d'Allemagne n'ont cessé de perdre de l'importance en raison de 

leur aménagement (écluses, etc.), de leur utilisation croissante comme 

voies de communication et de la pollution des eaux. On ne saurait toutefoia 

passar sous silence que certaines coopératives, étant donné précisément 

les im~ortants dommages causés par la civilisation moderne, apportent une 

contribution considérable au maintien de la pêche dans nos eaux intérieurea 

Les milieux compétents ont donc déjà pris des initiatives pour remédier à 

cet état do chose en stimulant le travail pratique de ees coopératives ou 

en réformant la législ~tion de lapêche de façon à l'adapter à l'activité 

do celle-ci. L'avenir dira dans quelle mesure cette action entreprise dans 

le cadre de l'évolution moderne en vue d'une utilisation croissante de nos 

eaux intérieures par la pêche d'amateurs répond à l'intérêt général. 

Dans le domaine de la ,êche en eau douce comme dans celui de la piscicul

ture la création de coopératives d'exploitation à but lucratif conforme à 

la loi sur les coopératives s'est opérée sans ordre. Pour améliorer la 

structure du marché 7 les pisciculteurs recherchent aujourd'hui des formes 

de coopération appropriées. Toutefois, étant donné la dispersion des ex

ploitations piscicales dans de nombreuses régions de la RFA et leur grande 

faculté d'adaptation à la situation du marchô 7 l'évolution vers·la coopé

ration est bien souvent lente. On ignore encore si la loi sur la structure 

du marché, promulguée en mai 1969, l'accélèrera. 



-9-

1.2.Le commerce du poisson et des prépa~tions de poisson 

Pour améliorer l'organisation du marché dans ·1e secteur de la pêche alle

mande, il ne suffit pas, estime-t-on ces derniers temps, de renforcer la 

position de marché de la pêche maritime, tributaire des conditions natu

relles, mais il faut encore, comme cela a été constaté à plusieurs re~rises, 

que les stades économiques suivants soient aussi rationalisés. A ce sujet, 

l'attention des experts a particulièrement été retenue par la structure du 

commerce du poisson. 

Dans le secteur de la pêche, il s'est dégagé une division des tâches qui se 

reflète dans l'activité du commerce c8tier de gros,du commerce intérieur 

de gros et du commerce de détail. Le commerce c8tier de gros et le commerce 

de gros à l'intérieur du pays s'occupént essentiellement de l'écoulement 

du poisson frais. Toutefois, la délimitation des activités des différentes 

exploitations dans les groupes commerciaux considérés ne répond pas toujours 

exactement à cette division des tâches. Il·faut considérer, à cet égard, 

que cette division existe aussi dans les exploitations intégrées, comme 

celles du groupe "Nordsee". 

Abstraction faite du commerce côtier spécialisé, libre, qui s'occupe de 

produits spéciaux et s'est orienté vers leur écoulement, il se pourrait 

que les autres branches du commerce c8tier libre de gros régressent par 

suite de la diminution des arrivages de poisson frais. Cette évolution 

pourrait également affecter à l'intérieur du pays le commerce de poisson 

en gros qui n'est de toute façon pas numériquement tellement important, 

comparé au nombre des grossistes en général. La fonction principale du 

commerce intérieur de poisson en gros, à savoir la distribution de poisson 

frais, continuera à décliner, du moins dans les régions allemandes éloignées 

de la c8te. Le commerce libre de poisson en gros ne trouve d'activit&de 

remplacement qu'à titre exceptionnel, comme par exemple la vente de poisson 

congelé ou des préparations de poisson, étant donné qu'il existe déjà des 

réseaux de distribution parallèles. Le commerce intérieur de gros pourrait 

résoudre ce problème e~ s'intégrant avec des entreprises du secteur de la 

p6che situées en amont ouen aval. Cette solution se heurte toutefois à de 

sérieuses difficultés qui tiennent essentiellement à ce que le poisson 

frais soit une marchandise présentant de grands risques, ce qui a. pour con

séquence que le marchand de poisson est particulièrement individualiste. 
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Le commerce du détail de poisson fixe est complété par les départements 

de poisson dans les magasins d'alimentation ainsi que par le commerce ambu

lant ou bien s'il se trouve en concurrence avec eux. 

Les poissonneries ambulantes com?lètent remarquablement les gros efforts 

accomplis pour activer l'écoulement du ?Oisson frais. Actuellement la pro

duction du poisso~~~k€it une évolution qui est caractérisée par le retrait 

des chalutiers de grande ,êche du secteur de la pêche de ~oisson frais et 

par une proportion croissante de poisson débarqué par les cotres. Les ar

rivages de poisson frais pêché par les cotres et le commerce ambulant qui 

permet notamment d'approvisionner intensivement les régions allemandes 

proches de la côte, telles les districts ruraux, qui ne peuvent être des

servies par les installations de vente fixe, se complètent dans le but 

d'assurer un approvisionnement parfait des consommateurs en poisson frais 

de la meilleure qualité. 

On peut admettre que le nombre des départements-poisson de l'ensemble du 

commerce de détailde denrées alimentaires dépasse largement celui des 

poissonneries. Il est possible que les installations de ces départements 

aient été forlement favorisées, ces derniers temps, par l'essor qu'a connu 

le commerce de poisson congelé. La vente de poisson surgelé, de semi-con

serves et de conserves de poisson ainsi que de poisson fumé dans les départe

ments-poisson des magasins d'alimentation, grands magasins, etc., est in

fluencée favorablementpar les entreprises intégrées, c'est-à-dire par les 

coopératives, par la coopération dans les chaînes commerciales ou avec les 

centrales des grandes entreprises. Pour l'achat du poisson frais ces départe

ments sont la plupart du temps encore tributaires du commerce de gros à l'in

térieur du pays ou des transactions directes avec le commerce côtier de 

gros. 
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l.).Industrie de la p8che 

un certain nombra de grandes entreprises de l'industrie de la-~cheibnt 

actuellement partie de la oa.tégorie des entreprises groupées en consortium. 

Ces entreprises travaillent donc déjà en groupement établi sur des bases fi

nancières. Par contre, de nombreuses petites entreprises, dont une part-ie 

s'est spécialisée dans certains poduits, ont pu maintenir leur autonomie, 
rœ.lgré une concurrence accrue. 

Qn a toutefois enregistré au cours de cea derni~res années un resserrement 

de la coopération entre ces entreprises. C'est ainsi que dans certains 

cas des accords de coopération ont été conclus avec d'autres entreprises 

et ont donné naissance à un groupement horizontal ou vertical. L'intensi

fication de la concurrence a ésalement entratné la fusion d'entreprises. 

Des participations par l'acquisition de parts ne scoiétés ont éSBlement 

contril··.lt; au développement de 1 'intégration entre les entreprises de 1 'in

dustrie de la p6che. 

Lesconce~tLODBd'entreprises dans l'industrie de la p3ohe sur le plaB 

horizontal et sur le plan vertical ne sont connues que d'un petit nombra 

d'initiés. Cette coopération entre entreprises est dissimulée a~non-initiés 

notamment p~r le fait que certaines entreprises opèrent sous le couvert 

de noms différents. Ilpeut arriver par exemple qu'une entreprise vende le 
même produit sous différentes marques. 
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1.4. ~ommeroe d'importation du poisson 

Le commerce d'importation proprement dit groupe en général des entreprises 

spéoi~lisées dans certaines catégories de produite. Dans cette branche les 

groupements d'entrevrises sont peu répandus, pour autant qu'il s'agisse 

d'entreprises d'importation pure et simple. Par souci de précision, nous 

signalerons que des entreprises de l'industrie de transformation du poisson 

et parfois aussi des coopératives ou des sociétés du secteur de la p3che 

maritime sont importateurs de poisson sans qu•ellee puisee~t pour autant 

6tre considérées comme faisant partie du commerce d'importation proprement 

dit. 
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2. L'gislation régissant la. constitution d'associations dans le secteur de la 

p'!ohe 

2.1. Indications au sujet des lois et règlements concernant : 

Les dispositions législatives et autres dispositions ou directi V·es 

régissant lee associations dans la République fédérele d'~llemagne 

permettent à des individus et à des groupes de personnes de s'unir 

de façon à s'acquitter au mieux des diverses tâches découlant des 

objectifs économiques et professionnels poursuivis. Le droit· allemand 

des sociétés permet des solutions très souples. La société à respon

sabilité limitée, la coopérative et les unions ou associations ("Ver

bande11 et "Vereine") sont des formes d'association qui jouent un rôle 

particulièrement important dans le secteur de la pêche. Il existe en 

outre des associations telles que, par exemple~ la Communauté d'int~tts 

des P3oheurs de crevettes, qui est une société civile, et d'autres. 

Depuis quelque temps, des communautés de producteurs ont commencé à 

se cor.stituer conformément à certaines directives du gouvernement fé

déral allemand ou d'autres institutions. 

Il est superflu d'inclure les sociétés anonymes dans la présente étude. 

La S.A. est une pure société de capitaux qui exclut de toute façon le 

problème de la collaboration entre entreprises ayant conservé un cer

tain degré d'indépendance. En ce qui la concerne, il se pose tout au 

plus la question de la participation au capital social. 

2.11 GmbH (Société à responsabilité limitée) 

La société à responsabilité limité (GmbH) est une personne morale de 

droit privé. La création et l'activité de cette forme de société sont 

régies fondamentalement par la loi relative aux sociétés à responsa

bilité limitée (GmbH-Gesetz) du 20 avril 1892. En 84 articles, cette 

loi traite en détail de la constitution de la société, des relations 

de droit entre la société et les associés, de la représentation et de 

la gestion, des modifications du contrat de société et des dispositions 

pénales. Pour constituer une GmbH, il faut un capital social de 20.000 

DM au moins. Chaque associé doit fournir une mise de fonds de 500 DM 

au moins. Chaque associé peut souscrire plusieurs mises de fonds. Les 

organes da la société sont l'assemblée des sssociés et lB conseil de 

surveillance. La. loi stipule en outre que la société doit compter 
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un ou plusieurs gérants. Les associés ou d'~utres personnes peuvent 

être nommés gérants. La nomlnation des gérants est général~ment réglée 

par le contrat de société. Les fonctions du ou des gérants sont déjà 

précisées par la loi. Ainsi, ils convoquent par exemple l'assemblée 

général.-:·. 

L'article 46 de la loi fixe comme suit les tâches minima des associée 

1. L'établissement du bilan annuel et la répartition du bénéfice net 

qui en ressort, 

2. Le recouvrement des versements à effectuer sur les mises de fonds, 

3· Le remboursement de versements supplémentaires, 

4. Le portage et l'amortissement de parts sociales, 

5· La nomination et la révocation de gérants ainsi que la décharge de 

leur gestion, 

6. Les mesures de vérification et de surveillance de la gestion, 

7• La nomination de fondés de procuration et de mandataires commer

ciaux, 

8. L'exercice des droits à déd..,Jmmagement que la société peut faire va

loir contre des gérants ou des associés du fait de la fondation ou 

de la gestion, ainsi que la représentation de la société dans les 

procès qu'elle doit soutenir contre les gérants. 

Lorsqu'il existe, le conseil de surveillance ou le conseil consulta

tif a pour tache essentielle de surveiller la gestion~ A cet effet il 

peut vérifier les livres et les comptes de la société. En outre, il 

peut s'informer sur l'état du patrimoine de la société. Le conseil de 

surveillance pout aussi convoquer l'assemblée générale lorsqu'il le 

juge nécessaire. 

Comme l'indique le nom de la société, les associés participants ne 

sont pas responsables sur la totalité de leur patrimoine mais seule

ment à concurrence de leur apport (responsabilité limitée). De ce fait, 

il est naturellement plus difficile de réunir les capitaux nécessaires 



- 15-

à la société. Ceux-ci ne peuvent parfois être obtenus que contre c&u

tion personnelle des associés. 

La "GmbH und CoKG" (S.A.R.L.et Cie, s.c.s.) constitue une forme de so

ciété particulière. Dans cette société, les commanditaires n'ont qu'une 

responsabilité limitée alors que le commandité ou le groupe de comman

dités a une responsabilité illimitée. La S.A.R.L. y joue souvent le 

rôle de commandité. 
2.12 - Lee ooop6rativea 

2.121.La coopérative d'après la loi sur les coopératives (Genossenschaftsgesetz) 

Il ressort du nombre d'associations existant dans le secteur de la p3che 

hauturièr~ et de la pêche côtière que la coopérative y est 1~ forme de 

société la plus répandue. Cette catégorie d'associations, qui ell3s aussi 

se consacrent uniquement à la poursuite d'objectifs économiques, est 

régie par la loi sur les C(;opératives de production et de consommation 

du 1er mai 1889. En 161 articles cette loi règlementc la constitution 

de la coopérative, les rapports juridiques entre la coopérative et les 

coopérateurs, la représentation et la gestion, le contrôle et les as

sociations de contrôle, la retraite individuelle des coopérateurs, la 

dissolution et la nullité de la coopérative, la procédure de faillitte, 

la responsE".bili té des coopérateurs ainsi que les dispositions pénales 

et autres. Comme la GmbH, la c ·.1opérati ve est une personne morale de 

droit privé. Les membres de la coopérative sont moins étroitement liés 

à la société que dans le cas de la GmbH. C'est devenu un lieu commun 

que de dire que la coopérative est une société "ouverte". Les statuts 

peuvent toutefois stipuler que l'admission de nouveaux membres est su~ 

bordonnée à certaines conditions. Cette clause a pour but d'assurer 

que seules deviennent membres les personnes disposées à contribuer à 

la réalisation des objectifs statutaires de la coopérative considérée. 

La coopérative se distingue essentiellement de la GmbH par le fait que 

les organes de la société ~ assemblée générale, direction et conseil 

de surveillance - perticipent plus directement à l'activité quotidienne 

que par exemple les organes correspondants de la GmbH. Il en résulte 

naturellement certaines difficultés en cas de décisions urgentes. 
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Sans doute essaie-t-on depallier cette difficulté en conférant au gé

rar.t, qui peut être re0mbre du conseil d~ direction, des pouvoirs assez 

étenùus. Cependant, la jurisprudence s'efforce de s'en tenir au prin

cipe de la gGstion collective de la coopérative l). L'assemblée générale 

élit le Conseil de surveillance. Elle a relevé de la compétence de l'as

somblée génér~le, en outre le pouvoir de nommer la direction. La forte 

position de l'assemblée générale s'exprime notamment par le fait que 

c'est elle qui décide une fois par an de l'emploi des excédents réalisés 

par la coopérative. Les compétences de l'assemblée générale s'étendent 

aussi aux décisions à prendre en matière de modifications des disposi

tions statutaires relatives aux objectifs de 1~ coopérative et à l'eug

mcntation des parts sociales, ainsi qu'à l'étRblisscment des comptes 

d'exercice et à la décharge de la direction et du conseil de surveil

lance. Par aill3urs, l'assemblée générale fixe le niveau maximum des 

dépôts d'épargne et des prêts à accorder aux membres. Il appartient à 

l'assemblée g6nérale de prendre les décisions en matière de recours aux 

tribunaux, de dissolution de la coopérative (à lo. majorité des 3/4 des 

voix) et aussi de modific~tion du montant de lv gorantie. Du point de 

vue de sa structure, c'est-à-dire de la répartition des fonctions entre 

l'assemblée gSnéralc, la direction et le conseil de surveillanca, la 

coopérative sc rapproche plus de la société anrnyme (A.G.) quo de la 

GmbH. Toutefoie, la différence fcndamentale entre ces deux formes de 

sociétés réside notamment dans le droit de vote. Dans la coopérative, 

contrairement à la scciété anonyme, le droit de vote est lié aux p8r

sonn~s ot non eu capital. Ainsi, chaque membre coopérateur n'a qu'une 

seule voix, indépondw~ment du mont~nt de sa (ses) part(s) sociale(s). 

De plus, lè pouvuir de nommer la direction peut être délégué au Conseil 

de surveillance. La tâche principale de ce dernier consiste à surveil

ler lD direction. Il est habilité, le cas échéant, à convoquer l'assem

blée générale. La ~rection exerce la gestion et est en outre chargée 

de la déclaration auprès du tribunal compétent pour lv tenue du registre 

des coopératives. Pour ce faire, elle doit observer les dispositions 

de l'article 11 de la loi sur les coopératives. Pour l'expédition des 

1} Lang-Weidmüller, Genossenschaftsgesetz. 
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affaires courantes, la coopérative peut nommer un mandataire qui peut 

être membre du conseil de direction. Ce mandataire ne peut toutefois 

pas exercer son activité en qualité de fondé de pouvoir( 11Prokuristn) 

cu de mandataire ayant le pouvoir commercial ("Hendlungsbevollmachtigte") 

au sens de la législc.tion commerciale. Cette dispoeition vise à em

picher que ne soit restreinta la liberté d'act~on de la direction d'une 

coopérative qui, bien entendu, est d'autre pert liée par les décisions 

de l'assemblée générale. 

Le principe de la liberté d'adhésion a'exprioe également par le fait 

que la part sociale que le sociétaire s'engage à verser lors de son 

adhésion à lA coopérative est généralement relativc)ment faible. Le. 

loi n'exclut cependant pas la possibilité pour chaque membre de sous

crire plusieurs (jusqu'à 10) parts socialGS• Comme le droit de vote 

est lié aux personnes et non aux parts sociales, l'intérêt de sous

crire plusieurs parts sociales est généralement réduit. Aussi est-il 

parfois difficile pour les coopératives de réunir, à bref délai, des 

capitaux importants pour financer leurs investissements. Il existe un 

risque supplémentaire pour la coopérative du fait que ses membres peu

vent à tout moment so retirer après un pré~vis relativement court, 

en quel ces les parts sociales doivent être remboursé~s. Ce risque 

est quelque peu atténué par le f~it que le membre qui se retire ne 

peut fcdre veloir aucun droit sur 1~ fonds de réserve légel et éven

tuellement sur des rés~rves facultatives prescrites par les statuts. 

La coopérative constituée sous la forme d'une société, déclarée à res

ponsabilité limitée (eGmbH) est une forme de société dont les oembres 

n'ont qu'une responsabilité limitée ne portant pas sur la totalité de 

leur p&trimoine. LP. montant de la garantie ne correspond pas toujours 

aux parts sociales das membres de la coopér~tiv-~ ; il doit toutefois 

ùtre au moins égal à la sommf~ des parts sociales. Le faculté offerte 

par la loi sur 1es coopératives de créer des coopératives à respon

s~bilitô illimitée n'a été utilisée que dans le secteur de ln pêche, 

ni dans celui des activités relatives à la pêche. La limitation de 
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la garantie rend naturellement difficile l'emprunt de ~oyens de finan

cem~nt sur 1~ morché libre des capiteux. Cette l~cune est toutefois 

compensée dans une certaine mesure par le feit que les coopératives 

sont l~galement tenues de faire partie d'une associetion de contrôle 

qui regroupe les coopérations sous l'angle de la spécialité ou sous 

celui de le. région. Le fait que les coopératives sont assujetties à 

de sévères prescriptions en matière de contrôle et sont soumises à la 

surveillance de ces associations, gar&Rtit dans une certaine mesure 

aux créanciers que les prêts accordés s0nt judicieusement employés et 

que leurs conditions sont remplies. 

Dans la république fédérale d'Allemagne, il existe actuellement quatre 

associations régionales de contrôle compétentes pour les coopératives 

de pêche maritime. En font partie, pour le secteur des coopératives 

agricoles, le "Reiffeisenverbend Schleswig-Holstein und Hamburg e.v.n 
Kiel, le "Raiffeisenverband Hannover e.V.", Hannovre, et le "Raiffeisen

genossenschaftsverband Weser-Ems e.V."• Oldenbourg. Les coopératives 

de ~êche maritime appartenant à la fédération des coopératives indus

trielles (Schulze-Delitzsch) sont affiliées à la fédération des coopé

ratives de l'Allemagne du Nord-Ouest, de Hambourg. La loi sur les 

coopératives consecre 12 articles rien qu'au contrôle et aux associa

tions de contrôle. Les associations de contrôl0 sont placées sous la 

surveill~nce des ministères de l'économ~e compét~nts des différents 

Lander sous celle des sénateurs à Hambourg et à Brêmo). Toutefois, 

il n'existe pas encore de règlement uniformisé relatif au mode de 

surveillance des associations de contrôle par les ministres compétents1 >. 
2.122.La coopérative constituœconformément à la législation sur la pêc~-

Le concept de "coopérative" n'est pas réservé uniquement aux associa

tions créées conformément à la loi sur les coopératives. C'est ainsi 

que les association• co:1ati tuées en vertu du code de la pêche, qui 

diffère d'ailleurs suivant les régions de la République fédérale, 

sont aussi qualifiées de coopératives. La loi prusienne sur 1~ pêche 

1) Lang-Weidmüller, loi sur les coopératives. 
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a acquis une importance particulière en ce qui concerne la constit'u

tion de coopératives conformément au droit de la pêche. AlGrs que 1~ 

loi prusienne sur la pSche du 30.5.1874 ~e contenait que peu d'indi

cations sur la constitution de coopératives, la nouvelle version de la 

même loi, du 11.5.1916, contenait une ample réglementation relative à 

la constitution de coopératives de pêche. Les 50 erticles de cette loi 

traitent des dispositions générales applicables aux coopér&tives, de 

la lic&ité de l'obligation d'adhésion, de la procédure de constitution 

de coopératives, de la modification des statuts, de la dissolution et 

de la liquidation des coopératives ainsi que d'autres ques~ione. A la 

différence des coopératives créé8s ~n application de la loi sur les 

cocpératives, la constitutior.t et l'activité des coopératives de pêche 

sont soumises à la surveillance et au contrôle de l'Etat. En outre, 

ces coopératives possèdent le statut de personnes morales de droit pu

blic. D'après leur fonction, lLs coopératives de pêche se classent en 

deux cëotéGoriea. La coopérative est constituée soit aux fins d'exercer 

une surveillance régulière et de prendre des mesures en commun en vue 

de protéger les ressources piscicoles (Schutzgenossensohaften), soit 

aux fins d'une eJ~ploi tation en commun des fonds de pêche y compris à 

la transformction des produits de la pêche ("Wirtschaftsgenossenschaf

ten"). La loi prévoit trois procédures de constitution d'une coopérative: 

1. Par approbation des statuts sur la base d'une décision unanime des 

participants, 

2. Par approbation des statuts sur la base d'une décision de la majo

rité avec participation obligatoire de la minorité, 

3. Par promulgation des statuts s~ns l'csaentiment de la majorité. 

Las crgenes de la coopérative sont l'assemblée des sociétaires et la 

direction. La surveillance des coopératives par les pouvoirs publics 

s'effectue par l'intermédiaire du "Landrat", de l'instance de police 

compétente, du "Regierungsprasident11 , et du gouvernement du Land in

téressé. 
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D'après la loi, les statuts dcivent contenir des dispositions sur 

1. Le déncmination, le siège social et l'objet de la coopérative, 

2. La zone de pêche de la coopérative, 

3· La nature de l'administration de la pêche, 

4. Les obligations des membres, 

5• Les conditions de participation aux jouissances et aux charges 

ainsi qu'au droit de vote, 

6. L'établissement du budget ainsi que l'établissement et l'appro

bation dos comptes d'exercice, 

7. La composition et l'élection de la direction, des pouvoirs de la 

direction et, si elle se compose de plusieurs membres, celles de 

son président, la forme à donner à la légitimation de membre de 

la direction et l'authentification de leurs décisions, 

8. Les conditions et le mode de convocation de l'assemblée des membres 

cu de la commission qui en tient lieu et l'authentification de 

leurs décisions, 

9. Les questions dev~nt ~aire l'objet d'une délibération de l'assem

blée des membres ou de la comMission, 

10. La forme des publications de la coopérative, 

11. Les journaux dans lesquels les annonces doivent être publiées 

lorsque la loi, les statuts ou les décisions des organes de la 

coopérative l'~xigent. 

A c0té de la loi prusienne sur la pêche et de la législation bavaroise 

sur la pêche, ln loi du Bade du 3· 3.1 t7·0 et sn loi complémentaire du 

26.4.1886 concernant la constitution de coopératives de pêche jouent 

aussi un rôle important. La constitution de coopératives de pêche est 

parfois étroitement liée à la création de districts de pêche (Fischerei

bczirke). Les coopératives de p'êche créées conformément à la législa

tion sur la pêche n'ont pris de l'importance que dans le domaine de 

la pêche intérieure. 

13 La société civile (BGB.Gesellsch~ft) 

La société civile est peu répandue dans le secteur de la pêche. 
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Toutefois, une association de ce genre a acquis une certaine impor

tance dans le secteur de la pêche aux crabes, de sorte que nous en 

esquisserons brièvement les bnses juridiques. D'après le code civil 

la société civile n'est pas une perscnne morale commG, par exemple, 

le nrechtsfahige Verain" (association dotée de le, capacité juridique). 

Les membres de cette sociétê peuvent &tre des personnes individualles 

ou des groupements comme par exemple des c0opérati ves, des ass, .. ciations 

etc. Le Code Civil et notamment ses articles 705' à 740 fixent le cadre 

juridique de la S>ciété civil~. Comme pour la GmbH le c~ntrat de so

ciété où les statuts ont une import~nco fondamentale pour 1~ constitu

tion et l'activité de la société. D'après l'article 709 du Code civil, 

les affaires de la société sont en principe gér6es en commun pcr les 

associés. Pour chaquo affaire, 1' assentiment de tous les associé.s est 

nécessaire. Le contrat de scci6té peut cependent stipuler que les dé

cisions peuvent être prises à la majorité des voix dans certains cas. 

Si le contrat de sccié_té ne contient aucunn disposition à ce sujet, le 

majorité est calculée d'après le nombre d'associés. Tout~fois, la ges

tion peut être déléguée à un ou à plusieurs associés. Dans ce cas, le 

gérant en fonction est, dans le doute, habilité à représenter les autres 

associés à l'égard des tiers. Il est en outra stipulé que les associés 

doivent fournir à la société des apports ou des prestations équivalant 

à des apports. La responsabilité des associés pour tous les engagements 

résultant de l'activité de la société n'est pas limitée au patrimoine 

social. 

2.14 L'associetion déclarée ("der eingetragene Verein") 

Jusqu'ici, le "eingetragene Verein" a joué un rôle ir!.iportant surtout 

pour la constitution d'associations représentant les intérêts corpora

tifs des différents groupf~s professionn~ls du secteur de la pêche. 

Pour la constitution de communautés de producteurs, l'association sous 

la forme du "Verein" a déjà acquis une certRine importance dans le 

domaine agricole. En revanche, l'activité des associativns profession

nelles, qu'elle aient la forme de "Vereine" ou de "Verbaude" ne vise 

généralement pas des objectifs économiques. 
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de 11Vereine" ou de ''Verblnde", ne vise généralement pas à des objectifs 

économiques. 

Le "Verain" est l'union d'un assez grand nombre de personnes -au moins 

1 membres - qui poursuivent un objectif commun le neingetragene Verein" 

{association déclarée) est aussi une personne morale. La constitution et 

l'activité d'un ''Vere in" sont régies au premier chef, par le Code ci vil. 

A cet égard l'article 21 du Code civil rev3t une importance particulière. 

Ainsi un "Verein" n'acquiert la capacité juridique du fait de son inscription 

au "Vereinsregister" tenu auprès du tribunal compétent que lorsqu'il 

poursuit un objectif idéal et que son activité ne tend pas à l'exploitation 

d'une entreprise à caractère économique. 

Lorsqu'il s'agit de "Verein" à tendance mixte, l'association ne peut être 

déclarée que lorsque l'exploitation d'une entreprise à caractère économique 

constitue un moyen d'atteindre un objectif' idéal. Dans le cas d'un "Verain" 

ayant pour objet l'exploitation d'une entreprise à caractère économique, 

la capacité juridique est conférée par l'Etat. 

Les organes du ''Verein" sont l'assemblée des membres et le Conseil de 

direction qui se subdivise, le cas échéant, en un Conseil de direction 

restreint et un Conseil de direction élargi. L'association est représentée 

sur les plans juridique et extra-juridique par le Conseil de direction. 

Les droits des membres doivent s'exercer pleinement suivant des règles 

démocratiques. L'assemblée des membres a pour tâches principales d'élire 

le Conseil de direction, d'approuver les comptes annuels, de donner le 

quitus au Conseil de direction, de procéder aux modifications des statua, 

de fixer les cotisations des membres et de prendre certains autres 

décisions. A c8té des personnes p~siques 1 des associations, telles que 

des sociétés en nom collectif' et des sociétés en commandite, peuvent 

participer à la constitution d'un "eingetragenen Vereins". Dans les limites 

du cadre juridique tracé ci-dessus» les statue de l'association règlent, 

sous des formes variees, la stru~ture et l'objet de l'association considérée. 

En outre, certains ''Verain" ont complété leurs statua pa.r des règlements 
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2.15. Groupement de producteurs 

A l'heure actuelle une nouvelle forme d'association, dont la constitution 

répond généralement à des objectifs économiquest intéresse particulièrement 

le stade de la production de l'économie allemande de la ~@che. La légis

lation nationale qui régira ces concentrations est actuellement en 

cours de préparation. Dans son règlement n. 159/66 du 25 octobre 196~) 
la Communauté économique européenne a aussi déjà enoncé certaines 

prescriptions à suivre pour la constitution de groupements de producteurs. 

Se fondant sur ces prescriptions, le ministère fédé~al de l'alimentation 

de la République fédérale d'Allemagne a arrêté certaines directives 

visant à favoriser la pêche en mer, qui doivent dccélérer la constitution 

de groupement de producteurs. On n'a pas envi~e gé de placer le groupement 

de producteurs, en tant ~e forme de société, à côté des formss de sooiét's 

existantes comme la coopérative, la SARL, etc. Le groupement de. producteurs 

doit plut8t être considérée comme une forme d'association ou plus large. 

On s'efforce donc d'adapter les prescriptionaapplioables aux groupements 

de producteurs au cadre juridique existant actuellement dans la 

République fédéral d'Allemagne, c'est-à-dire particulièrement à la loi 

sur les coopératives. Cela ne signifie toutefois pas que la Constitution 

de groupeœeDi de producteurs ne doive pas offrir des possibilités 

autres que celles qui découlent de la loi sur les coopératives. 

Les directives du ministère fédéral de l'alimentation dis,inguent entre 

groupements de producteurs et unions de groupements .ie producteurs. Un 

groupement de producteurs doit remplir lee conditions suivantes : 

"a) Etre une personne morale de droit privé, 

"b) Ses membres doivent s'engager à fournir des contributionss 

"c} Ses statuts doivent conteniJ;' des dispositions c·oncernant : 

aa) la limitation de l'activité du groupemeut de producteurs à 

un produit déterminé, 

bb) l'obligation des membree d'observer certaines normes de 

production et de qualité assurant une offre de produits conforme 

aux tendances du marché, 

(1) J.o. :Ir. 192 du 27 ootobre 1966. 
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oc) le droit et le devoir du groupement de producteurs de 

veiller au respect des normes de production et de qualité, 

dd) l'obligation des membres de remettre au groupement de 

producteurs pour qu'elle les offre en vente, l'ensemble des 

produits qu'ils destinent à la vente et qui constituent 

l'objet de l'activité du groupement. Le groupement de• 

producteurs peut décider la levée totale ou partielle de 

l'obligation susmentionnée; dans ce cas la vente doit 

s'effectuer suivant des règles communes, 

ee) les peines contractuelles en cas d!infraction grave à certaines 

obligations imposées aux membres". 

Les statuts d'une union de ,roapement• de producteurs doivent contenir au 

moins les dispositions suivantes : 

"a.a) Les membres sont des groupements de producteurs produisant les 

mêmes produits. 

"bb) Elle mène une action d'information et de vulgarisation auprès 

des groupements de producteurs affiliés ou auprès de leurs membres. 

co) Elle établit, en accord avec les groupements de producteurs affiliés, 

des normes communes de production et de qualité applicables aux 

membres. 

dd) Un groupement de producteurs ne peut pas appartenir à pl us 

d'une union." 

L'objet des groupements de producteurs ne doit pas toujours être l'exercice 

d'une activité commerciale. Dans certains cas,le groupement de producteurs 

réunit ses membres uniquement pour que ceux-ci adaptent leurs produits 

aux exigences du marché en se conformant à des règles communes, et offrent 

en commun à la vente. ~r l'intermédiaire de l'association, les marchandises 

produites conformément à ces règles. Dans ce cas, le groupement 1e producteurs 

peut revêtir la forme juridique du "eingetragene Vereinn {association déclarée). 
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2.2. Contrat de société, statuts 

2.2l.Le contrat de société 

A c8té des prescriptions légales minimales. le contrat de société 

qui est conclu entre les associés sous la forme d'un acte judiciaire 

ou d'un acte notarié, règle l'activité de la société. Le contrat de 

société correspond aux statuts d'une coopérative. Le contrat de société, 

qui doit évidemment s'insérer dans le cadre juridique retenu, par 

exemple, la loi sur les sociétés à responsabilité limitée, constitue 

la base de l'activité de la société intéressée. La seule différence 

entre le nombre d'articles contenus respectivement dans la loi sur les 

sociétés à responsabilité limitée et dans la loi sur les coopér~tives 

permet de conclure que la loi sur les sociétés à responsabilité limitée, 

rolativement brève, offre bien plus de possibilités pour les conventions 

de société que, par exemple la loi sur les coopératives. Cette différence 

ressort d'ailleurs aussi du fait qu'il existe une diversité bien plus 

grande dans les contrats de société que dans les statuts des coopératives. 

Le contrat de société peut tenir compte de façon particulière des 

objectifs très différents des diverses associations. Aussi la structure 

et les tâches d'une société (SARL, société civile, etc.) sont-elles 

déterminées par le contrat de société de façon beaucoup plus précise 

que ne le sont par exemple, la strur.ture et la tâche d'une coopérative 

par les statuts de celle-ci. 

Les contrats de société des diverses formes de sociétés se distinguent 

très fortement par leurs objectifs respectifs .• Le contrat de soc.iété peut 

stipuler notamment qu'outre l'apport social, l'associé devra effectuer 

des versements supplémentaires. Cela accrott la mobilité économique 

d'une association constituée sans la forme d'une société. Si une société 

a été constituée notamment, en vue de réaliser des bénéfices, la 

répartition des bénéfices en général s'effectue proportionnellement au 

nombre de parts sociales, mais le contrat de société peut prévoir un 

autre régime. L'importance primordiale que rev@t le contrat de société 

pour l'activité d'une société, s'exprime notamment par le fai.t que le 

contrat de société ne peut @tre modifié que par décision de tous les 

associés. Cette décision doit également être authentifiée par un acte 
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judiciaire ou notarié. 

Le contrat de société peut conférer au gérant des pouvoirs dont 

l'étendue permet à la société de réagir très rapidement aux données 

économiques. Ainsi, la sociét~ se trouve placée sur un pied d'égalité 

avec les entreprises individuelles privées. Un secteur économique 

comme celui de la plche, qui dépend tellement des conditions de 

production naturelles, est en mesure, s'il revOt la forme d'une SARL, 

de prendre rapidement les décisions économiques qui s'imposent. 

Le contrat de société règle aussi le droit de vote. Contrairement à 

règle en vigueur dans les coopératives, le nombre des voix dont 

dispose l'associé dépend généralement du nombre de parts sociales 

qu'il possède. 

Le contrat de société permet aux entreprises de s'adapter avec une 

extrlme souplesse à des situations économiques particulièrement 

difficiles. Il en résulte que la connaissance de la loi sur les 

sociétés anonymes à responsabilité limitée ne permet de tirer que 

des conclusions très incomplètes sur la structure et les tâches 

d'une association de personnes et d'entreprises au sein d'une SARL. 

Pour des raisons compréhensibles le droit de,regard sur le contrat 

de société n'est accordé à une personne étrangère que lorsque celle-ci 

peut prouver avoir un intérlt justifié (par exemple, en tant que 

créancier). La difficulté qu'eprouvent les tiers à exercer un droit 

de regard sur les contrats de société existants est particulièrement 

grande lorsque de gros intérlts économiques privés sont en jeu. 

2.22. Statuts 

La structure et la tiche d'une association constituée sous la forme 

d'une coopérative conformement aux dispositions de la loi sur les 

coop~ratives, sont fixées dans les statuts, dans la mosure où la loi 

le permet. La lCJi prescrit la teneur minimale des statuts d'une 

coopérative. Ainsi, les statuts doivent contenir : 

"1. l'indication de la raison sociale et du siège de la coopérative. 
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2. L'objet de l'entreprise, 

3. Des dispositions relatives aux formes dans lesquelles doit se faire 

la convocation de l'assemblée générale des sociétaires, ainsi qu'à 

l'authentification des décisions de l'assemblée et l sa présidence. 

L'assemblée générale doit 8tre convoquée par information directe de 

tous les associés ou par avis dans un journal public. Le -tribunal 

peut permettre des exceptions à cette règle. La publication de 

1 'avis dans le "Reiohsanzeiger" ne suf'f"i t pa.s. 

q. Des dispositions relatives à la forme des communications émanant de 

la coopérative, ainsi qu'aux jo~ux dans lesquels celles-ci doivent 

&tre publiées." 

En outre les statuts doivent encore stipuler : 

"1. Si los sociétaires assurent une resporisabili té illimi-tée ou seulement 

une responsabilité limitée. 

2. Le montant me.xima.l des apporte des sociétaires individuels {part 

sociP.le) , ainsi que les versements sur la pa.rt sociale que chaque 

sociétaire est tenu d'effectuer; le montant et la date de ceux-ci 

doivent !tre fixés à la concurrence d'un montent total d'au moins 

1/lOème de la part J:Sociale. 

3. Les principes à observer pour l'établissement et la vérification du 

bilan. 

4. La constitution d'un fonds de réserve qui doit servir à couvrir une 

perte résultant du bilan, ainsi que la fa9on de constituer cetté 

réserve, en particulier la part du bénéfice net annuel devant ltre 

affectée au fonde de réserve et le montant minimal de O$ dernier 

jusqu'à concurrence duquel ces affectations au fonds de réserve 

doivent ltre effectuée. 

A c8té des prescriptions légales minimales, les statuts règlent des 

questions aussi importantes que celle de l'obligation imposée aux 

sociétaires de livrer leur marchandise, le montant et la différenciation 

des parts sociales, les catégories de personnes pouvant devenir membres 

et naturellement au$si l'objet de l'entreprise, sous une for.me variable 

d'une coopérative à une autre. Pour diverses raisons les organisations 

centrales coiffant les coopératives se sont vuee amenées à publier 
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des modèles de statuts pour la constitution de coopératives 

conformément à la loi sur la coopération. Ces modèles de statuts 

contiennent des sections sur la constitution de la coopérative, 

l'affiliation, les droits et obligations des associés 1 la 

représentation et la gestion, les publications, le fonds de roulement 

de la coopérative, l'activité commerciale, la comptabilité, la 

dissolution et la liquidation ainsi que d'autres dispositions. 

~eci évite aux différents membres d'une coopérative, qui bien souvent 

n'ont aucune expérience des questions juridiques, de supporter les 

charges relativement élevées qu'entratnerait la consultation à titre 

individuel d'un Conseiller juridique. Cela permet en outre d'éviter 

les préjudices pouvant résulter d'une appréciation erronée de la 

situation économique ou d'une mauvaise interprétation des textes. 

Par exemple, dans un statut-modèle établi par l'organisation régionale 

des coopératives l'objet de l'entreprise est défini dans les termes 

suivant : 

"Grloe à sesinstalla.tions coDUJleroiales, la coopérative se propose 

en premier lieu de fortifier les économiquement faibles et de 

promouvoir le bien~tre spirituel et moral des associés". 

Cette formulation est complétée de façon plus ou moins concrète 

dans les différentes coopératives. C'est ainsi qu'une coopérative 

indique par exemple : 

"L'entreprise a pour objet la valorisation des poissons et mollusques 

pris par ses membres et l'acquisition en commun d'articles de p3che 

pour les associés". 

Une autre coopérative a notamment pour objectif l'observation du 

marché et l'amélioration de la qualité. Un article re~riioulier des 

statuts règle les obligations des membres. Abstractio~ faite des 

obligations fondamentales qlli sont observées dans l'i:ntérlt général 

de la ooopéra~ive, la solution apportée dans les différentes coopératives 

au problème soulevé par 1' oblication d'offrir la marchantlise à la 

coopérative, rev~t une importance particulière étant donné les 

considérations qui ont actuellement cours sur l'économie de marché. 

Ainsi il existe des coopératives qui ne connaissent pa.s cette oblj.gation 

et qui par conséquent n'en font pas mention dans leurs statuts. Dans 

d'autres coopératives en revanche les statuts pr~voient l'obligation 

de livrer à la coopérative la totalité de la p@che de poissons et de 
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~ollusques dès le débarquement, selon les modalités prévues par un 

règlem~nt intérieur. Au cas où un associé ne respecte pas l'obligation· 

de livraison, il est tenu de verser 25%·de la somme provenant de la 

vente du poisson qu'il a livré non à la coopérative mais à un autre 

·organisme. En cas de doute,. la direction et le conseil d'administration 

d'une coopérative peuvent prendre Une décision différente. 

Le fonds de roulement de la coopérative est constitué par les parts sociales. 

Comme le droit de vote est lié à la personne et non au capital comme dans 

une société de capitaux, les associés ne sont pas spécialement incités, 

pbùr des motifs d'intér3t personnel, à acquérir plus d'une part sociale. 

Le manque de capitaux qui en résulte pour les coopératives a déjà été 

souligné plus haut. Certaines coopératives ont tiré les conséquences du 

fait que les entreprises participantes de grande envergure recourent 

da~~ntage à l'activité commerciale de la coopérative que les membres de 

faible envergure. Par exemple, lee membres d'une certaine coopérative 

sont tenus de souscrire les parts sociales suivantes : 1. P3cheurs de 

la mer du Nord et pecheurs utilisant des cotres de plus de 100 M3, 
12 parts sociales; 2. P3cheurs utilisant des cotres de 30 à 100 m3, 

8 parts; 3. P3oheurs utilisant des cotres de moins de 30 m3, 4 parts. 

Différentes coopératives cherchent à se garantir du risque financier 

en constituant des réserves facultatives en plus du fonds légal de 

réserve. Dans la plupart des statuts, le fonds de réserve est fixé à 

~~de la totalité du capital d'exploitation (somme portée au bilan). 

Il est formé par les montants versés par les membres au montant de 

leur adhésion, par les fonds provenant éventuellement des amendes ou par 

transfert d'une partie des excédents ar~uels. L'emploi du fonds de· réserve 

n'est pas reglementé par les statuts mais par la loi sur les coopératives. 

En revanche, l'emploi de la réserve facultative, dont la constitution est 

souvent analogue à celle du fonds de réserve, est régi par les statuts. 

Les statuts-modèles ch "Raiffeisenverband Schleswig-Holstein und Hamburg 

e.V •" cor1tiennent les dispositions suivantes à ·ce sujet : 
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"Aux tina d'emplois extraordinaires décidés par l'assemblée des membres et 

en particulier pour couvrir les pertes éventuelles résultant de l'exploitation 

il est constitué une réserve spéciale par affectation d'une partie du bénéfice 

net annuel conformément à l'article 53 des statuts, ainsi qu'au moyen 

d'autres dotations décidées par l'assemblée des membres". 

Se fondant sur l'article 8 de la loi sur les coopératives, les statuts 

commencent généralem~nt par établir que toute persone (y compris les 

personnes morales), habilitée à s'engager contractuellement et ayant son 

domicile à l'intérieur d'une circonscription déterminée peut devenir 

membre. ~outefois certains statuts restreignent l'affiliation à des groupes 

de personnes bine définis. Ainsi les statuts d'une coopérative stipulent 

que seules les personnes qui exercent la plche au moyen de cotres ou celles 

qui aont intéressées à la plche pratiquée au mo~n de cotres peuvent devenir 

membres. D'après les statuts, c'est d'abord la direction qui statue sur 

l'admission des membres. Il est possible de faire appel de la décision 

de la direction devant le conseil de surveillance. Souvent les statuts 

de la coopérative stipulent qu'un membre ne peut ltre admis qu'à la 

condition de n'Atre pas déjà membre d'une autre coopérative ou association 

~ant une forme juridique différente mais poursuivant les mOmes buts. 

Cette réglementation a pour but de contribuer à la stabilité et à la 

protection de la coopérative. On peut cependant se demander si cela ne 

rend pas plus difficile l'adaptation rapide aux données économiques. 

Comme les coopératives pratiquant simultanément l'achat du matériel 

d'exploitat~on et la valorisation du poisson et des autres produits 

de la mer débarqués sont prédominantes, les statuts-modèles tiennent 

compte de cette cat,gorie de coopérative. Une coopérative qui fonctionne 

uniquement comme coopérative d'achat se donne évidemment un statut 

approp~ié à son cas. Les réglementations plus détaillées qua celles qui 

sont contenues dans les statuts sont fixées dan un règlement intérieur 

ou arrltées de oa~ en cas par les assemblée générale ou les autres 

organes de la coopérative. 
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Les statuts d'une coopérative suivent de prês le texte de la .loi., 

qui est très détaillé étant donné que la structure et l'objet des 

coopératives sont déterminées beaucoup plus strictement par la loi que, 

par exemple, par la teneur des contrats de sociétés. Aussi, les statuts 

des coopératives se différent-ils généralement moins les uns des autres 

que les contrats de sociétés. Les coopératives constituées en vertu de 

laloi sur la plche se donnent aussi des statuts. Comme les coopératives 

de ce genre sont constituées en accord avec l'administration compétente, 

·leurs statuts doivent ltre approuvés par cette administration. Le nomure 

·de membres· de ces coopératives est généralement très restreint du fait 

quecétte association a un objectif très limité. Dans ce genre de 

coopérative aussi, chaque membre n'a qu'une voix. Comme les associés ne 

souscrivent pas de parts sociales, mais que cette coopérative fait face à 

èes tâches et à ses engagements grlce à des cotisations, le montant 

des cotisations est fixé par les statuts ou par un règlement, spécialement 

adopté à cet effet. Un article particulier des statuts stipule que des 

modifications des statuts peuvent 8tre.déoidées par l'assemblée des 

membres à la majorité qualifiée des voix. La décision doit cependar.t 

8tre approuvée par l'administration compétente. Les statuts contiennent 

en outre une indication concernant l'autorité chargée de la surveillance. 

Ainsi, l'autorité chargée de la surveillance doit veiller à ce que la 

coopérative soit administrée conformément aux lois, aux statuts et aux 

objectifs gouvernementaux. 

Le contenu des statuts des "Vereine" (associations) ou des "Verbi:tnde", qui 

servent dans la plupart des cas à la réalisation d'objectifs corporatits, 

diffère parfois très profondément d'une association à l'autre.Cependant, 

à bien des égards, les différences ne sont cependant pas aussi grandes qub, 

par exemple, dans le cas des contrats de société. Ainsi, les tAches d'une 

association déclarée (eingetragener Verain) ne s'étendent généralement pas 

à l'exploitation d'une entreprise à caractère économique. En revanche, les 

sociétés, par exemple sous la forme de sociétés civiles, peuvent poursuivre 

des objectifs d'intérAt public avec toutes les conséquences qui en découlent 

mime sur le plan fiscal ou constituer une entreprise à caractère économique. 
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Toutefois, le contenu des statuts des diverses associations diffère bien plus 

que dans le cas des coopératives. 

Les dis po si ti ons législatives applicables aux ''Vereine" et la jurisprudence 

en la matière attachent une importance particulière au respect des règles 

démocratiques dans la vie de l'association. En contrepartie l'association a 

la faculté de régler elle-m8me dans une large mesure ses affaires intérieur 

Des statuts-modèles ont été élaborés aussi pour les "Vereine". Il facilitent 

la création d'un "Verain" par de$ ~oupes de personnes •. t\insi, lbs statuts 

des ''Vereine" contiennent généraleDleht 1' indication du nom et du siège de 

l'association, des dispositions relatives à ~affiliation et particulièrement 

à la position du membre par rapport à l'association, aux organes tels que 

le Comité de direction et l'as~emblée des membres ainsi qu'à leurs attributions, 

à la gestion et à la dissolution de l'association. Les statuts de l'association 

peuvent 3tre modifiés par décision de l'assemblée des membres. Cette modification 

ne prend toutefois effet qu'après avoir été inscrite au registre des associations 

tenu par le tribunal compétent. Lorsque les attributions d'une association sont 

très importantes, les statuts de celle-ci sont complétés, le cas écheant, par 

des règlements intérieurs applicables au divers comités. L'association peut en 

outre se doter d'un règlement d'arbitrage pour le règlement des litiges 

surgissant au sein de l'as~ooiation. 

Les communautés de producteurs agricoles constituées tout récemment dans le 

Schleswig-Holstein et l'objet de distuasion que l'on envisage actuellement 

de prendre comme modèles pour les moyennes entreprises de p3che, sont également 

dotées de statuts qui ont été établis par la Chambre d'agriculture du 

Schleswig-Holstein en sa qualité de personne morale de droit public. Ces statuts 

se fondent sur des dispositions législatives qui s'inspirent elles-m@mes du 

droit des associations ("Vereine 11). Ces statuts présentent, de ce fait, beaucoup 

de points communs avec les statuts des uvereine" décrits ci-dess:.:;:·:. Ils sont 

reproduits ci-après: 
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"I. Nom, siège, objet, exercice 

§ 1 

L'association est dénommée 

"Communauté de producteurs de•••••••••••••••••••••• 

à. ······················" 

Le siège de l'association se trouve à ••••••••••••••••••••••• 

L'exercice va du 1er octobre au 30 septembre de l'année suivante. Le premier 

exercice commenc~ le 1er octobre 19 ••• et se termine au 30 septembre 19 •••• 

§ 2 

{1) L'association a pour objet d'adapter aux exigences du marché la production 

de •••••••••• 
dans les entreprises de ses membres suivant des règles communes, et d'offrir 

en commun à la vente par l'intermédiaire de l 1absociation les produits ?btenus 

conformément à ces règles. 

(2) Pour la réalisation de ses objectifs, l'association ne doit pas traiter 

d'affaires en son propre nom, son but n'étant pas l'exercice d'une activité 

commerciale à caractère économique. 

II. Affiliation 

§ 3 

Seuls les propriétaires d'exploitations agricoles peuvent être membres de 

l'association. 

(1) La qualité de membre s'acquiert ~:r demanda écrite d'affiliation à 

l'association et par notification écrite de l'association indiquant que la 

direction de l'association a donné suite à la demande. 

(2) Dans sa demande d'affiliation à l'association, l'impétrant doit déclarer 

quelle quantité minimale annuelle de ••••••••••••••••••• 

il compte produire 

du quelle surface minimale annuelle de •••••••••••••••• 
!1 compte cultiver. 

§ 5 

(1) La qualité de membres se perd : 

1. par retrait. La retraite doit ltre notifiée par écrit 
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sous préavis de 12 mois à la ol8ture de l'exercice. A la.ol8ture du ler exercice, 

la retraite ne peut ~tre notifiée que sous préavis de deux ans. Il n'y a pas lieu 

d'observer le préavis lorsque la retraite est motivée par un.e raison majeure 

(par exemple, cessation de l'exploitation ou de la production définie à l'art. 2) 

et que cette raison est indiquée dans la notification de retraite écrits. Dans 

ce cas, le préavis minimum est de trois mois. 

2. En cas de décès, 

3. En cas d'exclusion prononcée par la direction après audition du membre 

en cause. La décision et sa motivation doivent faire l'objet d'une notification 

écrite au membre. Le membre peut recourir à 1 'arbitrage d.e 1 'assemblée des 

membres dans un délai d'un mois suivant la réception de la notification. 

L'assemblée statue définitivement. 

(2) Les droits pécuniaires de l'association subsistent et notamment le droit 

au recouvrement des cotisations qui étaient exigibles avant l'extinction 

de l'affiliation. 

III. Droits et obligations des membres 

§ 6 

(1) Les membres ont droit au plein soutien de leurs intér3ts conformément aux 

dispositions de~ p~ésents statuts et aux décisions statutaires prises par 

les organes de l'association. 

(2) Les membres sont tenus de se conformer aux ~tatuts et aux décisions 

statutaires des orga~es de l'association. Les membres sont nota.rument tenus : 

1. d'observer les normes de production et de qualité fixées par l'assemblée 

des membres et des~nées à assurer une offre de ••••••••• conforme aux 

tel'ldances du marché; 

2. de faire mettre en vente, par l'intermédiaire de la com~nunauL6 de pro

ducteurs ou pour autant que 1 • association soit membre d '\U1& ur: ion de 

communautés de prvuucte1u•s r~eonnue, par l'intermédiaire de cette union, 

1 1 ensemble de lèur productior! dQ. la marchandise designéo au point 1 

destinéeà la vente. Sont toutefois soustraites à cette obligation les 

quantités : 

a) nécessaires pour l'exécution des contrats que le membre a d'clarés 
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par écrit à la Commission de producteurs avant son adhésion ou 

b) que, avec l'accord de la Communauté de producteurs il a réservé, 

avant son adhésion, pour la vente à des consommateurs finals» ou 

c} qui, à la demande de la direction, ont été mises à la libre disposition 

des membres par décision de l'assemblée des membres; 

3. d'effectuer le versement des cotisations fixées par l'assemblée des membres . 

IV. Organes 

§ 1 

Les organes de l'association sont : 

1. l'assemblée des membres 

2. la direction 

3. le Comité consultatif 

Assemblée des membres 

§ 8 

(1) Seule l'assemblée des membres a compétence pour : 

1. approuver le bilan annuel et les prévisions budgétaires que le premier 

président doit ltUL présenter en mime temps que le rapport d'activité, après 

avoir entendu aussi le rapport des commissaires aux comptes, 

2. donner .le quitus aux membres da la direction et au gérant, 

3. désigner deux commissaires aux comptes mandatés par un an, 

4. statuer en cas de recours à l'arbitrage de~l'assemblée des membres 

(art .• 5, par. 1 point 3), 

;. fixer l'obligation faire aux membres : 

a) de respecter certaines normes de production et de qualité, visant à 

assurer une offre de •••••••• conforme aux tendances du marché; 

b) de produire et de livrer les produits mentionnés sous a) conformément 

aux contrats (art. 10, par. 2 point 4); 

c) de respecter certaines limites quantitatives pour la production des 

produits mentionnés sous a}, 
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d) de laisser contr8ler par les personnes mandatées par la direction 

le respect des règles et contrats (a à c} et de ~ournir 

les renseignements nécessaires à cet effet, ainsi que de permettre 

des inspections; 

e) de ~er à l'association des amendes en cas de non exécution des 

obligations énumérées aux points a) à d); 

6. décider de l'emploi de toutes les subventions reçues par l'association; 

1. fixer les cotisations en numéraire; 

a. décider de l'adhésion de l'association à l'union des communautés de 

producteurs ; 

9. décider du choix des agents qui procéderont à la commercialisation; 

10. modifier les statuts; 

11. dissoudre l'association; 

(2) l'assemblée des membres se réunit au moins une fois par an. Elle doit 

en outre 8tre convoquée lorsqu'un quart au moins des membres en fait 

la demande écrite auprès de la direction, en en indiquant les motifs. 

Deux semaines au moins avant la réunion,' l'assemblée des membres est 

convoquée par écrit par le premier président qui communique l'ordre du 

jour ou les motifs de la convocation et dirige les délibérations. 

Toutefois, lorsqu'il s'agit d'élire la direction, le doyen des membres 

présents ne faisant pas partie de la direction assume la présidence. 

(3) Le quorum est réuni lorsque la moitié au moins des membres est présente. 

Chaque membre a une voix. 

(4) Lesdécisions sont adoptées à la majorité des membres présents, pour autant 

qu'il ne s'agisse pas de décisions à prendre conformément au par. 1, 

points 5, 6, 8 et 10 ainsi qu'à l'article 6 par. 2 point 1 c). 

(5) Les décisions à • ~ndre conformément au par. 1 points 5 et 9 requièrent, 

soit l'accord d'au moins les deux tiers des membres représentant au 

moins la moitié des quantités produites ou des surfaces cultivées de tous 

les membres y compris ceux qui saint absents, soit l'accord d'au moins 

la moitié des membres représentant les deux tiers des quantités produites 

ou des surfaces cultivées de tous les membres, y compris ceux qui sont 
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absents. Lors du dépouillement du vote il convient de se fonder sur les 

quantités ou les superficies que les membres s'étaient déjà déclarés 

disposés à produire ou à cul ti ver (art. 4, par. 2) ou qui leur ont été 

imposés ultérieurement par décision régulière. Avant le vc·te, la direction 

doit faire le relevé des quantités ou superficies cultivées revenant à 

chaque membre. Elle peut demander à chaque membre de fournir la preuve 

de la quantité ou de la surface qu'il a respectivement produite ou cultivée 

au cours des 12 derniers mois, et se fonder sur cette quantité ou surface 

cultivée pour effectuer le relevé lorsqu'elle est moins importante que la 

quantité ou la surface cultivée défenie la phras9 préc,dente. 

(6) Une majorité des trois quarts au moins des suffrages exprimés est requise 

pour les modifications des statuts, la dissolution de l'association ou les 

décisions à prendre conformément au paragraphe 1, points 6 et 8. 

{7) Un compte-rendu de la réunion de l'assemblée des membres doit 8tre rédigé 

sans tarder, et une copie doit 3tre envoyée aussitSt à chaque membre, 

mime non participant. Le compte-rendu doit 8tre signé par les membres 

de la direction qui ont participé à la ré11nion et doit indiquer : 

1. La. nature, la teneur et la date de la convocation, 

2. Le lieu, le début et la fin de la réunion, 

3. Le nom du (des) président(s), 

4. Les sujets et le résultat des délibérations, 

5. Si des décisions ont été prises, leur teneur et le résultat du vote. 

Article 9 

Direction 

(1) La direction comprend le premier président, le second président et 

deux à trois autres membres. Le second président assume les fonctions 

du premier président lorsque celui-ci est emp3ché. 

{2) Les membres de la direction sont élus en son sein par l'assemblée des 

membre~, au scrutin secret et pour une durée de trois ans. Si t'élection 

ou l'élection de remplacement a lieu au cours du mandat, la période déjà 

écoulée compte pleinement. Les élus restent en fonction jusqu'à ce que 

une nouvelle élection régulière ait eu lieu. 
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(3) La direction prend ses décisions à la majorité des voix. Le président 

tranche en cas de ballotage. 

(4) Ce sont le premier président ou le second président qui constituent 

la direction au sens de l'article 26 du code allemand. Chacun d'eux 

représente l'organisation judiciairement et extra-judiciairement. 

§ 10 

Fonctions de la direction 

(l) La direction est compétente pour toutes les affaires intéressant 

l'association pour autant que celles-ci ne soient expressément 

attribuées par des dispositions légales à caractère obligatoire ou 

par les statuts à la compétence de l'assemblée des membres ou de 

certains membres. Le président expédie les affaires courantes. 

(2) La direction a notamment pour t!ches : 

1. de préparer tous les projets de décision à soumettre à l'assemblée 

des membres et d*exéouter les décisions prises par l'assemblée des 

membres; 

2. de décider de l'engagement des employés de l'organisation 

dans le cadre des prévisions budgétaires approuvées par l'assemblée 

des membres, ainsi que de leur congédiement; 

3. d'établir et de maintenir des contacts avec les commerçants dont 

dépend la commercialisation des produits; 

4. de préparer le choix des commerçants entrant en ligne de compte 

et, après qu'ils ont été agréés par l'assemblée des membres, 

d'exécuter les décisions prises à cette occasion. Ne sont pris en 

considération que 'les partenaires commerciaux avec lesquels des 

contrats de culture et de livraison ont été conclus. 

5. de veiller au respect des obligations découlant de la qualité de 

membre, et notamment, des engagements pris par les membres en vertu 

de l'article o, par. l, point 4. 

6. La direction peut déléguer la gestion à un membre du comité 

consultatif. 

(3) La direction exerce ses fonctions dans le cadre de réunions qui sont 

convoquées et dirigées par le président. La direction ne peut délibérer 

valablement que lorsque la moitié au moins de ses membres sont présents. 
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La direction prend ses décisions à la majorité des membres présents. 

(4) Un compte-rendu de chaqu~ réunion de la direction doit être rédigé 

sans tarder et envoyé eussitôt à tous les membres de la direction, 

même à ceux qui n'ont pas participé à la réunion. Le compte-rendu 

doit être signé par le président e,t indiquer : 

1. Les noms des participants, 

2. Le lieu, le début et la fin de la réunion, 

3· L'ordre du jour, 

4. Les sujets et le résultat des délibérations, 

5. Si des décisions ont été arrêtées, leur teneur et le résultat du 

vote par lequel elles ont été prises. 

§ 11 

Comité consultatif 

(1) La communauté de producteurs élit un Comité consultatif. Il est com

posé pour moitié de membres de la Communauté et pour moitié d'autres 

personnalités du secteur egricole élues par la communauté des produc

teurs. Le comité consultatif ne doit pas comprendre plus de six membres. 

(2) Les meQbres du comité consultatif sont élus chaque fois pour une du

rée de trois exercices, par l'assemblée des membres, sur proposition 

de la direction. Le président du comité consultatif doit être membre 

de la direction. 

(3) Le comité consultatif est un organe consultatif de la direction et de 

l'assemblée des membres. Il doit être convoqué et entendu lorsque la 

direction désire prendre des décisions relatives à des questions tech

niques de production et de comm~rcialisation ou élaborer des projets 

de décision pour l'assemblée des membres. 

V. Dissolution 

§ 12 

(1) L'assemblée des membree qui décide la dissolution de l'association 

doit aussi désigner un liquidateur. A défaut d'une telle décision, 

la liquidation est faite en commun par le premier et le second prési

dent. 
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(2) L'actif net subsistant après la liquidation doit être versé aux 

membres au prorata du nombre de parts détenues par chacun d'eux. 

§ 13 

L'association demendera sa reconnaissance en tant que communauté de pro

ducteurs aupr~s de la chambre d'e.griculture du Schles~rlg-Holstein. 

Le contenu de l'article 2 (2) constitue une condition essentielle pour 

que la communauté de producteurs puisse aussi exercer son activité sous 

la forme d'une association ("Verain"). Notons enfin l'importance de la 

disposition de l'article 13 selon laquelle la reconnaissance de l'asso

ciation en tant que communËuté de producteurs relève de la compétence de 

la chambre d'agriculture du Schleswig-Holstein. 
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3. qroupements économiques considérés_ s~! _ _l~~.K~~--~es initiatives qui sont à la 

base de leur création, de leur méthode de travail et de leurs tAches 

3.1 Coopératives 

3.11 Ooopérati ves telles qu.' elles sont défini.ées par la loi sur les ooopérati v~_!l~ 

,3.111 .~~-~:P-~~~-~iv~s ~~--E~-~it.!. .. _E_@che et de plche ç61!ièr~--'-~---l'e~ 
sion de la p8che aux crevettes) 

Dans le secteur de la petite p&che et de la p8che c6tière, la 

plupart des p@cheurs sont groupés en coopératives. Il existe 

actuellement sur la c8te baltique 9 coopératives de p8cheurs 

comptant quelque 850 membres. Sur la cete de la mer du Nord 

il existe actuel1ement 3 coopératives de pêche dont les mem

bres pratiquent la petite p3che (à l'exclusion de la p8che 

aux crevettes). Ces dernières coopératives comptent environ 
120 membres. 

Liste des différentes coopératives 

Mer baltique 

Fischergenossenschaft Flensburg, Flensburg 

Fischergenossenschaft Maasholm/Schlei, Maasholm 

Kieler Fischergenossenschaft, Kiel-Fischereihafen 

Fischverwertung Kieler F5rde, Kiel-Fischereihafen 

Fischverwertungsgenossenschaft Heiligenhafen, Heiligenhafen 

Fischergenossenschaft Fehmarn, Burgstaaken/Fehm. 

Neust!dter Fischergenossenschaft, Neustadt/Holst. 

LUbec~er Fischergenossenschaft, Lübeck-TravemUnde 

Fischereigenossenschaft Lttbeck-Schlutup, Schlutup 

!rler du Nord 

Kutterfisch e.G.m.b.H., Cuxhaven 

Ein- und Verkaufsgenossenschaft e.G.m.b.H. in Finkenwerder 

Bremerhavener Kutterfischer-Genossenschaft e.G.m.b.H., 

Bremerhaven-F. 

Les coopératives sont presque toutes des coopératives d'uti

lisation et d'achat. Les coopéra;ivea d'exploitation ne sont 

pratiquement pas représentées dans la petite p8che et la p8-
che c6tière. Il n'existe pas non plus, de caisses d'épargne et 

de pr3ts dans ce secteur. 
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La vente en commun et l'utilisation des prises comptent par

mi les t~ches essentielles des diverses coopératives. Les 

coopératives rassemblent les prises des divers p3cheurs. La 

direction de chaque coopérative s'efforce d'orienter les ba

teaux vers les priees qui offrent les meilleures possibilités 

de vente, en indiquant notamment les catégories de poisson 

dont la demande est importante et le prix plus élevé. 

Les prises sont commercialisées pour le compte des membres 

affiliés par vente à la criée sur les grands marchés de pois

son de mer ainsi que par vente directe au secteur-industriel 

et commercial. Les ventes à la criée sur les grands marchés 

offrent à une partie des coopératives une possibilité supplé

mentaire d'écouler les produits sur le marché. D'autre part, 

les coopératives sont en mesure d'approvisionner régulière

ment les entreprises industrielles et le commerce du poisson 

en quantités beaucoup plus importantes que le p~cheur indivi

duel, étant donné que les coopératives réunissent des prises 

plus importantes. Cette possibilité a abouti, dans certains 

cas, à la conclusion d'accords entre coopérative et acheteurs. 

La plupart des coopératives de la Baltique ont été fondées 

entre 1910 et 1920. La "Fischergenossenschaft Maasholm" peut 

être considérée comme représentative d'autres coopératives 

d'achat et d'utilisation du secteur de la petite ptche et de 

la p@che c8tière. Cette coopérative a été créée en 1919. Par 

leur situation particulière dans le nord de la République fé

dérale, les entreprises de p@che étaient obligées de recourir 

à l'ex:~.iédition pour la vente de leur poisson, les localités 

et villes environnantes n'étant pas en mesure d'absorber la 

totalité du poisson p~ché. Ce commerce d'expédition était as

suré, entre autres, par des commissionnaires dont la position 

était très forte sur le plan économique. Les prix étaient dic

tés par les commissionnaires qui, généralement, assuraient l' 

écoulement du produit de la p@che avant m3me d'en disposer. 
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En cas de vente incertaine, le commissionnaire ne travaillait 

généralement qu'à la commission sans garantir 1 'écoulement de la 

marchandise dont il s'était chargé. On rapporte qu. 'à oette époque 

les commissionnaires s'efforçaient constamment d'augmenter leurs 

commissions pour la. vente du poisson. Ces commissions atteignaient 

finalement jusqu'à 8%. 

La position et le comportement des commissionnaires ont alors 

obligé les p3cheurs à se grouper. Si, au début, les coopéra

tives ont encore eu partiellement recours aux commissionnai

res, elles sont toutefois entrées de plus en plus en concur

rence avec eux. GrAce à une habile politique·commerciale 1 les 

coopératives ont ensuite réussi à verser aux p@cheurs des prix 

et des ristournes sur la marchandise plus élevés. 

La 11Maasholmer Genossenschaft" avait rapidement compris que 

l'obligation imposée aux coopérateurs de livrer leur poisson 

rev3tait une importance capitale pour l'existence d'une coopé

rative. Ses statuts stipulent que si au cours de sa période 

d'affiliation et quelle que soit la raison invoquée, un coopé

rateur ne livre pas à la coopérative la totalité de ses prises 

de poissons et de crustacés dès son retour de la ptche, celui

ci est tenu de verser à la coopérative 25 % du produit de la 

vente de toute quantité de poisson pOché et non livré à la 

coopérative. Toutefois, si le coopérateur apporte la preuve 

qu'il lui était impossible de livrer, il peut @tre dispensé 

de ce versement par décision de la direction et du conseil 

d 1 a.dministration. 

Les poissons débarqués sont pris en charge, immédiatement ven

dus ou entreposés, préparés ou transformés par la coopérative. 

La coopérative dispose aussi de son propre parc de véhicules 

de transport, de ~achines à préparer les fi1ets de harengs et 

de chatllbres frigorifiques. En utilisant de-s machines à prépa

r~r le-s filets, la coopérative répond au voeu de certaines en

treprises moyennes de transformation du poisson qui fabriquent 
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des spécialités et préfèrent acheter du poisson coupé plutSt 

que du poisson entier. Au cours des trois dernières années, 

cette coopérative a vendu pour quelque 2 1 5 à 3 millions de 

DM de poisson. Les clupéidés, surtout les harengs et les es

prots, représentaient environ 65 % de cette valeur. Venaient 

ensuite les poissons ronds, et notamment les merluches, les 

poissons plats et les poissons nobles (anguilles). Le prix 

moyen annuel du poisson a oscillé entre 40 et 50 pfg par kg. 

Le chiffre d'affaires annuel des articles et produits néces

saires à la p~che (combustible, filets et cordages, bateaux 

et équipement des bateaux, etc.) s'est établi pour cette coopé

rative entre 4oo.ooo et 450.000 DM ces dernières années. 

La "Fischergenossenschaft Massholm" a autrefois coopéré au 

sein du "Verband Schleswig-Holsteinische Fischereigenossen

schaften" (Association des coopératives de p~che du Schleswig

Holstein) notamment aYec les coopératives de Kiel, Eckernforde 

et Flensburg, ce qui a entratné un certain élargissement de 

ses débouchés. Si une coopérative affiliée n'était pas à m~me 

de vendre elle-même la totalité du poisson débarqué par ses 

membres, l'autre coopérative absorbait, en cas de besoin, la 

quantité restante. Comme ces coopératives étaient membres d 1un 

m~me groupement, tous les p@cheurs qui en faisaient partie é

taient obligés d'offrir aux coopératives membres établies en 

ce lieu le poisson débarqué ailleurs. Il n'était toutefois 

plus possible de stabiliser le marché lorsque les arrivages 

de toutes les coopératives étaient si importants que les ex

cédents n'étaient plus nécessaires. Comme la p8che dépend des 

conditions naturelles, la compensation entre coopératives est 

naturellement très limitée. Il s'est avéré que pour toutes les 

coopératives d'une même région cStière, les arrivages sont 

toujours uniformément abondants ou peu abondants. 

En 1963, 15 entreprises de p8che en cotres de Kappeln an der 

Schlei ont adhéré à la "Massholmer Fisohergenossenschaft"• 

Il était devenu évident pour ces entreprises qu'un groupement 

plus important ne pouvait être que profitable. Du fait de ce 
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regroupement, les arrivages de la coopérative et donc l'of

fre au secteur industriel et commercial avaient augmenté 

dans des proportions substantielles. La coopérative était 

en mesure d'assurer l'approvisionnement de grandes entre

prises et de garantir par des contrats de livraison l'écou

lement d'une grande partie des arrivages. 

La coopérative aalors dft construire à Kappeln une station de 

réception qui a nécessité : 

a) la construction d'un bâtiment avec bureau et entrep8t· ain

si que de chambres frigorifiques, 

b) l'achat d'un train routier isotherme, 

c) l'agrandissement de la glacière dont la capacité a été 

doublée, 

d) l'acquisition d'un équipement d'extinction. 

Le montant total de ces dépenses a atteint environ 500.000DM. 

Les pouvoirs publics n'ont accordé de crédits que pour le 

train routier isotherme et les équipements techniques de la 

glacière. Les autres dépenses ont d~ être financées par des 

capitaux propres ou par des emprunts. 

Les tentatives de collaboration avec d'autres coopératives 

de la cete baltique, au cours des années ultérieures, dans 

le cadre de la "Fischzentrale Schleswig-Holstein eGmbH, n' 

ont abouti, comme nous l'avons dit, à aucun progrès notable. 

Dans l'intervalle, la "Maasholmer Fischergenossenschaft" a 

conclu des accords de coopération spéciaux avec les deux 

coopératives de Kiel et la coopérative de Burgstaaken. Ces 

accords permettent surtout d'améliorer l'utilisation des 

capacités des machines à préparer les filets de merluches 

dont dispose la coopérative de Kiel. 

Il est possible que la "~1arktstrukturgesetz" (loi sur la 

structure du marché) qui vient d'fttre publiée et qui est 
entrée en vigueur a-ns le mois de mai 1969 contribue à assurer 

une union plus étroite, sur le plan de l'organisation, des 

coopératives susmentionnées dans une association de groupe

ments de producteurs. 
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3.112. Coopérative de p'ohe de Husum (F1schereigenossenschaft Husum} 

Depuis sa fondation en 1948 la coopérative de p8ohe de Husum a connu 

un développement remarquable. Le nombre de ses membres est passé de 

28, lors de sa fondation, à une soi~aine. Elle se range parmi les 

plus importantes coopératives de p3ohe des crevettes. Récemment, elle 

a contribué de façon notable à résoudre le problème de la stabilisation 

du marché dans ce secteur. Il a déjà été dit plus haut que les entre

prises de la p3che aux crevettes ont connu des difficultés économiques 

à l'époque où un système économique plus libéral a succédé, dans les 

années d'après-gu.eere, au régime d'économie dirigée par··l'Etat. 

Dans ce dernier, la vente de crevettes destinées à l'alimentation du 

bétail était assurée à des prix satisfaisants • Ainsi, la p3che à la 

crevette destinée à la consommation du bétail contribuait dans une 

large mesure à assurer la rentabilité des entreprises de p3che dans le 

secteur de crevettes. Après l'instauration du régime économique plus 

libéral l'activité que la Deuko (1) a déployée pour stabiliser le marché 

a évité d'abord 1 \pparition de graves difficultés dans le secteur commer

cial des crevettes destinées à l'alimentation du bétail. Par ailleurs 

cependant la vente de crevettes comestibles (crevettes grises) a beau

coup laissé à désirer, particulièrement après la réforme monétaire, 

plongeant les entreprises dans de graves difficultés financières. 

Ce sont donc les difficultés économiques des entreprises de p3che qui 

ont incité les p3oheurs à s'aider eux-mimes et à fonder des coopératives 

mime là où il n'y en avait pas jusque 11. Sur les 16 coopératives exis

tant actuellement dans le secteur de la p3che aux crevettes, neuf, sans 

compter celle de Husum, datent seulement du lendemain de la guerre. 

Rour accrottre le soutien économique à ses affiliés, la coopérative de 

p3ohe de Husum a entrepris, immédiatement après sa fondation, d 'appro

visionner les p3cheurs en articles de p3che et d'utiliser les prises 

débarquées. 

(1) Deutsche Kontrollgenossensohaft (Société allemande de contr8le) des 
groupes économiques int,ressés à la p3che c8tière. 
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C'est ainsi que la coopérative procure à ses membres des filets et 

d'autres équipements de pêche, des cordages, des containers, l'équi

pement vestimentaire des pêcheurs etc ••• En outre elle exploite 

pour une société pétrolière, un dépôt de carburants et d'huiles où 

s'approvisionnent les pêcheurs. Les achats d'articles de pêche, 

de carburant et d'huile effectués par cette coopérative a atteint 

en 1968 400.000 DM l) environ. 

Une installation radiophonique moderne permet à cette coopérative 

d'être en contact per~anent avec les creve~ sortis en mer, de 

sorte que la gestion sc trouve einsi fortement allégée. Jusqu'à 

un certain point les prises et la-commercialisation se laissent 

plus facilement coordonner qu'auparavant. Pour utiliser les prises 

la coopérative dispose de sa propre entreprise de transformation 

et d'un parc de véhicules. Au cours des dernières années, la coopé

retive a constamment été en mesure d'accorder aux pêcheurs des 

"ristournes sur la marchandise". Le versement de cette ristourne 

est not~mment rendu possible par le fait qu'en raison du volume 

plus important de ses achats la coopérative peut obtenir des prix 

plus avantageux que chaque pêcheur pris isolément. 

En 1968, la coopérative a réussi à conclure avec les entreprises 

locales de transformation des crevettes, un accord 

qui peut servir d'exemple à la stabilisation du marché dans ce 

secteur. Cet accord doit constituer un premier pas vers la création 

d 1un groupement de producteurs au sens de la loi relative à la 

structure des marchés. Aux termes de cet accord, la coopérative de 

pêche de Husun se dénonme organisation de producteurs des pêcheurs 

de crevettes de la Frise septentrionale. Ce 

groupement de producteurs collecte toutes les prises de crevettes 

grises de la rP~ion de Husum, c'est-à-dire aussi les prises que 

les pêcheurs particuliers livraient jusqu'à présent ~ux entreprises 

de transformation. Conformément aux dispositions de l'accord, les 

entreprises de transformation reçoivent des quantités de crevettes 

comestibles égales à celles qu'elles ont~hetées au cours des an

nées précédentes, étant entendu qu'elles s'accomodent des fluc

tuations saisonnières des prises. L'apurement des comptes avec les 

1) Non compris les chiffres concernant les pêcheurs non affiliés. 
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p3cheurs est centralisé et s'effectue par 1 'intermédiaire du groupe

ment des producteurs. Au milieu ou à la fin du mois les entreprises de 

transformation des crevettes apurent leurs comptes avec le groupement 

des producteurs. Il s'est à cet égard avéré indispensable que le groupe

ment des producteurs soit en mesure d'honorer ses échéances. 

Schleswig=Holstein 

Fisohereigenossensohaft Husum, Husum 
Fisoher-Genossensohaft ~cSnning u. Umgebung, 'renning 
Fischwirtschaftsgenossensohaft Btisum, BU.sum (in Liquidation) 
Westholsteinische Fischergenossensohaft, BUsum 
Holsatia-Fisoherei-Genossensohaft, Friedrichskoog 

Niedersachsen 

Fischerei-Genossenschaft "Niederelbe", Cuxhaven 
Fischergenossensohaft Cuxhaven, Curhaven 
Fischereigenossenschaft Dorumertief, Dorum (Hafenbetriebsgenossenschaft) 
Butjadinger Fisohereigenossenschaft, Fedderwardersiel 
Fisohereigenossenschaft Varel-Dangast, Varel 
Fischereigenossensohaft Friedrichssohleuse, Carolinensiel 
Fisohverwertungsgenossenschaft Harlesiel, Carolinensiel 
Fisohergenossenschaft Neuharlingersiel, Neuharlingersiel 
Fisohergenosaenschaft Norddeich, Norddeich 
Fischergenossensohaft Greetsiel, Greetsiel 
Fisèhverarbeitungsgenossenschaft Greetsiel, Greetsiel 

Environ 275 entreprises de p3che aux o~vettes, etc. étaient affiliées à 

Oés coopératives en 1968. Le nombre de leurs membres donne une importance 

particulière aux coopératives de Husum, de ~cSnning, de Friedrichskoog, 

de Fedderwardersiel, de Norddeich et de Greetsiel. L'origine, le fonc

tionnement et la tiche des coopératives du secteur de la p3che aux crevettes 

etc. sont décrites à l'exemple de la coopérative de p3che de Husum. Cette 

coopérative peut 3tre considérée comme représentative d'une part importante 

des autres coopératives de ce secteur en ce qui concerne les points 

susvisés. La structure de commercialisation particulière à ce secteur 

a déjà été soulignée au point 1. 113. 



Affiliation à des concentrations économiques 

Exp loi ta t ions/ entreprises 
des oatégories suivantes 
du secteur économique du 
poisson en R F A 

1. Grande p8che au large 

Ier degré 

Seefisoh-Absatz-Gesellschaft 

Seefrostvertriebs-Gesellschaft 

2. Pl che en lougre 1 Deutsche Heringehandels-Gesellschaft 1 

3. Petite pSche et 
p8che oBtUre 

4. PSche en eau 
douce 

5. Industrie du 
poisson 

Coopératives d'exploitations prati-

1 

/ quant la pSche au poisson de consom-
~--------~ma~t~ion~--------------4 v·/ 

//1--
''i" 

1 '-..... 'i Biisumer Fi.schereigesellschaft 

1 ------:::::::::-~-

' 1 
_ _L 

Coopératives régies par la loi 
sur les coopératives 

Coopératives régies par la loi 
sur la pSche 

Ile degré 

------
ou ---- ---- ·------

--

""' et partiellnent to1pléaentaf re 
.........._ Abaatzgenossenschaft der 

'deutschen Krabbenwirtschaft 

IIIe degré 

Deutscher Raiffeisenverband 
und Untergliederungen 

a) Il s6git en l'occurence d'associations qui vérifient tous les ans ou tous les deux ans la 
situation économique des coopératives affiliées et la régularité de leur gestion. 
L'activité des associations s'étend aussi, entre autres, à la vulgarisation dans les 
domaines de l'économie, du droit et de l'organisation 

Degré d'organisation : 100 'fo 
moins de 100 'fo --------

a} 

5; 
Q 

1 



Explo>t&tions/entreprises 
des catéf!oriea suivantes 
du secteur économique du 
poisson en R F A 

1. Grande plche au large 

2. 1'3che en lougre 

Degré pr4œra.1:oire 

3. :!!!:eplche et plohe -----1 Unions locales et associations 
de p8che de district 

4. Ftche en eau douce 

Ortaverhand Lllbeck-Schlutup dana le 
Bund.eeverbaud der deutechen F1ach
induatrie •· V., Lllbeck-Schlutup 

Besirkaverhand Cuxbaveu dana le Bunde 
verhand der deutechen Fischinduatrie 

e.V. Cuxbaven-F. 

Besirlœverhand Oldenburg-Oatfriealand 
dana le Bundesverhand der deutaohen 
Fiachinduatrie •· V. Wilhelmahaveu 
Beoirlœverhand ll&nnover dana le 

Affiliation aux fédêra.ti...,ns professionnelles 

Landeaverhand Niederaacheen dans le 
Bundeaverhand der deutschen Fisch
industrie e. V., CU%baven-F 

làlohurger Fiachinduatrieverhand, 
llo.mbourg-Altona 

Brem:erhavener Fiaohinduatrle-Verband 
dans le Bundeaverhand der deutschen 
Fiachinduatrie e. V., Bremershaven-F 

Faohverhand Fischindustrie, Landes
verhand Nordrhein-Weatfalen, Weael 

Verhand der sliddeutachen Fiachindustri 
dans le Bundesverb&nd der deutschen 
Fiachinduatrie e. v., Francfort/s.llain 

6. :b~:~~ea:e r:~:i'iir--------------------=====eud==l=O======:::::!~J 

7. Entreprises o8tièrea 
de tl'll.llaformtion du 
poisson et de CODDerce 
de groa 

Fischwirtschaftliche Vereinigung dea 
Seefisoluarktes Bremerhaven e. V. 

Fiachwirtschaftliche Vereinigung 
Kiel e.V. 

8. Colllll8rce intérieur de -------------------------------_J 
poisson en gros 

9· !:!"~!:.::!cialisê=..s ______________________________ ______/ 

10. ~:=~:s~~!"i! poisson~------j__:Su:bd=iVl~·_::••:·on::":_:du:__:co~"":"~ljdf ..... ;!e!Jt~i:.,;;é!!::"~il~al~l=......,=d~de=•..:d:en:r:ée::s_j----_/ 
11. I~~portation de hareng 

12. I~~portation de 
poisson f:rais 

13. Importation de con
serves de poisson 

14. Importation de hareng 
salé 

Deutscher Fiacherel
Verhand e.V. 

Bundesverhand der 
deutschen Fisch
induatr>e e. V. 

Verhand deutscher 
Fiachlllehl 1Dld Fiach-
6lfabriken e. V. 

Verb&nd der Ktlstenbe
triebe tfir Fiachbe
arbei tung und Groas-

handel e. v. 

Bundeaverhand dea 
binnenl.Kndiachen 
Fiachgrcashandels e. V. 

Bundeaverband der 1 

:!~:~~rveu Impo~ 

Fachverhand der Fiach- 1 
konserveu I~~porteure 

•. v. 

Verhand der Salzheringa-, 
Importeure Deutschland 

e.v. 

Bundeaœrkt ver band der 
Fischwirtachaft e. V. 
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3· 113 Coopérative allemande de vente des crevettes (Absatzgenossensohaft 

der Deutsohen Krabbenwirtsohaft) 

La coopérative allemande de vente des crevettes est une 
ooopérati ve oonsti tuée conformément à. la loi sur 

les coopératives. Elle se distingue des autres du fait notamment 

que ses membres ne sont pas directement des pêcheurs mais des entre

prises de transformation (entreprises privées ou coopératives). 

Elle doit sa création à l'évolution particulière d'une économie qui, 

dirigée qu'elle é.tait jusqu'à la fin de la guerre a cédé la place 

à un régime économique libéral. Ses précurseurs furent la société 

e~lemande de contrôle des groupes économiques intéressés à la ~êche 

côtière (Deuko), fonctionnant en tant que société d'intérêt collec

tif, et la coopérative de vente des sécheries allemandes de crevettes 

pour l'ensemble du secteur de la pêche des crevettes 
en République fédérale d'Allemagne. La Deuko date déjà 

de 1932. Sa tâche esse_ntielle consistait à exploiter les ressources 

en cr•~tes de la oete allemande de la mer du Nord et 

d'assurer la vente des crevettes (blanchaille) destinées à l'ali

mentation du bétail. Les pêcheurs, les entreprises côtières de 

transformation, les sécheries (coopératives et entreprises privées), 

les acheteurs en gros et les fabriques d'aliments du bétail parti

cipaient à cette société en vue d'assurer l'écoulement de la mar

chandise débarquée par les crevettiers. Par suite du manque de pro

téines, la vente des crevett~s à des prix intéressants se trouva assurée 

à partir de 1933, particulièrement à l'époque de l'économie dirigée. 

Après la guerre en 1949, seize sécheries fondèrent la société de 

vente des sécheries allemandes de crevettes. Des hommes perspicaces 

avaient déjà prévu à cette époque que la Deuko ne continuerait pas, 

dans un avenir prévisible, à fonctionner de sa façon habituelle 

dans un système économique plus libéral. La Deuko s'est cependant 

maintenue jusqu'en 1963. Jusqu'à cette époque, la société de vente 

des sécheries allemandes de crevettes a pratiqué l'ach~t en gros, 

pour ainsi dire comme garante, et mené une existence tranquille. 

En tant que garante de la Deuko, la coopér·ati'le de vente s'est en

gagée, ~n son temps, à recevoir et à co~mercialiser 7 %des arri-

vages annuels de crevettes destinées à l'alimentation du bétail. 

En 1963, par suite de la dissolution de la Deuko, d'autres sécheries 
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adhèrèrent à cette coopérative de vente. La coopérative de vente des 

sécheries allemandes de crevettes s'est établie à Hambourg. Au 1er 

avril 1969, la coopérative de vente comptait 24 sécheries. Une seule 

sécherie n'a pas encore pu se déci.der à a.dhérer à cette coopérative. 

Actuellement le séchage est pratiqué aux endroits suivants : 

Borkum 

Ditzum 

Greeteiel 

Norddeich 

Westeraccumersiel 

Neuharlingersiel 

Carolinensiel 

Fedderwardersiel 

~~remen 

Dorum 

Spieka-lleufeld 

Friedrichskoog 

Büsum 

.Tonning 

Husum 

Le succès de cette coopérative de vente des crevettes destinées à 

l'alimentation du bétail a amené en 1967, les responsables à lui con

fier aussi une activité de coordination dans le secteur de la crevette 

comestible. C'est ainsi qu'à côté des 24 entreprises mixtes qui, pour 

la plupar~pratiquent le commerce et la transformation de la crevette 

comestible en plus de la crevette destinée à l'alimentation du bétail 

on vit encore dans le courant de l'année 1967 13 entreprises (coopé

ratives et entreprises privées), travaillant uniquement la crevette 

comestible, adhérer à la coopérative. A la suite de ces adhésions, 

celle-ci changea son nom en coopérative allemande de vente des 

crevettes, (Absatzgenossenschaft der Deutschen Krabbenwirtschaft). 

En dehors des entreprises précitées, seules deux entreprises qui 

commercialisent des crevettes comestibles n'ont pas adhéré à cette 

coopérative. 

La tâche principale de cett.~ . .::-oopérative consiste actuellement encore 

à écouler les cr- -.et tes destinées à 1' alimentation du bétail. Après 

l'expiration, au début des ann~es 60, de l'obligation de procéder à 

l'incorporation de crevettes destinées à l'alimenta~n du bétail 

dans la fabrication des aliments de la volaille, cette coopérative 

a naturellement rencontré des difficultés accrues pour écouler la 

crevette destinée à l'alime~tation du bétail, particuliàrement pen

dant les années de pêche abondante. Jusqu'à présent la totalité des 

quantités débar~uées en République fédérale a toutefois pu être ab

sorbée. Du fait de l'abrogation de cette obligation d'incorporation, 
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.le prix des crevettes destinées à l'alimentation du bétnil dépend 

dans une large mesure du prix de la farine de poisson. Aussi lorsque 

le prix de la farine de poisson est fixe, diverses entreprises de 

séchage affiliées à la coopérative se sont-elles mises à transformer 

les crevettes destinées à l'alimentation du bétail en farine de cre

vettes. 

En coordonnant la commercialisation, la coopérative contribue forte

ment à stabiliser le marché et garantit aux entreprises de pêche la 

possibilité d'améliorer considérablement u~e partie de leur bénéfice 

net grâce à la pêche à la crevette destinée à l'alimentation du bétail. 

La coopérative allemDnde de VHnte de crabes, crevettes, etc •• n'n 

pas encore, à ce jour, étendu son activité au secteur de la crevette 

cocestible. La diversité des canaux de commercialisation est bien 

plus importante dans ce secteur que dans celui des aliments du bétail. 

Nais avec la tendanct:: qui pousse partout à la réalisation d'associa

tions plus importantes, elle devra possiblement étendre ses ac

tivités à ce domaine aussi puisque c'est la seule manière qui per

mette à l'économie de la crevette comestible de s'adapter à une con

currence étrangère de plus en plus forte. Le regroupement extrêmement 

intéressant de coopératives de pêcheurs et d'entreprises privées en 

une seule et même coopérative doit être considéré comme une tentative 

réussie de coordonner des intérêts différents. Remarquons à ce propos 

qu'une partie des intérêts des pêcheurs et àes acheteurs vont absolu

ment dans le même sens. A cet égard on ne saurait omettre de montion

ner la contribution fournie par la communauté d'intérêts des pêcheurs 

de crevettes de la mer du Nord et par la section de la pêche à la 

crevette au sein de l'association fédérale de l'industrie allemande 

du poisson. Il est en outre à une importance vitale pour le secteur 

de la crevette que les ressources naturelles soient exploitées avec 

la plus grande rentabilité économique possible. Pour venir à bout de 

cette tâche difficile, il est souhaitable ~u'une collaboration étroite 

s 1 instnlle à tous les stades de production de ce secteur. 
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3.12 Les_. coopératives selon la législation de la pêche 

Contrairement aU1 ditf,rentes formes de coopé~atives de pêche .Qonfor

mes 1 1~ loi sur les coopératives, qui coordonnent l'actiVité économi

que de leurs membres, les coopératives constituées selon la législation 

de la p3che, appelées coopératives de p3che publiques, ont été créées 

en vue d' aùgmen ter la productivité des zones de p3che des eaux in té-

ri euro a publiques. Il s'était notamment avéré qu •une partie des autori

sations de p3che avaient été tellement fractionnées de fagon nan renta

ble que le revenu de la pêcl1e avait fortement diminué en raison du man

tue de coopération entre titulaires d'une autorisation de pêche dans 

une zone déterminée. Pour ~em,dier à cette dispersion on crêa, soit des 

districts de pêche communs, soit des coopératives. Il a semblé qu'il 

était 1>lU8 intéressant de .oréer des coopéra ti vos,. parce que leur statut 

offrait de meilleures possibilité& de prendre des mesures efficaces pour 

renforcer le secteur de la pêche. Los premières coopératives de ce genre 

fUrent fondées dès la fin du siècle dernier. On a continué d'en créer 

jusqu'à aujourd'hui. 

La notion de droit public qui s'attache à ces coopératives résulte du 

fait ~u'elles remplissent des tâches qui incombent à l'Etat ou quo ce

lui-ci peut transmettre à d'autres. Le "Prousaisehe Fiachereigesets" 

(loi prussienne sur la pêche) de 1874 permet aussi de créer des coopé

ratives forcées. 

Comme il a été mentionné plus haut des représentants des pouvoirs pu

blics collaborent dans ces coopératives et ont la possibilité de donner 

une orientation décisive aux masures à arrêter. D'après leurs fonctions, 

an distinsue deux sortes de coopératives de pêche publiques : 

1. des coopératives de protection ou sociétés protectrices dont le r8le 

est d'exercer un contrSle régulier et qui arrêtent des mesures commu

nes visant à préserver la richesse piscicole 

2. dos coopératives l caractère économique qui mettent en valeur et 

exploitent les zones de p3che et utilisent les prises on commun. 

Dans une société protectrice la plupart des entreprises de p3che sar
dent sénéralement leur indépendance. 
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Par contre, la coopérative à caractère économique peut réunir en une 

aeule ~té économique un ensemble de petits droits de p'che dispersés 

fo~ une base d'existence pour la louer à un ptoheur professionnel 

ou à une association du domaine de la ptche. Toutefois le titulaire d'une 

autorisation de plohe ou le propriétaire d'un droit de plche, indivi

duellement, perd, dans cette forme de coopérative, le droit de trans

former lui-mime ses prises. 

La coopération entre les détenteurs ou les exploi tanta d'une autorisation 

de p'lche pour l'utilisation des prises ne peut donc pas s'effectuer 

dans le cadre d'une ooopérati ve obéissant à la loi sur la plche, mais 

seulement sous une autre forme, par exemple dans une coopérative conforme 

à la loi sur les coopératives. 

Le nombre des coopératives de plche publiques en R.F. d'Allemagne n'est 

pas exactement connu. Il devrait cependant se situer entre 100 et 150. 
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).121 Société protectrice 

Comme son nom l'indique, le but principal de cette société est de pro

téger les ressources en poissons. Sos membres pratiquent la pê.che de 

façon autonome et transforment leurs prises comme ils l'entendent. A 

titre d'exemple d'une coopérative publique de pêche, nous décrirons ci

après la "Fi.schareischutzgenossenschaft" dans la région de la Schwen

tine (Schleswis-Holstein). Cette société a été fondée on 1925 et son 

siège se trouve à Plën. La région de la Schwentine comprend la Schwen

tine (cours d'eau), les lacs que cella-ci traverse ainsi que ses at
fluents et les lacs connèxes. Le plan d'eau poissonneux sur lequel la 

société exerce son activité couvre environ 8.000 h~, ce qui correspond 

à un peu plus de 1/7 de la superficie du lac de Constance. La société 

compte environ 35 membres, personnes physiques ou morales. Urie partie 

des plans d'eau appartient aux com1mmes et aux administrations des fi

nances fédérales et régionales. 

La société a un statut qui décrit son but, ses organes et leurs tâches. 

Le nombre de voix dont disposent ses membres est fonction de la valeur 

de l•àutorisation"(Berechtigung). Cette autorisation tient compte des 

revenus que chacun des membres a tirés des prisas d'anguilles et qui 

sant totalisées dans un registre ouvert en 1927. Elle tient également 

compte des revenus que peuvent procurer les eaux de pêche et les 

installations de capture d'anguilles qui sont aménagées. Toutefois, 

les membres ne peuvent exercer leur droit de vote ~ue pour autant que 

celui-ci est en accord avec l'autorité de contrôle. Les litiges éven

tuels doivent être tranchés par un tribunal d'arbitrage. 

Les membres sont tenus de verser des cotisations qui sont également 

fonction de la valeur de l'autorisation. Ces cotisations sont très fai

bles et le budget de la société minime. Aussi, la société ne dispose-t

elle ni d'un bureau propre ni d'employés à plein temps. 

La société a été oréée, en son temps, en vue de protéger dans la région 

de la "Schwentine" les ressources d'anguilles dont l'existence était 

fortement menacée par les travaux de barrage effectués sur le cours de 

la Schwentine. Les digues et barrages rendant la remariée des anguilles 

de plus en plus difficile, las détenteurs d'une autorisation de pêche 

se virent dans l'obligation do remédier à cette situation. 
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Ils décidèrent donc en commun de construire des échelles à anguilles 

et d'organiser et de financer en commun le peuplement en an~illes. 

Dès le début, les membres de la société avaient b~en vu que la pêche 

à l'anguille devait contribuer d'une façon décisive à la subsistance 

des entreprises. Chaque année, une commission de la société visite la 

région de la Schwentine et inspecte les passes à anguilles, construites 

aux quelque 30 digues et barrages et contrôla leur état de fonctionne

ment. Les membres de la société participent aux opérations de repeu

plement par aleVinage (civelles et jeunes anguilles), conformément à 

1 'autorisation stipulée dans le registre. Pour ces opérations on choi

sit les endroits les plus propices à une dispersion optimale des an

guilles. Les prescriptions légales mises à part, les membres de la so

ciété ne sont soumis à aucune disposition particulière concernant la 

nature et 1 1utilisation des instruments de pêche. A côté des tâches 

mentionnées, visant au maintien de la population en anguilles, la. so

ciété a maintenant aussi un autre rôle, qui coneiste notamment à coo

pérer à la lutte contre la pollution des eaux et à apporter son con

cours dans les décisions relatives au régime des eaux. Dans ce but, la 

société entrètient des relations étroites avec les autorités chargées 

de l'aménagement du district et les services de la pêche du Land. 

En dépit de ses modestes moyens financiers, elle effectue pour ses mem

bres un travail très fécond et a fortement contribué au renforcement 

de la pêche professionnelle dans les eaux fluviales et les lacs dans 

la région de la Schwentine. 
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3.122 La coopérative d'exploitation 

Il ne faut pas confondre la coopérative constituée suivant la loi sur la 

n~che en vigueur dans chaque région considérée, avec les coopératives 

d'achat et de vente, c'est-à-dire avec les coo9ératives régies par la 

loi sur les coopératives. Contrairement à ces dernières, la coopérative 

regie par la loi sur la vêche peut, tout comme la société protectrice 

décrite dans le paragraphe précédent, ~tre tr3itée aussi comme une coopé

rativG da droit public, étant donné qu'elle jouit de certairs t>I·ivilèges. 

En cr8ant les coopératives on visait essentiellement à grouper les entre

prises de pêche dispersées et ainsi à éviter la destruction des réserves 

de poisson. Ce genre de coopérative n'est donc importante que dans le 

secteur de la pêche fluviale. Citons, par exemple, la coo,érative de 

pêche r,fünden de Hanovre-r.fünden. Cette coopérative a été créée au milieu 

des années 20 sur la base des art. 36 et 37 de la loi ~russienne sur la 

,êche. Cette création no s'est pas opér1e librement mais les titulaires 

d'une autorisation de pêche à cette époque ont été groupés de force. 

Ainsi cette coopérative est désormais considérée dans le cadre des t~ches 

qui lui incombent comme titulaire d'une autorisation de pêche. Le terri

toire dénendant de la coopérative cou,nre des tronçons de différente lon

gueur des bassins fluviaux de la Ful.da, de la ~erra et de 1~ Weser. Le 

tronçon de la Fulda a 21 km, celui do la Werra 11 km·et celui de la 

\Jaser 45 km. L'ensemble des tronçons exploités ~ar la coopérative s'étend 

donc sur 77 km. 

Ce territoire fluvial compte 42 titulaires d'autorisations de pêche 

comutant 3.560 parts. Ainsi, chaque titulaire d'une autorisation de pêche 

dis)ose en moyenne d'un tronçon de 1,83 km. Ce chiffre indique quel degré 

de dispersion la pêche a atteint ici. 

Lors de la création de la coopérative les 40 autorisations de pêche 

furent groupées et transmises à 13 locataires. C'est ainsi qu'actuelle

ment le tronçon de la Fulda compte 3 locataires, celui de Werra 5 et 

celui de la Weser 5 aussi. Le tronçon de la Fulda est exploité par deux 

associations et un loœtaire individuel, celui de la \-Terra pa.r una asso

ciation at 4 locataires individuels qui pratiquent tous la ~êche sportive. 
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Le tronçon de la tieser est exploité, outre -ç>ar une association et un lo

cataire individuel, ?ar 3 autres pêcheurs titulaires d'un bail amphythéo

tique, qui exercent la pêche à titre professionnel. 

La réduction du nombre de 42 titulaires d 1u.ïe autorisati~n de pêche à 

13 locataires amène à se demander si la coop0rative sert le but qu'elle 

s'était proposé, à s~voir, éviter le morcellement mentionné ci-dessus, 

si l'on considère que les 13 locataires com~rennent 4 grou~ements, c'est

à-dire des associations réunissant de nombreux membr~s. A cet é~rd, il 

faut souligner que par ses dispositions concernant la formation de co0p0-

ratives la loi 1:Jrussienne sur la -pêche visait à maintenir la :~roductivité 

de la pêche professionnelle. Compte tenu de 1'0volution actuelle vers une 

extension considéru~ de la pêche sportive gênée ~ar un manque de nlans 

et de cours d'eau intérieurs, il y a lieu de se demar.der si la loi pr~s

sienne ~ur 1~ pêche a encore une signification. Compte tenu de l'afflux 

massif des pêcheurs amateurs vers nos cours et plans d'eau, le problème 

de leur u~ilisation excessive, et partant, de la destruction des réserves 

de poisson se pose peut-être en des termes encore plus aigus. Aussi~ il 

semble qu'il soit extrêmement urgent d'introduire u.~e règlementation obli

geant la collectivité à exercer une action r0gulatrice. 

Les volumineux statuts de la coopéra ti 7e él.e pêche I\iünden stipulent notam

ment en letœ art. 3 qu'elle doit pro~ouvoir la pêche en assurant le con

trôle nécessaire, en offrant des primes pour l'exercice de ce contrôle 

(re~herche des infractions et de leurs auteurs) ou par d'autres moyens 

appropriés comme l'alevinage ou l'institution de réserves de pêche. Elle 

peut exercer une influence sur l'intensité de la pêche en limit~1t notam

ment la distribution des cartes de pêcheurs amateurs (permis de ~êche). 

Lorsque la coopérative loue la pêche, les titulaires d'm1e autorisation 

valable sur le territoire de la coopérative doivent avoir sur les autres 

solliciteurs le droit préférenciel au bail, pour autant qu'une exploita

tion rationnelle des eaux de la coopérative le permette et que cela 

n'empêche pas la réalisation du but dans lequel la coo,érative a été 

créée. 
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C'est le cas aussi ~articulièrement pour les détenteurs d'un bail emphythéo

tique dans la zone de la Weser où la location est fixée à un niveau appro

prié, en fonction des circonstances et où les différents lots sont délimi

tés de sorte à ?ermettre une utilisation économique de la pêche. 

Les d0tenteurs d'~~ bail emphythéotique sont tributaires de l'ap~robation 

du Comité de direction de la coopérative en ce qui concerne l'utilisation 

de la zone qui leur est louée afin qu'il soit tenu compte de la tâche sus

visGe de la coopérative. 

Dans le secteur de la Fulda, on pêche-principalement l'anguille, le brochet, 

le perche et les poissons blancs. Dans le secteur de la Werra on pêche sur

tout 1 'anguille et la truite are-en-ciel et dans le secteur de la t'leser on 

~êche principalement aussi les sortes de poissons cités ci-dessus. Les 

recettes de la coopérative proviennent des locations, celles-ci ont rapporté 

au titulaire d'une autorisation 16 D!I/pnrt en 1968. Un montJ.nt identique 

sera ,robablement ryayé en 1969. Les_parts des différents titulaires d'une 

autoris~tion de pêche râunis au sein de la coopérative, ont été calculées 

sur la base des revenus moyens des années 1926 à 1936. Les recettes que 

la coopérative retire de ces locations n'ont qu'une importance soconda~.re 

,our le financement de ses activités. En. revanche les recettes qu'elle 

tire de l'émission de cartes de pêcheurs amateurs- le montant de la 

redevance dépendant du nombre de gaules utilisées ainsi que de la durée 

de validité des cartes- sont telles que l'activité de cette coopérative 

sur le plan du maintien des réserves de poisson est entièrement garantie. 

Cette description d'une coopérative tient compte de l'évolution récente 

vers la ~êahe sportive. En outre, il existe des coopératives dont les 

excellentes prestations ont permis de s~uvegarder la pêche professionnelle 

en évitant la dispersion dos autorisations de pêche et ainsi, la destruc

tion des réserves. 

Comme la soci8té -p!'otectrice 9 la coopérative est CŒltrôlée par l':Ritat. Le 

contrôle de l'Etat sur la coopéra.tivc de pêche Uünden est exercé confor

mément à 1 'art. L!-5 de la. loi sur la :_1êche du conseil de 1 'arrondissement 

de Hanno\·ersch-"iünden, et en dernière instance supérieure, par le Begie

rungs~raadent de Hildesheim. La décision concernant l'admission de nou

veaux membres nécessite, par exemple, l'agrément de l'autorité de contr8le. 
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3.2 Sociétés à responsabilité limitée 

Diverses associetions constituées en ~llemagne dans le secteur de 

la pêche ont choisi la forme de la SARL, Cette forme de société 

permet une adaptation exemplaire aux objectifs extraordinairement 

variés que poursuivent ces associations. Un certain nombre de so

ciétés du secteur de la pêche ou de la transformation et du com

merce des produits de la pêche exercent une activité.lucrative et 

versent des dividentes. D'autre, telles que la "Deutsche Herings

hande~s-Gesellschaft", la "Seefischabsatzgesellschaft" et la "See

frostvertriebsgesellschaft" n'ont pas de but lucre. tif mais sont 

des associations d'armateurs constituées en vue de r~duire les 

coûts et de mettre en oeuvre des mesures de stabilisation du marché. 

Enfin, les marchés du poisson de mer dans 1~ République fédérale 

d'Allemagne sont aussi organisées sous la forme de SARL ; il ne 

s'agit toutefois pas en l'occurence d'associations au sens de la 

présente étude étant donné que ces SARL ne comptent dans les "Lan
der" de Brême et de Hambourg qu'un seul associé, à savoir le 17Land", 

et dans le Schleswig-Holstein, le "Land" et la ville de Kiel. Comme 

ces "Lander" assument l'administration des marchés du :poisson de 

mer au moyen de fonds provenant des budgets publics par l'inter

médiaire dtune SARL qui leur sert de prolongement, il est davan

tage tenu compte des points de vue économiques et on évite les 

lenteurs résultant de l'organisation camérale qui sont nécessaire

ment inhérents à un appareil purement administratif. 

~c1étés dans la petite p@che et d~ns la p~che c6tiere 

3.211 Kutterfisoh-VerwertU!g1Fi:nkenwerder-Ltlbeoker Buoht GmbH 

La "Kutterfisch Verwertung, Fi:nkenwerder-LUbeoker Buoht" GmbH, a 
été fondée en c _·.cembrn 1964. Ses membres étaient à l'origine la 

"Einkeufsgenossenschaft für Hochseefischer Hamburg-Finkenwerder", 

la "Fischverwertungs-Genossenschaft Heiligenhafen" et la "Fischer

genossenschaft Travemünde-Niendorf". Ultérieure?:1ent, les coopéra

tives de Neustadt, Schlutup et la "Kutterfisch-Genossenschaft 

Cuxhaven" s'y sont jointes en qualité d'associés jouissant des 

oêmes droits. Divers phénomènes ont contribué à la formation de 
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la "Kutterfisch-Verwertungs-GmbH". C'est ainsi que depuis assez 

longtemps, l'opinion s'est imposée que de petites associations, 

ccmme, par exemple, les coopératives qui existaient jusqu'alors,~ 

n'étaient plus capables de stabiliser suffisaoment le marché du 

poisson pêche par les cotres. En cas d'arrivages importants, de 

grandes quantités de poissons de première qualité devaient être 

acheminées vers les fabriques de ~arine de poisson, bien qu'elles 

eussent parfaitement convenu pour la consommation humaine. Aûssi 

les entreprises intéresséès subissaient-elles de grosses pertes. 

On peut donc dire que la constitution d'une association plus vaste 

s'imposait. Deux facteurs principaux facilitèrent grandement ·l'opé

ration. Parmi les pêcheurs de la "Finkenwerder-Einkaufsgenossenschaft" 

l'opinion était déjà répandue que la forme de commercialisation 

pratiquée alors - chaque entrepise s'efforçant dans la mesure du 

possible d'écouler elle-même son poisson - ne correspondait plus 

aux besoins de l'exploitation et qu'elle exerçait une influence 

défavorable sur les résultats d'exploitation. La constitution de 

la "Kutterfisch-Verwertungs GmbH" apporta une solution satisfaisante 

au problème de la commercialisation en commun. Pour les coopératives 

de le mer Baltique affiliées à la présente société, et dont une par

tie des membres p~che de toute façon en mer du Nord, il était aisé 

de s'orienter encore davantage vers H.ambourg et il ne leur en côûta 

pas de prendre la décision d'adhérer à cette société. L'éventail 

des produits de la société s'est enrichi du fai_t qu'elle dispose 

aussi de produits de la mer Baltique provenant de ses pro~s arri-

vages. 

La "Kutterfisch-Verwertungs, Finkenwerder-LUbeoker Bucht" GmbH a 

pour objet de promouvoir la commercialisation et la transformation 

de poissons de toutes sortes provenant notamment des prises effec

tuées par les cotres de haute mer, ainsi que d 1 effectuer le décou

pnge des poissons de toutes sortes et de promouvoir la vente ainsi 

que la valorisation des produits à base de poisson. Cette société 

s'est assignée pour première tâche de congeler immédiatement une 

partie du poisson débarqué lorJque les arrivages sont importants. 

Cela lui permet de conclure des contrats à long terme et de fournir 

régulièrement de gros acheteurs. Elle contribue ainsi très large

ment à la stabilisation du marché ce qui permet de garantir aux 
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pêcheurs un prix minimal. A cet égard, il faut particulièrement 

retenir que cette stabilisation ne nécessite pas le versement d'un 

complément de prix par un fonds de cocpensation. La "Kutterfisch

Verwertungs1 Finkenwerder-Ltlbeoker Bucht" GmbH travaille donc sui-

vant des principes différents de ceux qui sont suivis par la "S.A.G." 

d~ns le secteur de la grande pêche en haute mer. Elle ne dispose 

pas, par exemple~ d'un fonds de péréquation spécial qui permettrait 

d'accorder unG compensation de prix aux pêcheurs. Les méthodes de la "S.A.G." 

{Seefisch-Absatz-Gesellsohaft) seraient de toute façon inapplicables à la p'ohe au 
moyen de cotres en raison de sa complexité. Cependant, pour parer aux 

fortes variations des recettes résultant particulièrement de l'inci-

dence des phénomènes naturels sur la pêche, la société n'a pas pu 

renoncer à constituer une réserve. Depuis sa fondation, l'entreprise 

n'~ p&s encore eu recours à cette réserve. Comme la société a son 

siège au marché au poisson de Hambourg et qu'elle occupe une situa-

tion centrale par rapport à ses associés, ell~ atteint un degré 

élevé d'utilisation de ses installotions techniques. 

Pour peDmettre l'exécution des contrats passés, les membres des dif

férentes coopératives se sont engagés par écrit vis-à-vis de la 

"Kutterfisch-Verwertung GmbH" à of:ftir du poisson même en période de 

pêche peu abondante, de façon que les contrats de livraison passés 

avec d'autres entreprises puissent êt~e honorés. La eonscience qu'ont 

les entreprises pratiquant la pêche au moyen de cotres de la néces

sité de remplir cet engagement a largement contribué à éviter jusqu'à 

présent toute difficulté dans ce domaine. Le succès de l')pération 

se traduit par une certaine stabilisation du marché, et par l'amé

lioration des résultats d'exploitation des pêcheurs intéressés. 

La société n'exerce pas s~ulement ses activités sur le marché alle

mand, mais entrP~ient des relations commerciales à l'échelle de la 

CEZ. Elle est prête à x·~cevoir l'affiliation d'autres coopératives. 

Des négociations ont déjà eu lieu à ce suj~t. 

Il· convient de remarquer dès à présent que les efforts accomplis par 

la société pour s'agrandir sont suivis avec intérêt par le gouverne

ment fédéral et approuvés chaleureusement par le "Deutscher Fisoherei

Verband• de Hambourg, qui est la fédération professionnelle de la 

petite pêche hauturière et de la pêche côtière. Ces efforts consti

tuent les premières initiatives concrètes du secteur de la petite 
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pêche hauturière et de la pêche côtière pour édntribuër, comme le 

souhaite la fédération depuis de nombreuses années, à la nécesseire 

stabilisation du marché dans ce secteur. De nos jours, ecule une large 

association peut parvenir à approvisionner le marché en poisson et 

produits poisonniers de qualité supérieure. Reste la question de savoir 

s'il est souhaitable - et d'ailleurs il est douteux que ce soit actuel

lement ré~lisable - de fa.ire effectuer des contrôles de qualité dans les dif

férents ports par les autorités dans le secteur de la petite p3ohe hauturière et 

de la p3ohe c8tière. La difficulté réside essentiellement dans le fait 

qu'on manque encore aujourd'hui de méthodes rapides pour déterminer 

objectivement la qualité du poisson lorsqu'il s'agit de quantités im

portantes. D'autre part, co~me uno partie du poisson provenant de pe-

tite pêche en haute mer et de le pêche côtière n'est pas écoulée sur 

les march~s au poisson de mer et que le personnel administratif quali-

fié fait défaut, il est difficile de parvenir à contrôler l'ensemble 

de la production. Il fauàra donc continuer à l'avenir à s'en remettre 

dans une large mesure aux initiDtives individuelles des entreprises 

économiques. Les nombreuses petites coopératives et autres groupements 

qui existent encore à l'heure actuelle dans 1~ secteur de la pêche 

pratiquée au moyen de cotres ne sont pas en mesure de procéder à un 

contrôle de qualité uniformisé. Cela nuit aussi à le position concur

rentielle de ces coopératives. Seul un vaste groupement est en mesure 

de persuader ses membres de la nécessité de maintenir une qualité uni

forme afin de pouvoir passer des contrats avec des ach~teurs très exi

geants sur le plen de la qualité. Ce devrait être là l'une des tâches 

principales des futures grandes concentrations. 

Il ressort de ce qui précède que la "Kutterfisch-Verwertung-GmbH" 

n'a pas été fondée dans le but de réaliser des bénéfices. Le contrat 

de société stipule cependant que 20 ~~ du bénéfice annuel net dei vent 

être versés à un fonds de réserve destiné à la réalisation de nouveeux 

investissements. Les associés ne touchent pas de dividendes. Ce fait, 

et d'autres, indiquent que. la société s'inspire de l'esprit de la coopé

ration bien qu'elle ne perte pas le nom de "coopérative". Comme elle 

ne compte que des coopératives parmi S€S membres, elle a pu s'affi-

lier au "Raiffeisen-Verband", c'est-à-dire à l'organisation centrale 

des coopératives rurales et, de ce fait, elle est soumise au droit de 

contrôle exercé par cette organisation. 
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3.212 BU.sumer Fiaoherei-GmbH (Sooiêté de plohe de BU.sum) 

La Société décrite dana le paragraphe précédent s'oooupe de la commercialisation 

du poisson frais (de oonsommatio~ tandis qu.e le BU.sumer Fi.soherei-Gesellschaf't 

s'occupe uniquement de la vente des crevettes comestibles. 

L~ première coopérative de Büsum d'utilisation des crevettes a été 

fondée à Büsum en 1910, précédant ainsi la 11Büsumer Fischereige

sellschaft". Le nombre de ses membres a rapidement atteint 55· 

Toutefois, l'activité de la coopérative sur le plan commercial ne 

s'est pas développée comme ses fondateurs se l'étaient imaginé, 

certains membres manquant de fidélité vis-à-vis de la coopérative. 

A un certain moment la coopérative a même failli être dissoute. 

Comme les anciens statuts de la coopérative ne liaient pas suffi

samment les membres à la coopérative et comme ceux-ci n'étaient 

illnnifestement pas disposés à les modifier en conséquence, le pro

blème fut résolu en 1918 par 1~ transformation de la coopérative 

de Büsum en GmbH (SARL). Jusqu'à l'heure actuelle cette société a 

réussi à se maintenir malgré diverses crises dans le secteur de 

la crevette. Elle comprend actu~llement 28 bateaux crevettiers. Ces 

28 crevettiers détiennent une partie des mises de fonds de la so

ciété. Une autre partie appartient, entre autres, à des pêcheurs 

retirés qui ont également droit au versement de divi~endes. 

La société dispose eujourd'hui de plusieurs véhicules, tels des 

camions isothermiques etc ••• ainsi que d'installations de stockage, 

de transformution et de préparation des crevettes. Aussi a-t-elle , 
installe un congélateur à plaques pour la chair de crevettes et 

un autoclave "Rotomat" pour la conservation des c.revettes. Outre 

deux salles frigorifiques normales (température - 4°0) il existe 

deux chambres de surgélation. La société a encore agrandi l'équi

pement techniquë de surgélation au cours de la campagne 1968/69. 
C'est ainsi qu'en plus des chambres de surgélation et du congéla

tGur à plaques il a été réalisé une installation de surgélation 

rapide. Cette ;nstallation contribue de manière décisive au mein

tien de la qualité de la marchandise l.rsque les arrivages sont 

importants et au stockage de marchandises de grande valeur. 

En 1968 les bQtOP.UX crevettiers des sociétaires ont débarqué en

viron 500 tonn~s de crevettes comestibles (ou crc·vettes grises) et 

environ 1.500 tonnes de crevettes destinées à l'alimvntction du 

bétail (encore appelées "blanchaille"). La société a vendu ces 

crevettes per l'intermédiaire du secteur commercial et à l'indus

trie des produits à base de poisson. A côté ~e la •ente de are~ettes 
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fraîches elle fabrique aussi de la chair de crevettes en boites mé

talliques et de la chair de crevettes congelée en boites de carton 

pliables. En 1968 cette société a réalisé un chiffre d'efftires 

d'environ 2 15 millions de DU. La "Busumer Fischereigesellschnft" 

utilise non seulement les prises de ses sociétaires mais pratique 

aussi des achats, de telle sorte que ses membres peuvent acquérir 

à des prix avantag~ux du matériel d'équipement, des articles pour 

les besoins de la pêche ainsi que du combustible ou de l'huile de 

graissage. 

La société n~ verse cependant pas de ristournes sur la marchandise 

mais paye, comme il est d'usage dans une société à responsabilité 

limitée (GmbH), des dividendes sur les p~rts sociales des associés. 

Comme ces dividendes, contrairement aux ristournes, sont assujettis 

à l'impôt sur les bénéfices des sociétés, on a envisagé, il y a 

quelques années, la possibilité Je retransformer la "Büsumer fische

reigesellschaft" en, coopérative. Ce projet n'a toutefois p~s été 

réalisé car la réglementation fiscale aurait de toute façon abouti 

à grever les parts sociales de 1 'impôt sur les bénéfices des sociét.és. 

A côté de la 11Büsumer Fischereigesellschaft 11 il y a encore à Büsum 

deux coopératives de moindre importance groupant respectivement 7 
et 15 membres et une communauté de producteurs. Il sem~le nécessaire 

que les différents groupes fusionnent pour parvenir, par une meil

leure collaboration, à la stabilisation du marché de la crevette. 

Actuellement on ignore encore totalement si la "Büsumer Fischerei

gesellschaft" réussira à rassembler ces différents groupes en une 

com:nunauté de prc,ducteurs. 
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3.22. SEEFISCH-ABSATZ-GESELLSCBAF'l' mbH (Société pour la vente du poisson de mer) 

L'expérience particuliàre ~' sur le plan de la commercialisation 

des priees , a été retirée de la coopération dans le secteur allemand 

de la grande p3ohe pourrait revttir une grande importance sur le plan de 

la politiC{Ile future de la plohe, y compris la politique de la p8ohe au sein 

de la CEE. C'est pourqu.oi nous examinerons cette coopération en détail 

ci-aprlta. 

La système des enchères - qui avait été rétabli ~~s la Républi

que fédérale d'Allemagne après la guerre - s'était avéré insuffisant pour 

adapter l'cffre et la demande de poisson de manière à permettre une exploita

tion pleinement rentable des bateaux de p3che. C'est la raison pour laquelle 

l'Etat avait instauré des prix minima pour le poisson. Dans le cas où les 

;-rix obtenus étaient inférieurs à ces prix minima, l'armateur obtenait une 

prime de compensation à charge du Fonds de oompensat ion. Ce système de primes 

de compensation avait pour effet que les sociétés d'armement négligeaient la 

f('U8lité des prises et s'efforçaient d'aooro~re au maximum les apports de pois

son,. sans tenir compte de la. demande différenciée. Cette p3che dite "massive" 

a rapidement entratné l'épuisement du Fonds de compensation et, par conséquent, 

l'effondrement du système. 

L'idée s'est alors fait jour que 1 pour réaliser une stabilisation 

effective du marché, il fallait donner une importance accrue à. l'initiative 

privée et à. la responsabilité propre du secteur économique conce~né. C'est 

ainsi qu'a été créée en a.oiit 1959 la société de vente dénommée "Seefisch

Absats-Gesellschaft" (s.A.G.). Cette société a son siège à Bremerhaven. C'est 

également en cette ville qu'elle possède ses installations. Au total, 33 so

ciétés d'armement qant leur siège à Bremerhaven, Brême, Cuxhaven, Hambourg 

et Kiol font partie de la société en qualité d'associés. 
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BREMERHAVEN ET BREMEo 

Offene Handelsgesellsohaft in Firma F. Busse 

Hoohseefischerei F. Busse Gesellsohaft mit besohrMnkter Ha!tung 

Reederei F. Busse Kommanditgesellsohaft 

Hochseefisoherei H. Freese & C0 Gesellschaft mit beschr~er Haftung 

Gemeinwirtsohaftliche Hoohseefischerei Gesellschaft mit beschrRnkter Haftung 

Grundmann & Gr8schel Hochseefisoherei Kommanditgesellsohaft 

Hanseatische Hoohseefischerei Aktiengesellsohaft 

Offene Handelsgesellsohaft in Firma Ludwig Janssen & C0 • 

Of~ene Handelsgesellschaft in Firma Hochseefisoherei Carl ~ampf 

Offene Handelsgesellschaft in Firma R,eederei Carl Kampf & Sohn 

Kohlenberg & Putz, Seefischerei-Aktiengesellsohaft 

Kaufmann Wilhelm Kunkel in Firma Hans Kunkel, Seefisohgrosshandlung, 

Dampfhochseefischerei und Fischindustrie 

Norddeutsche Hochseefischerei Aktiengesellschaft 

Hochseefischerei "Spitzbergen" Heinrich Wohlers & C0 • KG 

"Nordcee" Deutsche Hochseefischerei Aktiengesellsohaft 

Hochseefischerei Nordstern Aktiengesellsohaft 

Reederei Jupiter Heinrich Loges & C0 • KG 

Reederei Saturn Heinrich Loges & 0°. KG 

Friedrich Albert Pust Hochseefisoherei Aktiengesellsohaft 

Reederei S~hle Kommanditgesellschaft 

H. Bischoff & co. 

CUXHAVEN 

Cuxhavener Hoohseefisoherei Gesellsohaft mit besohrMnkter Haftung 

Deutsohe Heringsfisoherei Gesellschaft mit bcsohrankter Haftung 

Lohrnann & cc Kommanditgesellschaft 

Nordatlantisohe Hoohseefischerei Gesellschaft mit beschrinkier Haftung 



- 67-

HAMBURG 

Kommanditgesellschaft in Firma c. Andersen 

Atlantische Hoohseefisoherei Gesellsohaft mit beschrnr~er HaftUL~g 

Der Raeder Ernst Koch ~n Firma Ernst A.P. Koch 

Offene Handelsgesellscha.ft in Firina. Menzell 5 Co. Schiffsmah:ler 

Der Raeder Hans Mewes 

Der Kaufmann Hans Jacob Matthias Pickenpack, zugleich in Firman 

J. Pickenpack Hochseefischerei und Fock & Pickenpack 

Offene Handelsgesellschaft in Fa. Carsten Rehder 

KIEL -
Hochseefischerei Kiel Gesellschaft mit beschrankter Haftung. 

Le capital soci.al de la société S.A.G. s'élève à 102,.000 mt.. Pour 

couvrir les frais d'exploitation de la société, celle-ci prélève un montant 

de 2 % maximum sur les recettes réalisées par la vente des produits que les 

sociétés d'armement sont tenues d'offrir à la société. La. société ne vise 

donc pas à réaliser des bénéfices, mais à promouvoir la stabilité du marché. 

Les organes de la S.A.G. sont l'assemblée générale, le conseil 

de surveillance, le comité de gérance et le comité consultatif. A l'assemblée 

générale incombent les tâches qui sont habituellement confiées à cet organe 

ainsi que la désignation du conseil de surveillance et du comité consultatif. 

C'est également à l'assemblée générale qu'est réservé le pouv0ir de décision 

en ce qui concerne la prise par la société d'une participation dans d 'autres 

entreprises, l'acquisition de terrains et, éventuellement, la renonciation ~ 

la vente par enchères. Le comité de gérance a des pouvoirs étendus en ce qui 

concerne la fixation des prix, l'ancian prix minimum constituant le prix 

pla.nchcrb En ce qui concerne les ~~estions relatives au marché et à la vente, 

les statuts prév-oient que le comité de gârance peut bénéficier de l'assistance 

d'un comité con.s,_ùtatif qui p~ut compter jusqu 1 à 14 membres. Ce comité con

sultatif - qui devrait comprendre qes délégués des armateurs, du commerce 

c8tier de gros, de l'industrie du poisson, du commerce intérieur de gros, 

du commerce de détail, des administrations compétentes des marchés des 

ports de p&ohe, des syndicats et des consommateurs ainsi qu'un représentant 

de l'administration compétente en matière d'ententes - n'a toutefois pas encore 

été constitué. 
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Le conseil de surveillance se recrute parmi les membres d~ la société. 

Il doit comporter 11 personnes. Il a été stipulé à cet égard que les arme

ments de Bremerhaven délèguent 5 membres, ceux de Cuxhaven 3 membres, ceux 

de Hambourg 2 membres et ceux de Kiel 1 membre. Le conseil de surveillance 

nomme et démet les administrateurs. Sans son autorisation, le comité de 

gérance ne peut contracter des engagements par ~ottres de change, conclure 

un cautionnement et contracter des emprunts. En outra, il doit 8tre consulté 

à propos du stockage des produits. 

L'activité de la société est fondée sur l'acte de fondation 

(statuts), sur une convention spéciale entre la société et les associés at 

sur un accord d'arbitrage. En outre, les entreprises de la p3ohe allemande 

en haute mer ont conclu un accord sur la p3che. L'activité de la S.A.G. est 

encore rég~e par les directives relatives à la classification des poissons 

en catégories (d'après la qualité) et une olé dite de péréquation. 

La société a pour objet l'achat et la vente de poisson de mer 

~ant ou non subi une préparation préalable à bord. Les sociétaires sont tenus 

de livrer à la société la totalité de la. p@ohe pour autant que celle-ci ait 

été débarquée dans un port allemand et qu'elle soit destinée à la consommation 

humaine. Cette obligation ne s'applique pas aux produits salés, en saumure 

ou congelés. La farine de poisson, l'huile (l'huile de baleine, l'huile de 

foie de morue) et la. rogue sont elles aussi exemptées de l'obligation de 

livraison. Les autres dérogation~ à l'obligation de livraison sont de la 

compétence de l'assemblée générale. En ce qui concerne les produits qui ne 

doivent pa,s être livrés, l'armateur est tenu de les dénaturer à l'éosine et 

de les livrer à des fabriques de farine de poisson ou de les broyer. 

La S.A.G. pour sa part, est tenue d'accepter les produits livrés 

contractuellement et de les commercialiser la mieux possible. Outre les 

ventes aux enchères, la S.A.G. peut conclure des contrats de livraison. 

Pour les produits ainsi livrés contractuellement, la S.A.G. Yeree 

aux armements le monta.nt des recettes réalisées. Toutefois, les frais d 1ami

nist·ration de la S.A.G., les coûts de commercialisation et certains autres 

prélèvements a~ 4eatinés à l'opération dite de péréquation des recettes. 
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Cette pér3qu'3.ti·Jn des recGttes est la clé de votlte du système de stabilisa

tion du marché crâé par la S.A.G. Pour le calcul de la péréquation dAs re

cettes, des groupes spéciaux de péréquation sont constitués. A cet égard, il 

est tenu compte des espèces de poissons ci-après : 

Rascasse 

Cabillaud 

Lieu noir 

Eglefin 

Loup de mer 

Lingue bleue 

Lingue collh"'lune 

Flétan noir 

Hareng 

Pour la constitution des groupes de pér3quation, il est encore 

fait usage d'autres critères. C'est ainsi que pour la rascasse, il est fait 

une distinction selon que ce poisson provient du Labrador, de Terre-Veuve, 

du Grot!nland, de Spi tzbergen, du "Russenloch", de Tampcn ou d 2 at)_-l; re3 li ou.~ 

de pêche. Il en va de même pour le cabillaud. Pour le lieu noir et pour 

l'églefin aussi des distinctions sont faites selon les lieux de pêches. Pour les 

voyages mixtes dans différents· lieux de pêche, la classification est également 

réglementée dans une large masure. En outre, une différenciation est encore 

faite pour chaque espèce de poisson. C'est ai~si qu'on distingue, dans cer

tains cas, jusqu'à quatre catégories selon le poids et la taille. De plus, 

les poissons mis en caisse font l'objet d'une réglementation spéciele. 

Pour les sociétés d'armement qui lui sont affiliée~, la société 

pour la vente du poisson de mer a créé, outre la différenciation des espèces 

selon la taille, un schéma de classification obligatoire pour las diverses 

qualit~s de rascasse, de cabillaud, de lieu noir et de hareng. D'aprè~ ce 

schéma, ces poissons sont répartis entre les classes da qualité s, A, B et c. 
Les classes de qualité sont établies sur la base d'une appréciation géné

rale qui porte sur l'état et la présentation du poisson dans son emsemble, 

c'est-à-dire les yeux, les branchies, la cavité abdominale et la fermeté de 

la chair. Les poissons de la classe C ne pa.rticip.3nt pas à l'opération de 

péréquation mais sont commercialisés par l'entremise d'usines de farine de 

poisson. Ce système différencié de groupes de péréquation permet à la S.A.Ga 

d'adap~er los livraisons des armateurs affiliés à la. société aux exigences 

du marché et, par la m~me occasion, de garantir un niveau de prix permettant 

une utilisation économiquement défendable de la flotte de pêche et ce:a 

tant sur le plan de l'économie des entreprises que sur celui de l'économie 

nationale. 
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Pour chaque groupe de péréquation, il est établi un rapport entre l'ensemble 

des produits mis en vente et la partie invendue. Indépendamment des données 

réelles, on part de 1 'hypothèse que le taux moyen des produits restés invendus 

est le m3me pour chaque bateau de p3che qui a participé à la quantité totale 

qui a été débarquée pour un groupe de péréquation déterminé. L'armateur n'ob

tient donc le prix plein (1) que pour cette part des produits livrés contrac

tuellement qui correspond à la quantité moyenne de tous les arrivages sur le 

marché pendant la m3me période. Cela signifie donc que, en ce qui concerne 

les arrivages dans le m3me groupe de péréquation et pen~ la mime période 

de péréquation, que chaque société d'armement est supposé avoir une part 

égale dans les produits qui sont restés invendus ou qui n'ont pas pu atre 

commercialisés contractuellement. Dans la péréquation des prix, il est égale

ment tenu compte de certaines recettes en provenance de la fabrication de 

produits d'exportation salés, de produits congelés pour le marché intérieur, 

de poissons destinés à l'alimentation des animaux ou de farine de poisson à 

partir de produits non vendus. 

L'approche critique du système de péréquation peut se faire sous différents 

angles. Pour les armateurs, il s'agit de savoir si le système présente pour 

eux des inconvénients. L'existence d'inconvénients pour certains armateurs 

ne peut 'tre totalement exclue, du moins si 1 'on admet que la part des prises 

non vendues est plus grande pour les bateaux apportant une grande quantité 

de poisson que pour des bateaux apportant des quantités plus faibles. Du 

fait que le bateau à petit débarquement est supposé avoir un mime pourcen

tage de poisson resté invendu, il est le partenaire payant et non le bénéfi

ciaire dans le système de péréquation. Toutefois, dans un secteur économique 

qui, comme c'est le cas de la p3che, dépend aussi fortement des conditions 

naturelles, la chance joue un r8le tellement grand qu'une péréquation inter

vient automatiquement; en effet, le bateau débarquant une plus petite quantité 

peut fournir la fois suivante des arrivages importants sur le marché. Néan

moins, ce système semble avoir tendance à favoriser les armements disposant 

d 1 équipages de valeur par rapport à ceux qui disposent d 1 équipages moins ex

périmentés. 

(1) En réalité, l'armement n'obtient pas le prix plein de la S.A.G., mais 
95 % du prix minimum ("Von-Preis" ) déduction faite des cotlts liés aux 
opérations de vente, tels que les frais d'administration de la S.A.G. 
les cotlts de marché, etc ••••• 
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La ~~s~ite péréquation des prix mise en place par la S.A.G. est 

en~ore complét5e par d'autres mesures importantes. C'est ainsi que les arme

ments qui sont actuellement réunis a-:.:.. sein de la S,Ae G. e-~ qui prati·:r~ent 

la pêche ont conclu un accord de pêche. Par cet accord, ils s'engagent à 

accep~er un contr8le de l'utilisation de leurs flot-t.Gs dans les diff§ronts 

lie1..!.X de pêche en vue de la pêche au poisson frais et aux J:1a.rengs. En outre, 

1 11..1tilisation du bateau de pêche peut être limitée, notamment compte tenu du 

programme a~:nuel de répa,rat ion. Enfin, certaines espèces et certaines tailles 

de poisson en provenance de certains lieux de pêche peuvent être exclus de 

la consommation humaine. Les armateurn sont obligés de faire une dé~1arat:.on 

au sujet des prises et d'effectuer les débarquements conformément au règle

ment central. 

Les armements sont tenus d'établir des plans d~ camPc~gne pour une 

période déterminée. Ces plans de campagne doiver.t être arrêtés au plus tard 

le 15 novembre pour l'ann0e à V9nir. Les décisions à ce sujet doivent ~tre prises en 

accord avec les armements d'au moins deux des quat:re ports de p3ehe.Pour 1 'exécution 

des plans de campagne et des décisions arrêtés par les armements, il a été 

constitué une commission ~~i comprend onze représentants des armements par

ticipants. La commission peut modifier, à la majorité des voix, les plans 

de campagne et les autres décisions arrêtés par les armateurs. Afin de per-

mettre que le marché soit approvisionné conformém,~nt à sa capacité d'absorp-

tion et de fa ... --:n continue, les soci§·~és d'armement communiquent leurs pro-· 

jets en matière d'utilisation de leurs flottes. A cet eff0t, il est établi 

une .iis-Le des opérations envisagé~s indiquant notamment la date de départ 

et la date probable du retour~ Cette liste est constamment tenue à jour. Les 

capitaines des bateau-:c: donnent de façon permanente des indications S'tU' leur 

position, sur les résultats de la pSche ainsi que d'autres renseignements 

concernant leurs activités à une centrale qui veille à ce que l~s armements 

affiliés soient informés le plus rap~de~cnt possible. A cet effet, il a été 

créé 1L~ r&glement concerna~t les déclarations qui doivent 6tre faites à 

l'occasion de ].;1 pêch~ .. Ce règlement détermine les rr.odaJ.ités selon lesquelles 

ces déclara+.L~ns doivent être faites. La date d'arrivée sur le lieu de pêche 

ainsi que le moment o·~ la pêche a commencé doivent être signalés. E!: Ot"!.-tre, 

les résultats de la pêche doivent atre comm~niqués en permanence. 
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Deux jours ~va.nt le jour prévu pour le retour, le capit&ine doit annoncer lo 

jour prévu pour eon arrivée sur le marché et indiquer l'importance des prises, 

ventilée d'après les principales espèces de poissons. De plus, les bateaux 

pa~ticipant à la p3che échangent constamment des informations sur les résul

tats de la p3che. 

Les diapositions relatives au débarqu~ment peuvent ~tre modifiées 

par le comité de gérance de la S.A.G. lorsque les prises dépassent les possi

bilités d'écoulement. Le comité de gérance veille à ce que le bateau de pêche 

concerné arrive à quai, si possible, un autre jour de marché ou soit dirigé 

vers un autre port. A ce sujet, ou opère, en principe, de manière à éviter 

une offre trop abondar4te ou un apprcvisionnement insuffisant des divers 

marchés. Lorsque les armements n'observent pas les décisions du comité de 

gérance, l'accord prévoit qu'une amende de 25.000 DM rnaximum peut 3tre 

infligée dans des cas particuliers. La société d'armement est tenue de rétro

céder l'avantage économique éventuellement obtenu. En cas d'infraction, il 

est tout d'abord fait appel à la Commission mentionnée ci-dessus. Avant 

d'introduire une action en justice, il est encore possible de recourir à une 

juridiction arbitrale conformément à un accord spécial d'arbitrage. 

La position spéciale de la S.A.G. sur le marché a nécessairement 

entratné une collaboration étroite avec l'administration compétente en ma

tièra d'ententes (Kartellbeh~rde). Cette administration doit veiller à ce 

qu'une des parties sur le marché n'enfreint pas la loi interdisant les res

trictions à la concurrence. Les accords qui contreviennent à cette loi sont 

interdits. Cette loi permet cependant de tenir compte de situations spé

ciales qui se présentent dans cart aina secteurs économiques qui dépendent 

étroitement des conditions naturelles, comme c'est le cas pour l'agriculture 

ou la p3che. Des dé~ogations ne sont toutefois admises que lorsque les 

accords permettent l'obtention d'un résultat plus favorable pour l'économie 

nationale. Du fait des risques importants auxquels les entreprises doivent 

faire face dans le secteur de la pêche, la Kartellbeh~rde a jusqu'à présent 

été disposée à faire jouer cette dérogation en faveur de la ~che. Elle a 

reconnu que la S.A.G. n'a pas abusé de sa position sur le marché. 
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Le renforco:nent des mesur·es de déchira.ge récemment instaurées 

pour les bateaux pratiquant la pêche en haute mer dont la rentabilité est 

insuffisante démontre que la position de la S.A.G. sur le marché n 1a pas 

empêché une politique conforme aux données 'oo:n0miqu·:Js. Les exieence~ ac

crues en ce qui concerne la qualité du poisson frais ont encore aggravé les 

difficultés qu.e rencontre la vente du poisson frais après de longues 
voyages, si bien que les armateurs affiliés à la s.A.G. ne sont 

plus en mesure de pratiquer une pêche de poisson frais· pleinement adaptée 

à la situation actuelle du marché. 

=-=-::.1-==-:.----= 
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3.23 Deutsche Heringshande.ls-GmbH {Société allemande de commerce du hareng) 

La pêche "en lougres" dont l'activité essentielle est la pêche au 

hareng, est actuellemen·t pratiquée par les sociétés suivantes : 

1. Emde~)Heringsfischerei GmbH 

2. Groaser KUrfÛrst Heringsfischerei GmbH 

3. Leerer Heringsfischerei GmbH, Emden (Frise orientale) 

4. Ems-Heringsfischerei GmoR, EmdB~ 

5· Bremen-Vegesacker Fïscherei-Gesellschaft 

6. GlÜckstadter Heringsfischerei GmbH, GlÜckstadt 

7. Fortuna Her.ingsfischarei GmbH. GlÜckstadt. 

Pendan.t des siècles, la pêche allemande en lougres a occupé - avec des 

interruptionè, sans doute - une position dominante dans la pêche au 

hareng. La première société allemande de pêche au hareng a été fondée 

en 1555· D'autres ont été créées ultérieurement. Vers la même époque, 

les Néerlandais commencèrent aussi à pratiquer cette pêche avec beau

coup de succès, ils avaient, en effet, pour eux l'avantage de coûts 

plus bas. Cependant, la concurrence constante des Néerlandais et l'ac

tivité croissante des autres branches de la pêch~ maritime allemande 

dans le secteur de la pêche au hareng incitèrent les sociétés de pêche 

en lougres à créer, en 1913, une organisation commune de vente, la. 

"Deutsche Heringshandels-Gesellschaft mit beschrankter Ha.ftung (DHG). 

Le siège de cette société se trouve aujourd'hui encore à Brême. A 

l'exception de la "Fortuna Heringsfischerei GmbH" susmentionnée, tou

tes les sociétés de pêche en lougres existant actuellement y sont af

filiées. Le montant des mises de fonds des sociétaires est proportion

nel ~l nombre d'embarcations affectées à la pêche au hareng. Le droit 

de vote dépend du montant des mises de fonda. Le montant des charges 

supportées par la DHG est versé par les sociétaires, suivant une clef 

de répartition qui correspond au produit total de la vente des marchan

dises offertes par chacun des sociétaires à la DHG. La DHG ne distribue 

pas de dividendes. Vis-à-Vis des sociétaires elle occupe, sur le plan 

économique, la position d'un commissionnaire. 

Les tlches de la DHG (Deutsohe Heringshandels-Gesellsohaft) sont précisées 

dans un contrat de société complété ~n 1965 par un accord particulier entre la 

DHG et ses membres. Ce contrat traite d'abord du commerce de hareng et des pro

duits connexes. La principale production est celle du hareng 

salé • Le commerce de hareng 
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en provenance d'autres pays devait également faire partie de l'activité 

de l'entreprise. Ceci n'a pas encore fté réalisé jusqu'à présent, au 

contraire, l'entreprise se trouve en concurrence avec une série d'im

portateurs de harengs salés. En 1967 ses importations ont atteint en

viron 50% des quantités de harengs salAs rr.ises sur le marché intérieur. 

Les Néerlandais fournissent presque 80 % des importations allemandes. 

D'après ses statuts la DHG peut créer des installations d'utilisation 

et de transformation des prises. Cette société ne possède toutefois 

encore aucune installation de ce genre. 

Les sociétaires sont tenus de faire vendre l'ensemble de leur produc

tion de harengs salés par la DHG ou à ne procé er eux-mêmes à la vente 

qu'avec l'assentiment et sous le contrôle de la DHG. A cet égard, la 

DHG arrête des directives concernant l'assortiment et le conditionnement, 

dont l'application est contrôlée par la société. 

Le ralentissement de l'activité du marché de harengs salés ainsi que la 

concurrence exe~cée par les harengs salés importés, les harengs salés 

industriellement et les harengs salés en mer sur le bateau, posent à la 

DHG des problèmes qui ne pourraient être résolus efficacement par l'ac

tion isolée des diverses sociétés de pêche en lougre. Dans l'intervalle, 

la DHG a entrepris de livrer aux magasins de détail une marchandise par

ticulièrement soignée, non seulement en barriques, mais aussi en embal

lages attrayants pour la vente au détail. 

En envoyant les lougres sur des lieux de pêche éloignés les sociétaires 

espéraient augmenter les prises et accroître ainsi la rentabilité des 

embarcations employées. Pourtant la campagne entreprise en 1968 n'a pas 

été poursuivie en 1969. 
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3.24 SEEFROSTVERTRIEB-GESELLSClW'l' 

~Q.Q.IETE POUR LA COMIV.ŒRCIALISATION DU POISSON fX'\~Tnt:'f..:_. 

La production croissante de poisson surgelé, un produit sus

ceptible d'~tre stocké, a entraîné des problèmes de commercialisation d'un 

caractère spâcial. Avec l'introduction de la surgélation en mer, ce ne sont 

pas seulement des problèmes d'écoulement propres aux produits concernés (rui 

se ~C'nt trouvés au cen·Lre de la discussion, mais également des ~roblèmes 

liés à la structure de nos marchés du poisson. 

Peur le poisson frais qui est un produit éminemment périssable, 

la vente aux enchères sur le marché conserve en tant que régulateur rapide 

de l'offre et de la demande une place encore très importante. Comme le pois

son surgelé n'est pas aussi périssable et qu'il est susceptible d'être 

stocké, il est possible de renüncer aux enchères. Néanmoins, on s'est tout 

d'abord efforcé à.e faire pas~?er également une partie de ces produits par un 

système spécial d'enchères adapté aux produits. surgelés, mais il a fallu 

renonce:- à c.c système. 

La fait qu.e la production mondiale de poisson surgelé est trop 

élevée par rapport aux possibilités d ~écoulement a. donc également entraîné 

des difficultés pour les armements allemands du secteur de la pêche. En 

raison des l'âsultats favorables enregistrés par suite de la collaboration 

au sein de la S.A.G., les armements allemands produisant du poisson congelé 

ont décidé en août 1967 de créer une société spéciale de commercialisation 

sous la. raison 'sociale "Seefrostvertrie'b- Gesellsohaft" (SVG). Cette société 

a son siège à Bremerhaven. Au moment de la constitution, les armements sui

vants faisaient partie de la société en qualité d'associés : 
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Fise;J:.·.e·_..,~igesellsohaft F'. :3usse & Co. KG 

CraùZtr Fischdampfer AG * 
F1o\.k & Piclœnpa.ck 

Gemeinwirtschaftliche Hochseefischerei GmbH 

Hamburger Fischerei Pickenpa.ck GmbH & Co. KG 

Hanseatische Hochseefischerei AG 

Hochseefischerei Carl Kampf 

Hoch:Jeefischerei Kampf & Co. KG 

Hochseefischerei Nordstern AG 

Ernst A.P. Koch 

Norddeutsohe Hochseefischerei AG 

"Nordsee" Deutsohe Hochseefisoherei GmbH 

J. Picken~~.ck 

Jusqu'à la da.te du. 1er jenvier 1969, les associés suivants s'y 

sont encore ajoutés: 

Cuxhnvener Hochseefie:()nerei GmbH 

Reederei N. Ebeling GmbH & Co KG 

Hoohseefischerei Kiel GmbH 

Le capital social de la société s'élève à 104.600 DM. La société 

a la position j1.1ridi que d'un commis s ionnaira, les :Jrodui ts livrés par l~a 

associés restant la. propriété de ceux-ci jusqu'à la vente. Los frais d'ex

ploi tn.tion de la. société, tels que les frais de fl"Locka.ge, sont su_;;;portés 

sépar~:::3nt pour chaque groupe de produits pa.r les armements participant 

sur la base de leur production de l'année précédente. Les autres frais 

{frais d.e venta ~?t d 1 administration), da.ns la. mesure où ils ne sont pas 

couverts par les recettes provenant du système spécial de vente, sont 

éga.loment répa~~tis entre les associés en fonction de 1' importance de leur 

production .. 

* liquidée entretemps 
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Les organes de la société sont l'assemblée générale, le comité de gérance 

et le conseil de surveiDance. C'est à l'assemblée générale qu'il appartient 

notamment de nommer le conseil de surveillance. Les actes juridiques 

conclus par le comité de gérance nécessitent également son approbation. 

Le conseil de surveillance nomme et démet les gérants. En outre, le conseil 

de surveillance peut constituer un comité de marché. Ce comité de marché, 

constitué paritairement de délégués et de représentant~ des producteurs et 

des utilisateurs de poisson congelé, a pour mission d'examiner la situation 

du marché et de promouvoir la transparence du marché. Pour la fixation des 

conditions générales d'achat et de vente, ainsi que pour la nomination de 

commissionnaires et la conclusion de transactions spéciales, les gér~s 

doivent obtenir l'approbation de l'assemblée générale. 

L'activité de la société est fondée sur l'acte de fondation (statuts) 

et sur l'accord conclu en aoat 1967 entre la s.v.a. (Seefrost-Vertrieb-Ge

sellschaft) et les armements associés. En mai 1969, un nouvel accord a été 

conclu qui résume et modifie légèrement les deux conventions précitées. Cet 

accord tient compte de la loi sur la structure du marché en vigueur en mai 1969. 

Les conventions contiennent un certain nombre de dispositions relatives à une 

réglementation générale de la production, une planification de la production 

et de l'écoulement ainsi que certaines mesures de commercialisation. La 

s.v.a. a tout d'abord fait usage d'un système de péréquation déduit de celui 

appliqué par la S.A.G. (Seefisch-Absatz-Gesellschaft). Comme initialement 

tous les associés n'étaient pas disposés à offrir pour la vente la totalité 

de leur production à la société, une distinction a &é établie entre les pro

duits libres et les produits contractuels. Les produits vendus directement 

par las armateurs ne sont pas commercialisée par la s.v.a. Pour le calcul 

de la péréquation, il est tenu compte à la fois des produits contractuels 

commercialisés par l'entremise de la s.v.G. et des produits dits libres. 

La s.v.a. appliquait également un système de péréquation en fonction des 

groupes de produits. La péréquation était effectuée dès lors que les produits 

offerts pour la vente à la s. V.G. pendant une certaine période de calcul étaient 

vendus. Au cas où le pri:x: moyen obtenu pour un certain groupe de produits 

était inférieur aux pri:x: fixés par la s. V.G., le montant total de la différence 

en moins était réparti entre les armements participants en fonction de leurs 

arrivages totaux (produits contractuels et produits libres) pendant la période 

de calcul concernée. 
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Dans le nouveau contrat de société, tous les associés se sont 

prononcâs an faveur de l'obligation d 1ottrir la. totalit~ de la production 

de produits congelés. Cela a permis de comber une lacune qui avait eu des 

répercussions défavorables sur l'activité de la société pendant les pre

mières années. 

Du fait m3me de la remise de la notification d'accostage et d~ 

protocole de débarquement, la sociétâ est autorisée à procéder à la vente 

des produits offertsJ,es gérants de la société vendent les produits offerts 

sans être liés par les indications et les recommandations qu~ les associés 

pourraient donner en ce qui concerne les prix et les autres conditions de 

vente. Néanmoins, un associé peut, lors de la vente de ses produits, faire 

donner la ~référence à un acquéreur déterminé lorsqu'il n'en résulte aucun 

désavantage pour la société. 

A la différence des ancicno accords, le nouvel accord introduit 

un syst.ème de péréquation des prix. Pour les produits vendus par la société, 

l'associé qui les a livrés obtient le prix qui est le moins élevé parmi les 

prix obtenus sur le marché intérieur. A cet effet, les produits sont répartis 

entre plusieurs groupes. Le lot qui a obtenu le prix le moins élevé dsns 

un groupe de.produits détermine donc le prix que les associés obtiennent, 

pendant une période déterminée, pour les produits de ce groupe et cela indé

pendam~ent du fait que le lot ~ivré par eux a obtenu un prix plus élevé. 

Il est évid~nt que chaque associé reçoit sur le produit de la vente la part 

qui c()rrespond à sa part dans la quantité totale. Lorsq_uc des lots d'un 

groupe de produits déterminé atteignent des prix plus élevés que d'autres 

lot·s du même groupe de produits, la différence qui en résulte niest pas ver

sée aux associés mais sert à couvrir les frais de la société. Dans le cas 

où ces resso~~ces sont insuffisantes, la société prélève sur le produit de 

la vente des autres produits une quete-part à charge des associés qui ont 

offelf;aces produits. Cette quota-part est calculée en fonction des arri

va~s totaux annuels des associés. 

r.,es as~nciés sont obligés d'adapter la production de produits 

congel.és aux r.ï.Acessités du marché. Dans ce but, des accords ont été conclus 

en ce qui- concerne 1 1 utilisation des bateaux et la quantité de la pz:oduct. ion. 
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En outre, les associés collaborent à la normalisation, à la classification en 

catégories de ~Utlité, à ln constitution de groupes de produits ainsi qu'à la 

mise au point de mesures concernant la production et la stockage. Ils communi

qat>n·~ à la société les plans et les mesures concernant 1 'utilisation de la 

flotte de pftche. Ils informent la société en temps utile du lieu et de la 

date des arrivages afin de permettre aux préposés de la société de oontrSler 

à chaque arrivage si les associés ont observé leurs engagements contractuels. 

Les infractions sont passibles des peines prévues dans la oonven

t ion. La. décision d 1 infliger une telle peine appartient au conseil de sur

veillance. 

=-----------
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3.25 Intégration avec 1 'industrie de transformation du poisson 

Dans les secteurs économiques situés en aval de la p'Aohe maritime, diffé

rentes tentatives ont déjà été faites pour faire coopérer des entreprises 

individuel les de 1 'économie de la plohe dans le domaine de la transformation 

et de la distribution afin d 1 .. éliorer leur position concurrentielle vis-à

vis des grandes entreprises économiques telles que la "Nordsee" {notamment 

Unilever) le groupe Oetker etc •• En outre, la coopération assez étroite 

dans le secteur de la p8ohe maritime par la biais de la SAG (Seefisch-Absatz

Gesellschaft), de la SVG (Seefrost-Vertrieb-Gesellschaft) et des coopératives 

de p3che en cotre a été à 1 'origine d'une concentration plus grande entreprises 

des secteurs de l'économie du poisson situés en aval. A la fin de 1968 il 

s'est créé, pour la première fois, une grande concentration entre des entre

prises du secteur de la p8ohe dont une partie avait jusqu'alors plus ou moins 

coopéré ensemble. Les principaux promoteurs de cette irl2gration étaient les 

entreprises Fisoh-Union GmbH et Co KG, Flamingo-Fisoh GmbH et Co, KG F. Sohottke 

et l'eatreprise d'armement Klmpf et Co. KG du groupe Homann. Ces entreprises 

sont liées mutuellement soit par contrat de coopération, communauté d'exploi

tation ou par des parts sociales. On ne dispose d'aucune précision sur la na

ture des liens qui les unissent. Le nombre des entreprises autonomes ainsi 

intégrées est, dit-on, supérieur à 30. 

Ces entreprises produisent du poisson surgelé, du poisson frais et du 

poisson salé. Cette activité est essentiellement exercée par l'entreprise 

F. Sohottke. En revanche, la Flamingo GmbH s'occupe essentiellement 

de 1 'exportation de produits de la p8ohe surgelés, avec neuf autres entre

prises. La Fisch-Union est surtout active dans le commerce du poisson frais 

et dans 1 'industrie de la transformation du poisson. On estime qu'elle oc

cupe la deuxième place du marché pour le commerce du poisson frais et la 

troisième pour la transformation du poisson. L'entreprise d'armement Klmpf 

s'est particuli~rement spécialisée dans le hareng congelé en mer et con

tribue ainsi dans une large mesure à 1 'approvisionnement de ses partenaires 

intégrés de l'industrie du poisson. L'avantage de cette forme de coopération 

entre les différentes entreprises situées aux différents stades de 

l'économie de la p3che réside essentiellement dans le fait qu'elle permet 
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d'améliorer la division du travail et de coordonner la production et la 

qualité. En outre, la société est à m3me d'absorber les arrivages de pois

son f~is ~rove~ant de la p3che en cotre. A l'exoortation elle vend surtout 

du poisson congelé à l'Europe orientale et aux pays de la CEE. 

Pour conclure, soulignons qu'à côté de cette concentration d'entreprises et 

des "grands" du secteur de la. pêche (le groupe Nordaee, le groupe Oetker 

la. coopérative d'achats en gros et le groupe Hamann) de nombreuses entre

prises individuelles travaillent de façon autonome dans 1 'industrie de 

transformation du poisson et dans la distribution du poisson et des prépa

rations de poisson. 
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3.} LR communauté d'intérêts des pêcheurs de crevettes en mer du Nord 

La communauté d'intérêts des pêcheurs de crevettes en mor du Nord 

a, en tant que s0ciété civile, acquis une certaine importance dans 

le sacteur de la pêche. Comme son nom l'indique, son influence s'exer

ce sur l'ensemble de la côte de la mer du Nord de la république fé

dérale d'Allemagne. Cette communauté a été fondée au début de 1949. 
Ce n 1est qu'en 1962 qu'elle fut dotée des statuts d'une société de 

droit civil qu'elle possède encore actuellement. Son siège est à 

Hambnurg. Elle ne fait pas p~rtie des véritnbles concentrations 

économiques au sens restreint du terme, étant dcnné qu'elle n'effec

tue ni achats ni ventes. La présente section décrit cependant la 

création, le fonctionnement et les tâches de cette concentration 

puisque la communauté d'intérêts s'est chargée, entre autres, de 

représenter les intérêts économiques des pêcheurs de crevettes au

près des autorités et d'autres organismes. 

La situation des entreprises de ~êche à la crevette empira après 

la réforme monétairü lorsqu'un régime économique plus libéral vint 

se substituer à l'économie dirigée des années d'exception. Les cre

vettes destinées à la consommE• tian humaine n'eurent aucune part à 

l'essor gênéral des denrées alimentaires. Il arriva ainsi que les 

pêcheurs ne couvrirent pas leurs frnis. Aussi des coopér~tives fu

rent-elles créées dans de ncmbreux ports. Il devait toutefois s'avé

rer très rapidement que les nombreuses coopératives, qui n'étaient 

pas toutes tenues d'offrir leurs produits, n'étaient pas non plus 

en mesure de stabiliser le marché. L'activité économique des coopé

ratives dans cette branche d'cctivité n'a pas toujours été claire

ment empreinte de l'esprit coopératif qui anime lo restant de la 

pêche au cotre et de la pêche côtière. C'est pourquoi il existe 

encore actuella~P-nt des coopératives de pêche à la crevette qui ne 

sauraient aucunement être quc.lifiées de coopératives ~u sens propre 

du terme. Des "outsiders" parmi les pêcheurs, les acheteurs, les 

commerçants ou les fabricants ont contribué à aggraver l'insécurité 

qui régnnit sur le m~rché. 

Le secteur de la crevette a été partiellement caractérisé per les 

liens très étroits existent entre la production de base, o'est-à-dire 

de la p8ohe, et les entreprises achetant ces produits. 
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Ces li~ns découlaient d'obligations de livraison ou aussi de dettes 

des pêcheurs envers les acheteurs. Ces fe .. its et d'autres encore ont 

amené les pêcheurs à rechercher une plateforme qui leu~ permettrait 

de prendre et de présenter des décisions co~~unes. D'autre part, les 

acheteurs, qu'il s'agisse de coopératives ou d'entrepriaes privées, 

6taient intéressés à la création d'un groupement de piclieurs de façon 

à aboutir à une certaine stabilisation du mArché dans le secteur de 

la crevette. Cette branche d'activité qui repose sur un seul produit 

est très fortement exposée aux conditions de producti~n naturelles. 

Lors des arrivages massifs de crevett~s qui se répètent périodiquement, 

le commerce et la transformation ne sont pas en mesure ~'absorber les 

quantités de crevettes que les pêcheurs peuvent débarquer. Il en ré

sul te naturellement des c·onfli ts que la surgélation, introduite entre 

temps, n'a pu atténuer que partiellement. Par ailleur·s, il s'est avéré 

que lorsque les prises sont peu abondantes, le pêcheur ne trouvait pas 

dans le prix une compensation appropriée. Au cours des années passées, 

après une bonne campegne, le marché ne se stabilisait gén-éralement 

qu'à partir des mois d'hiver, étant donné qu'alors on ne trouve pas 

de crevettes sur les lieux de pêche habituels. Depuis peu cependant 

des cotres plus gros, équipés de moteurs plus puissants, réœsl.ssent 

à pêcher aussi pend~nt âes mois là des crevettes en des lieux plus 

éloi3nés, si bien que l'interruption habituelle est supprimée ct que 

le marché reçoit une charge supplémentaire. C'est pour cette raison 

que les mesures conservatoires de la pêche à la crevette sont baau

coup plus urgentes que dans d'autres secteurs de la pêche. Après l'ex

piration des dispositions prises par l'Etat pour le soutien de ce 

secteur économique (par exemple obligation d'introduire des crevettes 

comestibles dans la production des aliments du bét;.il), il était in

dispensable qua le secteur économique de la crevette prenne lui-même 

des m~sures pour seuvegnrde personnelle. C'est ainsi qu'il eppartient 

au groupement d'intérêts d'agir par l'intermédiaire de ses membres 

(associations ~t coopératives de pêcheurs) sur les pêcheurs, afin de 

leur faire respecter les décisions prises par le groupement. En cas 

d'importants arriveges de crevettes que le secteur éconoMique de la 

crevette ne peut ni transformer ni commercialiser entièrem~nt, le 

groupement arrête des directives visent à contingenter l~s priees 

ainsi que d'autres mesures de régulation quantitative, comme par 
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exemple 1 'emploi de certains .calibres de cribles. Le cas échéant 

la saison de pêche est aussi écourtée. Il s'est cependant &véré 

que 1& forme de la société civile ne réussit pas à imposer los me

sures de stabilisation du marché indispensables dans l'intérêt de 

l'ensemble du secteur de la crevette. C'est ainsi par exemple qu'en 

dépit de différentes tentatives, cette société n'a pu introduire 

que de façon limitée des normes de qualité uniformes et n'a pas pu 

créer les instances de contrôle correspondantes. L'épineux problème 

dit des surpoids, c'est-à-dire des suppl0ments de poids destinées 

à compenser d'éventuelles pertes, n'a pas non plus pu être réglé 

jusqu'ici de façon satisfaisante et obligatoire pour tous. Entre 

temps, la discussion sur la constitution de groupoments de produc

teurs a également porté sur le groupement d'intérêts des pêcheurs 

de crevettes de la mer du Nord qui constituent une concentration 

spéciale. Quant à savoir si les groupements d'intérêts des pêcheurs 

de crevettes pourront fonctionner à l'avenir sous la forme d'une 

union de groupements de producteurs, cette question reste encore 

posée à l'heure actuell~. 



J 

-86-

3.4. Groupements de producteur!J 

En août 1968, le ministère fédéral de l'alimentation de l'agriculture et 
des for6ts a promulgué des directives visant à octroyer à des exploitations 

de p3che maritime des subventions pour améliorer et consolider leurs struc

tures. Ces directives subordonnaient pour la première fois des mesures de 

promotion de la pêche à la création de groupements de producteurs ou d'as

sociations de groupements de producteurs. 

Puis, en mai 1969, la loi sur l'adaptation de la production agricole aux 
exigences du marché (loi sur la structure du marché) est entrée en vigueur. 

Cette loi s'appliquait non seulement aux exploitations agricoles mais aussi 

à celles du secteur de la p3che. 

La publication de ces directives sur l'octroi de subventions aux exploita

tions de la pêche maritime et la promulgation de la loi sur la structure 

du marché qui prévoit aussi l'octroi de subventions aux entreprises du 

secteur économique de la pêche ont donné lieu à des débats mouvementés sur 

la création de groupements de producteurs et d'associations de oœgroupe

ments. Souhaitant d'obtenir des subventions on se deman~ surtout comment 

transformer les coopératives actuelles du secteur de la p8che mazi:time., 

c'est-à-dire la SAG, la SVG et les nombreuses coopératives de la o8te, pour 

qu'elles puissent 3tre reconnues comme un groupement de producteurs. Ce 

n'est que ~ns· des -cas isolés que l'objectif poursuivi par la loi sur la 

structure du ma.rché a. pu êt·re atteint, à savoir, parvenir, par délà les 

concentrations existantes, à une· coopération plus l~rge et plus grande que 

dans le passé sur le marché. 

Sur la. côte baltique, il y avait, au milieu de l'année 1969, six groupe

ments de producteurs dont trois avaient été formés par décision de 1 •a..asem

blêe des membres et trois autres étaient déjà déclarés auprès du tribunal 

d'instance. Une autre coopérative de la otite baltique avait également an

noncé la création d'un groupement de producteurs. 

En raison du degré d'organisation relativement bas ët de la position par

foie faible des coopératives du secteur de la pêche aux crevettes 
ainsi que des rapports parfois étroits entre les ex-
ploitations de p3ohe et les acheteurs privés, le débat sur .la création de 
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groupements de producteurs a suscité une vive inquiétude dans certains 

milieux de ce secteur. Certaines coopératives de ce secteur de la petite 

p3che au large et de la p3che c8tière ne se sont pas limitées à l'achat, au 

tri et au stockage des arrivages de crevettes; elles se sont également 

consacrées à la transformation de eette marchandise en produits surgelés 

et en conserves, et comptent ainsi parmi les principaux concurrents des ache-

. t eure privés qui fabri qu.ent 1 es mames produits ou des produit 8 dérivés ana

logues à partir de ces m3mes arrivages. Cette situation accrott énorm4ment 

la di::fH.oulté qu'il y a de parvenir à une concentration fort nécessaire en soi, 

de toutes les entreprises du secteur de la p3che des crevettes, de façon à 

obtenir des groupements de producteurs ou des coopératives rentables, en effet, 

dans ce secteur, les entreprises individuelles privées de 1 'industrie de trans

formation veulent éviter que les coopératives de p8che ne soient encore Den

forcées par le biais des groupements de producteurs, ce qui aurait pour elles 

des conséquences défavorables. 

Contrairement à ce qui se passe aux Pays-Bas où une grande partie des cre

vettes est vendue à la criée, le poisson débarqué par les plcheurs allemands 

est pris en charge directement par les coopératives ou par les acheteurs pri

vés, à des prix relativement uniformes. Cela suppose un certain contingente

ment des prises et une application uniforme des usages commerciaux et par 

conséquent une discipline de comportement sur le marché. Pourtant les parti

cipants à ce marché n'ont pas toujours fait preuve de discipline, ce qui a 

provoqué de sérieuses crises sur le plan de l'écoulement. La loi sur la 

structure du marché dispensant les groupements reconnus de producteurs des 

sévères dispositions prévues par la loi contre les entraves à la concurrence, 

il pourrait 3tre possible aux entreprises du secteur de la p3che aux crevettes 

de se discipliner elles-m3mes afin d'aboutir à une stabilisation du marché 

dans ce secteur de la plche maritime. Pour les raisons indiquées ci-dessus cet 

objectif est très difficile à atteindre, étant donné qu'il faut bien admettre 

que la structure actuelle des coopératives n'offre pas de véritable alterna

tive : il n'est pas possible de concevoir un réseau de groupements de pro

ducteurs dont l'action serait indépendante de celle des coopératives. 
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L'espoir de résoudre ce problème et le d6sir d'obtenir les subventions •c

cordées en vertu de la. loi sur la structure du marché a.u.x groupements re

connus de producteurs expliquent que, à la fin du premier semestre de 1969, 
quatre groupements de producteurs du secteur de la. pOche aux cre-

vettes étaient déjà enregistrés et que cinq autres avaient demandé à 

1'3tre. En outre, on notera la fusion de deux groupements de producteurs 

de la mer du Nord qui ne pSchent pas les crevettes mais le poisson. Un groupe

ment de producteurs a été créé par décision des membres et un autre a déjà 

été enregistré auprès du tribunal de première instance. 

A la fin du premier semestre de 1969, dix-huit groupements de producteurs 

avaient été créés au total et une partie avait d6jà étê enregistrée a.uprès 

du tribunal de première instance. On envisageait encore d~n créer d'autres. 

L'exemple des groupements de producteurs de la c8te baltique a déjà montré 

très clairement que les groupements de producteurs créés selon la loi sur 

la structure du marché ne constituent pas une alternative véritable aux 

coopératives existantes. Les tâches qui doivent incomber aux groupements 

de producteurs en vertu de la loi sur la. structure du mrché sont déjà 

partiellement remplies aujourd'hui par les coopératives ou peuvent 1'8tre 

à l'avenir sans difficulté. Aussi, en raison de leur degré d'organisation 

relativement poussé, la petite pêche au large et la pêche c8tière espèrent 

eurtout que la promulgation d'une loi sur l'adaptation de la production aux 

besoins du marché crééra des conditions favorables à la constitution de 

groupements plus importants, c'est-à-dire à la fusion de coopératives en 

unions plus vastes. La. loi allennnde de ma.i 1969 sur la. structure du marché 

n'a. pas répondu à cette attente. Contrairement à la proposition présentée 

-par la Commission de la CEE da.ns 1 'a.nnée 1968 en vue d'un règlement du Conseil 

concernant lea groupements de producteurs agricoles et leUl8unions, la loi 

allemande sur la structure du marché ne permet pas aux unions de groupe

ments de producteurs de procéder ellee-m6mes à la vente de leurs produits. 

Indépendamment du fait que certaines dispositions de la loi allemande sur 

la structure du marché rendent plus difficile la transformation des ooopé

ra.tivœ de p6che en cotre et de la. pêche côtière en groupéments de produc

teurs, l'inconvénient précité a. une importance conadéra.ble. A cela. s'ajoute 



- 89-

la question de savoir si la création de groupements de producteurs, conçue 

à l'extérieur de la république fédérale d'Allemagne, a un sens quelconque 

étant donné qu'il est difficile en RFA de se baser sur la structure de la 

coopérative. 

Rappelons enfin que la Seefisch-Absatz-Gesellschaft (société d'écoulement 

du poisson) et la Seefrostvertrieb-Gesellschaft (société de vente du poisson 

congelé), ainsi que la Deutsche Heringshandels.Qesellachaft (société alle

mande de commerce du hareng) ont également été converties en groupements 

de producteurs. 
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F8rderu.ngsdienst tUr den Fisohabsatz GmbH (service de 
promotion des dlbouch3s du poiason, sarl) 

A olfé des groupements par catégories il existe aussi dans 

1 'industrie allemande de la p'lche des groupements qui sont en

couragés par 1 'ensemble des catégories de ce secteur. Le 

"!Perderu.ngsdi-enst fUr den Fischabsatz GmbH" (ser\rice d'encoura

gement à la commercialisation du poisson) en fait partie. 

L& "FëSrderu.ngsdienst fUr den Fischabsatz" GmbH (FfdF) fut 

créé à Berlin, avec un capital social de 20.000 m~, dès la 

fin d'avril 1937, il y a donc exactement 32 ans, par les qua

tre sociétaires mentionnés ci-après : 

1. Fachgruppe Nahrungs- und Genussmittel (groupement profes

sionnel pour les denrées alimentaires et les stimulants) 

2. Nationalwirtschaftliche Vereinigung des Fischgrosshandels 

und der Fischindustrie e~V., WeserMUnde (union économique 

nationale du commerce de poisson de gros et de l'industrie 

du poisson, association déclar.ée) 

3. Verband der Deutschen Hochseefischereien e.V. (association 

allemande des sociétés de grande p~che) 

4. Faohgruppe Fischindustrie {groupement professionnel de 

l'industrie du poisson). 

Le' groupe ée.-onom:i.qu.e du commer.cP de -détail et l'ancienne as

soc:iatioh pr.gfessi.Dnnell.e géné.rale ont, dans les années 193?-

1939, fourni des c:re·di:ts pet-sonnels à moyen terme et faible 

taux d' lnt·érft ail commerce ~.u poisson pour la modernisation 

e·t la con:str·tJ.ctitm de poissonneries.. Cette action en matière 

fie crédi.rt:s qui n.•·étai t possible que dans un système caracté

risé par la stabili't.é des prix et l'extension dirigée des dé

boucllés,, a eu., en .son temps, une action po si ti ve durable sur 

le commerce spécialisé. 

Le service d·e promotion des débouchés du pois.son qui jou ait 

alors le rSle d'un institut de crédit, d'une banque d'entre

prise, ne pouvait répondre qu'à environ 100 demandes de cré

dit -;Jar an. 

Le "FfdF" a repris son ac ti vi té d·' abord à Wit.'sbaden en 19.51 

et par la suite à Bremerhaven, en 1955· 



- 91-

Cette société a d'abord compté les sociétaires suivants : 

1) Verb~nd d. deutschen Hoçhseefischereien e.V. (association 

allemande des sociétés de grande pêche, association décla

rée, Bremerhaven-F) 

2) Bundesverband d. deutsche~ fischindustrie e.v. (association 

fédérale de l'industrie allemande du poisson, association 

déclarée, Hambourg-Altona) 

3) Verband Deutscher Herin~sfi_schereien e. V. (association al

lemande des pêcheries au hareng, association déclarée, 

Wiesbaden) 

4) Hauptverband d. deutschen Lebensmittel-Einzelhandels e.V. 

(Association centrale du commerce de détail allemand des 

produits alimentaires), Wiesbaden. 

Le capital social a été tiré sur les ressources financières du 

fonds de compensation "Fischwirtschaft" (économie du poisson) 

le 28 juin 1951 par le ministère de l'alimentation, de l'agri• 

culture et des forAts de Basse-Sàxe, en vertu d'un décret du 

ministère fédéral de l'alimentation, de l'agriculture et des 

for~ts. L'accroissement du capital social de 20.000 à 100.000 

DM a été réalisé par le groupement des sociétés allemandes de 

grande pêche, partiellement à titre fiduciaire •. En 1956 le con

trat de société fut modifié, entre autres, aux fins de permet

tre l'adhésion d'autres associés à ceux· mentionnés ci-dessus : 

1) Bundesverband des binnenlKndischen Fischgrosshandels e.V. 

(association fédérale du commerce intérieur de poisson de 

gros, association déclarée) Hattingen 

2) Verband der Küstenbetriebe für Fischbearbeitung und gross

handel e.V. (association des entreprises cStières de trans

formation du poisson et de commerce de gros, association dé

clarée) Bremerhaven 



- 92-

3) Deutscher Fischereiverband Union der Berufs- und Sportfischer 

e.V. (association allemande de la _p~che - union dea p8cheurs 

professionnels et amateurs, association déclarée) Hambourg 

4) Verband Deutscher Fischmehl- und Fisch3lfabriken e.V. (asso• 

ciation des fabriques allemandes de farine et d'huile de pois

son, association déclarée) Bremerhaven 

5) Frischheringsimportverband e.V. (association d'importation de 

hareng frais, association déclarée) Hambourg 

6) Quick Freezers Union e.V. (union-quick Freezers, association 

déclarée) Hamb0urg-Altona 

?) Bundesverband Deutscher Fischgaststatten e.V. (association fé

dérale des restaurants allemands spécialisés dans le poisson, 

association déclarée) Kiel 

8) Zent~alverban4 des genossenschaftlichen Gross- undAussenhan

dels·-~e• V. (aâsociation centrale du commerce de gros et du com

merce extérieur• ex"re:é sur une base coopérative, association 

déclarée) B0nn 

9) Hattptvereinigung des Ambulanten Gewerbes und der Schausteller 

in Deutschland e.V. (association générale 1u commerce ambulant 

et des expoGants en Allemagne, association déclarée) Bonn 

1·0) Zentraiverband Deutscher ·Konsumgenossenschaften e. V. (associa

tion centtale des coopératives allemandes de consommation, as

sociation déclarée) ~ambourg 

La "Quick Freezers Union e.V.", de Hambourg-Altona et le "Frisch

heringsimportverband e.V." de Hambourg se sont retirés respective

ment en 1956 et 1962 de sorte que la société compte actuellement 

12 associés. 

L'objectif de l'entreprise a été adapté aux circonstances et com

prend notamment ! 
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a) la construction de nouvelles poissonneries, la modernisation 

et la reprise de poissonneries existantes, 

b) la construction de nouveaux restaurants spécialisés dans le 

poisson, la modernisation et la reprise de tels restaurants 

existants, 

o) l'extension et la modernisation du commerce de poisson ambu

lant ainsi que du commerce sur le marché, 

d) la construction et la modernisation de départements - poisson, 

e) la promotion du commerce intérieur de poisson en gros, 

f) l'aménagement et l'amélioration de la chaine de surgélation. 

Les crédits nécessaires pour faire face aux dépenses du service 

de promotion sont fournis depuis 12 ans d~ns les quatre ports 

maritimes de Bremerhaven, Cuxhaven, Hambourg et Kiel, en vertu 

du § 6 du Fischgesetz (loi sur la pSche) par les producteurs 

(armateurs) et par les mareyeucs. Un budget rend compte chaque 

année de l'emploi de leurs contributions. 

Le 11FfdF" travaille avec un architecte sous contrat et six ar

chitectes correspondants. 

Ceux-ci apportent une expérience particulière lors· de la cons

truction de poissonneries, de départements de poisson et de res

taurants spécialisés dans le poisson. A cet égard le service de 

promotion du poisson veille à ce qu'il y ait notamment des maga

sins spécialisés dans le poisson dans les villes importantes et 

des magasins d'alimentation avec un département poisson dans les 

villes moins importantes. Désireux d'étendre autant que possible 

la vente du poisson, le service de promotion a contribué, dans 

les années passées, à l'achat de véhicules pour la vente du pois

son (commerce ambulant de détail). 

L'octroi de crédits d'investissement au taux d'intérêt réduit 

dont la réduction pourrait aller jusqu'à 3 1 5 %, a constitué une 

forme d'aide importante. 
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Le volume des crédits au taux d'intérêt ainsi réduit a pres

que atteint 3 millions de ·DM en 1966 par exemple •. Cette aide 

a seulement •té ·ac·cordéè à des entr~prises f~iliales et pas, 

par conséquent, à ùes grands magasins ou à des coopératives. 

La b"onif:i.catio!l du 'taux d·'.intérêt s'est èffectuée d'après les 

dir.ectivee pour la promo-cl.o.n dès débouch.és du poisson. A cet 

égard. on est Darti du principe que l'emprunteur fournirait, 

dana la mesure de ses moyens, une part appropriée des coftts du 

projet ~oua forme de ca~ital propre d'apport personnel. 

JJf:oc.t~·oi de bo-ni.fications d' intér@t portant sur des crédits su

péri.eure à .,:30.000 DM. a été ... assujetti à 1 'approbation du minis

têr~ f.édéra~ de l'A.limentation. La bonification d'intérêt a été 

limitée à un montant de 100.000 DM pour des crédits afférents 

a11 commerce de détail de poisson et à des restaurants spécia

li~é~ ~ans le poisson et à 200.000 DM pour des crédits afférents 

au co~erce in-térieur de poisson en gros et du commerce de gros 

de denrées alimentai~ee. 

A l..-1i.nstigatio.n· des· im.po.rtateur~ de conse.rves de poisson de 

Hambourg le tribunal administratif de Francfort-sur-le-Main 

a dé.claré cette forme d'aide illégale. 

L'octroi de bonifications d'intér@t a cessé depuis février 1968 

su.r recommandation c.tu mi.nl.stè·.t-·e f'édéL·al de 1 'alimentation et sur 

décision du conti. té consul ta tif' du "FfdF". 

Se conforman~ à certaines directives particulières le service de 

pr.omption des débouchés du pois·son accepte aussi de se porter 

caution. Les crédits a caut10nnèr n& doïvent pas excéder 30.000 

DM par cas. Ils sont prevus pour couvrir les créances des orga

nismes <1e cré'd.i+.· re·suJJ.t~nt de 1·' o.ctroi de p:rêts pour la construc

tion de nouvellés. poj,.ssonner.ies .spécialisées' pour la modernisa

tion et ·la reprise d 1 !Jtristall·~tions de vente de poisson existan

tes. Ils servent en outré à étendre le réseau de restaurants spé

cialisés· dans ie ~casson à l'aménag~ment du commerce ambulant de 

poisson ainsi qu'à l'in~tallation et l'amélioration de la chaine 

de surgélation. 
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A c8té de ces tAches, le service de promotion des débouchés du 

poisson organise des cours à la "Fachschule Neuwied" (école pro

fessionnelle supérieure de Neuwied). Ces cours spéciaux servent 

surtout à former les commerçants en denrées alimentaires, leurs 

fils, leurs filles et leurs employés et à les mettre au courant 

des techniques les plus récentes. Un cours dure ~énéralement une 

semaine. Il s'y ajoute une brève formation pratique; en outre, 

des conférenciers spécialisés font des conférences suivies de 

discussions. Les thèmes des exposés forment un vaste éventail 

et couvrent notamment la commercialisation du poisson, les no

tions de qualité, les différentes formes de prépàration et de 

transformation, l'emballage, le stockage, les conseils à la cons

truction, le financement et la publicité. 

L'activité du service de promotion du poisson sera garantie dé

sormais par le projet de "Absatzfondsgesetzes" (projet de loi re

latif au fonds de commercialisation) ~article 16, paragraphe 2), 

officiellement publié par le gouvernement féd.éral. La version de 

~·article 6 du 11Fischgese.tz" (loi relative au poisson) sera alors 

la suivante : 

Contributions pour la promotion des débouchés du poisson 

1) En vue de promouvoir les débouchés du poisson par l'ouverture 

et l'entretien du marché grâce à la mise en oeuvre de moyens 

et de méthodes modernes, des contributions seront prélevées 

1. sur les entreprises de p8che maritime qui débarquent du 

poisson ou des produits à base de poisson destinés à la 

consommation humaine dans des ports allemands, 

2. sur les entreprises qui. en tant que premiers acheteurs ou 

en tant qu'importateurs, achètent du poisson ou des produits 

à base de poisson destinés à la consommation humaine, con• 

formément à l'a,rticle 4, paragraphe 2, n° ·4 du "Aussenwirt

sohaftsgesetz" (1oi sur l'économie des échanges extérieurs). 
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2) La contribution est proportionnée au poids du poisson ou des 

produits à base de poisson 

a) pour les entreprises de plche maritime, au poids de pois

son frais débarqué, 

b) pour les premiers acheteurs et les importateurs, au poids 

des produits. 

La contribution ne doit pas excéder 0,50 DM pour 100 kg de 

poisson ou de produits à base de poisson. 

3) En outre, les dispositions de l'article 4, paragraphe 2 1 phra

ses 2 et 3 et les paragraphes 4 et 5 eont applicables par ana

logie. 

4) Lorsqu'il s'agit d'une association pour le contr8le d'un mar

ché, il y a lieu d'entendre son avis, conformément au para

graphe 3 juncto article 4, paragraphe 2, avant de publier une 

disposition réglementaire fixant le montant de la contribution 

et son mode de perception. 

5) Le ministre fédéral décide de l'emploi de moyens financiers en aooord 

avac les instances supérieures du Land. S'il existe une asso• 

ciation pour le contrele d'un marché, le ministre fédéral con

voque, sur proposition de ladite association, un comité con

sultatif chargé de le conseiller sur l'utilisation des cré-

dits. 

Les moyens financiers résultant de 1 'application du "Fisohgesetz" (loi 

relative au poisson) ne sont pas seulement employés pour les 

tâches du "FfdF" mais aussi pour l'activité de la "Deutsche 

Fischwerbung" {Service allemand de publicité en faveur du 

poisson). 
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4. 2.Deutsche Fiscwerbung e • V. (SociétG allemande de nublici té en faveur du 

11oisson 1 soci6té enregistrée) 

Dans le secteur ,;conomique allenund du ''"'Ois son est né-e~ dès les années 20 7 

1 'id0e d' orga.niser une '")ublici té commune des diff(.:rents ni ve.3.ux de ce sec

teur ( pror'.uction et commerce) "!:)OUr le -;ois son ct les ;->rodui ts à. base de 

poisson. La promotion du secteur du poisson à l'aide de fonds nublics s'est 

<Stendue ra~Jidoment aussi à. la publicité en faveur du poisson et des ~~rodui ts 

à base de l;)Oisson .. C'est --~insi qu'en 1928 7 pour la nremière fois~ des fonds 

~ublics fure~t affectés à la publicité en faveur du poisson et des ,reduits 

à base de poisson. A l'instigation du ministère de l'alimentation et de 

l'agriculture, fut d'abord cr6é u11 comit-~ de ))Ublicité en faveur du pois

son de mer sous forme do société enregistrée, et en 1930 un comité national 

pour 1'8coulemen~ du poisson d'eau douce (Ueichs-Süsswasserfisch-Ausschuss)~ 

qui entreprirent di verses actions :;ublici ta ires. Ainsi 7 à côtû de la publi

cité snécifique à l'aide d'affiches on publia aussi des recettes culinaires 

à base de poisson, des livres de cuisine et d'autres matériels d'information 

tels que des photographiesu Bn outre, dès cette (~oque, on organisa des 

cours sur 1 'utilisd.tion du 'Joisson et on forma. des pêcheurs ainsi que des 

commerçants dans le domaine tecru1iquc de la commercialis~tion du ~oisson 

et de ses produits d1Srivés. Le SU'?!JOrt juridique de ce Comité publicitaire 

était le "Deutsche Fischereivereü1" (organisation allemande de la pêche). 

Il existait en -outre des sous-comi t,:s pour les car11es, les truites et les 

TJoissons "sauvages". Outre des mesures de promotion 1 la ~ublicité eut aussi 

le grand méri tc d'inciter la "Preussische Hauptlandv:irtschaftskammer" (Chambre 

d 'agricul turc centrale de la Prusse) à org.J.niser des cours sur le poisson 

et à nublier des notices. 

Autrefois, le rôle essentiel de 13. ~!ublici té était 1' inforrration et 1 'en

seignement. Ce tra.i t fondamental de la publici t~~ est rest~~ jusqu'à -présent 

un des 616ments de l'J.ction publicit3.ire gén5rale. 

Les actions ryublicit3.ires entre?rises nar les organis~tions cit\~es furent 

soutenues pa.r des mesures en f3.veur de 1 'amélior-J.tion de la qu.J.lit,~, tel 

l'octroi de subventions :1our l'J.chJ.t de c.J.isses de stocbge de gl:1.ce et 

1 'insta.lln.tion de rrug.~1sins :)ilotes. 

~n 1934 le Comité national du poisson d'e3.u douce et le comité na..tio~1J.l 

du noisson de mer furent -:Jl3.c::;s sous une direction unique o Il est :lpT'):tru 

que 1 'objectif 6t.1i t 1:1. publiai té: commune en f.J.veur du poisson surtout 
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lorsqu'en 1937 fut créée une ;1ersonne juridique p-J.rticulière? la "P.eichs

fischwerbung GmbH" (Société n~tion~lo de publicité en faveur du ~oisson~ 

à resnons:1bilit6 limitl>e). 13. t:iche 1.1 ~lus urgente de cet organisme de 

~ubli ci t 6 commune consistait à donner" sur un ·?lan gén6ral 1 à cet J.liment 

qu'est le poisson, la :,>l:.1ce qui lui revient l!:J.rmi les denr.~Ses .lliment:.J.ires ~ 

Le traV3.il consist3.i t à famili:t.riser le consommateur 3.Vec le noisson .1 et 

surtout avec l::1 f::tçon de ~~r8·~·nrer les rep:~.s à base do poisson. A cet effet, 

l'organisation nationale de publicité en faveur du ~oisson disposait tempo

r~irement de 25 cuisines fixes et de 2) cuisines :Lmbul~ntes. 

Lk Société nationale de publicité en faveur du poisson, à resnonsabilité 

limitéej donna ensuite naissJ.nce 1 en 1942, à la "Reichsfischwerbung e.V." 

(Société nation:1le de publicité du poisson? société enregistrée). Les stJ.tuts 

de cette société stipulJ.nt que son président ét.J.it en même temps le prési

dent de l'association centrale du secteur allem~nd du poisson. Il en dé

coula des liens plus solides avec les organes des autorités nationales et 

une coordin~tion encore ulus étroite avec les mesures économiques ~rises 

dans le secteur dans :!!alimentation v . .1roptées à la si tu.1.tion économique 

particulière du secteur de l'alimentation pendant la guerre. L'org~nisation 

nationale se, scinda en plusieurs comités régionaux finanç::tnt l'action ?U

blicitaire à l'3.ide des cotisations versées par leurs mombres 7 et soutenant 

financièrement la. sociôté nationale de ï,1Ublicité en f3.veur du poisson. 

Après la guerre 1 en 1949; on créa de nouveau la "Deut sche Fischtverbung e. V." 

(Gociété ~llemande de publicit5 du poisson) org~nisme central de nublicitn 

en faveur du poisson de mer. Cette soci~té était patrormée ~ar les fGdôr~

tions -professionnelles du secteur du ~::>Ois son, le syndicat, 1 'union des 

femmes, 1 'administr3.tion de 1 'J.liment;3.tionv de 1 'agriculture et des forêts 

et 4 .:t.ssoci3.tions du secteur du poisson. Le siège de cette société 3. d'abord 

Gté Hanovre. Pour démJ.rrer, L1 société fut dotée de 50.000 D~·I provenant du 

fonds de compensation (fonds publics)oUn plan de fin~ncement fut en outre 

proposé grevant surtout l..1 gr:1nde nêch·~· h1uturière 1 le commerce de gros 

~r~tiquô à la côté ~insi que l'industrie du ~oisson. 

Au dôbut, la société allerrunde de y.mblici t<~ en faveur du ~1oisson ne dis!)o

sai t p.J.s de ropi t~ux suffisants ::~our relancer pleinement des actions offi-

œces. 

On recommenca tout d'abord ·:):J.r m1e ca.mn.:tgne de presse que suivit la 7ubli-
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ci t~~ pn.r afficmgc 9 et a. us si des cours do cuisine d'abord sur rme échelle 

restreinte. Par ~illeurs 1 on publia et distrib~ des recettes culinaires 

à b'.l.se de poisson. IT.nfin 9 l::1 soci6t0 allem.J.nde éte !JUblici t8 en faveur du 

uoisson recommenca i dès cct~e époque~ n. 7)û.rticiDer aux e::;Q:>03i tions ct n.u.x 

foires. 

Le siège social de 13. société allemande de publici t{; du ?')ois son est actuel-· 

lement Brcmerh3.ven. Le nombre des membres ct 13. comqosi t ion de _cette socLSt ~ 

se sont considCrablemcnt modifiés dans les années qui suivirGnt s~ fonda

tion. Actuellement lJ. soci6tô ::~.llem1.nde do publiai t6 on fa.vour du poisson 

compte les associations de membres suiv~ntes : 

Verband der Deutschen Hochseefischcreien e.V. 

Bremerhaven-F 

Bundesverband der deutschen Fischindustrie c.V. 

Hamburg-Altona 

Verband deutscher Heringsfischeroien e.V. 

Bremen 

H1.uptverb3.nd des Dautschen Lebensmittel-Binzelha.ndcls e.V. - Der Fischf:J.ch

hc.1.ndel - 1•1iesba.den 

Bundesverb.J.nd des binnenl~ndischen Fischgrossh3.ndels e.V. 

Ha. tt ingen 

Verband der Küstenbetricbe für Fischbearbeitung und Grosshandel 0V. 

Bremerhaven 

Deutscher Fische,:ei-Verband e. V" 

Ham burg 

Bundesverband Deutscher Fischg~ststatten c.V. 

H3.mburg 

Fischheringsimport -Verband eoV. 

Hamburg-Altona 

Fischwirtschaftliche Vereinigu..11g des Seefischmarktes Bremerh1.ven o. V. 

Bremerhaven-F 

Fischwirtsch:tftliche Vereinigung des Soefisclum.rktes Cuxh:~.ven eaVo 

Cuxhaven-F 

Fischwirtschaftliche Vereinigung des Seefischm~rktes R~mburg e.Vo 

Ha.mburg-Alton-J. 
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Fischwirtschaftliche Vereinigung 3chlesHig-Holstein e.i!. 

Kiel-Fischereihafen 

Arbeitsgemeinschaft der Berliner Fischwirtschaft 

Berlin 

Verband der Salzherings-Importeurc Deutschland e.V. 

Ham burg 

Le "Verband der Frischfischimporteure e.iT." (organisation -::-œofessionnelle 

des importateurs de poissons frais 1 société enregistrée) a demandé son ad

hésion. 

Il est à remarquer que ce ne sont ~as les entreprises ~conomiques qui se 

sont g·~ou;?ées directement en une communaut 8 publicitaires mais des organisa

tions professionnelles défendant leurs intérêts qui s'occu~ent certes des 

problèmes de marchés~ mais surtout de problèmes professionnels. Cette struc

ture de la société allemande de publicité en faveur du ~oisson a pu contri

buer à la réalisation d'une ~ublicité commune sans qu'il y ait eu de graves 

conflits d'intérêts. 

N~turellcment les tSches de la société allemande de publicitù du poisson ont 

augmenté continuellement. L '·3-Ction publicitaire s'est d'abord maintenue es

sentiellement dans le domaine de la publicité ~ratique. Cette publicité 

s'exerçait spécialement par l'information 7 1~ vulgarisation et la formation. 

La formation des personnes occupant ~~e position clef fit l'objet d'une at

tention particulière. C'est ainsi que des enseignants d'écoles profession

nelles et agricoles 7 d'écoles ménagères et hôtelières ont été informés et 

familiarisés avec le problème du )Oisson. Les autres activités ont ,orté 

sur une orientation accrue des hôtels et restaurants vers le poisson. En 

outre, un travail de \rulgarisation a été effectué aunrès du ~ersonnel des 

grandes cuisines 1 des cuisi~es ·,'entreprises et d'hôpitaux 1 des cantines 

d'administrations et de casernes Y à qui 1 'on :.1 enseigné la "1rt:5paration du 

poiaso~. A cette publicité pratique s·• est :1joutée la 11ublici té '?ar la voie 

de 13. presse ~cri te qui a pris une forte extension au cours des anné.Els 

suivantes. r.n outre 1 la société allemande de ~ublicité on faveur du poisson 

a. mis sur pied un service de presse org<J.nisé en fonction des rubriques 

suivantes 
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1) Act'\JB.li tés 

2) Informations économiques concernant la ~êche hauturiBre 1 l'industrie et 

le commerce du ~oisson 

3) Science de la pêche - biologie - 1)hysiologie 

4) Articles et commentaires succincts 

5) r1ercuri:1les - in foron t ions concern.J.nt les lieux do 11êche 

6) Le coin des enfants 

7) La page de la ménagère 

8) Les recettes 

A ce propos la presse quotidienne s'est particulièrement intéressée aux 

rubriques des groupes 3 et 8. Cc service de presse, cré8 en 1951y constitue 

encore de nos jours un solide élément ?Ublicitaire de 1~ société allemande 

de publicit6 en f~veur du poissone 

A côté de cette offre :oubli ci taire générale ·;n lance 1 de temps en tcm;:>s 1 un 

a?pel individuel aux différents secteurs de 1~ presse .. Ainsi la société 

allemande de publicité en faveur du poisson dis~ose d'une place fixe dans 

le journal spécialisé du secteur du poisson "Allgomeine Fisch1!·J'irtsch:3.fts

zeitung (AFZ)". En outre, des articles et àes annonces sont confiés à l~ 

presse spêci~lisée du commerce de détail, aux journaux spécialisés de la 

restauration ainsi qu'à la. presse quotidienne .. A ce tr3.v3.il courant <lans 

le domaine journa.listique s'ajoutent des cam:yagnes do presse spocifiques 

en des circonstances p3.rticulières ou on cs.s d'arrivages importantsç des

tinées à donner un surcroît d':~.nim:J.tion au r.urc:.16. funs ce butr des photos, 

des natrices ~ des bulletins pré:?arés d '·3.Va.nce et des conseils d 13-cha.t sont 

mis à la dis~osition de la presse. 

Le caractère essentiellement formateur et informateur de la publicité fut 

révélé p~r le fait que 1'8dition de recettes et finalement aussi les livres 

de cuisine est resté une tâche particulièrement importante de 13. société 

allemande de publicité en faveur du noisson. 

Au cours de~ années suivantes les attributions de 1~ société s'étendirent 

de telle sorte qu'à la publicité vro~rement dite elle ajouta des mesures 

visant à. accroître les ventes de poisson :;;ar l'amélioration de 1:1 qualité. 

Ainsi, la société ~llemande de publicité du poisson actroya aussi des sub

ventions pour l'achat de récipients de vente particulièrement appropriés. 



- 102-

A côté de la publicit6 ~ratiquo au sens indiqué ci-dessusf la publicit8 

classique par le cinémav la radio et lJ. télévision a 9ris ces derniers tm:··.,c: 

une place de plus en plus importante en ce qui concorne le montant des œ

pitaux engagés. La publicité à la tél6vision en narticulicr obligea la so

ciété ~llemande de publicité en faveur du noisson à soumettre à une étude 

approfondie 1 'utilisation des capi t:lu.."'JC dont elle dis)oso. 

Les recettespcrçues au titre de l'article 6 de la loi sur le noisson - cfo 

point 4.1, service de promotion do la vente du poisson - dans le texte 

en vigueur jusqu'au 30 juillet 1969i n'étaient pas suffisantes pour faire 

appel à la publicit8 télsvisôe. Des tentatives faites entre-tem?s pour 

susciter des contributions libres en plus dos subventions lég:lles? no vin-

rent pas non plus à bout de ce ~roblème ; aussi, le législateur se vit fi

nalement contraint de modifier la loi sur le 9oisson p~r l'intermédiaire 

de la loi sur le fonds de commercialis~tion en augmentant le plafond des 

cotisations. 

Si la publicit& collective a été aussi efficace au cours dos années ~assée8 

c'est parce que tous les p~rticipants s'accordaient à reconnaître q11'il 

s'agissait d'abord de faire de la. publicitô en faveur du 9oisson sur un 

t;>lan t·out à fait général et d'essayer ainsi de soutenir la vont o du poisson 

contre la concurrence des autres denrées alimentaires. L~ publicit8 géné

rale qui en Œt issue a toutefois rencontré certaines op1_?ositi.ons au cours 

des derniers tempso En effet? l'organisation professionnelle nationale de 

l'industrie allc~nde du poisson D. émis des critiques et constaté que 

cette forme de publicité profitait ~rincipaloment à la vente du noisson 

frais. P.inei se trouve pos6 un problème qui place la ~ublicité communau

taire devant des tâches extrêmement ùifficileso Cela amène à se dc~~nder 

quelle est l'import~nce de 1~ contribution financière de chaque catégorie 

de participants conform8ment à 1 'articlG 6 de la l:Ji sur le poisson. Sur 

cette question vient se greffer la seconde question de savoir si lGs écho

lons suivants de ce secteur économique participent ou non à cc financement 

par le biais des prix. La stratégie du marketing ~boutit finalement à des 

conflits d'intérêts pouvn.nt avoir des ré-percussions extrêmement défavorables 

pour l'action de la société allelTJG,nde do publicite~ en faveur du poissono 

Les notions de publicité du produit ou de -publicité g8nérale animent maül

tenant la discussiono A cet égard il ne f~ut pas perdre de vue que les 

entreprises du secteur du poisson font dès mainten:J.nt lffie pnbliuité per

sonnelle? donc de produit 1 à, une échelle "QarfoiA trèo import3.nte .. 
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Comme la soci6té allemande de publicit6 en faveur du :')aisson et le service 

de 9romotion de la vente du ~oisson, SoA.RoLo visent le même but? à savoir lJ. 

promotion do ].Q. vente du ;,ois son et qu'elles anpliquent en 1D.rtiel los 

mêmes mesures (formation 1 subventions ~our des récipients de vonte 1 etc.o) 

les deux groupements ont é:t ,3 amenés 7 en raison de la tendance générale è. 

la concentration~ à voir s'il "?Ouvaient fusionner. Cette nécessité <:t:1i t 

particulièrement duc au f~it que le service de promotion de la vente du 

poisson a~it à la suite d'un jugement prononcé en janvier 1968? ,crdu 

l'une de ses principales ~ttributions~ à savoir son action en faveur d'uno 

réduction du to.ux d'intérêt des crédits accordés pour les investissements 

des moyennes entreprises du secteur de 1'), commercialisation du poisson et 

des produits à base de poisson. 

Toutefoisv los structures juridiques diff~rentes de la sociét6 allemande 

de publicit0 du ?oisson d'une part, ct du service de promotion de 1~ vente 

du poisson d'autre p.J.rt, rendent cette fusion -particulièrement rtifficile. 

Nous n •a-pprofondirons '[).:1S ici 1 'étude de ces di ffi cul tés o On entrovoi t 

cependant une solution à ce problème. 
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Oroupements-prot'essionnel.s dans le secteur de la p8che, du commerce 

du poisson, de l'industrie de la p3che et de l'importation du pois-

.!.!!!. 

5,1 Organisation et tâches 

Les entreprises et exploitations du secteur de la p3che dans la ré

publi~ue fédérale d'Allemagne font souvent partie, comme nous l'avons 

exposé dans les paragraphes précédents, de groupements économiques, 

tels que sociétés coopératives ou associations de producteurs. En 
outre, la plupart de ces entreprises et exploitations appartiennent 

également à des organisations professionnelles. C'est ainsi ~ue les 

entrepreneurs et exploitants du secteur de la p3che sont presque 

tous membres soit du "Verband der deutschen Hochseefischereien e.V." 

(groupement des entreprises allemandes de p§che hauturière), du 

"Ver band deu ta cher Heringaf'is chereien e. V'' (groupement des en trepri

ses allemandes de pêche au hareng) ou, par 1 'intermédiaire de grou

pements subsidiaires, du "Deutscher Fischerei-Verband" (groupement 

allemand des p~cheries). Le Bundesverband der deutschen F1schindus

trie (fédération de l'industrie allemande de la p3che) groupe les 

entreprises de préparatio:1 du poisson. Les entreprises qui pratiquent 

le commerce du poisson font partie soit du "Hauptverband des Deu.._ 

ache~ Leb~nsmittel-Einzelha~dels e.V'' (fédération du commerce de 

détail des denrées alimentaires), soit du "Verband der Küstenbetrie

be fÜr Fischbearbei tung und Grosshandel e. V·" (groupement des en

treprises cStières de préparation du poisson et de commerce de gros, 

soit du "Bundesverband des binnenlindischen Fischgrosshandels e. V •" 

(fédération du commerce de gros du poisson à l'intérieur du pays). 

A ces groupements s'ajoute le "Verband des ambulanten Handels" 

(groupement du commerce ambulant). Les importateurs de poisson et 

da produits dérivés possèdent également leurs propres groupements 

ou associations. 

Les nombreux groupements des différents secteurs de la p@che dans 

la république fédérale d'Allemagne sont réunis dans une fédération, 

le 11Bundesmarktverband der Fi.schwirtschaft" (fédération du marché 

du poisson) dont le siège ost à Hambourg. Cette fédération réunis

sait en 1969 les groupements suivants a 
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1) Bundesverband der deutachen Fisohindustrie e.V. 

2 Hamburg 50, Museumstr. 18 III 

2) Bundesverband der Heringsimporteure a.V. 
2 Hamburg 50, Elbohaussee 26 (fédération des importateurs de 

poisson) 

3) Bundesverband des binnenlindischen F1schgrosshandels e.V. 

432 Ha.ttingen/Ruhr, am Quell 11 

4} Bundesverband Deutscher Fïschgaststatten e.V. 

2 Hamburg 50, Neuer fischereihafen, Halle I 
(fédération des restaurants allemands spécialisés dans le poisson) 

5) Bund deutscher Konsumgenossensohaften GmbH 

2 Hamburg, 1, Besenbinderhof 43 

(fédération des coopératives allemandes de consommation) 

6) Deutscher Fïscherei-Verband e.V. Dnion der Berufs- und Sport

fischer, 2 Hamburg 11, Venusberg 36 

(groupement allemand de la p6ohe. Union des p3cheurs profession

nels et amateurs) 

7) Hauptverband des Deutschen Lebensmittel-Einzelhandels e.V. in 

der Hauptgemeinsohaft des Deutschen Einzelhandels 

62 Wiesbaden, Kronprinzenstr. 28 

{Union du commerce de détail allemand des denrées alimentaires 

au sein de l'association du commerce ·de détail allemand) 

8) Verband der deutschen Hoohseetischereien e.V. 

285 Bremerhaven 4, Postfach 403 
(groupement dos entreprises allemandes de p8che hauturière) 

9) Verband der Xüstenbetriebe fÜr Fïschbearbeitung und Grosshandel 

e. V., 
285 Bremerhaven 4, Post:f"aoh 363 

(groupement des entreprises c8tières de préparation du poisson et 

de cpmmerce de gros) 

10) Verband deutscher F1schmohl- und F1soholfabriken e.V. 

2 Hamburg 50, Museumstr. 18 III 

{groupement des :fabricants allemands de farine de poisson et 

d'huile de poisson) 

11) Verband Deutscher Heringsfischereien e.V. 

28 Bremen, Marktstr. 3 

(groupement des entreprises allemandes de pOche au harang) 
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12) Waren-Verein der ltamburgor Boree e. V. 

2 Hamburg 1 , "Folsch-Block" Eingang A, Plan 5 III 

(centrale des produits de la bourse de Hambourg) 

13) Zentralverband des genossenschaftlichen Gross- und Aussenhandels 

e.V., 53 Bonn, Haussallee 5 
(groupement central des coopératives de commerce da gros et de 

commerce extérieur) 

Cette fédération a pour mission "d'harmoniser, de sauvegarder et de 

promouvoir, dans le cadre d'une association do travail, tous les in

tér8ts communs du secteur de la p&che dans le domaine de la politique 

économique et de la politique de l~alimentation. 

Ses tAches consistent à 

1. conseiller le ministre fédéral de l'alimentation, de l'agriculture 

et des for~ts dans l'accomplissement de ses tAches législatives 

2. promouvoir l'industrie de la pêche at en particulier la vente, la 

consommation, l'exportation et le commerce interzones, 

3. améliorer la qualité du poisson et des produits dérivés, 

4. étudier la marché et établir des rapports et des statistiques en 

la matière, 

5· promouvoir une concurrence loyale dans le secteur de la p3che• 

Elle peut assumer d'autres t&ches, dans la mesure notamment où elles 

lui sont confiées· • 

La fédération a surtout pour tâche de concilier los intér~ts parfois 

divergsnts des divers secteurs de l'industrie de la p3oheo Afin tue 

los divergences d 1intér3t soient souvent harmonisées à l'origine dans 

le cadre de la fédération, le ministre féŒéral do l'alimentation, de 

l'agriculture et des forêts peut dans de nombreux cas solliciter, 

dans 1 1éxécution de ses tAches législatives, l'avis de l'industrie 

de la pftche. 

L'activité des groupements, centrales et awsociations de travail dans 

les différents secteurs da l'industrie de la p3che n'est pas axée sur 

la sestion économique, mais sur 1 1intér3t général de chaque catégorie 

professionnelle. Il faut signaler à ce propos que les groupements 

professionnels ont dans certains cas pris l'initiative lorsqu'il 

s'est agi de constituer des groupements économiques dans le secteur 
de la plche. Les groupements professionnels ont permis, par la créa
tion de comités techniques ou de groupes de travail, d'effectuer un 
travail préliminaire très utile qui a facilité la concentration des 
entreprises intéress,es. 
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6. Mesuree d'encouragement des groupements 

6.1. Mesures directes 

Depuis plusieurs années déjà les Lënder de la R9publique fédérale 

d'Allemagne situés en bordure de la c8te ont commencé à accorder des 

subventions destinées non seulement à la création et à la modernisa

tion d'entreprises de p8cho, mais également à la création cl 'installa

tions de commercialisation, en particulier dana le secteur de la 

plche en cotre et de la p6che c8tière. C'est ainsi que le Schleswis

Holstein a accordé des subventions pouvant atteindre jusqu'l 30% 

des dépenses effectuées pour la création d'installations de conséla

tion et l'équipement mécanique ainsi que pour l'isolation de chambres 

frigorifiques. En outre, le Land a aidé à. l'acquisition et l l'inètal

lation de machines pour la production de glaoe destinées aux entre

prises de p3che en cotre. Do plus, des subventions ont été accordées 

pour l'achat de machines servant à trier et à préparer le poisson. 

Les mesures d 1aide des pouvoirs publics ont été réparties en fonction 

de l'urgence des projets. 

Dans l'attribution des subventions on a veillé tout particulièrement 

l ce que celles-ci ne soient accordées qu'aux entreprises de commer

cialisation dans losquelles, directement ou indirectement, les entre

prises de pftohe en cotre ot de p3ohe c8tière du Land consid4ré ont 

une participation importante. Cette disposition visait à garantir que 

les crédits accordés par le Land profiteraient dans une large mesure 

A 1 'économie du Land. Parmi les entreprises de commercialisation fi

guraient surtout des coopératives, mais des acheteurs individuels 

pouvaient ésalemont bénéficier d'une aide en particulier lorsqu'ils 

concluaient dos contrats de livraison avec les p&cheurs. Ce type de 

subvention a inoontestablament favorisé la coopération dans le see

teur de la p6che. 

C1ost en 1968 que le Bund par de nouvelles directives concernant 1 'oc

troi de subventions accordées à des entreprises de p3che maritime en 

vuo d'en améliorer la structure et d'an assurer la consolidation, a 

également mis à la disposition de groupements économiques du secteur 

de la pAcha maritime des crédits importants. Cette aide visait l pro

mouvoir l'intensification de la concentration de façon que des srou

pemonts souvent peu important• du secteur de la plche maritime se 
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groupent en unités plus importantes. Ces mesures ont déjà donné cer

tains résultats. 

Le vaste réseau des banques Raiffeisen a contribué à mettre à la dis

position des coopératives du secteur de la p3che en cotre et de la 

pAcha c8tièro ~ui faisaient partie de ces banques, des crédits d'in

vestissement. Ces crédits ont toutefois été accordés en général aux 

conditions habituelles du marché. Les coopératives membres ont béné

ficié d'un certain avantage en ca sens que les conditions de garantie 

requises ont été relativement souples et que l'on n'a pas fait preuve 

d'une rigueur excessive en ce qui concerne les sdretés. Ce n'est quo 

dans des cas particuliers quo l'on peut dire que ces caisses ont par

ticulièrement contribué à favoriser le groupement de plusieurs entre

prises en une coopérative dans la secteur do la p8che. 

Aux mesures d'aide financière directe destinées à favoriser les con

centrations s'est ajouté récemment le fait d'exonérer los associa

tians de producteurs et leurs fédérations de l'application des dispo

sitions sévères do la loi contre les limitations de la concurrence• 

Il faut y voir également un encouragement direct à la concentration. 

6.2.Mesures indirectes d'oncouragoment 

Avant l'instauration de la taxe sur la valeur ajoutée on rolevait na

turellement dans la républi:~,uo fédérale d'Allemagne, une certaine ten

dance à l'intégration vorticale des entreprises dont l'activité s 1éten

dait à plusieurs stadas. La réunion de plusieurs stades économiques 

dans une entreprise atténuait considérablement ou m6me éliminait l'ef

fet cumulatif de l'ancien système de taxe sur le chiffre d'affaires. 

Cette mesure, qui peut ~tro considérée comme un encouragement indirect, 

n'existe plus depuis le début de 1968. Il est incontestable que l'an

cien système de taxe sur lo chiffre d'affaires a puissamment contribué 

à déterminer la structure de certaines des ent~oprises existant actu~ 

lament. 
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CONCLUSIONS 

La description précédentev illustrée par divers exemples pris en R.F.A., des 

groupements de promotion des intérêts communs du secteur économique du ~ois

son fait anparaître que l'intégration de ce secteur est déjà fort avancée. 

La coopôration des entreprises dans le secteur économique du ~oisson s'est 

constituùe différemment suivant les impératifs économiques et la 10gislation 

en vigueür, Grâce à ces exemples de coopération dans le secteur· économique 

du poisson on a tenté de montrer les différentes ,os~ibilités de coop5ration 

offertes par les réglementations légales et les effets de cette coopération. 

A l'échelon de la production et en narticulier dans le domaine de la pêche 

en cotre et de la pêche côtière les coopératives forment la structure de 

coopération la plus répandue. A ces formes de groupements d'entreprises de 

pêche s'ajout0nt aussi la société à responsabilité limitée. La S,A.I~.L. 

(GmbH) ~ormet aux entreprises coopérant dans ce cadre, de s'adapter de ma

nière extrêmement souple aux nécessités 6conom~ques étant donné que les so

ci5taires d'une S.A.R.L. jouissent très largement de la liberté de con~tituer 

leur S.A.R.L. par le biais des statüa. La structure d'une coopérative donne 

moins de libert5 aux membres de celle-ci, car la loisur les coo~érativcs a 

réglé bien plus de questions de détail que la loi sur la S.A.R.L. 

Récemment une variante particulière de la S.A.R.L., la S.A.R.L. et Cie SCS 

a trouvé de nombreux adeptes, mêm~ dans le secteur de l'économie du poisson. 

Cette forme de société qui n'a auc~"1.e exist·ence lég:1.le est choisie partiel

lement pour des raisons de fiscalité et de responsabilit5 l~gales. Entre

temps, ses détracteurs ont éxigé que des normes jurid.iques soient établies 

et que soient. promulguées des pres.criptions en matière de publicité '90ur 

cette forme de soci(.té ~ue nous trouvons ·aux stades économiques en aval de 

la pêche. La société civile quii à la différence des groupements précités, 

ne possède pas la norsonnalité juridique, est restée, à un rang secondaire 

dans le secteur économique du poisson. L'associatio~ déclarée d'après le 

code civil est la forme juridique ordinaire de grouDcments du secteur 

~conomique du poisson pour la défense des intérêts professionnels qui, 

d'a~rès leurs statuts, sont habituellement d'intérêt général. 
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.La loi sur 1 'adaptation de la production agricole aux exigences elu m1.rch8 

(loi sur la structure du ma!'chr~) du 16 mai 1969, permet la créatio:1 do 

grou~ements de product•3urs et de leur association. Pour être reconnus cos 

grouyement~ de producteurs doivent avoir la personnalité juridique de droit 

privé. Il s'agit essentiellement de la coopérative décla.rée 7 de la socié·té 

à responsabilité limitée et de l'union. 

Alors que le secteur de la petite pêche hauturière et de 1~ pêche cô~iè~e 

est caractérisé par une forte concentr~tion des entreprises en 0oo,érative 7 

les autres partenaires du secteur économique du poisson ont préféré coo~ércr 

dans le cadre d'une autre forme de société. Les entre~rises de la grande 

pêche hauturière coopèrent à la stabilisation du marché dans le cadre de 

la Soefisch-Absatz-Gesellschaft (société d'écoulement du poisson de mer) 

ainsi que de la Seefrostvertrieb-Gesellschaft (société de distribution de 

poisson de mer co:i:lgelé) et dans les e:Lltreprises è.e pêche en lougre de la 

Deutsche Heringsh..o:tndetsgesellsch.a.ft (sociét6 allemnde de commercialisation 

du hareng). Les secte~~s situés en aval de la pêche pro,rement dite ont aussi 

choisi cle c0opérer dans le cadre è.'une société à responsabilité limitée et 

non pas dans celui d'une coor:.érativc. 13. présente étu·ie n'a na.s approfondi 

le problème des tendances particulière de l'évolution notées d~ns le commerce 

de détail des denrées alimentaires vers la création de coop~~rati ves de con

so~ttion filiales spécialisées en denrées alimentaires et de magasins à 

succurs.:Lles multiples dont la majeure partie s'est auzsi consacrée à l'écoule

ment du poisson et not,9.ï·mncnt de conserves de poissons. 

La Seefisch-Absatz-GesGllschaft, la Se~frostvcrtriebgesollschaft et la Kutter

fisch-verwertung GmbH (S.A.R.L. de transformation des poissoù uôchC en cotre) 

Finkenwerder-Luôecker Bucht ont largement contribuô, ces dernières annéesi 

à l'amélioration de l'organisation du marché dans le secteur de la pêche. 

Toutefois, les mesures de stabilisati0n du marché prises ,ar les groupements 

cités n'ont pas encore réussi à éviter l'a,parition de yerturbations du 

marché ~ns le secteur du poisson frais, lesquelles ont des répercussions 

défavorâbles sur les résultats d'exploitation des entreprises de pêche. 
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A cet égard il convient de noter que les im,ortations de )Oisson constituent 

les principaux facteurs de perturbation. Il existe en outre encore trop de 

facteurs secondaires dans le secteur de la ,etite pêche hauturière et de la 

pêche côtière capables d'influencer défavorablement l'évolution du marché 

lorsque les arri va.ges sont import.:lnts. C'est pl"écisément dans cette branche 

de la p~che allemande qu'on fait de gr~nds efforts pour grouper les coopé

rativesde la côte en une ou deux grandes associations. A cet égard il s'agit 

avant tout de vaincre les réticences des administrateurs-gérants des coopé

ratives, qui craignent non saulement de voir leur liberté de décision ré

duite, mais qui bien souvent ne sont pas disposés à prendre des risqu:s 

économiques impliquant nécessairement des fusions ~our former une unité 

~lus importante. Les représentants de coopératives économiquemen. f~rtes 

allèguent sans cesse que leurs membres ne sont disposés à coopérer plus 

étroitement avec des coopératives qui n'atteignent ·,as le niveau économique 

voulu ou sont même endettées. A ca sujet il ne faut pas manquer de consi

dérer que des coop0.ratives particulières traitent dans une large mesure avec 

des non-membres, ce qu'ils ne pourraient plus continuer de )ratiquer si 

elles étaient réunies à une coopérative centrale ou à une S.A.R.L. plus 

im'9ortante. 

Bien qu'ait été créée dès 1947 une coo~&rative centrale de la petite pêche 

hauturière et de la. pêche côtière sous la raison sociale "HD.u1)tfischverv1ertung 

GmbH", qui existe ancore de nos jours sous la raiso:1 "Fischzentro.le eGmbH" 

ct dont le siège est à Kiel, ce groupement n'a jamais été un véritable ca

talyseur pour les autres coo,ératives de la côte Baltique aux fi~s de sta

biliser l'évolution du marché du poisson frais. Comme une partie des coopé

ratives du Schlest-rig-Holstein, notamment les coop6ratives de la ba~e do lM

beek, qui sont affiliées à la "Fischzentra.le", se sont orientées vers Ha.m

bourg en a 'affiliant à la "Kuttorfisch-Vert·!ertung GmbH", il y a. T;>eu de 

chance -pour que la. "Fischzentra.le"Schleswig-Holotein" exerce ja.rrnis la 

fonction que ses promoteurs lui avaient assignée. La base sur laquelle 

s'ap'l;)uie la "Fischzentrale" pour stabiliser le rœ.rché a aussi été affa.iblie 
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du fait qu 'u:1 nombre rolati vcment L:1portant d'entreprises de pêche en 

cotre, membres de la coop6riJ.tive, ont quitté la côte de la mer Baltique 

pour celle de la mer du Nord. 

Si les 'l:)ouvoirs publics lui aVJ.ient donné une orientation plus décisiYe, 

par exemple ~ar des mesures appropriée~ d'aide financière, 1~ Fiech

zentralc aurait certainement nu avoiry dans le passé, une influanco sta

bilisatrice sur le marché, co qui aurait été nécessaire pour le bien de 

l'ensemble du secteur de la pêche en cotre et de la pêche côtière. 

La création de la Kutterfisch-Ve~vertm1g Gm0H se diRtingue particulière

ment par le fait que, st~tout dans le domaine ôconomique 1 des forces 

spontanées ont :::'lrovoqué cette évolution dans le secteur de la pêche en 

cotre et de la :pênhe côtière. Cette société a. fourni, entretemps 1.::. preuve 

qu'une concentration relativement importante dans le secteur de la pSche 

en côtre et de la pêche c8tière a des répercussions f~vorables pour les 

entreprises affiliées de ce secteur de la pêche. A cet égard, il faut 

toutefois considé~er que sous réserve d'une qua~tité minimale de poisson 

qu'elles sont tenues d'offrir à leurs sociétés, les entreprises affiliées 

sont libres de déb3rquer leur poisson où bon leur semble. En période plé

thorique ces entreprises se font aussi concu~rence sur les criées de pois

son de mer, situées hors de Hambourg, ct déchargent ainsi leur prourc 

société. A mesure que la gr~ndo pêche hauturirc abandonne le secteur du 

poisson frais s'ouvrent de nouvelles possibilités uour le secteur de la 

pêche en cotre et de 13. pêch~ côtière vers lequel le commerce s'est orienté 

entrotemps. Actuellement on constate un énorme dévelo:!pcment du cor.uneroe 

ambulant de poisson. On estime qu'il existe, de nos jours, environ 800 

magasins ambulants de ventcŒ poisson qui sont en mes~re d'a,provisionner 

les régio~s proches de la c8te e~ noisson frais d'excellente qualité. 

Aussi longtemps que cette tendance persiatera la néçessité de prendr~ 

des mesures adrninis·tra.tives en vue de la stabilisation du march8 sera 

moins impérieuse. 
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La "Seefisch-Absatz~esellschaft" n'a. pas erm:>êché que des petites entre

prises d'armement abandonnent leur autonomie. Alors qu'on comptait plus 

de 30 entreprises d'armement autrefois, il ne reste vlus, aujourd'hui, 

dans le domaine de la pêche, que 8 entreprises d'armement connues. Le 

fait que le grande pêche hauturière ait tendance ~ réduire son activité 

da~s le domaine du poisson frais pour l'accroître dans celui du ~oisson 

congelé, pourroit aussi avoir certaines r{percussions pour la "Seefisch

Abaatz~esellschaft" et au moins réduire son activité étant donné que ceux 

qui doivent s'accorder sur des mesures de stabilisation de marché, mesures 

qui s'étendent jusqu'à l'organisation de la pêche pro?rement dite sont de 

moins en moins nombreux.. Comme le poisson frais ?erdra sans aucun doute 

en importance contrairement au poisson congeléi la "Seefrostvertriob

Jesellsch.aft" occupera à l'avenir, une position importante. 

Le noï, ··· "':) de lougres c-:.e pêche diminue constamment. C'est pourquoi 1 'in

fluence d.e la. "Deutsche Heringshandels~mbH" diminue sur le plan de la 

stabilisation du marché, influence qui se limitait d'ailleurs surtout 

au marché du hareng salé. 

Comme la pêche, et plus particulièrement en l'occurence, la production 

de ~oisson frais, dé,end dans une large mesure des conditions naturelles 

qui sont bien plus importantes ici que dans l'~griculture, la coopéra

tion des entreprises ~ns le cadre de groupements a acquis une importance 

capitale. L'idée se confirme que les mesures gouvernementales de promo

tion ne doivent pas seulement se limiter aux entreprises particulières 

du secteur de la ,êche mais qu'elles doivent aussi s'étendre à l~urs 

gr~upcments. C'est ainsi que le Schleswig-Holstein a octroyé -des primes 

pour l'accroissement de la qualité et l'amélioration des installations 

de vonte en ce qui concerne not~mment les prises de la petite pêçhe 

hauturière et de la pêche c8tière. L'achat de machines à têter, à enlever 

les arrêtes, à fileter\ ou à dépecer, pour la préparation 

du hareng, du c~billaud ou des ~oissons plats a été subventionné. D'autres 

subventions ont· été accordée~ pour la construction de tunnels de surgéla

tion et de chambres frigorifiques destinées au poisson non préparé et aux 

crevettes de consommation ainsi que pour 

d'~utres mesures. Le fait que los mesures de soutien prises par le gouver

nement devaient en premier lieu s'appliquer aux groupements de producteurs 



- 114-

et po.rticulièrcmo:1t ~ux coo:;?ér.:::.tives~ ;')rovoqua un conflit entre les 

acheteurs privés et le3 coopératives, leurs concurrentes. 

A leur naissànce, les coopératives avaient des dûmôlés essentiellement 

avec le commerce dit en commission. Celui-ci écoul~it le poisson dôb~rqué 

pour le compte du pêcheur 1 moyennant m1e commi~sion, san~ courir lui-même 

de risque. De nos jour~, ce commerce en commission a pr~tiquenent dis,aru. 

!·bis lee coo:_:>êra.ti vos de leur côté ne se sont pas confinés au commerce 

du poisSOil. 

De nos jours de n0mbreuses coo96ratives transforment et préparent du pois

son. Elles font ainsi concurrence aux partenaires économiques des autres 

secteurs de 1'6conom~e du p~isson, principalement à l'industrie du poisson. 

C'est à bon droit que les entreprises libres de 1 'industri~ d~1 l;)OiSS'Jn 

s'opposent aux mesures de s0utien accord0es par le gouvernement seulement 

aux coo~ératives qui les concurrencent. Los choses en sont arrivées ~u 

point que l'Etat s'est\~ contraint d'octroyer aussi son aide financière 

aux entreprises de transformation du ~oisson bien qu'une aide financière 

de l'Etat n'~it pas ét0 nécessaire ici. 

Les considér~tions précédentes amènent à se demander si des groupements 

au secteur de la pêche - il s'agit notarrmtent des coop5ratives - de7raient 

être soutenus ~ar l'Et~t au ~s où leur activité suffit à assurer leur 

fonction ~rernière, c'est-à-dire lo groupomeilt des arrivages? la préparation 

et le tri aux fins d'obtenir des qoolités uniformes pour la vente. On no 

peut pas concevoir que la position d'entreprises autonomes des secteuu's 

seconda:!.res de 1 'économie du poisson ( tr:1.nsformation, industrie, c0mmcrce 

de gros ou de détail) soit menacée par la coo~!ér~tive, si ces secteurs 

tieru1ent com~te des principes modernes d'organisation du marché. D'ail

leurs, ces entreprises sont menacées par les g~1des concentraticns ver

ticales. 

La concentration à l'échelle de la production ne résulte pas seulement 

du fait que la. pêche est, r'ans une large mesure, tri butai re des conditions 

naturelles, mais nécessairement aussi de dévelop?ements qui se sont opérés 



- 115-

aux stades suivants de l'économie du poisson. C'est ainsi qu'à la fin de 

1968 les entreprises de i ,-industrie et de la distribution du poisson se 

sont réunies en une grande union à laquelle sont affiliées sans doute plus 

de 30 entreprises particulires. Il s'agit essentiellement des groupes de 

sociétés "Fisch-Union GmbH et Cc~ KG 1 et F. Schottke, ainsi que la "Flaminge

Fisch GmbH et Co KGp qui visent à atteindre par la concentration de la nro

duction7 une fabrication de taille plus favorable permettant de tirer parti 

des possibilités de rationalisation qui y sont liées. 

La loi sur la structure du marché de mai 1969 devrait permettre d'améliorer 

la condition ~;>réalable à 1 •a·ccélération de 1' intégration dans le domine 

de la production, car elle prévoit des aides financières. A cet égard~ on 

s'est surtout inspiré des considérations qui sont· à la ba.se de 1 'organisa

tion du marché agricole de la Communauté Europée1~e. Pourtant, ceux qui 

voulaient voir la loi sur la structure du marché formulée de telle façon 

qu'on puisse dévelop,er aisément les structures actuelles des coopératives, 

ne se sont pas imposés. Dans le secteur allemand de la pêche maritime il 

est moins n6cossaire de ·promouvoir ~particulièrement la création de groupe

ments de producteurs que de promouvoir leur réunion en associati~ns plus 

im9ortantes. !his la loi sur la structure du marché n'incite pas particu

lièrement à agir dans ce sens. Au contraire, cette loi em~êche une concen

tration en unités trop importantes étant dm1né qu'il est interdit à ces 

unités d'assurer elles-mêmes la commercialis~on. Une série de groupements 

de producteurs s'est constituée entreteffi?s aux fins de tirer parti des 

aides prévues par la loi. Dans la plupart des cas il n'y a que de sim)les 

formalités à accomplir si les coopératives ont en même temps été déclarées 

0n tant que groupements de producteurs au sens de la loi. L'aide n'est 

toutefois accordée que si les groupements de producteurs sont reconnus 

par les pouvoirs publics. Cette reconnaissance ne s'opérera pas avant 

octobre 1969 parce que les directives nécessaires a cet effet doivent 

encore être y,>romulguécs par les autorités co.mpétentes des Lander, à 

l'exception du Schleswig-Holstein. Los directives du Schleswig-Holstein 

font au moins apparaître que de nombreuses coopératives existantes ne 



\""" 
- 116-

peuvent aux conditions actuelles 3tre reconnues comme groupements de producteurs. 

Les importants groupements cit0s ci-dessus qui ont contribué efficacement 

à stabiliser le marché ont totalement axô leur ~ctivité sur le march0. 

En revanche~ les nombreux groupements de la petites pêche hauturière et 

de la pêche côtière, c'est-à-dire les co0pératives 7 ont aussi g:~ou~é leurs 

achats de fournitures :;:>our 1.:1 pêche obtenus ainsi à meilleur œrch6o 

Lss coopér.:~.tiv~s ont ainsi contrièué dans une lJ.rge mesura àdiminucr les 

coûts dans co secteur de la pêche maritime. Ces dernières ~nn6es on a 

beaucoup parlé de la sta:.1tb.rëtisation et cle la fabrication des cotres on 

série 7 les coûts de la construction pouvant ainsi être considérablement 

réduits. Cependants les petites coo,ératives n'ont p~s ôté en mesure ju~~ 

qu'à présent d'envisg,ger la réalisation de ce r>rojet. Celui-ci a donc 8té 

confié à quelques chantiers navales-pilotes et à l'office féd~ral de re

cherche dans le dcmaine de la pêche 7 de Hambourg, qui ont étudi0 cc ~ro

blème avec les services fédéraux et régionaux ainsi qu'avec les organisa

tions ~rofessionnellcs. Le problème do savoir qui sera chargé du risque 

de la construction en s0.rie de bateaux de pêche n'est pas encore totalement 

résolu à l'heure actuelle. 

lm revanche les entreprises d'armement de la grande ,êcho hauturière ont 

réussi, par ce biais, à s'assurer ·certains avantages sur le :>lan de:s coûts. 

r::n République fédérale d'Allemagne, en dehors des 3.ides de l'~tat versées 

occasionnellement, il n'a pas étci octroyé d'~ides financières -par exemple, 

?~r des c~isses de crédit agricole, à des conditions préférentielles -aux 

grou~ements (coopératives, etc.). La contribution des org~nisation~ pr0fes

sionnelles au renforcement de la coopératiJn a consisté dans le fait quo 

celles-ci ont invité les représentants des différents groupes à des dis

cussions visant à déterminer en commun les moyens ryermettant d'am5liorer 

la coonération. 

Dans un système économique libéral qui attache une grande valeur à l'ini

tiative ryrivée, l'influence administrative de l'Et~t on matière de groupe

ments visant à la r~alisation d'intérêts communs dans le secteur 0conomique 
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de la ~~che devra rester limitée pour éviter des conséquences telles que 

celles que l'on constate dans l'autre partie de l'Allemagne. D'autre part, 

il faudr~ aussi consacrer une attention particulière à l'intégr~tion ver

ticale du secteur économique du poisson en République fédérale dont la 

position de départ n'est pourtant plus tellement favorisée en raison de 

l'introduction de la t~xe sur la valeur ajoutée. 



Informations internes sur l'AGRICULTURE 

N° 1 Le boisement des terres marginales 

N° 2 Répercussions à court terme d'un alignement du prix des céréales dans la 
CEE en ce qui concerne l'évolution de la production de viande de porc, 
d'œufs et de viande de volai lie 

N° 3 Le marché de poissons frais en république fédérale d'Allemagne et aux 
Pays-Bas et les facteurs qui interviennent dans la formation du prix du 
hareng frais 

N° 4 Organisation de la production et de la commercialisation du poulet de chair 
dans les pays de la CEE 

N° 5 Problèmes de la stabilisation du marché du beurre à l'aide de mesures de 
l'Etat dans les pays de la CEE 

N° 6 Méthode d'échantillonnage appliquée en vue de l'établissement de la sta
tistique belge de la main-d'~uvre agricole 

N° 7 Comparaison entre les «trends» actuels de production et de consommation 
et ceux prévus dans l'étude des perspectives« 1970» 
1. Produits laitiers 2. Viande bovine 3. Céréales 

N° 8 Mesures et problèmes relatifs à la suppression elu morcellement de la 
propriété rurale dans les Etats membres de la CEE 

N° 9 La limitation de l'offre des produits agricoles au moyen des mesures admi
nistratives 

N° 10 Le marché des produits d'œufs dans la CEE 

N° 11 Incidence du développement de l'intégration verticale et horizontale sur les 
structures de production agricole- Contributions monographiques 

N° 12 Problèmes méthodologiques posés par 1 'établissement de comparaisons en 
matière de productivité et de revenu entre exploitations agricoles dans les 
pays membres de la CEE 

N° 13 Les conditions de productivité et la situation des revenus d'exploitations 
agricoles familiale's dans les Etats membres de la CEE 

N° 14 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits agri
coles - «bovins - viande bovine» 

N° 15 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits agri
coles~ uucre• 

N° 16 Détermination des erreurs lors des recensements du bétail au moyen de 
sondages 

(1) Epuisé. 

Date Langues 

juin 1964 F ( 1) 
D (1) 

juillet 1964 F (1) 
. 0(1) 

mars 1965 F(l) 
0(1) 

mai 1965 F (1) 
0(1) 

juillet 1965 . F 
D 

août 1965 F(1) 
0(2) 

i u in 1966 F ( 1 ) 
D 

novembre 1965 F(1) 
D 

janvier 1966 F 
D 

av ri 1 1966 F ( 1) 
0(1) 

av ri 1 1966 F ( 1) 
D 

août1966 F(1) 
D 

août1966 F 
D 

août 1966 F 
D 

février 1967 F 
0(1) 

mars 1967 F (1) 
0(3) 

(2) La version allemande est parue sous le n° 4/1963 de la série «Informations statistiqueu de l'Office statistique des Communautés 
européennes. 
(3) La version allemande est parue sous le n° 2/1966 de la série tl'nformations statistiqueu de l'Office statistique des Communautés 
européennes. 
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N° 17 Les abattoirs dans la CEE 
1. Analyse de la situation 

NO 18 Les abattoirs dans la CEE 
Il. Contribution à 1 'analyse des principales conditions de fonctionnement 

N° 19 Situation et tendanëes des marchés mondiaux··des principaux produits agri
coles - «produits laitiers» 

N° 20 Le's tendances d'évolution des structures des exploitations agricoles 
- Causes et motifs d'abandon et de restructuration 

N° 21 Accès à 1 'exploitation agricole 

N° 22 L 'agrumiculture dans les pays du bassin méditerranéen 
- Production, commerce, débouchés 

N° 23 La production de produits animaux dans des entreprises à grande capacité 
de la CEE - Partie 1 

N° 24 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits 
agricoles - «céréales 1> 

N° 25 Possibilités d'un service de nouvelles de marchés pour les produits horti
coles non-comestibles dans la CEE 

N° 26 Données objectives concernant la composition des carcasses de porcs en 
vue de 1 'élaboration de coefficients de valeur 

N° 27 Régime ·fiscal des exploitations agricoles et imposition de l'exploitant 
agricole dans les pays de la CEE 

N° 28 Les établissements de stockage de céréales dans la CEE 
- Partie 1 

N° 29 Les établissements de stockage de céréales dans la CEE 
-Partie Il 

N° 30 Incidence du rapport des prix de l'huile de graines et de l'huile d'olive sur 
la consommation de ces huiles 

N° 31 Points de départ pour une politique agricole internationale 

N° 32 Volume et degré de l'emploi dans la pêche maritime 

N° 33 Concepts et méthodes de comparaison du revenu de la population agricole 
avec celui d'autres groupes de professions comparables 

N° 34 Structure et évolution de l'industrie de transformation du lait dans la CEE 

N° 35 Possibilités d'introduire un système de gradation pour le blé et l'orge pro
duits dans la CEE 

N° 36 L'utilisation du sucre dans l'alimentation des animaux 
-Aspects physiologiques, technologiques et économiques 

( 1) Epuisé. 

Date Langue' 

juin 1967 F 
D 

octobre 1967 F 
D 

octobre 1967 F 
D(l) 

décembre 1967 F 
D 

décembre 1967 F 
D 

décembre 1967 F 
D 

février 1968 F 
D 

mars 1968 F 
D 

avril 1968 F 
D 

mai 1968 F 
D 

juin 1968 F 
D 

septembre 1968 F 
D 

septem.bre 1968 F 
D 

septembre 1968 F 
D 

octobre 1968 F 
D 

octobre 1968 F 
D 

octobre 1968 F 
D 

novembre 1968 F 
D 

décembre 1968 F 
D 

décembre 1968 F 
D 



N° 37 La production de produits animaux dans des entreprises à grande capacité 
de la CEE -Partie Il 

N° 38 Examen des possibilités de simplification et d'accélération de certaines 
opérations administratives de remembrement 

N° 39 Evolution régionale de la population active agricole 
- 1 : Synthèse 

N° 40 Evolution régionale de la population active agricole 
- Il : R.F. d'Allemagne 

N° 41 Evolution régionale de la population active agricole 
-Ill : Bénélux 

N° 42 Evolution régionale de la population active agricole 
-IV: France 

N° 43 Evolution régionale de la population active agricole 
-V: Italie 

N° 44 Evolution de la productivité de l'agriculture dans la CEE 

N° 45 Situation socio-économique et prospectives de développement d'une région 
agricole déshéritée et à déficiences structurelles -Etude méthodologique 
de trois localités siciliennes de montagne 

N° 46 La consommation du vin et les facteurs qui la déterminent 
- RF d'Allemagne 

N° 47 La formation de prix du hareng frais 
dans la Communauté économique européenne 

N° 48 Prévisions agricoles 
1 Méthodes, techniques et modèles 

N° 49 L'industrie de conservation et de transformation de fruits et légumes dans 
la CEE 

N° 50 Le lin textile dans la CEE 

N° 51 Conditions de commercialisation et de formation des prix des vins de 
consommation courante au niveau de la première vente 
- Synthèse, R.F. d'Allemagne, G.D. de Luxembourg 

N° 52 Cond.itions de commercialisation et de formation des prix des vins de 
consommation courante au niveau de la première vente - France, Italie 

N° 53 Incidences économiques de certains types d'investissements structurels en 
agriculture - Remembrement, irrigation 

N° 54 Les équipements pour la commercialisation des fruits et légumes frais 
dans la CEE 
- Synthèse, Belgique et G.D. de Luxembourg, Pays-Bas, France 

N° 55 Les équipements pour la commercialisation des fruits et légumes frais 
~ans la CEE 
- RF d'Allemagne, Italie 

{4) Cette étude n'est pas disponible en langue allemande. 

Date Langues 

février 1969 

mars 1969 

mars 1969 

mars 1969 

avrill969 

mai 1969 

mai 1969 

juin 1969 

juin 1969 

juin 1969 

août 1969 

septembre 1969 

octobre 1969 

novembre 1969 

décembre 1969 

décembre 1969 

décembre 1969 

janvier 1970 

janvier 1970 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
Den prép. 

F 
D 

F 
Den prép. 

F 
1 ( 4) 

F 
D 

F 
Den prép. 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F en prép. 
D 

F 
Den prép. 

F 
Den prép. 

F 
Den prép. 

F 
Den prép. 
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Date langues 

N° 56 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale mars 1970 F 
1. Autriche D 

N° 57 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale avri 1 1970 F en prép. 
Il. Danemark D 

N° 58 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale avril 1970 F 
Ill. Norvège D t 

N° 59 Constatation des cours des vins de table à la production mai 1970 F ' 1. France et RF d'Allemagne D en prép. 

N° 60 Orientation çje la production communautaire de viande bovine juin 1970 F 
Den prép. 

N° 61 Evolution et prévisions de la population active agricole septembre 1970 F 
Den prép. 

N° 62 Enseignements à tirer en agriculture d'expérience des « Revolvings funds » octobre 1970 F en prép. 
D 

N° 63 Prévisions agricoles octobre 1970 F 
Il. Possibilités d'utilisations de certains modèles, méthodes et techniques D en prép. 

dans la Communauté 

N° 64 Agriculture et p~litique agricole de quelques pays de l'Europe oécidentale novembre 1970 F 
IV. Suède D 

N° 65 Les besoins en cadres dans les activités agricoles décembre 1970 F en prép. 
et connexes à 1 'ag ri culture D 

N° 66 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale décembre 1970 F en prép. 
V. Royaume-Uni' D 

N° 67 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale décembre 1970 F en prép. 
VI. Suisse D 

N° 68 Formes de coopération dans le secteur de la pêche décembre 1970 F 
1. Synthèse, R.F. d'Allemagne, Italie D en prép. 
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